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Avant-propos

On m’a souvent demandé de condenser en un seul mes sept volumes de l’Histoire des Guerres de Vendée1. Cet ouvrage n’a pas d’autre but. Le lecteur y trouvera les faits essentiels d’une lutte qui bouleversa dix départements, mit en danger la Convention, et se prolongea près d’un demi-siècle.

Née, en effet, au début de 1790, de la Constitution civile du clergé, elle survécut au traité entre Charette et la République, mais s’éteignit bientôt faute de combattants. Elle se ralluma en l’an VIII sous l’action lointaine et persévérante des émigrés, pour céder rapidement au soleil de la liberté religieuse. Mais, à la fin de l’Empire, les incessants appels d’hommes remirent un moment la Vendée sur pied. Waterloo la fit rentrer dans l’ordre. En 1832, la duchesse de Berry essaya vainement de l’en faire sortir ; les fils des combattants de 1793 restèrent dans leurs foyers. La Vendée militaire n’était plus qu’un glorieux souvenir, qu’une arme de panoplie.

Émile GABORY



1. La dernière édition a été publiée en un fort volume par la collection « Bouquin » (N.d.E.).
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I

Le pays et les hommes

Une très calme et mélancolique rivière a donné son nom, la Vendée, au département qui sera le plus agité de France, et qui bientôt le léguera à son tour à toute une vaste contrée bouleversée : la Vendée militaire. On voulut d’abord le baptiser le « département des deux Lay », du nom de deux rivières, le Grand et le Petit Lay ; mais on craignit, assure-t-on, que la laideur de deux représentants du peuple de ce département ne permît de trop faciles calembours. Et si ce nom de Vendée fut appliqué à tout le pays qui se dressa contre la Convention, ce n’est pas que le département de la Vendée prit une part plus dynamique au soulèvement que la Loire-Inférieure, le Maine-et-Loire ou les Deux-Sèvres, mais parce que ce mot de Vendée à la consonance si agréable était en outre le seul nom d’un département de la région se prêtant à la formation d’un adjectif : la Vendée, les Vendéens.

Ce pays de la Vendée militaire mord sur quatre départements sans les englober totalement. La Loire le borne au nord, de Brissac à Paimbœuf ; la mer le frange au midi ; les villes de Luçon, de Fontenay-le-Comte, de Parthenay, de Thouars, de Niort, de Saumur l’enferment à l’est dans un demi-cercle de sentinelles républicaines.

Cet ensemble de la Vendée militaire appartient à trois provinces : la Bretagne, l’Anjou, le Poitou. Il se situe à leur point de rencontre. La Bretagne, plus exactement le Comté nantais, a fourni à l’association, en Loire-Inférieure, la rive gauche de la Loire ; le Bas-Poitou a apporté, dans le département de la Vendée, la région du Bocage et le Marais du Nord appelé le Marais breton ; le Haut-Poitou a donné, dans les Deux-Sèvres, le pays de Gâtines, autour de Bressuire et de Châtillon ; l’Anjou, dans le département de Maine-et-Loire, la région au nord de Cholet, dite des Mauges.

Fait à remarquer, le Bocage vendéen, la Gâtine dans les Deux-Sèvres, et les Mauges dans le Maine-et-Loire sont étroitement apparentés. Même aspect touffu, inextricable ; mêmes terrains balafrés de cicatrices profondes qui sont des chemins creux, mêmes haies aussi agressives que des fils de fer barbelés, mêmes champs en jachère mangés de genêts et d’ajoncs. Le percement de grandes routes et l’emploi de méthodes nouvelles de culture n’ont qu’incomplètement modifié cette physionomie sévère. Bien mieux, même ardeur catholique chez l’habitant, même esprit d’indépendance. Le voyageur qui traverse cette contrée n’a pas de peine à s’imaginer le caractère des luttes qui s’y acharnèrent. À la suite du Bocage s’étalent vers le sud le Marais de Luçon et la Plaine de Fontenay, contrée fertile et morne, sans arbres, pays autrefois aux mains de riches abbayes, à demi dégénérées à la veille de la Révolution et dont l’exemple contribua à détacher du culte catholique les populations environnantes.

Tout différent de physionomie et d’esprit se déroule, de Challans à la mer, l’autre Marais, dit le Marais breton, parce qu’il touche à la Loire-Inférieure. L’été, il étale l’immensité de ses terres spongieuses ; l’hiver, ses eaux léthargiques. Toute cette étendue est coupée de canaux d’évacuation, appelés étiers. Les habitants, les Maraîchains, franchissent d’un seul bond, à l’aide d’une longue perche nommée « ningue », les trois ou quatre mètres de largeur de ces canaux. L’étranger est parfois obligé d’aller fort loin chercher une rustique passerelle. La nature des choses imposera aux belligérants une tactique particulière ; les armées républicaines devront y employer des troupes en quelque sorte spécialisées.

Dans la partie de la future Vendée militaire qui s’étend de la Sèvre nantaise à la Loire, existent quelques cantons physiquement très différents. On y cultive la vigne. Un vin fameux, le muscadet, mûrit sur les coteaux ; coteaux qui se suivent à l’infini, horizon dégagé, ciel lumineux, le ciel de Loire. Ce pays recevra parfois le nom de Pays du Loroux, à cause de l’un de ses cantons, celui qui borde le fleuve, le canton de Loroux.

Les dissemblances qui peuvent provenir du pays, pays plat ou montueux, pays de culture ou de marécage, vont se fondre dans l’unité de vue, dans la communauté des sentiments. Qu’il s’agisse du vigneron du Comté nantais, du tisserand des Mauges, du pêcheur du Marais breton, du laboureur du Bocage, le même idéal règne dans les cœurs, le même souci d’indépendance vis-à-vis de l’État aiguillonne les caractères. Et ces causes identiques produiront les mêmes effets. Ces populations en bordure de provinces ont pratiqué de temps immémorial la contrebande et, descendantes de faux sauniers, elles n’aiment point le gabelou. Dressés héréditairement contre la milice, leurs fils seront réfractaires au service des armées. La question religieuse et la question militaire créeront de toutes pièces la Vendée militaire.

En d’autres lieux, les paysans, agissant pour des mobiles humains – la haine, le ressentiment, l’envie ou un fanatisme idéologique –, brûleront les châteaux. Ceux de Vendée, levés pour la défense d’intérêts religieux, iront aussi vers les châteaux, mais pour en arracher les châtelains et les mettre de force à leur tête. Ailleurs, les paysans avaient peut-être souffert de leurs seigneurs ; en Vendée, aucune hostilité entre le noble et ses paysans. Traditionalistes, ces derniers obéiront à l’appel du passé ; dans la révolte vendéenne, les morts conduiront les vivants. La tradition, c’est la leçon laissée par les morts. Le respect de la religion transmis par eux et la répulsion que les Vendéens éprouvaient à quitter les lieux où reposaient leurs défunts les jetteront en pleine insurrection.

Les villes ne gardaient pas la même foi avec la même ferveur ; aucune des villes de la Vendée militaire ne prendra part au soulèvement ; plusieurs, telles Les Sables-d’Olonne et Nantes, contribueront même par leur résistance à l’échec de l’insurrection. Les petites villes suivront l’exemple des grandes. Elles s’affirmeront patriotes. Et ce mot « patriote » recevra un sens très spécial, il s’appliquera uniquement aux partisans du nouveau Régime ; il sera le synonyme de révolutionnaire. Les adversaires eux-mêmes admettront cette acception du mot ; ils diront : « Nous ne sommes pas des patriotes. » Leur vraie patrie ne sera pas celle de la terre. Surtout qu’on n’essaie pas d’attribuer ces divergences entre habitants des villes et des campagnes à un degré d’instruction inégal ; les ouvriers des villes n’apparaissent pas plus instruits que les ruraux. La plupart des paysans du Comté nantais savaient lire et écrire ou tout au moins signer, comme on peut le constater au bas des cahiers des paroisses.

On a voulu voir dans leur religion un mélange de superstitions grossières. Ils auraient été aussi crédules que les sauvages de la Polynésie ; ils croyaient, affirmaient leurs ennemis, à la résurrection des morts après trois jours. Un prêtre vendéen, l’abbé Joseph Moreau, vicaire à Saint-Laurent-la-Plaine, interrogé à ce sujet par le tribunal d’Angers : « Avez-vous vu des ressuscités ? », répondit avec beaucoup de finesse : « Je n’en ai pas vu un seul ; ceux qui ont été tués n’ont pas voulu ressusciter, de peur d’être tués une seconde fois. » Le nombre considérable de croix de bois ou de pierre jalonnant les routes vendéennes ou marquant la croisée des chemins précise la ferveur des convictions.

On a dit que ces populations étaient pauvres. Necker qualifiait le Poitou comme « une des plus pauvres provinces du Royaume ». On a parlé dans le même sens de l’« Enfer d’Anjou ». Si l’on s’en rapporte aux cahiers paroissiaux, on aura certainement tendance à voir dans tous ces paysans qui se plaignent, qui réclament, des malheureux succombant sous le poids des impôts et grattant sans profit une terre infertile. Une étude approfondie du pays montre l’exagération de cette thèse. Les maisons qui subsistent encore, épargnées par la torche des colonnes infernales, n’indiquent pas que le paysan végétât dans la misère. Mme de La Rochefoucauld a écrit que les paysans vivaient dans l’abondance, sans être riches.

Le noble n’écorchait point ses vassaux. Il suffit de constater la façon dont les demeures paysannes se groupent à l’ombre des hautes tours du château, pour admettre l’évidente bonne entente qui régnait entre eux. Le noble ne considérait plus les paysans comme des serfs, derniers spécimens du monde féodal, mais comme des associés et des protégés. Le comte de Maulévrier accordait 200 livres chaque année aux pères et aux mères qui s’étaient le plus appliqués à donner de l’instruction à leurs enfants. Combien d’autres seigneurs se signalaient par des dons de bois de chauffage, par la fondation de bureaux de charité. Nobles et paysans pratiquaient ensemble le métayage ; de là, des rapports constants qui produisaient entre eux une sympathie à laquelle les paysans savaient au besoin faire appel.

Les corvées, les servitudes qui pouvaient exister n’avaient généralement rien d’offensant. C’étaient souvent de pures plaisanteries destinées à interrompre par quelques heures de gaieté le cours monotone et sévère de l’existence villageoise. On a cité le cas de ces paysans qui devaient chaque année, à une date déterminée, porter à leur seigneur un nid de merle sur une charrette attelée de quatre bœufs. Ce qu’on a appelé le « droit du seigneur » n’a jamais existé, tout au moins dans l’ouest de la France. Tous ces nobles avaient d’abord servi aux armées, puis, satisfaits des grades acquis, ils étaient revenus goûter sur leurs terres le charme des relations de bon voisinage et les plaisirs de la chasse. Pour la chasse, ils auraient fait des folies.

Un autre que le noble jouissait de la confiance populaire : le prêtre. À cette confiance s’ajoutait le respect. Dans son ensemble, le clergé était pur de mœurs et de doctrine. Toutefois, sur un certain nombre de prêtres la pensée maçonnique avait déteint ; ceux-là déserteront les autels quand la tempête soufflera sur les temples. Le bas clergé, plus près du peuple que le haut clergé, pensait comme le peuple ; il y avait un prolétariat du clergé, né des difficultés d’existence. Les notes laissées par quelques curés de paroisses en marge des registres de baptêmes nous renseignent suffisamment à cet égard. Celui de Soudan, du diocèse de Nantes, proteste contre la milice qui enlève les jeunes gens à leur famille, et il conclut : « Oh ! que l’ambition et le point d’honneur dans la teste des rois sont funestes au pauvre peuple ! » Il maudit les guerres qui, après avoir fait perdre le Canada et les Indes, « ont réduit la France à la besace ».

Les cahiers des doléances de 1789 nous renseignent aussi sur l’orientation du clergé. On pourra objecter que cela n’a pas une signification rigoureuse, parce que des modèles de cahiers circulèrent dans tout le pays ; les vœux qu’ils forment se retrouvent fidèlement reproduits un peu partout. C’est possible, mais ces cahiers rédigés par des bourgeois, des prêtres, des avocats, des paysans les signèrent, et chaque paroisse ajouta un ou plusieurs articles indiquant les réformes exigées par les intérêts particuliers des habitants. Nul ne se désintéressa des grandes transformations prévues ; des prêtres en maints endroits collaborèrent à la rédaction des cahiers. Au Pin-en-Mauges, patrie de Cathelineau, c’est le curé, l’abbé Cantiteau, qui s’acquitte de cette rédaction. Il réclame la destruction de la gabelle, la justice dans les impositions, la réforme du code criminel. Le curé de Sainte-Lumine-de-Coutais écrit le cahier de sa paroisse ; il demande que les seigneurs ne prétendent plus à la propriété des terres vagues. Beaucoup de prêtres vivaient péniblement, parce que les nobles s’étaient emparés de leurs dîmes ; c’est ce qu’on appelait les « dîmes inféodées ».

Non, les sentiments libéraux de ce bas clergé ne peuvent être mis en doute. Ses cahiers, aussi bien en Bretagne qu’en Anjou ou qu’en Poitou, accusent les mêmes tendances ; ils réclament la garantie de la liberté individuelle, les répartitions des impôts sur les trois ordres, l’augmentation du nombre des écoles dans les campagnes, l’accès de tous les citoyens à tous les emplois… bref, plus de justice.

Dans cet Ouest qui, demain, s’insurgera contre la Révolution, les pensées s’affirment plus ou moins révolutionnaires. À Couffé, lieu de naissance de Charette, le cahier demande l’autorisation pour les gens du tiers état de posséder des charges de haute magistrature et des emplois militaires élevés. À Machecoul, qui sera l’une des résidences du même Charette, le cahier proteste contre les « nouveaux nobles », contre les anoblis. Rocheservière, dans la même région, demande que les biens du clergé susceptibles d’être vendus le soient. D’autres paroisses s’élèvent contre le taux des dîmes ou se prononcent contre les grands bénéficiers, en faveur du petit clergé. Certaines demandent que tous les évêques soient tenus de résider dans leur évêché. Puisaye, le futur général en chef de l’expédition de Quiberon, a écrit ces paroles judicieuses : « Telle était alors la contagion de l’esprit révolutionnaire en ce qui tient aux idées d’indépendance et d’égalité, qu’il a frappé plus ou moins de son souffle toutes les têtes françaises et qu’il est bien peu d’hommes qui puissent se flatter d’en avoir été totalement exempts. » Puisaye constatait chez les autres les sentiments dont il fut lui-même animé. C’est donc un fait qu’il faut retenir, à l’aube de la Révolution, les pays qui demain se lèveront pour la combattre pensent à l’unisson des autres régions françaises. La bonne entente qui régnait entre le noble et le paysan ne signifie nullement que le second fût l’ennemi des réformes qui devaient améliorer son sort. Le paysan n’a jamais passé pour négliger ses intérêts matériels, ce qui se conçoit, d’ailleurs.








II

La Constitution civile du clergé

La cassure va se produire ; elle sera profonde, irrémédiable. L’Assemblée constituante, dès les premières heures de son existence, se montre plus encore antireligieuse qu’antimonarchique. Les mesures qu’elle prend à l’égard du clergé éclairent la violence de ses intentions. L’ayant supprimé comme ordre politique, elle le dépouille de ses biens ; elle déclare que le culte catholique cessera d’être la religion de l’État. Le 12 juillet 1790, elle met le comble à sa lutte contre le catholicisme en votant la Constitution civile du clergé. Évêques et curés seront désormais élus par le peuple ; n’importe qui, fût-il protestant, juif, mahométan, peut être électeur, bien mieux, éligible, et recevoir une paroisse, un diocèse.

L’événement retentit comme un coup de tonnerre. La Constitution civile du clergé est saluée avec joie par les patriotes. À Nantes, Coustard de Massy, président du département, monte en chaire, dans la cathédrale, et prononce l’éloge de Louis XVI.

Mais déjà les esprits judicieux s’inquiètent : Goupilleau, procureur-syndic du district de Montaigu, en Vendée, constatant l’énorme émotion causée, affirme pour l’atténuer qu’il s’agit simplement d’épurer la religion. L’Angevin Choudieu comprend également que cette loi est une faute. À lui et à quelques autres, l’obligation schismatique apparaît grosse de périls. On avait beau dire : Louis XVI a accepté la Constitution civile du clergé, ce qui était exact, mais on n’ignorait pas de quelle contrainte le malheureux monarque, à la volonté toujours au-dessous des circonstances, avait été l’objet. Les protestations de Mgr de Mercy, évêque de Luçon, de Mgr de Coucy, évêque de La Rochelle, de Mgr de La Laurencie, évêque de Nantes, versaient dans les âmes le trouble et la crainte. La diminution du nombre des paroisses, la suppression de chapelles et oratoires privés, tout cela contribua à torturer les consciences catholiques. Aucune mesure antireligieuse ne prit dans l’histoire des proportions pareilles. Les fidèles avaient vu sans manifester ouvertement leur réprobation la suppression des vœux monastiques et l’obligation pour les curés de déclarer leurs revenus ; mais, cette fois, la coupe de la colère déborda. Ce fut d’abord une guerre de libelles lancés d’un bord ou d’un autre. Le pays s’enflammait. Une seule question désormais accaparait l’opinion : nos prêtres prêteront-ils serment à la Constitution ?

Ce fut bien une autre affaire, lorsqu’on procéda à l’élection des évêques. Passe encore pour les simples curés, mais les évêques ? Des évêques non reconnus par le pape, quelle autorité pouvaient-ils avoir ? Celui de Nantes avait gagné l’Angleterre. On lui donna pour successeur l’abbé Minée. Coustard de Massy, président du corps électoral, prononça un discours dans lequel il célébra « le prélat citoyen qui sera toujours notre modèle ». Un singulier modèle que l’homme qui demain se fera le confident, l’ami de Carrier, et qui ne tardera pas à jeter sa soutane aux orties, sous le prétexte qu’il ne veut plus appartenir « à une caste à qui la République doit tous ses malheurs ». La philosophie et la raison lui en font également un devoir. En Vendée, les choses n’allèrent pas toutes seules ; l’abbé Servant élu au siège de Luçon, torturé de remords, accepta à la condition que Mgr de Mercy ratifierait le choix des électeurs. Sans doute la réponse de l’évêque légitime – si réponse il y eut – ne fut guère encourageante ; Servant donna sa démission, le curé de Fougeré, Rodrigue, le remplaça. À Angers, l’abbé Hugues Pelletier, curé prieur de Beaufort, obtint le plus grand nombre de voix. Après avoir, lui aussi, beaucoup hésité, il accepta en disant aux électeurs modestement : « Si vous cherchez une âme honnête et tendre, je puis dire que vous l’avez trouvée. » La fidélité catholique rejetait de tels évêques.

Fait qui ne peut surprendre, étant donné la désagrégation des ordres religieux à la veille de la Révolution, beaucoup de moines ne se firent guère prier pour prêter serment à la Constitution civile ; on les vit courir de diocèse en diocèse à la recherche d’emplois, de cures, prêts à toutes les capitulations, bons pour tous les offices. En revanche, les religieuses résistèrent généralement, fidèles à leurs vœux. Beaucoup paieront de leur liberté ou de leur vie un refus d’apostasie courageux. De même, le clergé séculier montra dans son ensemble une grande fermeté. Certains de ses membres prêtèrent un serment conditionnel ; d’autres se rétractèrent, après avoir prononcé les paroles rituelles de serment. Dans les Mauges, 8 prêtres s’inclinèrent devant la loi. En Loire-Inférieure, 362 réfractaires au serment ; 114 assermentés. Le schisme va manquer de prêtres.

Il s’organise tant bien que mal, par la force. La garde nationale encadre les intrus ; c’est ainsi qu’on appelle les assermentés. On les désigne encore sous le nom de « trutons ». Les brocards pleuvent sur eux. Les fidèles refusent d’assister à leurs messes ; ils font célébrer deux enterrements successifs, lorsque le défunt est d’abord conduit dans l’église tenue par le curé schismatique. Des chapelles « non conformistes » naissent à côté des temples officiels. Ceux-ci deviennent le siège de manifestations tapageuses. Tandis que l’assermenté de Saint-Quentin-en-Mauges célèbre sa messe, une vingtaine de perturbateurs pénètrent dans l’église, parlant, gesticulant, jetant des pierres. L’intrus du May, dans les Mauges, est traité de voleur de sacrement. Celui des Sables-d’Olonne, Gérard, ne peut traverser la paroisse de La Chaume sans se voir appeler « gros goret ». Manifestation venant d’un autre bord, presque chaque jour, à Luçon, une troupe de « rien-qui-vaille » monte dans le clocher et chante à tue-tête : « Ah ! Ça ira ! Les aristocrates on les pendra. » Les municipalités urbaines essaient d’établir le culte officiel, de le protéger, d’y amener des fidèles, qui sont le plus souvent les plus mauvais chrétiens de la ville, des citoyens qu’on avait plus l’habitude de rencontrer dans les lieux profanes que dans les églises. Les municipalités rurales, toutes acquises au culte traditionnel, soutiennent le curé insermenté dans sa résistance : elles refusent de mettre les ornements du culte à la disposition de l’intrus ; elles menacent l’administration départementale des pires désordres, elles font déjà pressentir les révoltes prochaines. Les curés assermentés n’ont point la passion du martyre ; ils se cachent. Plusieurs se hâtent de démissionner. Quelques-uns éprouvent des inquiétudes d’un autre ordre ; l’un d’entre eux écrit : « Je désire que mon élection soit ratifiée dans le Ciel. » Le Ciel est sourd, le Ciel ne répond pas.

À l’automne de 1790, des troubles éclatent en plusieurs endroits. Saint-André-Goule-d’Oie, dans le Bocage vendéen, s’unit aux communes voisines pour refuser la présence des intrus. Dans les Mauges, l’effervescence est telle que l’on parle d’un soulèvement général. Remarquons-le, cela près de deux ans avant qu’il se produise. La division règne partout, dans les paroisses, dans les familles. Les beaux enthousiasmes de l’année précédente qui soulevaient les âmes ne sont plus ; le rêve d’une Révolution idéale s’obscurcit. En vain, les prédicants de la Société ambulante des Amis de la Constitution parcourent les campagnes et les villes, font prêter aux dames un serment civique ; nul catholique véritable n’assiste à leurs palabres ; ils ne prêchent qu’un petit nombre d’adeptes.

Au début de 1791, la situation s’aggrave. Tous les départements de la future Vendée militaire sentent passer le souffle de l’orage. Les communes rurales menacent les petites villes, accusées d’être favorables à l’exécution de la loi. Clisson, entre autres, tremble, entourée de populations effervescentes. La garde nationale se voit partout débordée. Les régiments de Conti-dragons et de Rohan ne peuvent arriver à fournir assez de détachements aux communes criant à l’aide. Le Maine-et-Loire, moins menacé pour le moment, vole au secours de la Loire-Inférieure et de la Vendée. À Saint-Christophe-du-Ligneron, une véritable bataille se livre entre les paysans révoltés et la garde nationale expédiée de Machecoul. Quinze paroisses envoient en hâte des renforts aux insurgés. L’armée lutte mollement, incertaine de son devoir. On la dit royaliste. Elle ne l’est peut-être pas, mais il est visible qu’elle aimerait mieux combattre sur d’autres champs de bataille. C’est encore la vieille armée.

La contrainte militaire n’est pas une solution. Les municipalités urbaines sentent bien qu’il y a mieux à faire ; elles conseillent la modération dans l’application de la loi. Les pétitions pleuvent au siège des départements ; elles réclament la réouverture d’une église fermée, le rappel de l’ancien curé, la tolérance, la liberté. Dans les Deux-Sèvres, le district de Châtillon, si profondément religieux et futur siège du Grand Conseil royaliste, bouillonne. Déjà on voit apparaître aux pages des rapports adressés au chef-lieu, des noms de communes qu’illustrera le soulèvement de mars 1793 : les Échaubrognes, Nueil, Saint-Aubin… Là où se fait le plus sentir, en 1790, la grande fermentation religieuse, la révolte y sera plus particulièrement irréductible en 1793 ; et cette constatation éclaire la cause profonde du soulèvement.

La Constituante s’inquiète. Elle délègue en Vendée deux commissaires, Gallois et Gensonné, et elle les charge d’enquêter. Elle envoie en Maine-et-Loire, Villers et La Révellière-Lépeaux. Ils reviennent disant : « Les coupables, ce sont les prêtres insermentés. » La Constituante est bien informée ! Des bruits circulent encore plus précis : les coupables, les vrais coupables, ce sont les moines de Saint-Laurent-sur-Sèvre, dans le département de la Vendée. Les chefs de file, les patriotes des petites villes répètent à satiété : « Ce sont les moines de Saint-Laurent. » Dumouriez, qui commande en Vendée, dit aussi : « Ce sont les moines de Saint-Laurent. » Les gardes nationaux d’Angers voulant en avoir le cœur net envahissent le couvent. Ils fouillent les armoires, ils sondent les murs. Ils ne trouvent que des brochures anodines. Déçus, ils se vengent en emmenant deux mulotins. On appelait « mulotins » les moines de Saint-Laurent-sur-Sèvre, du nom de leur fondateur, le P. Mulot, disciple de Grignion de Monfort. Les deux moines sont jetés en prison. L’affaire soulève une grosse émotion. Des protestations se font entendre. Pichard du Page, le maire modéré de Fontenay-le-Comte (sa modération le conduira à l’échafaud), est le premier à élever la voix contre cet envahissement d’une bourgade vendéenne par des gardes nationaux de Maine-et-Loire. Les deux moines sont relaxés.

La répression s’exagère et parallèlement l’agitation augmente. Le décret d’août 1791 sur la fabrication de la monnaie avec le métal des cloches exaspère même des âmes indifférentes aux choses religieuses, mais qui éprouvent pour la poésie du culte une attirance profonde. La voix des cloches a célébré leur arrivée en ce monde, leur union, leur bonheur ; demain elle annoncera leur départ éternel.

Les discussions s’échauffent. À la fin de 1791, pas une paroisse où des incidents ne se produisent. Les assermentés doivent se cacher ou fuir. En Loire-Inférieure, la Grande Brière accueille dans ses roseaux les prêtres traqués de la région. Des troupes essaient bien de cerner cette zone perfide, mais elles n’osent point se risquer à l’intérieur. Les intrus ne sont pas davantage protégés des mauvais coups ; eux aussi, ils gagnent le maquis ; mais la menace ne vient pas du même bord, la rafale ne souffle pas du même côté. Tout l’Ouest est rempli de prêtres errants et fugitifs, assermentés ou non. Les deux clergés se rencontrent parfois dans les mêmes lieux ; dans la même infortune, non dans le même état d’esprit.

On ne parle que d’émeutes, de troubles. Phénomène normal, la persécution religieuse augmente le nombre des pratiquants. Le paysan ne prend pas encore les armes, mais il refuse l’impôt. Demain, il refusera l’impôt du sang. Il déclare ne pas vouloir payer même les droits d’octroi, quand il rentre des denrées en ville ; il dit ironiquement : « La Révolution a aboli les droits féodaux. On nous avait promis que nous ne paierions presque plus rien ; or, nos charges se sont alourdies. » Les percepteurs craignent des coups de fusil. On doit employer la troupe pour soutenir les porteurs de contraintes.

Les patriotes éclairés, de plus en plus inquiets des conséquences de la persécution religieuse, continuent d’avertir le gouvernement. Des pétitions adressées au ministre de l’Intérieur demandent la liberté des cultes, c’est-à-dire la permission pour les catholiques de s’assembler dans les églises de leur choix. Par contre, la Société ambulante des Amis de la Constitution, recrutée parmi les citoyens les plus exaltés, ne cesse ses prédications outrancières, jetant de l’huile sur le feu. Les patriotes de Luçon, gens sensés, qui savent les dangers de pareilles manifestations, proclament : « Il n’est pas admissible que les Amis de la Constitution soient au-dessus du Département. » Une pétition du Directoire de la Vendée sollicite à son tour un changement de méthode immédiat ; l’horizon est lourd d’orage, zébré d’éclairs. Dans le but de soutenir le moral et d’affermir la foi, des prêtres fondent ou font revivre des pèlerinages. Des processions nocturnes ajoutent encore par leur mystère à cette exaltation brûlante. Des prières superstitieuses circulent, émanées de sources inconnues. L’imagination populaire surexcitée au plus haut point croit voir des apparitions. On assure que la Vierge s’est montrée en plusieurs endroits des Mauges, au Fief-Sauvin, à Chaudron… À Somloire, une pauvre fille infirme est regardée comme une prophétesse.

La garde nationale détruit à la pioche et à la hache les sanctuaires où ces prodiges se manifestent ; les pèlerinages continuent sur les ruines. À Saint-Laurent-la-Plaine, la Vierge, disait-on, s’était montrée dans un vieux chêne, auprès d’une statue de faïence. On enleva la statue ; on la transporta à Cholet. Le bruit se répandit que le miracle continuait. La démolition de la chapelle de Bellefontaine autour de laquelle se réunissaient jusqu’à 10 000 pèlerins ne fit qu’exalter la foi, exciter les colères, susciter de nouveaux pèlerinages que ni le froid, ni la pluie, ni les menaces ne parvenaient à dissiper. L’âme du pays est malade ; c’est une vague de mysticisme douloureux qui le recouvre et l’entraîne vers les sommets, vers le Golgotha, où on lui demandera demain tous les dévouements, tous les sacrifices.

Dumouriez, qui commande aux Sables, reconnaît le danger des persécutions. Il attend avec la plus vive impatience que l’Assemblée se soit prononcée sur le sort des prêtres. « Si l’on continue à y mettre de la rigueur, écrit-il, on portera les paysans au désespoir, et d’un autre côté si on leur accorde trop, la Constitution court des risques. » Il demande des troupes ; il les demande en vain. Alors, découragé, il réclame son changement. Il est remplacé par Marcé (février 1792), et reçoit, évidente compensation, le portefeuille des Affaires étrangères.

Malgré tous les avertissements, la politique violente continue et s’amplifie. C’est Couthon qui préconise les poursuites contre les insermentés ; c’est le député d’Angers, Delaunay, qui, avec des frémissements dans la voix, décrit la situation dans les Mauges. Il parle de portes d’églises défoncées à la hache, de batailles rangées livrées par les catholiques fanatisés au bataillon de la garde nationale.

Le roi a accepté la Constitution civile du clergé et des catholiques eux-mêmes se sentent troublés. Bientôt le monarque se ravise, il met son veto au décret relatif à la répression de l’agitation religieuse. Dès lors, on est fixé ; plus de confusion, plus d’obscurité, le roi et l’église soutiennent la même cause, parlent le même langage. Toute l’année 1792 est comme un sombre pressentiment dans les âmes. Le sol tremble. La Contre-Révolution s’annonce ; elle est dans l’air, dans les propos que l’on entend, dans les regards que l’on se jette. Une nouvelle mission des représentants La Révellière-Lépeaux et Villiers dans les Mauges n’a que des résultats fâcheux, parce que ces deux enquêteurs, au lieu de se contenter de s’informer et d’interroger, prennent des initiatives provocatrices : ils ordonnent la descente des cloches, ils interdisent les processions. Tout cela mêlé à de bonnes paroles, à des appels à la concorde, à la soumission.

Le décret du 27 mai 1792, aggravé par la loi du 26 août prononçant la déportation contre les prêtres réfractaires, vient ajouter encore à l’état de trouble. Les paysans voient ces malheureux munis d’un pauvre bagage, déjà épuisés par la lutte, prendre la route de l’étranger. Beaucoup s’embarquent pour l’Espagne. Insultés en traversant les villes, plaints dans les campagnes, ils partent. Quelques-uns, effrayés à la pensée de quitter pour toujours peut-être leur pays, leur famille, fléchissent à l’heure de l’embarquement et prêtent le serment requis. L’Espagne catholique se montrera particulièrement généreuse. L’Angleterre protestante sera, elle aussi, accueillante au clergé français exilé.








III

Le découragement nobiliaire

Le paysan est énervé et anxieux, le clergé torturé et divisé ; que deviennent les nobles ? Ils ont pour la plupart accepté la Révolution, mais rapidement ils reviennent en arrière. Ils brûlent ce qu’ils ont adoré, eux aussi tourmentés par la question religieuse à laquelle s’ajoute la question royaliste. Pour eux, l’unique bouclier, c’est le roi. Médiocre bouclier ; la faiblesse du monarque saute aux yeux ; non seulement il ne pourra protéger ses sujets, mais c’est à eux-mêmes de défendre leur souverain. Quelle stupeur, quand on apprend sa fuite et son arrestation !

La noblesse de l’Ouest, en particulier celle du Poitou, servait dans la Marine de l’État. De futurs généraux de la Vendée militaire se trouveraient, à la veille de la Révolution, dans les escadres du roi : Charette, Marigny, Royrand, d’Andigné, Lézardière. La très petite province du Bas-Poitou comptait quatre officiers généraux, MM. de la Touche, d’Hector, du Chaffault, de Vaugiraud. D’autres avaient un grade dans les armées de terre. Scépeaux entra tout jeune dans la cavalerie. Bonchamps servit d’abord aux Indes, comme officier au régiment d’Aquitaine.

Soucieux de ce qui se passe en France, ils donnent leur démission, ils quittent l’armée, ils abandonnent la Marine, ils rentrent dans leurs châteaux, pleins d’inquiétude pour l’avenir. Ce n’est point qu’ils ont l’intention de s’opposer par la force à la poussée des événements ; ils se sentent dépassés, comme emportés dans un cyclone irrésistible ; mais ils tiennent à être là, chez eux, au moment du cataclysme. On a signalé que l’émigration de la noblesse française s’opéra surtout à deux époques : 1789 et 1792. Cela apparaît également dans les provinces de l’Ouest. Dès 1789, quelques nobles vendéens prennent la route de l’étranger. L’ensemble demeure apathique ou tout au moins prudent. Au cours de l’année 1792, beaucoup d’autres, à la suite de deux tentatives dont nous allons parler, franchirent les frontières. Eurent-ils raison ? « Ceux qui émigrent, écrira Mme de la Bouère, sauveront leur vie, tandis que des familles entières périront dans l’exode d’outre-Loire. » Si l’on se place en revanche sur le terrain politique, l’émigration fut une faute : les nobles occupaient des postes nécessaires, tenaient comme nous disons aujourd’hui des leviers de commande ; ils étaient souvent membres du corps municipal de leur commune ou commandants de la garde nationale ; ils abandonnèrent tout, ils abandonnèrent les municipalités, ces petites bastilles intéressantes par leur nombre. Ils livrèrent ainsi le pays à leur ennemie, la bourgeoisie révolutionnaire. Un certain nombre de nobles parmi lesquels figure Bonchamps, comprenant le danger du départ et le devoir de garder les positions acquises, s’accrochèrent à leurs châteaux. Ils préférèrent souffrir mille humiliations, le désarmement, les fouilles arbitraires, que de s’en aller vers l’inconnu. Les lettres qui parviennent de l’étranger, lettres douloureuses, renforcent la volonté des nobles cramponnés à leurs domaines. La liste des émigrés pour le département de la Vendée donne 650 noms. Quand cette liste paraîtra, au mois d’août 1794, beaucoup d’émigrés, las de manger le pain amer de l’étranger, seront déjà rentrés en France. La menace de vente qui pèse sur leurs biens aura été aussi bonne conseillère.

Dans l’ensemble, nobles demeurés sur le pays ou nobles émigrés et rentrés attendent également dans l’angoisse le retour de jours meilleurs ; mais ils sont calmes. Pas tous ; quelques-uns s’agitent et par deux fois, en 1791 et 1792, ils essaient de pousser les paysans à la révolte générale. Aux deux fois, ils échoueront, et ce double échec, de La Proustière, en juin 1791, et de Bressuire, en août 1792, sera justement la cause et du départ pour l’étranger de plusieurs qui avaient refusé de partir en 1789 et de l’hésitation des autres à se lancer dans la révolte, quand, en mars 1793, les paysans viendront les solliciter d’y prendre part, puis les y contraindre. C’est pourquoi ces deux tentatives méritent d’être contées.

Juin 1791. Les autorités communales signalent l’agitation mystérieuse de quelques nobles de la Basse-Vendée. On apprend qu’ils complotent de faire une grande réunion à Châtillon, lieu central où pourraient se rejoindre gentilshommes du Haut et du Bas-Poitou ainsi que ceux de l’Anjou. Ceux de la Basse-Vendée proposent Luçon ; ils craignent, disent-ils, en se rendant à Châtillon, dans les Deux-Sèvres, avec leurs femmes et leurs enfants, d’être massacrés en route. Et puis, ajoutent-ils, nous n’avons pas le sou ; qui nous donnera de l’argent à Châtillon ? En somme, l’enthousiasme est faible. On n’arrive point à s’entendre.

Cependant, toutes ces allées et venues ont ébruité le complot. Le baron de Lézardière, personnage important en Bas-Poitou, procureur-syndic pour le clergé et la noblesse à l’Assemblée provinciale du Poitou en 1787, après avoir été l’ami de Turgot, avait pris la tête du mouvement. Sentant l’affaire compromise, il convoqua pour le 27 juin en son château de La Proustière, dans la commune du Poiroux, les nobles du pays. Ce jour-là, le tocsin sonne aux clochers d’alentour. Le racolage s’effectue : paysans, serviteurs s’entassent derrière les murailles du château. Mais Nantes et Les Sables-d’Olonne sont alertées. L’annonce des troupes en marche enlève aux paysans le peu d’ardeur belliqueuse qui les anime ; ils sautent par-dessus les murs et se perdent dans la campagne. Lézardière dira devant les juges : « Notre seul but était de nous défendre ; on nous menaçait de toutes parts. » Les conjurés seront acquittés ; quatre des fils du baron de Lézardière arrêtés avec lui seront remis en liberté.

Août 1792. Nouvelle tentative réduite. Delouche, avoué et maire de Bressuire, Gabriel de Baudry d’Asson et quelques nobles de la contrée parviennent à soulever une cinquantaine de paroisses de la région des Gâtines. L’objectif est encore Châtillon. Une masse de quelques milliers d’hommes assiège la ville. Elle s’en empare et fonce sur Bressuire qui tombe à son tour. C’est un coup de surprise. Bientôt les habitants se ressaisissent. Commandés par le lieutenant Boisard, ils repoussent l’assaillant. Le lendemain, second assaut ; le surlendemain, troisième attaque ; Bressuire résiste. La troupe paysanne désappointée se disloque ; elle laisse 500 morts au pied des murailles. Les gardes nationaux victorieux mettent en guise de cocardes à leurs chapeaux des oreilles et des nez de Vendéens. Quant aux chefs du complot, ils connaîtront des destinées diverses : Delouche mourra en prison ; de Feu et Rocheteau de Villegay expieront sous les balles d’un peloton d’exécution. Seul Baudry d’Asson, poursuivant sa destinée, prendra part au grand soulèvement.

Cette double affaire manquée, en même temps que les déboires éprouvés au-delà des frontières par les émigrés, confirme les nobles dans la conviction qu’il serait vain de vouloir endiguer le torrent de la Révolution. Ceux qui se refusent à l’émigration deviennent de plus en plus des résignés courbant la tête. Ils se sentent faibles, désarmés ; ils se terrent derrière leurs douves profondes ; ils essaient de ne plus faire parler d’eux. Ils espèrent l’oubli, un oubli qui les sauvera de la guillotine. La mort du roi, si elle afflige leur cœur, ne renforce pas leur volonté. Elle semble bien, quoi qu’on en ait dit, n’avoir exercé aucune influence déterminante sur l’opinion vendéenne en général.

Or, ces nobles si prostrés, si apathiques, ne s’en doutent pas, mais ils sont à la veille d’être plongés en pleine résistance armée ; bien mieux, ils sont à la veille de devenir tout à coup les chefs de la Contre-Révolution et ils y acquerront une célébrité qu’ils n’auraient jamais connue dans leurs anciennes fonctions militaires.








IV

L’explosion du soulèvement

C’est en effet dans cette atmosphère de trouble, de suspicion, de désespoir que retentit soudain une nouvelle sensationnelle, l’annonce de la conscription. Des matières explosives ont depuis trois ans été entassées ; la conscription sera la capsule de fulminate qui les fera exploser. Cinq cents communes de Bretagne, d’Anjou et du Poitou vont être plongées dans la fournaise.

La Convention, menacée aux frontières, a voté une grande levée de 300 000 hommes, et immédiatement, dans l’Ouest, les colères amassées éclatent. L’on pourrait s’en étonner si l’on ne savait l’agitation des âmes, car le contingent imposé à chaque département pour sa participation à cette levée apparaît bien réduit : en Vendée, 4 197 hommes pour une population de 305 610 habitants ; en Maine-et-Loire, 6 202 recrues. Mais le nombre des appelés importe peu, c’est le principe que l’on rejette ; la conscription, c’est la milice ressuscitée, la milice, objet d’horreur pour tout habitant de l’Ouest.

À vrai dire, cette horreur de la milice semble bien peu justifiée ; l’institution ménageait sérieusement les populations des campagnes. C’était une sorte de garde nationale alimentée par un recrutement volontaire ; le service n’y durait que quelques mois ; les appelés n’allaient que rarement aux frontières ; les nobles en étaient exempts. Mais c’est un fait, l’institution était abhorrée ; les cahiers paroissiaux en font foi ; tous demandent son abolition. Elle fut abolie le 4 mars 1791 ; la Constituante déclara que désormais les troupes françaises de toutes armes se recruteraient seulement par engagements volontaires.

Or, la nouvelle conscription, si atténuée fût-elle, menaçait de peser plus lourdement sur le pays que ne l’avait fait l’ancienne milice. Ce mot exécré « milice » circula aussitôt dans le pays, soulevant des tempêtes. Des voix crièrent dans les villages : « On nous a promis que la milice serait abolie et on la rétablit ; nous ne voulons pas de la milice. » Bien mieux, on apprit avec indignation que les fonctionnaires publics bénéficieraient d’une exemption. Redoutant d’être enrôlés malgré cela, ces mêmes fonctionnaires osèrent modifier les textes de leur propre autorité ; la loi les laissait libres d’opérer le recrutement, soit par un scrutin, soit par le tirage au sort ; dans la crainte que si l’on faisait appel au suffrage populaire, leurs noms sortiraient des urnes, ils décidèrent que le tirage au sort serait le seul système employé. Autres privilégiés, les bourgeois riches pouvaient, moyennant finance, se faire remplacer. C’est aux patriotes de partir, clamèrent les jeunes gens.

À la date fixée pour les opérations de tirage au sort, sur toute la surface du pays qui demain s’appellera la Vendée militaire, le même cri retentit : « Nous ne partirons pas. » Lors de son passage en Vendée, en 1823, la duchesse d’Angoulême demandera que les habitants de Jallais lui soient présentés, sous le prétexte que c’est Jallais qui, en 1793, ouvrit le feu de l’insurrection dans les Mauges. En réalité, aucune commune des Mauges ne commença ; c’est partout à la fois, aussitôt les bureaux de recrutement installés, que le cri séditieux se fit entendre. Ce que l’on peut assurer, c’est que la révolte paraît bien avoir éclaté d’abord en Anjou et plus exactement dans les Mauges, contrée dont la ville principale est Cholet. Mais le retard en Loire-Inférieure et en Vendée, retard léger, doit être uniquement imputé au fait que les opérations de tirage au sort n’y commencèrent pas exactement à la même date.

La nouvelle de la levée arrive à Cholet un jour de marché, le samedi 2 mars. Brouhaha, tumulte. Le lendemain, cinq ou six jeunes gens réunis à l’auberge déclarent : « Si nous devons servir, nous servirons dans le pays ; nous refusons d’aller aux frontières. » Déjà des bousculades se produisent, des coups s’échangent ; des coups de poing en attendant les coups de fusil, ce qui ne va pas tarder. À Beaupréau, la garde nationale, voyant ses chefs menacés, tire ; trois des mutins tombent frappés à mort ; huit sont blessés, dont plusieurs mortellement. Premier sang versé dans la grande lutte qui va mettre aux prises la Vendée et la Convention. Il en coulera des torrents.

Le soulèvement s’est opéré sans chef. Quelques jours plus tard, déjà des chefs apparaissent, des chefs du cru. Voici Perdriau, caporal sous l’Ancien Régime ; il donne les premières leçons à un autre chef qui va faire parler de lui, Cathelineau. Cathelineau, voiturier au Pin-en-Mauges, entendant le canon de Saint-Florent, dresse l’oreille. À ce moment, les jeunes réfractaires accourent. Il constate : « Nous sommes perdus, si nous restons sur le pays ; la République va nous écraser. » Sa femme essaie de le calmer ; elle le supplie d’achever le pain qu’il est en train de boulanger pour ses enfants. Il l’écarte et part. À Chanzeaux, c’est Forest qui prend la tête des rebelles. Il avait suivi dans l’émigration son maître, le marquis de Chanzeaux, et était rentré après la campagne de 1792. C’est Tonnelet, garde-chasse de Maulévrier, comme Stofflet. Demain, ce sera Stofflet lui-même.

Cependant, la colonne paysanne, fière de son succès, s’est précipitée sur les petits bourgs de Bégrolles et du May. Les jeunes gens des paroisses limitrophes y sont déjà rassemblés ; ils ont copieusement pillé les maisons des patriotes. Jallais est submergée. Toute la contrée des Mauges se dresse contre la conscription. Les fonctionnaires qui veulent faire respecter la loi sont roués de coups. Le citoyen Duval, procureur-syndic du district de Saint-Florent, monté sur une chaise, essaie de calmer les jeunes gens. Il n’a pas achevé sa harangue qu’il se voit assailli, souffleté, jeté à terre. Le surlendemain, il remonte sur sa chaise ; il en est aussitôt renversé. Que peuvent les 150 gardes nationaux de Saint-Florent contre 6 000 manifestants ? Au 12 mars, toutes les petites villes sont emportées ; bien peu ont échappé ; il reste debout Chemillé et Montjean. Montjean tombera sans fracas, le 14. Chalonnes ne sera prise que le 22 mars par Stofflet ; sa garnison saisie de panique ne combattra même pas et rendra ses armes.

La prise de Chemillé a été célébrée par certains historiens comme un événement extraordinaire. La bande qui s’est emparée de Jallais marche sur cette importante petite cité. Elle a conquis à Chalonnes le fameux canon le Missionnaire qui va jouer désormais aux yeux des paysans le rôle de fétiche. Le canon prestigieux s’avance sérieusement encadré. Au premier rang de la troupe, les prisonniers ; parmi eux, un curé intrus, un juge de paix. Perdriau et Cathelineau commandent la colonne. Un certain Bruneau, dit Six-Sous, ancien artilleur de marine, tourne une couleuvrine dont il vient de s’emparer contre les gardes nationaux. Un autre homme contribue à la victoire, l’abbé Barbotin, vicaire au Puy-la-Garde ; il amène ses paroissiens, rudes gars qui ne craignent point les coups. Le Vexilla Regis retentit au-dessus de la mêlée. Le capitaine Poirier, qui commande les gardes nationaux, menacé d’être pris entre deux feux, n’en lutte pas moins désespérément. « À la baïonnette ! » crie Cathelineau. La baïonnette du Vendéen, c’est la faux emmanchée à revers, c’est le couteau de pressoir au bout d’un bâton, armes terribles et dont le seul aspect épouvante. Le choc est dur ; un grand nombre de Vendéens tombent, aux abords de la ville, mais Chemillé vaut bien de tels sacrifices.

La prise de Chemillé fait prévoir la marche sur Cholet. Le même jour, une masse de 5 000 à 6 000 hommes exaltés par Stofflet et Barbotin se dirigent sur la capitale du pays des tisserands. Stofflet qui a vu, plein de colère, les gardes nationaux enlever du château de Maulévrier, dont il a la garde, douze canons offerts au comte Colbert de Maulévrier par la République de Gênes, vient d’entrer dans la bagarre. Il ne restera pas au second plan.

L’armée s’avance sans ordre, à pleins chemins, débordant sur les champs. En cours de route, on récite le chapelet, on chante des cantiques. La garnison de Cholet est commandée par le marquis de Beauvau, le seul noble des Mauges rallié à la Révolution. Il attend dans le manoir de Bois-Grolleau l’arrivée des Vendéens. Il comprend les impossibilités de victoire, quand il aperçoit à l’horizon la masse sombre de l’ennemi. Il veut battre en retraite ; il n’est plus temps. Précipitée en avant par son feu intérieur, l’armée vendéenne s’avance si rapidement qu’elle encercle de tous côtés les 400 hommes du marquis de Beauvau.

Quelques citoyens s’enferment dans le château, résolus à lutter jusqu’à la mort. Stofflet les somme de se rendre : rendez vos armes et vous aurez la vie sauve. Ils préfèrent périr jusqu’au dernier. C’est la victoire ; c’est la joie délirante. Le tocsin de Notre-Dame et celui de Saint-Pierre appellent au pillage les communes voisines. Les paysans bourrent leurs poches d’assignats. Parmi les trophées, un canon dont les détonations les avaient, durant la bataille, fortement impressionnés. Ils le nomment le Brutal, en raison de son bruit et le placent à côté du Missionnaire. L’occupation de Cholet durera jusqu’au 15 octobre.

Dans la Vendée départementale, mêmes incidents tumultueux, mêmes victoires paysannes, bien que l’Histoire semble y avoir attaché moins d’intérêt. Les jeunes gens ne se sont nullement concertés d’un département à l’autre ; ils se trouvent également sur pied, comme mus par un commun ressort : l’horreur de la conscription. Dès le 2 mars, des faits graves se produisent aux portes de La Roche-sur-Yon, à Beaulieu ; le district écrit affolé : « La chose publique est en danger. » Le conseil de la Commune fait battre la générale pour rassembler « tous les bons citoyens ». Les bons citoyens s’éclipsent. Quelques jours plus tard, c’est la commune de Challans, c’est la commune de Saint-Gilles qui se replient en hâte sur les Sables. Tout le Marais debout. Tout le Bocage aussi est en ébullition. Au 13 mars, toutes les petites villes ont cédé. Deux bandes principales parcourent la Vendée centrale. L’une a pour chef Sapinaud de La Rairie ; l’autre, Sapinaud de La Verrie et Royrand. Leur effort porte sur les nœuds de communication : il s’agit d’empêcher les secours d’arriver de Nantes ou de La Rochelle. Plus bas, dans la Vendée côtière, des chefs locaux, indépendants et audacieux, agissant par coups de main, vont apparaître : du Chaffault, Saint-Pal, Rorthays… Ils se jettent sur les bourgs, proie facile. Mais le fait le plus marquant dans cette région où se soudent le Comté nantais et le Marais breton, c’est l’apparition de Charette. Le 14 mars, on est allé le chercher en son château de Fonteclose où il menait une vie molle et efféminée. Son existence va changer ; il n’en gardera pas moins toujours quelque chose de son tempérament sensuel et de son goût pour le plaisir. Proclamé général, il prend pour lieutenants les trois frères La Robrie, du Chaffault, La Roche-Lépinay ; un groupe de nobles. Bientôt des chefs paysans s’imposeront à lui, lieutenants peu malléables.

Né au Comté nantais, il sera constamment obsédé par la pensée de la grande ville, ancienne capitale de la Bretagne. Il se dirige d’abord sur Machecoul, parce que Machecoul se trouve sur la route de Nantes. Machecoul a été submergée, quelques jours auparavant, par une énorme vague paysanne partie des communes situées autour du lac de Grandlieu. Les gardes nationaux au nombre d’une centaine qui tenaient garnison furent facilement dispersés.

Il est temps que Charette arrive. Un chef sinistre a pris le commandement de la ville vaincue. Souchu, dont la cruauté, les assassinats seront à tort imputés parfois à Charette. Qu’était Souchu ? Venu de Château-Renault à Machecoul au titre d’avoué, attaché au siège du district, il se déclara, dès le début du soulèvement, contre la Révolution. Il forma un comité de coquins de son espèce et remplit les prisons de patriotes. Son comité joue le rôle, dans le parti royaliste, que jouera, dans le parti républicain, le Comité révolutionnaire nantais. Des exécutions affreuses ensanglantèrent Machecoul. Pas d’interrogatoire, la mort. À l’arrivée de Charette, la tuerie cessa ; elle reprit après son départ.

Charette, acclamé par la population, pénètre dans l’église. Il jure de périr les armes à la main plutôt que d’abandonner son parti. « Mais, ajoute-t-il, malheur à qui me désobéira. » Pour le moment, on ne demande qu’à lui obéir ; les désobéissances viendront bientôt, de la part d’autres chefs qui ne verront pas sans amertume monter d’un seul élan son étoile. Déjà son action se fait sentir dans toute la Basse-Vendée jusqu’à Bourgneuf, et au bord de la Loire. Elle rayonne au nord jusqu’à Clisson dont les fonctionnaires ont vu arriver à bride abattue les dragons échappés à l’envahissement de Cholet. C’est une immense contrée perdue pour la République.

Charette tourne son regard vers sa ville de Nantes ; mais il doit courir au plus pressé : Pornic l’appelle. Dès le début de l’occupation, La Roche-Saint-André s’en était emparée, mais ses soldats ayant vidé force barriques, ivres morts, couchés dans les rues, ne purent s’opposer au choc des républicains vite revenus. Ils se sauvèrent vers Machecoul et rejoignirent Charette. Charette les écouta : « Nous reprendrons Pornic » dit-il. Il appela à son aide les troupes qui venaient de prendre Bourgneuf et la troupe d’un chef local très entreprenant, La Cathelinière. Rien ne résista au choc dans la ville que dévorait l’incendie. La garnison eut beaucoup de peine à s’échapper. La prise de Pornic ouvrait à Charette le chemin de la gloire, mais aussi le vouait à la jalousie des chefs qui s’étaient levés dans la Basse-Vendée, des chefs sortis des populations paysannes. Nul général vendéen n’aura autant de peine à s’imposer. Savin, Pajot, homme féroce, Joly qui se qualifie de général et commande la région de La Mothe-Achard, lui disputeront le premier rang.

Joly veut Les Sables-d’Olonne. S’il conquiert Les Sables-d’Olonne, il égalera, il surpassera Charette. Mais attaquer Les Sables, c’est s’attaquer à forte partie. Le député Gaudin anime frénétiquement les habitants. Le jour du vendredi saint, à l’aube, les Vendéens se présentent à l’horizon de la ville. Ils tirent à boulets rouges. À leur arrière des caissons ayant sauté, la peur brise leurs rangs. Ils regagnent le Marais. Joly n’a pu avoir la journée qui l’aurait égalé à Charette.

Deux autres petits chefs locaux de la Basse-Vendée, Saint-Pal et Bulkeley, réussiront mieux contre La Roche-sur-Yon. Bien que ce futur chef-lieu, alors simple château entouré de quelques maisons, n’ait pas encore aux yeux des habitants du Bocage le prestige que Cholet possédait pour les habitants des Mauges, il n’en suscite pas moins les désirs. Montant de la Vendée maritime, les bandes n’ont pas de peine à s’en rendre maîtresses. Saint-Pal adresse un manifeste aux défenseurs ; il le signe : le commandant des troupes révoltées contre la Constitution.

Au 15 mars, la vaste région qui sera appelée la Vendée militaire est aux mains des rebelles. Seul le département des Deux-Sèvres, celui-là même qui, en 1792, avait été le premier à s’émouvoir – on se rappelle la prise de Châtillon et de Bressuire – reste, sans doute à cause de sa déception, quelques jours dans l’expectative. Mais quand leur parvient la nouvelle de la prise de Cholet les jeunes gens commencent de s’ameuter ; les habitants de Châtillon se replient sur Bressuire.

Toute la rive gauche de la Loire est en feu. Partout dans le triangle que limite à l’est une ligne allant de Saumur aux Sables-d’Olonne, les conscrits renversent les urnes, attaquent les agents du recrutement, malmènent les percepteurs et se forment en armées. Ils se font soldats chez eux pour éviter le risque très réduit d’être envoyés combattre aux frontières.

Malheur à qui tente de s’opposer à leur colère ! Le Vendéen Poirier de Beauvais a écrit dans ses Mémoires : « Je sais et c’est un fait que presque tous ceux qui ont voulu s’opposer à la révolte ont été victimes d’un dévouement inutile. » Des patriotes, englobés de force dans la masse, se virent contraints de marcher. Des communes entièrement acquises à la Révolution suivirent bon gré mal gré les communes rebelles. Des enfants de dix à douze ans furent entraînés dans le flot. Un cyclone, un raz de marée, une éruption volcanique.

Bientôt, prenant conscience du cas fâcheux dans lequel ils se sont mis, les insurgés s’aperçoivent qu’ils ne pourront pas, eux de simples paysans, se tirer seuls d’affaire. La stratégie élémentaire des tout premiers jours, marcher sur les petites villes où sont installés les bureaux de recrutement, leur apparaît tout à fait insuffisante. C’est alors qu’ils songent à mettre les nobles de leur côté. Mais les nobles ne se laissent point convaincre sans hésitation. Ils savent la puissance de la Convention et la force des courants qui dans toute une partie du pays entraînent encore les pensées vers la Révolution. Ils se rappellent les échecs de La Proustière en 1791 et de Bressuire en 1792. Ils résistent, puis ils cèdent.

Quand les jeunes gens de Saint-Martin-de-Beaupréau eurent refusé de tirer au sort, ils comprirent la gravité de leur position ; ils coururent chez d’Elbée. « Mes enfants, qu’avez-vous fait ? Pouvez-vous espérer résister aux troupes de la République ! » Sa femme est accouchée de la veille ; il a avec lui son beau-frère Duhoux d’Hauterive venu pour le baptême. Les jeunes gens insistent ; il part. Le vieux Cesbron d’Argonne portait un grade dans la gendarmerie de la République ; on le contraignit à en accepter un dans l’armée des rebelles. De même résiste Bonchamps, quand les habitants de Saint-Florent vont le chercher en son château de La Baronnière. Sapinaud de Bois-Huguet est emmené presque malgré lui. Les paysans, heureux de l’avoir à leur tête, se dirigent sur La Verrie. Ils pénètrent chez Sapinaud de La Verrie et le forcent à marcher sous les ordres de son oncle. Rares sont les nobles qui d’eux-mêmes se lancent dans le terrible inconnu de l’insurrection.

Avec les nobles à la tête des armées, l’insurrection prendra un caractère un peu différent. Les nobles gardent intacte leur foi royaliste. À leur contact, il est facile de reconnaître et de comprendre l’évolution rapide des sentiments vendéens. L’horreur de la conscription a mis sur pied la Vendée militaire, c’est entendu ; mais dès ses premiers vagissements celle-ci a avoué, elle a crié, son but primordial. La prestation de serment imposée au clergé avait irrité et préparé les âmes à la révolte. La révolte a éclaté ; elle a éclaté pour Dieu. « Notre principal allié, disent les Vendéens, c’est Dieu lui-même. Le bon Dieu sera bien plus fort que le diable. » « C’est une véritable croisade », écrira Tureau. Le fameux Volney, l’auteur des Ruines, envoyé, au mois de mai, en mission en Loire-Inférieure, écrira : « C’est de leur part un vrai fanatisme, tel qu’au quatrième siècle. On en exécute tous les jours, et tous les jours ils meurent en chantant des cantiques. » Le général Berruyer dira de son côté la difficulté de vaincre des gens qui ne demandent qu’à mourir pour aller en Paradis.

Aux premières heures du soulèvement, il n’est point question de restaurer la royauté, de venger la mort de Louis XVI, de libérer Louis XVII. L’idée royaliste apparaîtra, le mouvement depuis quelques semaines déclenché. Les insurgés de mars vont se faire royalistes par intérêt ; il s’agit au moyen du trône de rétablir l’autel. À l’instigation de leurs nouveaux chefs, les nobles, qui savent bien que, pour réussir, la révolte doit s’appuyer sur la royauté, se déclareront royalistes et antipatriotes. La patrie pour eux, c’est le gouvernement. Ils chantent :

La Patrie

Est à l’agonie ;

Les habits bleus

Iront au feu.



Les habits bleus, ce sont les gardes nationaux. Les Vendéens se savent hors la loi. Leurs adversaires les appellent les brigands ; ils adoptent eux-mêmes ce qualificatif qui ne leur semble en rien malsonnant. Mme de Sapinaud, dans ses Mémoires, n’hésite pas à faire usage de ce mot « brigands » appliqué aux Vendéens. Cependant, les Vendéens retournent aux républicains leur compliment et les traitent aussi de brigands. Tous des brigands, brigands républicains, brigands royalistes. Non seulement la confusion règne dans les mots, la division, une division cruelle, règne dans beaucoup de familles. Des nobles vendéens figurent dans les troupes de la Convention : Servanteau de l’Echasserie et son beau-frère, le baron de Douhet, Josnet de la Violais, Baudry d’Asson, frère du chef vendéen, l’Angevin de Beaurepaire dont la dépouille mortelle aura les honneurs du Panthéon, un noble nantais, le major général de la Bourdonnaye ; enfin Duhoux qui commandera une colonne envoyée contre son neveu, le chevalier Duhoux. Comme il y a les deux Baudry d’Asson, il y a les deux Duhoux et les deux Marigny, fort braves également, mais dans des camps différents. Le pays est atrocement déchiré.








V

Victoires inutiles

Dans cette frénésie qui agite trois départements, la Vendée, le Maine-et-Loire, les Deux-Sèvres, où sont les troupes républicaines ? Les seules gardes nationales, et encore sont-elles fragmentées, dispersées, par petites formations, ont supporté le choc formidable. Les districts, les départements, les villes s’appellent mutuellement au secours. La Loire-Inférieure écrit aux départements voisins : « Frères et amis, notre département est en feu. » Nantes, isolée au sein d’une mer démontée, entend les propositions les plus inattendues. Par exemple, le conseil du département décide d’armer les Hollandais détenus dans les prisons et de les charger du soin de la défense ; le citoyen Dobrée en prendra le commandement.

Le Maine-et-Loire parle d’envoyer des secours à Nantes ; mais le pourra-t-il ? Lui-même réclame de l’aide. Un corps d’armée formé à Doué, toujours de gardes nationales, se prépare. Un autre se rassemble à Thouars, dans les Deux-Sèvres. Mais peut-on compter sur leur solidité ? Ces gardes nationales aussi hostiles que les insurgés au principe d’une armée qui les emmènerait combattre aux frontières, pénétrées d’une même horreur pour tout ce qui pouvait ressembler à la milice, ne marchent hors de leurs communes qu’avec répugnance. Pour faire exécuter la loi, il eût fallu des soldats étrangers au pays. Quand des troupes régulières arriveront, après des semaines de luttes inégales, il sera trop tard ; elles se heurteront non pas à des chefs sans passé, mais à des généraux ayant servi sous l’Ancien Régime et à des troupes plus difficiles à vaincre, parce que déjà plus ou moins organisées.

Durant tout le mois de mars, bien peu de soldats de ligne dans les Mauges embrasées. Ils apparaissent pour la première fois dans les combats, le 16, à Coron, district de Vihiers. Aux gardes nationales, on a joint 50 dragons, 120 hommes de Saumur, 12 artilleurs avec un canon. En tout, 2 000 hommes ; la plupart armés de fourches et de broches à rôtir : comme les Vendéens. Le citoyen Avril en a pris le commandement, assisté de Grignon, commandant la brigade du Midi. Les masses paysannes attendent de pied ferme en chantant : « Ça ira et on les battra. » Les républicains ne soupçonnent pas un instant que l’armée adverse s’élève à 7 000 ou 8 000 hommes. Accueillis par une vive fusillade, ils se dispersent sans coup férir, abandonnant aux vainqueurs un magnifique canon provenant du château de Saumur qui porte sur la culasse une tête de nègre. Les Vendéens le baptisent Marie-Jeanne. Il prend rang à côté du Missionnaire. La déroute de Coron ne se borne pas au district, elle roule vers Doué, entraînant les populations sur la route.

Angers s’effraie, avec d’autant plus de raison qu’un autre désastre vient dans les mêmes jours briser ses médiocres défenses. Le département avait chargé le sieur Gauvillier, inspecteur de la Régie et des Domaines, de mener 350 gardes nationaux à la bataille et de reprendre les villes perdues. Gauvillier reprend Montjean et Jallais, aidé par une autre colonne de gardes nationaux aux ordres du lieutenant Boizard. Mais le lendemain, 18 mars, sa troupe, heurtée à une bande plus forte que commande d’Elbée, se replie en désordre vers Angers. Les insurgés vont exploiter leur victoire. Le 19 mars, Stofflet et d’Elbée, dont les troupes se sont grossies au bruit des triomphes, et surtout de celui de Chemillé, songent à prendre maintenant Chalonnes. Comme à la veille de Cholet, les assaillants sommeront la ville de se rendre. Le maire, Vial, répond en disant aux habitants : « Il faut vaincre ou mourir. » La majorité du Conseil l’approuve. La défense serait facile ; des murs crénelés entourent la ville, des barricades coupent les rues. Mais les gardes nationaux, gens du pays, ne sont pas d’humeur guerrière et se débandent sans tirer un coup de fusil. Une vingtaine à peine tente sans résultat de résister. Les paysans entrent en chantant. Ils pillent la maison du maire ; ils saccagent sa riche bibliothèque, ils se grisent de gloire et de vin d’Anjou.

Le lendemain 22, à Chalonnes, débouche une autre armée paysanne, celle de Cathelineau. Après la prise de Cholet, Cathelineau a quitté le gros des troupes pour assurer la défense de sa région. Il y a là, à Chalonnes, Cathelineau, d’Elbée, Stofflet, Bonchamps ; c’est déjà la Grande Armée. C’en est tout au moins l’élément le plus nombreux : l’armée d’Anjou, armée bien singulière, bien hétéroclite d’aspect, avec ses 20 canons de tous calibres, les uns sur affût, les autres dans des charrettes, les uns de bronze, les autres de bois, ceints de cercles de fer ; armée bien étrange avec ses 100 cavaliers sans selle, les pieds passés dans des cordes en guise d’étriers ; avec ses 4 000 fantassins hirsutes dont la moitié seulement porte des fusils.

Armée qui s’évanouit avec la même rapidité qu’elle se forme ; et ce sera là son vice congénital, son vice irrémédiable. À peine maîtresse de Chalonnes, elle se fragmente, elle se dilue ; chacun rentre chez soi. Seuls restent les chefs, à peine entourés d’une faible garde. Angers n’en est pas plus rassurée. Elle abomine « les lâches qui ont livré Chalonnes malgré l’ardeur des soldats ». Vial obtient le cloître de l’abbaye Saint-Aubin pour y réunir les jeunes gens qui voudraient l’aider à venger l’affront et à reprendre la ville. Il parviendra à rassembler péniblement 120 soldats. Nul ne se soucie de se heurter au torrent insurrectionnel, de crainte d’être broyé. Ce n’est pas 100 soldats qu’il faudrait, ce serait plusieurs milliers et de vrais soldats.

Dans les mêmes temps, le 19 mars, en Vendée, une armée républicaine est anéantie. Elle a quitté La Rochelle à marches forcées. Elle obéit à un vieux brave : le général Marcé. Marcé qui, remarqué par Dumouriez, avait été proposé pour lui succéder, était chargé de la défense des côtes. On compte sur lui ; il va, par son manque de prudence, procurer aux royalistes l’une de leurs plus brillantes victoires. Son but est de traverser tout le pays insurgé, de La Rochelle à Nantes. Une ambition aussi présomptueuse va coûter cher. Il a quarante-huit ans de service ; il n’en est pas plus avisé pour cela. Il s’avance sans prendre garde vers les profondeurs du Bocage, vers Saint-Fulgent, à la tête de 2 400 hommes et de quelques pièces de canon. Il atteint un endroit encaissé, entre deux rivières, le Grand Lay et le Petit Lay. Étourdiment il y établit sa troupe. Dans le soir qui descend, il entend sur le vallon en face le chant de la Marseillaise ; il pense à une armée républicaine arrivant à son secours. La nuit venue, il se borne à poster quelques tirailleurs dans les bois environnants. La journée du 18 se passe sans incident. Toujours, au loin, le chant rassurant de la Marseillaise.

Soudain, des cris retentissent. C’est la ruée vendéenne, terrible, implacable. L’armée du Centre, l’armée de Royrand, que le tocsin a rassemblée pour barrer la route à Marcé, dévale les pentes au pas de course. Les tirailleurs républicains envoyés dans les bois, affolés, tirent au hasard et contribuent au désordre. On n’entend plus le chant de la Marseillaise trompeuse, mais le crépitement des fusils et les hurlements des Vendéens. Elle disait, cette Marseillaise :

Allons, les armées catholiques,

Le jour de gloire est arrivé ;

Contre nous de la République

L’étendard sanglant est levé.



Marcé est tombé dans le piège. Il perd la tête ; il précipite des ordres décousus, contradictoires. Les mouvements prescrits deviennent d’une exécution difficile dans les ténèbres, sur ce terrain étroit qu’étrangle le confluent de deux rivières. Et cette fusillade infernale qui part des buissons et des taillis alentour. C’est le massacre. En un instant, tous ceux qui peuvent échapper au fer des Vendéens s’enfuient dans la nuit. Quelques-uns iront jusqu’à La Rochelle porter la terreur panique dont ils sont frappés. Les représentants en mission dans le département de la Vendée écrivent à la Convention : « Le plus grand ennemi que nous ayons à combattre dans ce pays, c’est la peur. » La peur contagieuse. Le retentissement de cette bataille (improprement appelée bataille du Pont-Charrault) produisit un effet considérable. La mort d’un chef valeureux, Sapinaud de Bois-Huguet, n’enlève pas aux Vendéens le droit de se réjouir ; tout le Bocage est à eux, et, ils l’espèrent bien, en marge du Bocage, le chef-lieu de la Vendée, Fontenay-le-Comte, cédera bientôt à leur assaut. Bien mieux, la mer elle-même leur appartient. Le jour de la défaite de Marcé, un chef local, Guerry de la Fortinière, s’est emparé de l’île de Noirmoutier. L’île restera aux mains des royalistes jusqu’au 14 avril.

Eh bien ! tant de succès, tant de victoires seront acquis en pure perte. Cette habitude que les Vendéens ont prise dès les premiers jours de leur lutte, de rompre les rangs, de revenir à la maison, aussitôt terminée l’action immédiate pour laquelle ils en sont partis, va annihiler tous leurs efforts. Ils se sont soulevés contre la Convention pour demeurer sur la terre natale ; et c’est elle, cette terre exigeante, qui les rappelle au soir des victoires et les désarme : logique des choses. L’écrasement de Marcé ouvrait la route de La Rochelle ; les Vendéens ne se dirigeaient point sur La Rochelle qui, privée de l’armée de Marcé, se serait rendue. La prise de Machecoul ouvrait la route de Nantes ; Charette prit la direction de Pornic, tournant le dos à Nantes. La prise de Chalonnes permettrait la marche sur Angers ; les vainqueurs dédaignèrent cette proie facile. Si, dans l’exaltation de leur victoire, les paysans avaient foncé sur la capitale de l’Anjou, celle-ci eût vraisemblablement cédé sous le choc, et c’étaient la route de Tours, la route de Paris, béante, les armées de la Convention prises à revers.

Sur la lisière de la Vendée se trouve Luçon, la ville du cardinal de Richelieu. Luçon était presque sans troupes ; on négligea Luçon. Un jour viendra où l’on essaiera de la faire tomber ; il sera trop tard. Dans la Vendée maritime, il y a le port des Sables-d’Olonne. Sa conquête méritait qu’on y mît le prix ; cela ne fut pas fait. Quelques chefs locaux, Joly – qui l’avait déjà attaquée le mois précédent –, Buor, Baumler, du Chaffault, Bulkeley, Chouppes, etc., ambitionnaient de s’en emparer ; mais ils se présentèrent devant elle à la tête d’une armée insuffisante. La ville était défendue par 500 hommes de l’île de Ré avec le colonel Foucault et surtout par les habitants que soutenait le représentant Gaudin. Le 24 mars, attaque furieuse ; les Vendéens sont repoussés. Ils reviennent à la charge, le 28. Une charrette de munitions qui éclate derrière leur dos jette le trouble dans les rangs. Les Sables-d’Olonne l’emportent. L’importance du but à conquérir méritait une levée d’hommes spéciale. Tout aussi incompréhensible l’inertie de Charette négligeant Paimbœuf, à l’embouchure de la Loire, et avant-port de Nantes. La prise de Pornic lui livrait la côte, il fallait l’occuper ; il n’y songea même pas.

Sur la rive droite de la Loire, par conséquent hors de la Vendée militaire, la petite ville de Guérande pouvait se croire à l’abri derrière ses murailles moyenâgeuses. Le 19 mars, un chef de paroisse, Guérif de Lanouan, y pénétra. Cela fait, il s’en alla et ses troupes se dispersèrent. Maître de Guérande, il aurait pu monter vers Nantes ; pas plus que Charette, sur l’autre rive, il ne le tenta. Il disparut ; il disparut même si bien qu’on n’a jamais retrouvé sa trace, mystérieux météore.

À cette époque, à cette époque-là seulement, la Vendée, sans armée véritable devant elle pour lui barrer la route, fut vraiment maîtresse de ses destinées. Or, elle ne fit rien de décisif. Si l’on songe au but limité et nettement défini qu’elle voulut atteindre, on s’explique son attitude et ses actes. Pour elle, en effet, ce fut uniquement de ne pas servir un gouvernement qui depuis deux ans ne cessait de la froisser dans ses sentiments les plus intimes. Aucune volonté de conquête, aucune ambition guerrière, aucune intention monarchique. Mouvement impulsif, spontané, populaire. « Le peuple, par sa seule volonté, a écrit Mme de La Rochejaquelein, a fait un soulèvement général, au moment où l’on s’y attendait le moins. » Pas de plan, pas de mot d’ordre, mais une force souterraine longtemps comprimée éclatant en de multiples volcans, tous à la fois.








VI

Batailles en Anjou

La Convention fut avertie par un coup de tonnerre. Le dimanche 17 mars, le directeur des Postes l’informe par lettre que son administration n’a aucune nouvelle des courriers qui devaient arriver à Nantes jeudi, vendredi et samedi. Il sait que des mouvements insurrectionnels ont éclaté dans l’Ouest : les courriers sont certainement bloqués. Une vive agitation s’empare de l’Assemblée. Le député de la Loire-Inférieure, Lefèvre, monte à la tribune ; il fulmine contre les prêtres insermentés qui sont les coupables ; il demande que soit traduit devant le Tribunal révolutionnaire tout opposant au recrutement militaire.

Le lendemain 18, des précisions parviennent, décuplant l’émotion. La Vendée, le Maine-et-Loire, les Deux-Sèvres, la Loire-Inférieure sont à feu et à sang. Barrère qui préside s’écrie : « Avec le fanatisme la liberté n’est qu’une chimère. » Le ministre de la Guerre déclare qu’il donne ordre au général de la Bourdonnaye, commandant l’armée des Côtes-de-Brest, de rassembler 12 à 15 bataillons avec de l’artillerie et de se concerter avec les généraux Canclaux et Verteuil, le premier à Nantes, le second à La Rochelle. Canclaux est l’ex-marquis de Canclaux et Verteuil l’ex-baron de Verteuil de Malleret.

Le 19, un décret lu par Cambacérès met hors la loi toute personne prévenue d’avoir pris part aux émeutes. À la séance du 23 mars, éclate comme une bombe la terrible nouvelle de la défaite de Marcé, écrasé dans un ravin ténébreux du Bocage vendéen. Des messagers partis de l’Ouest apportent des détails terribles. Les représentants en mission dans le Maine-et-Loire déclarent : ce n’est pas une émeute, c’est une guerre. On commence alors à comprendre vraiment le danger que court la République. C’est une guerre, en effet.

Le ministre de la Guerre, Beurnonville, se hâte de compléter, de renforcer les premières mesures prises. Il rappelle des frontières une vingtaine de bataillons. En attendant leur arrivée, il précipite le départ de quelques troupes enlevées à la garnison de Paris : la 35e brigade de gendarmerie, le 16e dragons, le bataillon des vainqueurs de la Bastille. Déjà arrive à Nantes, un homme qui jouera un rôle essentiel : Beysser. Soldat de fortune, il vient d’être nommé colonel du 21e régiment de chasseurs à cheval. C’est un homme de coups de main, brave et cruel. Il jure de soutenir la liberté et l’égalité et de vaincre ou de mourir. Son objectif : dégager Nantes, entourée de tous côtés, coupée du reste de la France, battue comme un îlot par une mer démontée. Il opère d’abord à l’ouest de la ville et nettoie la route de la Roche-Bernard. Il délivre Guérande. Pas de quartier : tout homme pris les armes à la main est fusillé.

Au nord, toujours sur la rive droite du fleuve, le commandant Meuris, à la tête du premier bataillon de gardes nationaux, s’avance dans une fourmilière : toute la contrée s’agite. Il entend rétablir les communications entre Nantes et Angers : ses gardes nationaux font figure de véritables soldats, dressés, galvanisés par lui. Il jouera bientôt, lors du siège de Nantes par l’armée vendéenne, un rôle important. Les relations sont rétablies avec Angers ; mais la capitale de l’Anjou est tout en émoi, sa poudrière a sauté, ébranlant les maisons alentour. On ne connaît pas la cause de l’explosion ; sans doute l’acte de quelque Vendéen caché dans la ville. De ce côté, Nantes respire, mais son autre poumon, la rive gauche, reste voilé ; le sud de la Loire-Inférieure demeure aux mains de l’ennemi. Laval, lieutenant de la Bourdonnaye, déblaie le pays de Retz. Mais le Bocage est encore au pouvoir des insurgés.

À ce moment, fin de mars, il y a, semble-t-il, pour les autorités quelques raisons d’espérer que le péril est conjuré.

Le ministre Bouchotte, qui a remplacé Beurnonville, s’attache immédiatement au problème vendéen. Il précipite l’envoi des bataillons promis. Deux resteront à Saumur ; les autres gagneront Niort. Médiocres soldats, beaucoup sont des remplaçants dépourvus de toute conviction militaire ; on les appellera les « héros de cinq cents livres », parce que c’est pour ce prix qu’ils ont accepté de servir.

La Convention compte sur les représentants envoyés en mission pour l’application du décret du 19 mars mettant les rebelles hors la loi. Plusieurs d’entre eux se voient bien empêchés de rejoindre leur poste. Le Nantais Fouché ne parvient en Loire-Inférieure qu’après plusieurs vaines tentatives. Il s’occupe plus de stimuler les bonnes volontés politiques que le zèle des soldats. Un vieil officier, le général Berruyer, ou plus exactement de Berruyer, commande à Niort. C’est lui et non Santerre qui aurait ordonné le roulement de tambour qui couvrit les paroles de Louis XVI, le 21 janvier 1793. Les représentants lui ont apporté un plan dressé à Paris : il s’agit d’encercler la Vendée par trois routes ; lui-même prendra la 22e division à Angers. Beau projet. Officier sorti du rang, Berruyer connaît mieux l’exercice que la stratégie. Il ne donne qu’une suite approximative au plan prévu. On devait attaquer l’ennemi par Niort ; on l’attaque par l’Anjou, sur les indications du représentant Goupilleau. Dans ce but, Berruyer prescrit au général Leîgonyer dont la troupe borde la Loire de marcher sur Coron, le 10 avril, et d’atteindre, le lendemain, Chemillé. Le commandant Quétineau pousserait sur Les Aubiers, tandis que le chef de bataillon Gauvillier dégagerait la rive droite de la Loire.

Autant de commandants de troupes engagés, autant de défaites républicaines. Mais aussi quelles armées bizarres ! Les vainqueurs de la Bastille en forment le noyau. Ils ont pour chefs les fameux Rossignol et Santerre. On y trouve également les volontaires envoyés par la Touraine, tous pères de famille soupirant après leur foyer. Ils ont à leur tête un ci-devant prince, Charles de Hesse-Rhinfels, Allemand au service de la France depuis 1765, révolutionnaire militant. D’abord à l’armée du Rhin, puis à celle des Alpes, le voici sous Berruyer, à l’armée chargée de dompter la Vendée.

À ces troupes commandées par des princes, par des comtes, par des nobles de toutes sortes, à ces troupes qui, bonnes ou mauvaises, s’amassent autour de leur pays, que vont opposer les Vendéens ? Grisés par leurs premiers succès, ils se sont imaginé que toute la France agissait comme eux, refusait d’obéir à la loi de la conscription. Les cloches de Pâques invitaient les chrétiens aux cérémonies religieuses, ils se hâtèrent de retourner à leurs villages. Tranquillité trompeuse, voici qu’ils apprennent les préparatifs de Berruyer. Ce ne sont plus des sonneries joyeuses qui se font entendre, le tocsin jette ses notes saccadées au-dessus des campagnes. Les paysans quittent leurs villages, rejoignent les rassemblements. Des messagers se croisent qui vont porter le mot d’ordre des chefs. La concentration principale s’effectue autour de Cholet.

Berruyer, lui aussi, pressent le péril ; il se hâte vers Chemillé. Il a divisé sa troupe en deux colonnes ; il en commande une et a confié l’autre à Duhoux, neveu du général Duhoux d’Hauterive. Les Vendéens l’attendent en force à Saint-Pierre-de-Chemillé. Les gendarmes foncent furieusement sur les retranchements élevés devant le petit bourg et les franchissent. Les paysans reculent. D’Elbée, qui commande, a beaucoup de peine à ressaisir ses hommes ; déjà il ne songe plus qu’à mourir en combattant. Un événement imprévu va changer la face des choses. La nuit est venue. Les prisonniers républicains faits dans les batailles précédentes, et qui sont attachés plusieurs ensemble, profitent de l’obscurité pour essayer de s’échapper. Comme ils atteignent les abords des lignes républicaines, les soldats de Berruyer les prennent pour une formation royaliste arrivant en secours des troupes engagées. Ils s’émeuvent et fléchissent. D’Elbée aperçoit leur erreur, tempête, supplie, menace, redouble d’efforts. L’armée républicaine bousculée recule en désordre. Chacun des adversaires s’attribua la victoire.

Le lendemain de la journée où se produisit cette rencontre connue sous le nom de « Grand choc de Chemillé », une autre bataille mit aux prises Stofflet et Gauvillier. Stofflet dut, contraint, céder le terrain. Il se retira à Tiffauges, sur la rive gauche de la Sèvre où d’Elbée l’avait précédé. La Sèvre, en cet endroit, encaissée, servira de bouclier.

Pendant que Berruyer et Gauvillier opéraient ainsi dans les Mauges, Quétineau, conformément au plan établi, quittait Bressuire. Il campe sur la hauteur des Aubiers. Devant cette inquiétante poussée, toute la Gâtine frémit. Déguisé en berger, La Rochejaquelein gardait des troupeaux. Sollicité, supplié, il accourt à la bataille, doutant du succès, impressionné par la force d’expansion des doctrines révolutionnaires dans le pays. Il n’avait point pris part aux premiers mouvements séditieux. Face au danger immédiat, il ne tergiverse plus. C’est alors qu’il prononce les paroles fameuses : « Je ne suis qu’un enfant, mais mon courage me rendra digne de vous commander ; mes amis, si j’avance, suivez-moi ; si je recule, tuez-moi ; si je meurs, vengez-moi. » C’était parler en héros, a écrit Napoléon dans ses Mémoires. À son appel, des milliers d’hommes répondent. Gars des Aubiers, de Nueil, de Saint-Aubin, des Échaubrognes arrivent armés de bâtons, de faux, de faucilles ; pas 200 fusils, des fusils de chasse. En tout, 60 livres de poudre de mine.

L’armée de Quétineau dévale les pentes. La Rochejaquelein la culbute dans un élan furieux. Pour un coup d’essai, le jeune chef a réussi un coup de maître. Mais le manque de munitions force son armée à se retirer. À son tour, elle gagne Tiffauges, refuge des armées vendéennes. Là, elles peuvent, derrière la Sèvre nantaise, se regrouper.

Sur un autre point, dans la Haute-Vendée, aux abords de la Plaine, situation aussi sérieuse ; le général Chalbos, parti de la région sablaise et marchant vers Quétineau pour lui donner la main, a, en quatre rencontres successives, défait plusieurs groupes d’insurgés.

Bref, le choc de toutes les armées républicaines réunies apparaît imminent. Les généraux vendéens sont groupés sur les coteaux de la Sèvre, rive gauche : Stofflet, Bonchamps, d’Elbée, La Rochejaquelein. Ils se préparent au grand duel qui s’annonce. Les armées républicaines forment de l’autre côté de la rivière, à une vingtaine de kilomètres, un demi-cercle redoutable : Gauvillier campe au cœur des Mauges, à Montrevault ; à sa gauche, se trouve Berruyer qui s’articule à Leîgonyer. Celui-ci a pris contact avec Chalbos. Longue ligne ininterrompue. Comment les forces vendéennes vont-elles pouvoir la briser ? Elles vaincront par un coup d’audace.

Se refusant à laisser à l’adversaire l’initiative des opérations, elles repassent brusquement sur la rive droite de la rivière et foncent vers les Mauges. Le 17 avril, d’un seul mouvement, les républicains s’ébranlent à leur tour ; leur but est de refouler les Vendéens et de les jeter dans la Sèvre. Tandis que Gauvillier s’empare de Beaupréau, que Berruyer marche sur Chemillé, les chefs vendéens précipitent leurs masses sur Leîgonyer, au moment où il se prépare à quitter Vezins, en direction de Cholet. Dix mille, 15 000 Vendéens, on ne sait, les chiffres varient, se précipitent avec des cris sauvages. Les républicains résistent courageusement. Le combat dure depuis trois heures avec des alternatives diverses, lorsque les insurgés qui ont l’avantage de bien connaître le pays parviennent à faire glisser leur aile droite sur le flanc de l’adversaire. Celui-ci oscille, hésite, prend la fuite. Une compagnie de grenadiers saumurois tient vingt-quatre heures dans le château ; mais le feu mis à la toiture les contraint à se rendre.

Libre, la marée vendéenne coule maintenant vers Beaupréau, comme une lave irrésistible. Gauvillier occupe la ville. La défaite de Leîgonyer et le recul de Berruyer lui ôtent tout espoir de vaincre, même de se maintenir dans la ville ; il préfère s’abandonner à ses plaisirs que le tenter. Les Vendéens arrivent ; les rues se jonchent de cadavres. Douze cents prisonniers et la perte de cinq canons.

Leîgonyer et Gauvillier se sont enfuis à Chalonnes. Ils ont la Loire à dos comme, quelques jours auparavant, les Vendéens avaient la Sèvre à dos. Berruyer s’efforce de les rejoindre. « À Chalonnes ! » crient les chefs vendéens. Il s’agit de couper la retraite de Berruyer, mais Berruyer gagne de vitesse et se sauve aux Ponts-de-Cé, suivi des autres vaincus, Leîgonyer et Gauvillier. Ensemble ils s’empressent de traverser le fleuve.

Les Mauges sont libres. Les Vendéens ont brisé l’étau de fer qui, hier encore, les étouffait. Fiers de leurs victoires, ils se croient invincibles ; et les républicains ne sont pas éloignés de les juger tels. Aussi ces derniers seront-ils plus de trois mois sans oser s’enfoncer de nouveau dans le guêpier vendéen. Quant à Berruyer, le vaincu des Mauges, il a beau dire : « J’aurais voulu des troupes aguerries », on le prend comme bouc émissaire. On lui reproche surtout d’avoir conservé auprès de lui le ci-devant baron de Menou et on le met à la retraite. Il reviendra sur l’eau et finira, sous l’Empire, gouverneur des Invalides.








VII

Les difficultés de Charette

Toutes les armées vendéennes, celle d’Anjou avec Cathelineau, d’Elbée, Bonchamps, Stofflet ; celle du Centre avec Royrand ; celle du Haut-Poitou avec La Rochejaquelein, ont pris part côte à côte à cette lutte où le sort de l’insurrection était si profondément en jeu. Toutes ? Non, une y fut étrangère, l’armée de Charette. Le général du Marais tenait à jouer au cavalier seul. Il est vrai, il avait ses ennemis particuliers : Beysser qui descendait de Nantes, Boulard qui montait des Sables-d’Olonne. Et tous deux, Beysser et Boulard, adversaires dangereux avec des moyens totalement différents ; Beysser, présomptueux et sans pitié, risque-tout, habillé, disait-on, d’un pantalon de peau humaine tannée ; Boulard, successeur de Marcé, prudent, réfléchi, pitoyable aux Vendéens désarmés. Boulard avait sous ses ordres le colonel Esprit Baudry ; sa troupe se composait en grande partie de volontaires du Midi qui ne parlaient que de retourner chez eux. Il n’en reprit pas moins avec des soldats si peu guerriers le petit port de Saint-Gilles.

Le mois d’avril est dur pour Charette. Il a essuyé plusieurs revers personnellement, et ses lieutenants ont été assez malmenés. L’un d’entre eux, Lyrot de la Patouillère, qui commande les troupes des bords de la Loire, se voit chassé du poste important de la Louée, à 10 kilomètres de Nantes, sur la route de Bordeaux. Un autre, La Cathelinière, a échoué devant Paimbœuf. Charette, épuisé, le cœur serré, mécontent de tout, rentre dans Machecoul. Ses échecs augmentent l’audace de ses rivaux. Il n’est qu’au début de ses épreuves ; à la fin d’avril, Beysser, aidé de la flotte de Villaret de Joyeuse, reprend Noirmoutier. Diminution, pour Charette, d’influence et de possibilités. Dans les mêmes jours, Beysser l’attaque sur un point sensible ; il lui reprend Machecoul et marche sur Legé ; mais Charette, par un de ces coups foudroyants qui lui seront coutumiers, le bat et lui prend ses canons. Cela se passe le 30 avril. Le 4 mai, Legé est repris par Canclaux en personne. Charette en chasse les républicains. L’acharnement de la bataille pour Legé indique le prix que chacun des deux partis attachait à la possession de cette ville aux confins du Bocage, sur la route du Marais.

Cette succession de victoires et de revers, ces difficultés au sein desquelles il se débat ne contribuent guère à la renommée de Charette. Les autres généraux vendéens, Cathelineau, d’Elbée, Bonchamps, La Rochejaquelein, etc., bénéficient du prestige de commander à de grandes armées. Charette commande à des bandes mal amalgamées et qui n’ont d’attirance que pour leur territoire. Fait extraordinaire, étrange déformation de la vérité, l’homme qui passera aux yeux de l’étranger pour être le chef de la Contre-Révolution en Vendée sera, non pas Cathelineau, non pas d’Elbée, non pas Charette, non pas aucun des grands chefs, mais un modeste perruquier de la région maraîchine, le fabuleux Gaston, mort dans une obscure rencontre, dès le début de la campagne. Les rois de l’Europe ignoreront longtemps Charette, mais ils sauront le nom de ce mystérieux Gaston à qui ils attribueront tous les hauts faits des généraux vendéens authentiques. Il faudra plusieurs missions successives parties de Vendée pour persuader les ministres britanniques et les princes français que les vrais chefs du soulèvement avaient tout de même une tout autre allure.








VIII

Prise de Bressuire,
Thouars et Fontenay-le-Comte

La Convention n’est guère mieux informée. Les représentants de Maine-et-Loire n’hésitent pas à écrire que si les événements ont pris une tournure aussi grave, c’est parce que le Comité exécutif n’y a attaché aucune importance. Le 30 avril, la Convention se décide enfin à une action énergique. Ayant à faire face en même temps au péril étranger et aux rebelles de l’Ouest, elle crée 11 armées dont trois auront la mission de mater les ennemis de l’intérieur. La première de ces trois armées s’étire de l’embouchure de la Gironde jusqu’à Nantes, c’est l’armée des Côtes-de-La Rochelle, sous l’ex-duc de Biron ; la deuxième, dite des Côtes-de-Brest, occupe la côte de Nantes à Saint-Malo, elle est aux ordres de l’ex-marquis de Canclaux. Le général Wimpffen – ci-devant de Wimpffen – commande la troisième, dite armée des Côtes-de-Cherbourg, de Saint-Malo à Dunkerque. Il revient à l’armée des Côtes-de-La Rochelle le rôle le plus ardu, celui de mater la révolte vendéenne. Les deux autres armées auront affaire à la chouannerie, moins redoutable que la Vendée. Mais nous verrons Canclaux intervenir sur le terrain primitivement affecté à l’armée des Côtes-de-La Rochelle, cette armée s’étant vite montrée au-dessous de sa tâche. Aux troupes déjà sur les lieux, on ajoute d’autres éléments tirés des armées du Nord et du Rhin, ce qui porte – sur le papier – les effectifs des trois armées à 80 000 hommes. En attendant l’arrivée des contingents prévus, on se battra avec ce que l’on pourra ; ce sera trop peu.

Les victoires vendéennes continuent. Au dire de Poirier de Beauvais, la réputation des Vendéens est telle que les républicains n’osent plus attaquer qu’avec des forces supérieures. Et les forces supérieures à cette époque ne sont pas toujours du côté républicain.

Le pays de Gâtines – la Vendée des Deux-Sèvres – vient de se soulever. Le général Quétineau part de Niort avec l’intention de mater l’insurrection. Il commande à 3 000 hommes. Malheureusement, les défaites de Berruyer, de Leîgonyer et de Gauvillier ont dégagé les forces paysannes des Mauges. Avec celles que met sur pied le soulèvement de la Gâtine, c’est une masse écrasante de 30 000 à 40 000 hommes qui menace sa marche. Il s’enferme dans Bressuire. Il apprend que, le 2 mai, les Vendéens sont entrés dans Argenton-le-Château. Et pourtant la situation de cette ville paraissait à l’abri de toute surprise. Le Thouet se développe en demi-cercle au pied des remparts, tandis que des fossés profonds s’étendent là où la rivière ne passe pas. « Les Vendéens ! » crie une voix. Ce fut le désarroi. Au premier assaut, la ville tombe, alors que le château pouvait être une défense sérieuse. La garnison, fouettée par la peur, s’enfuit vers Bressuire.

Bressuire aussi serait susceptible de résister, avec son château massif et ses hautes murailles ; mais par la simple annonce de leur ruée imminente, les Vendéens dispersent l’armée de Quétineau. Elle abandonne dans sa précipitation munitions et approvisionnements, ainsi que deux nobles arrêtés comme suspects. Ces deux nobles, Lescure et Marigny, oubliés dans un cachot de la ville feront bientôt regretter aux républicains leur étourderie affolée. Ceux-ci courent chercher un refuge dans Thouars, suivis par les vainqueurs qui ramassent en cours de route blessés et prisonniers.

Thouars, avec ses épaisses fortifications et le prestige de l’illustre famille à qui elle a donné son nom, apparaissait fascinante. « La position de cette ville, a écrit Mme de Bonchamps, dans ses Mémoires, est très forte. On la regardait comme la clef de l’Anjou et du Poitou. » Mais les Vendéens semblent propulsés par une force intérieure invincible et leurs ennemis tremblent, tous dans le même état d’épouvante.

L’attaque de Thouars, tentative la plus difficile que les Vendéens aient faite jusque-là, est menée avec précaution. Le 5 mai, Stofflet, Cathelineau, Donnissan et La Bouère esquissent une fausse attaque sur le pont de Vrines et sur la chaussée du moulin de Givry. Les républicains résistent. Pendant ce temps, Dommaigné et Forestier, à la tête de la cavalerie, passent la rivière sur un autre point, suivis par l’infanterie de Bonchamps et de La Rochejaquelein. Les écrivains royalistes nous montrent Henri de La Rochejaquelein montant le premier à l’assaut, grimpé sur les épaules de l’un de ses hommes et, arrivé au sommet des murailles, écartant l’ennemi à coups de fusil. Il entraînait les paysans en criant : « À l’assaut ! À l’assaut ! » Les Vendéens pénètrent dans la place. Mme de La Bouère les compare à des fourmis montant le long d’un arbre et gagnant toutes les branches. Ils se précipitent dans les églises pour remercier le Ciel, ils sonnent les cloches, ils brûlent l’arbre de la Liberté, ils brûlent les papiers du district et de la municipalité, ils remplissent leurs poches d’assignats. Maintenant ils sont pourvus d’armes.

Des centaines de prisonniers s’entassent sur les places publiques ; presque tous, des pères de famille de la garde nationale sédentaire. Les Vendéens, pris de pitié, les renvoient chez eux. Ils en gardent 200 qui suivront l’armée. Ils les obligent à crier : « Vive le roi ! » Les paysans regardent cette victoire sur une ville historique, sur une ville fortifiée, comme la bataille la plus glorieuse et la plus significative qu’ils aient remportée jusque-là. Des nobles qui demeuraient encore tournés vers la Révolution, comme M. de Beauvollier, rallièrent la Vendée triomphante. Qu’est devenu Quétineau dans la débâcle ? Enfin conscient de la gravité de son cas, il supplie vainement les gendarmes d’escorte de le tuer. Fait prisonnier, il s’échappe et gagne les troupes républicaines où on le met en état d’arrestation. Il sera condamné à mort. Dans le prétoire, un cri se fait entendre : « Vive le roi ! » C’est la femme de Quétineau qui proteste.

La commotion des défaites républicaines retentit à 20 lieues à la ronde. Les villes de Tours, Poitiers, Chinon, Niort, Châtellerault tremblent. Des soldats républicains rallient les troupes vendéennes. Sur la Convention passe un frémissement de crainte. « La trouée de Thouars, a écrit Choudieu, laissait dans notre ligne un vide immense » ; elle confinait la parole de Berruyer mandant au ministre de la Guerre : « Le péril est aussi grand à l’Ouest que sur le Rhin. »

Que la Convention se rassure ! De nouveau la Vendée, sans direction centrale, va négliger les plus merveilleuses des occasions. Comme étourdis par leurs propres triomphes, les chefs tergiversent et agissent sans plan concerté. Alors qu’un petit groupe de leurs hommes fonce sur Loudun et l’abandonne après quelques jours d’occupation, les Poitevins, Lescure, Marigny, La Rochejaquelein, montrent la Basse-Vendée menacée ; et Bonchamps, au contraire, déclare retourner en Anjou. Aucune entente.

Dans la Basse-Vendée, il s’agit de refouler ou de détruire deux armées républicaines : celle de Sandoz qui opère vers Parthenay, celle de Chalbos qui occupe La Châtaigneraie. Sandoz, garçon plus bavard que brave, donne le signal de la fuite et gagne Saint-Maixent. Contre Chalbos le choc est plus rude, bien que les Vendéens opposent 12 000 à 15 000 hommes à 9 000 républicains. Le régiment d’Armagnac lutte avec un courage héroïque ; il laissera 300 morts sur le champ de bataille. Mais l’apparition de deux autres colonnes vendéennes sème le trouble dans les rangs. Chalbos bat en retraite, abandonnant La Châtaigneraie. Les vainqueurs trouvent la guillotine encore rouge de sang dressée sur la place publique. Ils la brisent et dans leur colère saccagent quelques maisons.

Au-delà de cette petite ville, c’est la Plaine, la Plaine patriote, avec, au centre, l’ancienne capitale du Bas-Poitou, Fontenay-le-Comte, alors chef-lieu du département, cité bourgeoise et riche, siège de toutes ces administrations chargées de l’application de lois abhorrées, en même temps que but prestigieux de victoire. Ces deux sentiments, le ressentiment et le désir de nouveaux et retentissants triomphes, tournent les regards des chefs vers Fontenay-le-Comte. La ville s’attend au heurt ; elle a averti la Convention du retentissement qu’aurait sa chute et elle a déjà reçu quelques renforts, dont le bataillon de l’Hérault. Le représentant Carra a formé une compagnie de 100 éclaireurs à cheval. Par précaution, les archives ont été dirigées sur Niort. Cependant, l’impression que produit l’approche de l’armée vendéenne est telle que le général Beaufranchet d’Ayat, qui commande la garnison, et le conseil général de la Commune prennent leurs dispositions pour évacuer la ville. Ils n’en auront pas le temps. Beaufranchet d’Ayat a vu arriver les fugitifs de Thouars et il considère la situation sans optimisme. Officier de cour de l’Ancien Régime, il avait néanmoins pris parti pour la Révolution ; il la défendit de son mieux, mais sans talent. Il avait heureusement avec lui un vieil officier de fortune, Chalbos, qui connaissait son métier.

Le 16 mai, la rencontre se produisit sur la route de Pissotte. Malgré une canonnade et une fusillade assez vives, Chalbos, voyant l’avance continue des Vendéens, ordonne à son chef d’état-major, Nouvion, de foncer, tandis que lui avec la cavalerie se glissera à l’arrière de l’ennemi. La tactique réussit. Les Vendéens, menacés dans le dos et qui voient d’Elbée blessé emporté sur un brancard, rompent les rangs. La cavalerie républicaine leur tue 600 hommes ; ils perdent 32 canons, parmi lesquels la fameuse Marie-Jeanne, le canon fétiche. Dans cette bataille périt Constantin Faucher, l’un des jumeaux de La Réole. Les Vendéens ont été vaincus, et cette défaite est grave : elle touche au prestige de leur cause. Le moindre paysan comprend qu’on ne peut demeurer sur cet échec. Aussi, quand les chefs appellent à la revanche, le Bocage, les Mauges et la Gâtine sont-ils sur pied. Le 25 mai, après avoir, la veille, bousculé les troupes de Chalbos, les Vendéens assaillent la ville sur trois colonnes.

Vainement, les républicains essaient à coups de canon d’arrêter la ruée vendéenne, les Vendéens, à chaque fois qu’ils voient la mèche appliquée sur la lumière, se jettent à terre et, sitôt le coup parti, bondissent en avant. « Vous voyez bien, dit Lescure à ses hommes, les républicains ne savent pas tirer. » L’artillerie républicaine est prise de front. Un bataillon républicain sur le point d’être sabré crie : « Vive le roi ! » Confiants, les Vendéens s’approchent ; ils sont fusillés à quinze pas. Fureur des paysans ; le bataillon est anéanti. Louis Beaupuy, père du général de ce nom, est entouré par des paysans. « Rendez-vous. – Jamais ; vaincre ou périr. Il tombe. – Nous n’avons plus de cartouches, disent les canonniers royalistes. – En voilà, répond Marigny, en montrant les batteries adverses. » Marie-Jeanne, idole du soldat, selon l’expression de la marquise de La Rochejaquelein, est prise et reprise plusieurs fois. Finalement, elle reste aux mains des insurgés. Les républicains, qui savaient la valeur magique de cette pièce, avaient promis 25 000 francs aux canonniers, s’ils parvenaient à la sauver. Elle ne tombe pas seule au pouvoir du vainqueur ; 40 autres pièces l’accompagnent, sans parler d’une quantité énorme de poudre et de munitions et de 3 000 prisonniers. Pendant deux jours pillage en règle ; les maisons des aristocrates elles-mêmes n’échappent pas au saccage. Rafle générale des assignats. Les chefs qui comptent bien se servir de cette monnaie interviennent à temps pour sauver 900 000 francs.

Voici donc les généraux vendéens maîtres de cette cité importante qui commande la Plaine vers les Deux-Sèvres ; il serait élémentaire d’y laisser une garnison solide ; ils n’y songent pas. Tandis que les restes de l’armée républicaine gagnent Niort où le général Beaufranchet d’Ayat a beaucoup de peine à les rallier, l’armée vendéenne se remet en route en chantant des cantiques. De lourds chariots contiennent le butin conquis. Demain, tout sera à recommencer ; Luçon et Niort tremblent en vain dans l’attente d’une irruption qui ne se produit pas. Les généraux vendéens n’ont pas encore compris que leur salut consiste à sortir de la zone embrasée où ils se débattent courageusement, mais sans plan stratégique, sans vue sur l’avenir.








IX

Les chefs de l’armée vendéenne

Les modestes chefs des débuts ont rapidement cédé la place, les paysans ont été remplacés par des nobles, des nobles qui ne nous apparaissent nullement comme antipatriotes au sens réel du mot. Au général Quétineau fait prisonnier à Saumur, disant que malheureusement la France allait être démembrée par les puissances étrangères, Lescure répliqua : « Les aristocrates seront les premiers à déplorer une pareille éventualité. Pour eux comme pour leurs hommes, la véritable patrie, c’est la patrie céleste. Ils combattent, disent-ils, pour Dieu d’abord, et c’est Dieu qui leur donne la victoire. »

Cathelineau et Stofflet font exception parmi les grands chefs : ce sont des simples, sans passé, sans instruction. Mais ils commandent sans défaillance à leurs maîtres de la veille. D’ailleurs, nobles ou roturiers, tous donnent à leurs troupes l’exemple de la bravoure. Que de faits il serait facile de citer ! La Rochejaquelein, sabre à la main, entre le premier dans Saumur, et tous comme lui éprouvent un égal mépris de la mort. M. de Laugrenière, condamné et sur le point de mourir, ne demande que le temps de dîner ; ce qu’il fait avec excès, déclarant qu’il n’a pas d’indigestion à craindre. La plupart s’affirment des techniciens, des professionnels ; ils ont servi dans l’Armée et dans la Marine. Mais ils possèdent aussi un autre prestige ; ce sont de gros propriétaires terriens ; leur influence rayonne sur une région : Bressuire obéit à Lescure ; les Marches de l’Anjou et du Poitou à La Rochejaquelein ; les Mauges à Stofflet, qui représente les Colbert de Maulévrier. Le pays autour de Cholet suit d’Elbée ; les bordures de la Loire, Bonchamps ; la Vendée centrale, Royrand ; la Vendée nantaise, Charette.

D’Elbée a d’abord montré des sentiments favorables à la Révolution. En 1791, il prit part au vote pour l’élection de l’évêque intrus Pelletier. M. de Sapinaud le déclare dans ses Mémoires : « L’esprit de Voltaire et le style de Rousseau l’avaient séduit, mais il eut horreur des premières scènes révolutionnaires. » Il avait le parler lent, difficile et rude. Mme de La Rochejaquelein l’a décrié à tort ; elle a laissé de lui un portrait caricatural, le traitant d’homme de paille. La plupart des autres mémorialistes vendéens nous ont montré sa sagesse, son courage, sa prudence. Il manquait de génie militaire, mais en manquait-il beaucoup plus que les autres généraux vendéens ?

Seul Bonchamps possédait les qualités qui auraient pu faire de lui le vainqueur de la Convention. Seule sa division offrait un aspect vraiment militaire. Brillant, instruit, versé dans les mathématiques, il savait en même temps conquérir l’amitié des soldats ; il laissait son cheval pour marcher à leur côté. Il combattait en maudissant la guerre. Un jour, il dit à un Vendéen : « Ne sentez-vous pas toute l’horreur de notre position ? Que faisons-nous ? La guerre civile. Contre qui nous battons-nous ? Contre la nation dont nous faisons partie. » Il aurait ajouté : « Et qui nous dirige ? Un Bernier, un Stofflet. » Si le mot est exact, il faut y trouver le ressentiment des jalousies qui l’écartèrent du commandement en chef. Au Conseil, il soutint la thèse que la Vendée ne pouvait sans péril s’enfermer dans son réseau de halliers, de forêts, de marécages. Il ne fut pas écouté. Très cultivé, musicien, artiste, il montrait à trente-deux ans les plus belles qualités de l’esprit et du cœur. Il était le meilleur tacticien de l’armée.

Henri de La Rochejaquelein qui succédera à d’Elbée comme généralissime eût fait un brillant officier de hussards, mais c’était un chef imparfait. Jeune, blond, le type britannique, il avait, ce qu’on dira aussi de Napoléon, un regard d’aigle. Pieux comme le grand Condé, il traçait au moment de la bataille de grands signes de croix sur sa poitrine. Il entraînait le soldat moins par sa parole que par son exemple. Toujours à l’avant-garde, ce capitaine de vingt ans avait tout du héros. Généralement il provoquait la victoire par son courage, souvent par sa témérité.

Son ami d’Autichamps, âgé comme lui d’un peu plus de vingt ans, possédait la même distinction et la même inexpérience. Lors de l’occupation de Bressuire et d’Argenton-le-Château, trois nouveaux chefs avaient paru à la tête des armées catholiques : le marquis de Lescure, son beau-père, le marquis de Donnissan et Bernard de Marigny. Lescure avait une trentaine d’années. Flegmatique et réfléchi, doué de beaucoup de sang-froid, il passait pour être l’officier le plus instruit de l’armée, le seul capable d’attaquer et de défendre des places. Il était sorti de l’École militaire. Il savait le latin et parlait l’anglais, l’allemand, l’italien. Très brave, il marchait en avant de ses troupes, l’épée au fourreau et parfois un fouet à la main. D’une figure séraphique, d’une piété mystique, Lescure était le saint du Poitou, comme Cathelineau le saint de l’Anjou. Sa jeune épouse, fille du marquis de Donnissan, sera la future marquise de La Rochejaquelein, auteur des fameux Mémoires qui contribueront tant à faire connaître la Vendée militaire. Aux yeux de quelques-uns, Lescure passait pour fier, et cela lui causait quelque tort dans l’esprit des combattants vendéens. Son beau-père, le marquis de Donnissan, le Nestor vendéen, était le seul officier général nommé par le roi. Il avait guerroyé en Allemagne. Dénué d’ambition, il ne chercha jamais à dominer les autres chefs, quoiqu’on lui témoignât beaucoup d’égards.

M. de Royrand, colonel d’infanterie en retraite, possédait également la science militaire. Quand les paysans du Bocage vinrent le chercher, ils savaient ce qu’ils faisaient. Mais il ne montra pas plus que les autres les grandes qualités qu’il aurait fallu pour triompher des difficultés où la Vendée, jusque-là victorieuse, allait se débattre. Il succéda à la tête de l’armée du Centre à Sapinaud de La Verrie. Ni ce dernier ni son oncle, Sapinaud de La Rairie, tué dans les premiers combats, ne firent preuve de talents supérieurs. Certainement brille au-dessus d’eux Marigny. Ancien officier de la Marine, il se voit confier l’artillerie. Il a quarante ans. Franc, loyal, toujours de bonne humeur, adoré de ses paysans qui le voient se pencher sur leurs blessés et même sur leurs bestiaux malades. C’est un fort bel homme, bourré d’esprit et de bravoure. D’une force herculéenne, il trancha d’un coup de sabre la tête d’un cheval dont le cavalier le bravait. Il entretenait à Mortagne, sur les bords de la Sèvre, un parc d’artillerie où l’on comptait jusqu’à 200 pièces. Mme de La Rochejaquelein, qui ne se fait faute d’écorcher à peu près tous les généraux vendéens sauf ses deux maris, l’appelle le plus cruel de tous. Il ne faisait, dit-elle, aucun prisonnier ; il sabrait lui-même tout ennemi capturé. Les faits démentent cette affirmation.

Le prince de Talmont ne bénéficie pas davantage de la sympathie des mémorialistes vendéens ; ils lui reprochent son orgueil et sa fatuité. Lors de la campagne d’outre-Loire, il fera flotter en tête de sa cavalerie l’étendard bleu, brodé d’or aux armes de sa maison. La Rochejaquelein lui dira : « Prince, nous ne connaissons ici que les fleurs de lys. » Et il lui fera retirer sa somptueuse bannière. Talmont a vingt-cinq ans ; il est brave ; mais c’est un joyeux viveur. Goutteux, impotent, il n’en aime pas moins la bonne chère. Il a rejoint l’armée à Saumur, à son retour d’Allemagne, déguisé en marchand de bœufs. Il suscita immédiatement la méfiance des généraux qui craignirent un empiétement.

Voici Stofflet à qui on a attribué tant de défauts. On lui a surtout reproché de s’être laissé conduire par l’abbé Bernier. On l’a dépeint sans éducation, mais on s’est accordé pour lui reconnaître une bravoure extraordinaire. On l’a dit autoritaire et brutal ; il frappait les soldats, quand ils n’obéissaient pas. Il n’en possédait pas moins un grand ascendant sur ses hommes, qui voyaient en lui un vrai guerrier. Ils avaient beaucoup de peine à prononcer son nom. Ils l’appelaient « Sifflet », « Soufflet », « Mistouflet »… Ils le regardaient comme un peu sorcier. Partisan d’une armée de métier, il enrôla sous le nom de « Vengeurs de la couronne » les déserteurs allemands et suisses de la légion germanique, qu’il mêla à ses chasseurs. Le généralissime d’Elbée le prendra pour major général. Cet ancien « principal garde des bois et commis facteur du comte de Maulévrier » fut un grand chef.

Charette aussi fut un grand chef, un grand chef de guérillas ; mais il n’aurait pas commandé à une grande armée avec la même autorité. Il joignait de réelles qualités à des défauts marqués. Médiocrement instruit, il parlait peu correctement et écrivait plus mal encore. Gai, plein d’entrain, camarade avec ses hommes, il prenait la pipe du premier venu et allait de campement en campement, disant : « Voulez-vous me donner à souper ? » Dans son camp, la note dominante était l’insouciance. Il fut le plus célèbre des généraux vendéens, parce qu’il survécut à tous les autres et continua seul une lutte acharnée contre la République. Mais, on l’a vu, il eut de la peine à s’imposer. Les autres chefs de son armée le discutaient, le critiquaient, le jalousaient. Guérin, le commandant de Bourgneuf et Savin, de La Garnache, lui disputaient l’autorité. Mme de Goulaine qui le détestait ameuta les paysans de Rocheservière contre lui. Il était en froid avec Royrand : question de recrutement, chacun essayant de lever des troupes sur les territoires limitrophes. Sa mémoire demeure enrichie d’une auréole. En bon Nantais, il avait la faculté de rebondir après l’échec, de ne jamais se décourager à la suite d’un revers.

N’ayant pas assez de fortune pour figurer dans le monde, il avait passé la plus grande partie de sa jeunesse chez un oncle, à Sainte-Pazanne, près de la forêt de Princé. Il y revint, lorsqu’il quitta la Marine. À la Révolution, il émigra ; mais à Coblence, vite dégoûté de la pauvreté intellectuelle des émigrés, il rentra au foyer et se maria à la veuve d’un de ses parents, Mme Charette de Boisfoucaud, riche, mais beaucoup plus âgée que lui. Ce mariage disproportionné fut peut-être la cause de ses débordements. Son biographe Le Bouvier-Desmortiers a dit à juste titre qu’il était paillard peut-être, mais assurément pas païen. Élevé par les Oratoriens, il gardait de l’enseignement reçu la tournure philosophique que ces maîtres à la mode savaient donner à leurs élèves.

Lucas de la Championnière l’a dit peu intelligent, ce qui apparaît inexact. Il le dépeint orgueilleux et peu communicatif. Charette faisait rarement ses confidents de ses subordonnés. Il a été accusé de lâcheté, de cruauté, de tous les vices ; ce qui est faux. Mais, dur pour lui-même, il exigeait beaucoup de ses hommes. Il serait cependant exagéré de lui attribuer la douceur généreuse de Bonchamps, la bonté de Lescure ou de La Rochejaquelein. Vouloir passer sous silence, pour excuser Charette, la mort de Marigny serait amnistier Bonaparte de la mort du duc d’Enghien.

Les mérites particuliers de tous ces chefs n’empêchent pas de constater le défaut général, leur insuffisance dans l’art militaire. Nous le redisons, seul Bonchamps aurait pu être le vainqueur de la Convention, mais il ne figurait pas à la tête des armées ; il gênait les ambitions de certains de ses collègues. On l’écarta. Inégaux en capacité, ils en imposaient plus par leurs titres de noblesse que par leurs talents militaires. Ils en imposaient aussi par leurs costumes. Les paysans, vêtus de grossières étoffes, ne voyaient pas sans un sentiment d’admiration ces généraux, une large ceinture blanche barrant leur redingote et le panache de leur chapeau à la Henri IV flottant dans la bataille.








X

Les armées vendéennes

À cette époque, malgré les divisions intestines, la Vendée atteint son maximum d’organisation. Trois armées – l’armée d’Anjou, l’armée du Haut-Poitou, l’armée du Centre – formaient la Grande Armée. La première obéissait à Cathelineau, d’Elbée, Bonchamps et Stofflet ; la seconde, à Lescure et La Rochejaquelein ; l’armée du Centre, à Royrand et Sapinaud de La Verrie. L’armée du Bas-Poitou, l’armée de Charette, vivait à part, dans un isolement qui sera préjudiciable à la victoire commune.

En tête des armées s’avançaient les drapeaux. Celui de La Rochejaquelein a été conservé. Il porte écrit : « Vive Louis XVII » ; et au bas : « Pro aris, rege et focis ». Après la mort de Louis XVI, on déploya un drapeau noir et blanc, en signe de deuil. Sur un côté se voyaient des étoiles d’or et un écusson représentant saint Jean-Baptiste avec cette légende : « Ecce agnus Dei, qui tollis peccata mundi. »

Les soldats se groupaient par paroisses ; celle de La Gaubretière, dans le canton de Montaigu, combattait toujours à l’avant-garde ; de là, ses pertes considérables. Les paysans ignoraient tout de l’art de la guerre ; ils n’observaient aucun ordre. Bien peu avaient été soldats. Une fois sur le champ de bataille, ils se répandaient en tirailleurs ; leur tactique consistait à cerner l’adversaire. Le bruit du canon donnait ordinairement le signal du combat. Les Vendéens se ruaient sur l’ennemi au cri de « Vive le roi ! » Ils se jetaient à terre quand ils voyaient les canons pointés vers eux. Ils marchaient le plus souvent sur trois colonnes : celle du centre, munie d’artillerie, était destinée à l’attaque ; les deux autres se développaient en tirailleurs le long des haies. Les fusils allaient devant, les faux derrière. Si l’affaire semblait mal tourner, alors retentissait le cri « Égaillez-vous, les gars ! » Furieux dans l’attaque, ils épouvantaient par leurs cris l’ennemi qui croyait avoir devant lui des masses bien plus considérables. Excellents tireurs et ménagers de leur poudre, ils manquaient rarement un coup de fusil. Malheur à qui s’éloignait des camps républicains ; il était vite abattu. Lorsqu’ils attaquaient les villes, ils le faisaient sans plan arrêté. Bons dans l’action, mauvais dans la poursuite, ils se gardaient fort mal. Pas de sentinelles, mais ils savaient fuir avec une rapidité extraordinaire, quand il le fallait. Leurs généraux, tout anciens officiers qu’ils fussent, ne parvinrent point à leur inculquer une façon rationnelle de combattre. Ils obéissaient à des terreurs paniques. Tous n’étaient pas braves ; étant donné l’indépendance générale qui régnait dans la troupe, les lâches entraînaient facilement les meilleurs dans la déroute. Accessibles aux fausses nouvelles, portés aux enthousiasmes irréfléchis, aux dépressions irraisonnées, ils étaient toujours prêts à s’en retourner au village où les attendaient leur femme et leurs enfants tremblants de peur.

Seuls Bonchamps et Charette – le premier surtout – possédaient dans leur armée une troupe organisée, à l’image des armées régulières. Dans l’ensemble, c’était la cohue, une masse débordant sur les champs et se bousculant. L’armée portait de façon intense, frappante, la marque de son origine catholique. Les soldats républicains juraient, sacraient, comme c’est l’habitude dans toutes les armées ; les soldats de la Grande Armée catholique revenaient du combat en disant leur chapelet. Beaucoup avaient été recrutés par la force ; mais, incorporés parmi des Vendéens royalistes, ils ne s’en différenciaient plus.

Au début, les rebelles n’avaient que des armes rustiques, faux emmanchées à rebours, fourches à trois pointes, couteaux de pressoir. Bien vite, les armes prises aux républicains remplacèrent cette armurerie hétéroclite. Les Vendéens furent sérieusement approvisionnés par les arsenaux de la République. Obligation pour les patriotes des villes de remettre leurs armes. Obligation pour les forgerons locaux de les réparer. De vagues arsenaux furent créés, dans les forêts, loin des grands chemins. On fabriquait de la poudre dans les châteaux. Malgré cela, l’armée en était presque constamment démunie, et la difficulté de s’en procurer causait fréquemment des discordes entre les chefs. En matière de munitions, même source principale : les arsenaux de la République. On installa des manufactures à Châtillon, à Saint-Aubin, à Chalonnes, à Saint-Florent. Le plomb provenait des dalles enlevées aux toitures. On fabriquait de la mitraille avec des débris de chaudrons et de marmites.

L’artillerie qui posséda jusqu’à 130 pièces ne compta au début que quelques canons de bois entouré de cercles de fer. Le Missionnaire et Marie-Jeanne n’augmentèrent pas sensiblement sa force ; ces deux pièces fameuses ne tuèrent certainement personne. Marie-Jeanne avait pour servant un drôle surnommé Six-Sous. Stofflet remarqua que les boulets ne produisaient aucun effet dans les rangs républicains : Six-Sous tirait le canon sans avoir mis de projectile. On l’arrêta ; on trouva sur lui 22 000 francs en assignats. Il pleura ; on le laissa en liberté. S’étant échappé, il fut rattrapé et fusillé à genoux, criant grâce.

La cavalerie n’offrait pas la même valeur que l’infanterie. Des chevaux de toute origine, surtout des chevaux de ferme, quelques-uns, meilleurs, enlevés aux républicains. En guise de brides et d’étriers, de simples cordes. M. de Dommaigné commandait cette cavalerie hybride dont les hommes étaient chaussés de sabots. Elle ne combattait guère que dans la poursuite ; quand les cors sonnaient l’hallali, elle se mettait au galop.

À combien d’hommes pouvait s’élever la Grande Armée vendéenne ? Les chiffres donnés ont beaucoup varié. On a parlé de 120 000 hommes, ce qui paraît exagéré. Et encore, rarement étaient-ils tous en même temps réunis sous les drapeaux. Ils s’assemblaient et se dispersaient selon les besoins du moment. Un Vendéen Pierre Devaud, raconte, dans les notes qu’il a laissées, qu’il quitta 45 fois sa maison pour voler au combat. Ils n’avaient point besoin, au moment de l’appel, de revêtir un uniforme. Pas de cocarde militaire ; beaucoup se contentaient de coudre à leur coiffure un simple morceau d’étoffe blanche. Tous sur leur veste affichaient un Sacré-Cœur. Ni giberne ni havresac. Un chapeau à large bord leur couvrait la tête ; parfois sous ce chapeau un mouchoir rouge de Cholet. À la queue de leurs chevaux ils attachaient les cocardes et les épaulettes prises aux ennemis.

Point d’intendance. Au début, chacun apportait son pain et se logeait comme il pouvait, sur la terre ou dans les granges. Bientôt un semblant d’organisation fut tenté ; on groupa des chariots pour le transport du pain. Chaque maison aisée faisait une fournée. On employa le système des réquisitions pour la viande, le vin, l’eau-de-vie ; il fut la seule ressource des Vendéens jusqu’à la prise de Cholet. On essaya d’arracher aux pillards le contenu des caisses publiques. Ces fonds se composaient en grande partie d’assignats dont les vainqueurs se faisaient des papillotes ; de là à leur donner un cours forcé dans l’armée vendéenne, il n’y avait qu’un pas. Le Conseil de Châtillon prescrivit de munir de contresignatures royalistes cette monnaie marquée au coin « de la prétendue République française », et de la lancer en circulation dans les pays occupés.

Un peu plus tard, les Vendéens fabriquèrent de toutes pièces des assignats, assignats qu’il ne faut pas confondre avec les « bons royaux », lesquels étaient nominatifs et ne comportaient pas circulation. D’autres bons royaux – pour 900 000 livres – seront créés à Laval, dans la marche outre-Loire. Leur particularité sera qu’ils serviront un intérêt. Quelques jours plus tard, sous l’avalanche des dépenses, à Avranches, une nouvelle série de ces bons « commerciables » verront le jour. Ils tomberont avec la planche à imprimer aux mains des républicains, dans le désastre du Mans.

Le corps médical n’était guère mieux organisé. Quelques médecins ont laissé un nom dans l’histoire vendéenne : Cady, de Saint-Laurent, Le Franc, de La Pommeraie… Le plus connu est Baguenier Désormeaux. Dans l’armée de Stofflet, chaque état-major de division comprenait un chirurgien et un aumônier. L’armée d’Anjou possédait plusieurs hôpitaux. Le plus connu était installé sur les hauteurs de Saint-Florent, dans l’ancienne abbaye bénédictine ; un autre existait dans le collège de Beaupréau. Plus tard, à l’époque des revers où il faudra se cacher, Stofflet installera ses hôpitaux au creux des forêts. Charette aussi avait ses hôpitaux ; celui de Saint-Laurent-sur-Sèvre occupait une partie du couvent des missionnaires du Saint-Esprit. Les sœurs de la Sagesse servaient d’infirmières.

La nourriture du corps assurée – médiocrement assurée –, on songea à celle de l’âme. L’armée vendéenne, levée surtout pour un mobile religieux, ne pouvait négliger les intérêts spirituels. On mit les prêtres dans l’obligation de marcher, comme on avait fait pour les nobles. Il fallait des aumôniers ; les curés de paroisse furent les aumôniers de leurs paroissiens devenus soldats. Ils s’avançaient au cœur de l’armée autour des vases sacrés. Ainsi les prêtres juifs encadraient l’Arche d’alliance. Mais les prêtres vendéens enrôlés n’étaient pas tous astreints seulement à ce service normal ; beaucoup reçurent des postes particuliers qu’ils durent à leur caractère sacerdotal. Trois prêtres figurèrent au Grand Conseil : Bernier, Jagault et le trop fameux Guillot de Folleville. C’est un prêtre qui tenait la correspondance de Bonchamps. L’abbé Remaud nous apparaît comme le confident intime de Charette. Le trésorier de Stofflet était l’abbé Delacroix.

Mais Stofflet gardait un autre prêtre auprès de lui, un prêtre dont la célébrité a éclipsé sa propre célébrité : l’abbé Bernier. Orateur, écrivain, homme politique ; avec cela très courageux. Un jour, il devait prêcher à Angers ; il fut prévenu qu’on lui brûlerait la cervelle en chaire s’il proférait quelques paroles imprudentes. Il parla, dit ce qu’il avait à dire, et nul incident fâcheux n’en résulta.

Habillés comme les curés dans leurs paroisses, à l’armée, les prêtres se distinguaient seulement par un chapeau rond orné d’un ruban violet. Ils exerçaient une grande influence sur les troupes, défendant le pillage, maintenant le caractère religieux de cette croisade moderne. Ils ne se servaient de leurs armes, quand ils étaient armés, que pour se défendre. Au moment de la bataille, ils donnaient, tel l’abbé Barbotin, une absolution générale. Ils savaient rappeler aux vainqueurs leur devoir d’humanité envers les prisonniers.

Le paysan ainsi stimulé, soutenu dans sa foi, conserve les enthousiasmes, la ferveur, l’élan qui l’ont jeté dans la lutte. Il se signe avant l’action et s’agenouille quand il rencontre une croix de mission sur sa route. Tout en marchant, il égrène son chapelet ou chante des cantiques. Ses propos, son attitude font penser aux croisés cheminant sur la route de Jérusalem. Ce sont ces sentiments religieux qui lui font une âme généreuse jusqu’à l’imprudence. Sans doute, il serait facile de montrer des villes républicaines pillées, des demeures bourgeoises incendiées, des actes de représailles sanglants ; mais on ne pourrait sans injustice et sans manquer à la vérité historique transformer des cas exceptionnels de cruauté en règle générale. Les chefs avaient interdit le pillage. Ils ne furent pas toujours capables de faire respecter leurs ordres ; les ordres n’en furent pas moins donnés.

Les prisonniers étaient le plus souvent libérés, après avoir été tondus, peine bien anodine. Si au début, lors de la bataille de Villiers notamment, les Vendéens les plaçaient enchaînés au-devant des colonnes, ils reconnurent vite l’inhumanité d’une pareille mesure. Ils établirent des prisons dans chaque paroisse. La plus importante, celle de Mortagne, renferma jusqu’à 2 000 détenus. Parfaitement bien traités, les prisonniers avaient la faculté de se promener dans le jardin de la prison. L’église de La Pommeraie servit aussi de lieu de détention. Toutes ces prisons devinrent rapidement insuffisantes ; les prisonniers arrivaient à flots des défaites républicaines. Où parquer cette multitude et comment la nourrir ? On se décida à libérer purement et simplement les détenus, après leur avoir fait jurer de ne plus combattre contre les royalistes. Promesse dont les généraux républicains ne reconnaissaient pas la légalité : les soldats, pris à Saumur et libérés à cette condition, se retrouvèrent un mois après dans les rangs républicains, à la grande colère des Vendéens.

Le fait est que cette masse de prisonniers gênait considérablement la marche des armées. De mars 1793 à l’arrivée de l’armée de Mayence, leur nombre s’éleva à une quarantaine de mille. L’armée de Mayence dans sa marche foudroyante ouvrira les portes des prisons. La façon de procéder des Vendéens apparaît d’autant plus louable que les prisonniers faits dans leurs rangs n’étaient point traités avec la même humanité. Le plus souvent on les déférait à l’accusateur public. La République se refusait à les considérer comme des belligérants ; elle voyait en eux uniquement des rebelles traîtres à la patrie. Cela irritait les Vendéens, mais ne les faisait point changer leur procédé, parce qu’ils le jugeaient conforme aux lois de la charité chrétienne.








XI

Le Grand Conseil de Châtillon

La garde des prisonniers n’était pas la seule question délicate soulevée par les victoires vendéennes ; se posait non moins délicate celle de l’administration des pays conquis. Si, en marge de leur territoire, les Vendéens se hâtaient d’abandonner les villes dont ils s’emparaient, il leur restait à l’intérieur tout le pays où se recrutaient leurs armées ; ils se gardaient bien d’en négliger l’administration. Aussitôt maîtres d’une commune, les vainqueurs constituaient un comité de paroisse et le chargeaient de rendre les églises au culte, de remplacer le drapeau tricolore par le drapeau blanc et d’abattre les arbres de la Liberté. Les anciens fonctionnaires étaient tenus de continuer leurs fonctions.

Au-dessus de tous ces comités locaux dominait le Grand Conseil de la Vendée militaire. Il fut créé après la prise de Fontenay-le-Comte, sur l’indication de l’abbé Bernier et de d’Elbée pour administrer la Vendée au nom et en l’absence du roi. Il publiait des arrêtés, rendait des ordonnances, régissait réellement le pays. Il siégeait dans la ville de Châtillon, qui de ce fait prenait l’allure d’une petite capitale. La présidence d’honneur échut au soi-disant évêque d’Agra. Le président effectif, M. de Donnissan, véritable vice-roi, réglait l’ordre judiciaire, mettait sous séquestre les biens des républicains résidant au-dehors. Talmont, l’abbé Jagault, l’avocat Body, Chetou, La Renollière, Boutillier des Hommelles en étaient membres. L’abbé Bernier exerçait les fonctions de secrétaire. Il n’y avait point que des lumières dans ce Conseil et les décisions prises ne furent pas éclatantes. Lors de l’élection d’un généralissime à la place de Cathelineau, il laissera volontairement Bonchamps de côté. L’importance donnée au président évêque d’Agra par les membres du Conseil de Châtillon en dit long sur leur simplicité, car un doute tout au moins eût dû exister sur cet aventurier.

Il s’appelait Guillot dit de Folleville, du nom de sa grand-mère paternelle L’Heureux de Folleville. Il était né à Saint-Malo d’un commissaire de la Marine. Docteur en théologie, il avait été nommé curé de Dol. Après avoir prêté serment, puis s’être rétracté, il se rendit à Paris où il s’affilia au club des Jacobins, puis à Poitiers où il s’afficha au Comité républicain. C’est là qu’il inventa son roman. Il apparaît dans l’armée vendéenne après la prise de Thouars. Le matin, il faisait partie des prisonniers ramassés dans le combat, le soir, il était considéré avec vénération. Il s’était présenté aux paysans comme évêque d’Agra (in partibus infidelium), et les paysans s’étaient prosternés à ses genoux, sollicitant sa bénédiction. Conduit en triomphe à Châtillon, il ne tarda pas à être élu président honoraire du Grand Conseil. Nul chef ne soupçonne la supercherie ; seuls, quelques ecclésiastiques qui s’étonnent de n’avoir jamais entendu parler de cet évêché d’Agra, éprouvent des doutes. L’abbé Bernier n’est pas le dernier à poser des points d’interrogation ; il fait demander des informations à Rome.

Pour le moment, d’Agra est le véritable évêque de la Vendée militaire. Les évêques authentiques ont émigré ; son prestige à lui n’en est que plus grand. Il voyage à cheval suivi de deux abbés dont l’un porte sa crosse et l’autre sa mitre. Parfois le bout de l’oreille passe ; on est surpris, par exemple, de sa grande facilité à accorder l’absolution aux prêtres assermentés, d’Elbée se scandalise de ce qu’il reste plusieurs jours sans dire sa messe. Il n’en continue pas moins de jouer sa triste comédie. Mais un jour, un bref du pape arrivera disant qu’il n’existe aucun évêché du nom d’Agra. Ce sera au soir de Cholet ; les chefs se trouveront réunis dans l’affolement du désastre. Le cas de l’évêque d’Agra paraîtra secondaire. Peut-être craindront-ils de perdre leur influence en dévoilant leur propre candeur, à une heure où il est nécessaire de secouer le moral de l’armée, si durement atteint. Ils s’entendront entre eux pour n’en point parler, se réservant de dire la vérité à la Vendée, lorsqu’elle aura triomphé des périls qui l’entourent.

Durant toute la campagne, le pseudo-d’Agra gardera son personnage d’emprunt, et cela malgré une nouvelle condamnation émanée du pape. C’est ce qui a fait dire à certains auteurs que le faux évêque d’Agra fut une invention des royalistes, alors que ceux-ci ne furent que des dupes. La carrière de l’aventurier finira avec la campagne d’outre-Loire. Pris par les républicains dans la débâcle d’Ancenis, il comparaîtra devant une commission militaire et sera condamné à mort, reconnu coupable d’avoir été l’un des principaux moteurs de la Contre-Révolution. Il acceptera la sentence sans phrases et mourra courageusement.








XII

La prise de Saumur

La Vendée s’est organisée après la victoire ; les armées républicaines s’organisent après la défaite. Les représentants s’empressent de dresser un plan d’opérations, un nouveau plan. Le 27 mai, réunis à Saumur sous la présidence de Ronsin, adjoint au ministre de la Guerre, ils prennent des mesures destinées à écraser l’insurrection triomphante : on devra l’attaquer sur cinq points à la fois, en Vendée, dans les Deux-Sèvres, dans le Maine-et-Loire, dans la Vienne, dans l’Indre-et-Loire. Les armées s’ébranleront en même temps, gardant le contact dans leur marche en avant. Par ailleurs, la défense de Nantes et de la Loire-Inférieure sera assurée. Le plan est aussitôt porté à Biron qui vient d’arriver à Niort. Disons-le dès maintenant, ce plan échouera comme les précédents, faute d’hommes. Les troupes ne seront pas même en force pour se défendre, loin de pouvoir attaquer.

Les Vendéens ont immédiatement senti la menace ; ils opèrent en hâte des rassemblements et se mettent en route pour une nouvelle campagne, avec leurs chariots, leurs canons, les hommes rassemblés par paroisses. Le défi est parti de Saumur ; ils attaqueront Saumur et mettront les représentants à la raison. Le 6 juin, ils s’emparent de Vihiers, après de durs combats. Leîgonyer qui commande doit battre en retraite sur Doué où campe son lieutenant Menou. Menou, prévenu aussitôt, se précipite au-devant des troupes et parvient à les arrêter un moment sur les hauteurs de Bourneau, à une demi-lieue de Saumur.

Il fait un temps détestable ; des averses glacées se succèdent. La progression des Vendéens continue. Les soldats fuient devant eux. Saumur s’attend à voir apparaître d’un moment à l’autre l’avant-garde vendéenne. L’armée assaillante s’est partagée en deux colonnes. La première avec La Rochejaquelein fait un détour par Montreuil-Bellay ; elle se heurte à la troupe du général Salomon parti de Thouars et montant au secours de Saumur. La victoire est assez longtemps disputée. Finalement, après l’arrivée d’un renfort, les Vendéens restent maîtres du champ de bataille. Seule la nuit arrête la poursuite de l’armée de Salomon sur la route de Thouars.

Les deux colonnes vendéennes se sont réunies. Les voici aux portes de Saumur. Les chefs n’ignorent pas les difficultés de la tâche : Saumur a pour défenses son vieux château moyenâgeux, la rivière du Thouet et les fortifications de Bournan que couronne une artillerie nombreuse. Les troupes de Berruyer et de Leîgonyer sont ajoutées à la garnison. Les Vendéens essaient d’abord d’influencer les défenseurs de Saumur par l’envoi de trois messagers ; ceux-ci sont massacrés. Il semble bien que, contrairement à leurs habitudes, les Vendéens, impressionnés par les possibilités de résistance de la ville, aient préparé l’attaque avec un certain soin. Plusieurs faits l’indiquent : déguisé en paysan, La Rochejaquelein a pénétré dans la ville et en a sondé les défenses ; un inconnu a encloué les canons républicains ; lorsque les Vendéens feront leur entrée, l’inspecteur des remontes Lebrun leur livrera les chevaux de son dépôt. Un garde-magasin mettra le feu aux poudres, au risque de faire sauter la ville…

Rien ne résistera à la fougue paysanne. Duhoux a fait battre la générale ; sous ses ordres Menou et Leîgonyer organisent la défense. Défense improvisée qui va céder au premier assaut. Le 9 juin à l’aube, les Vendéens passent la Dive, petite rivière profonde, puis ils franchissent le Thouet. Ces deux rivières auraient pu être des obstacles sérieux, elles ne sont pas défendues. Un peu avant midi, le combat s’engage. La lutte s’acharne particulièrement aux abords du château. La légion germanique et le bataillon de la formation d’Orléans se défendent héroïquement. Les Vendéens, surpris de cette fermeté, commencent à fléchir. Stofflet leur barre la route. Des caissons renversés arrêtent l’élan des grenadiers qui, sabre au clair, poursuivent les fuyards. À ce moment, Dommaigné, apercevant un espace dans les rangs républicains, y lance sa cavalerie, mais il tombe mortellement atteint, en criant : « Vive la religion ! Vive le roi ! » Lescure touché à l’épaule entoure son bras d’un mouchoir et ramène ses hommes au combat.

Les républicains reculent à leur tour. Menou est blessé à la tête, Berthier, chef d’état-major de l’armée, a deux chevaux tués sous lui. Les représentants Bouchotte, qui bientôt prendra la fuite, lui aussi, et Thibaudeau essaient de maîtriser les fuyards ; les républicains débordés aux deux ailes tournent le dos. Le colonel Boisard qui débouche sur le champ de bataille est contraint de se replier. Il est dix heures du soir, la lutte dure depuis midi. Les fortifications de Bournan sont emportées, la ville déjà tombée. La garnison du château ne capitule que le lendemain.

Victoire considérable par ses résultats. Butin énorme : 15 000 fusils, une cinquantaine de canons, des milliers de prisonniers. La conquête de Saumur livre aux vainqueurs le passage de la Loire ; elle intercepte la navigation ; elle coupe les communications des républicains entre Nantes et Paris ; elle met les Vendéens en rapport avec les éléments antirévolutionnaires de la Sarthe et de la Mayenne. Le Mans et Alençon effrayées appellent au secours. Un coup d’épaule et tout tomberait à 30 lieues de là. Quatre jeunes officiers vendéens pénètrent dans La Flèche, à 10 lieues de Saumur, deux jours après la bataille ; ils se font remettre les clefs de la ville et s’en reviennent. Un autre groupe se présente devant Chinon qu’il trouve évacuée. Loudun est prise de la même façon, sans coup férir, et… abandonnée. Toutes les conquêtes sont abandonnées aussitôt que faites. « Nous ne combattons point pour conquérir des pays », proclamaient les chefs.

Une fois de plus, la Convention en sera quitte pour la peur. Quand les représentants en mission annoncèrent le désastre, une très vive émotion s’empara de tous les députés. Les administrateurs d’Eure-et-Loir venus déposer les jours suivants à la barre perdaient vraiment la notion des choses : « Il faut, dirent-ils, sonner le tocsin et faire partir à la tête de l’armée la statue de la liberté environnée de législateurs. » Les députés de Nantes, plus dans la note exacte, se contentèrent d’écrire : « Nous sommes à la merci d’une ruée paysanne. »

Toute cette émotion, cette anxiété, va vite s’apaiser. L’armée vendéenne qui a fait tomber les cités républicaines va se désagréger selon son habitude. Certains chefs, parmi lesquels Stofflet et La Rochejaquelein, voudraient profiter de l’ébranlement produit par la victoire pour marcher sur Paris et frapper la Convention dans le dos. Une avance audacieuse et foudroyante drainerait toutes les forces de résistance royalistes. D’autres chefs avec Lescure sont d’un avis contraire, préconisant de rester sur place, de se fortifier dans Saumur. Enfin Cathelineau propose de descendre sur Angers, puis sur Nantes. « Nous avons des intelligences dans la place », déclare-t-il. Bonchamps, blessé à Fontenay, n’assiste pas à ce Conseil ; mais on connaît son opinion ; seul il préconisait un projet vraiment pratique. « Il ne s’agit pas, disait-il, de faire traverser le fleuve à toute notre armée ; ce serait dangereux. Car comment la nourririons-nous ? Il s’agit de choisir des combattants d’élite, solides, résolus, d’en former un corps spécial, de lui faire passer le fleuve et de lui donner pour point de direction, soit la capitale, soit la Bretagne. » Chacun apporte son opinion ; quand le Conseil de guerre se termine, rien n’est résolu, et déjà l’armée est en pleine dislocation. Sur 30 000 hommes présents au combat, 10 000 ont déjà quitté les rangs le second jour. Ils disaient : « Le pavé des villes nous brûle les pieds ; j’aimons ben mieux nos chemins de traverse. »

De leur côté, représentants et généraux républicains discutent, ergotent, recherchent les causes de la défaite. Berthier l’attribua à la mauvaise organisation des armées républicaines qui manquaient d’officiers généraux, d’adjudants généraux, et non à une supériorité de la part des rebelles. Il eût été humiliant d’avouer la supériorité de ces paysans mal armés. Eh bien, ceux-ci manquaient plus encore que les républicains du commandement nécessaire. Entre leurs généraux, les jalousies, les zizanies règnent. Et pourtant, ils essayèrent par l’institution d’un généralissime de remédier à cet état de choses anarchique. De cette flambée de gloire que représente la prise de Saumur, de ce feu de paille, il resta un fait important, l’élection de Cathelineau.

Le 12 juin, le Conseil de l’armée – pensant peut-être retenir dans les rangs ces villageois, ces fermiers, qui ne songent plus qu’à regagner leurs foyers – leur donne pour chef suprême un des leurs, Jacques Cathelineau. Pour mener les croisés à la bataille, ce n’étaient pas des généraux qu’il fallait, mais un apôtre. C’était le peuple qui avait commencé l’insurrection, c’était lui qui devait être mis à l’honneur. Il le fut. De tous les chefs vendéens, Cathelineau était le seul dont la nomination au plus haut grade pouvait avoir ce sens religieux et populaire. Après lui, des nobles, d’Elbée, Henri de La Rochejaquelein, Fleuriot, hériteront ce poste suprême, mais il fallait que le premier fût Cathelineau. Les nobles le comprirent ; ils votèrent pour le colporteur du Pin-en-Mauges. Des chefs absents au moment de l’élection comme d’Elbée, Duhoux d’Hauterive, s’empressèrent d’approuver. L’armée entière, assure Mme de La Bouère, voulait un paysan à sa tête ; et le républicain Choudieu constate l’étrange contradiction : alors que l’armée royale est commandée par un paysan, un fils du duc de Biron commande l’armée républicaine. Cette élection a été niée ; elle gêne la théorie audacieuse d’une Vendée paysanne obéissant au mot d’ordre d’une conspiration nobiliaire : Cathelineau ne pourrait passer pour un agent à la solde de l’aristocratie.

On a voulu prétendre que l’élection de Cathelineau est une fable inventée de toutes pièces. Malheureusement pour cette thèse, le brevet de nomination existe signé de 14 généraux vendéens ; il donne avec toutes leurs signatures l’impression d’une éloquente authenticité. De plus, les témoignages des mémorialistes vendéens s’avèrent multiples et concordants : la Vendée paysanne eut un chef suprême et ce chef fut Cathelineau. La croisade populaire fut commandée par ce nouveau Pierre l’Ermite.
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Prise d’Angers.
Échec devant Nantes

Toutes les victoires ont été acquises sans Charette. Le général du Marais venait de remporter un important succès en s’emparant de Machecoul occupée par le général Prat. L’affaire en somme avait été assez facile. Les paysans passèrent la nuit à danser au son des violons et des musettes, et au petit jour se lancèrent à l’attaque. Surpris par la fougue de l’irruption, les républicains se replièrent en désordre vers le Port-Saint-Père. Cette victoire entraînait la retraite de toutes les troupes occupant le pays de Retz. Le chef de division Vrignaud périt dans le combat. Sa mort délivra Charette d’un rival haineux.

Charette, dont les pouvoirs demeuraient jusque-là discutés, sentit que le moment était venu d’établir son autorité sur tous ces chefs qui le jalousaient, sur toutes ces bandes qui lui marchandaient l’obéissance. Il garda pour lui toute l’artillerie conquise, au lieu de la partager avec ses divisionnaires. Bien mieux, il rêva d’une conquête qui dépasserait par son ampleur et son retentissement toutes celles des généraux des autres armées. Nantais, il rêvait de s’emparer de la ville où il avait passé sa jeunesse et qui avait eu six maires portant le nom de Charette. Mais il comprenait que seul il ne pourrait faire tomber une place aussi bien défendue ; il songea alors à abandonner pour une fois sa volonté d’indépendance à l’égard des généraux des autres armées vendéennes. Il leur envoya deux messagers pour les féliciter et leur dire : « Vous venez de prendre Saumur, c’est bien ; mais la prise de Nantes représenterait une autre valeur. Et Nantes attaquée de deux côtés serait une proie facile. » Les chefs de la Grande Armée acceptent la proposition de Charette ; plusieurs parce qu’ils voient la possibilité par la prise de Nantes de passer la rive droite du fleuve et de s’unir à la chouannerie. Finalement, ils décident de marcher d’abord sur Angers ; ils descendront sur Nantes où ils donnent rendez-vous au général du Marais vendéen.

La conquête d’Angers s’opère sans difficulté. L’arrivée des fuyards de Saumur a démoralisé la garnison. Le général Menou lui-même prononce ces mots : « Angers ne peut être défendue. » Secouées de peur par cette irruption de fuyards, les administrations décident d’abandonner la ville. Pourtant, elle est entourée de murailles ; mais la terreur que répand le mot « Vendéen » brise toute volonté de résistance. On emporte poudre et munitions ; mais on laisse 22 pièces d’artillerie. Les papiers de la Commune, fourrés en hâte dans une caisse, suivent la retraite. On confie à une autre caisse l’argent de la ville, 10 000 livres en assignats et 315 000 livres en billets de confiance. Le désordre de cette fuite est tel que, pour gagner Tours, où l’on décide d’aller, on prend, non la route de La Flèche, mais celle de Laval beaucoup plus longue. Tout le monde perd la tête. Il s’agit d’aller vite et de sauver sa vie ou tout au moins sa liberté.

Le 18 juin au matin, l’armée vendéenne, gonflée par de nouveaux rassemblements, atteint les Ponts-de-Cé. Elle voit venir au-devant d’elle les officiers municipaux en écharpes blanches et précédés d’un drapeau de même couleur, ce qui est bien fait pour surprendre les chefs. Ils n’ont pas fini de s’étonner ; ils s’entendent complimenter par les municipaux. Cela vaudra d’ailleurs à ces derniers une condamnation à mort, quelques jours plus tard.

L’armée catholique pénètre dans Angers le fusil sur l’épaule. L’occupation, cette fois, s’effectue avec calme et discipline. Seules quelques maisons subissent un pillage en règle. Le comte de Ruillé, maire, reçoit les chefs ; ils lui conservent son rang, mais établissent autour de lui un nouveau conseil, un conseil royal. Ruillé comprend le péril de l’honneur qu’on lui fait ; il voudrait l’éviter, il doit se soumettre ; ce qui lui méritera la guillotine quand la ville sera libérée.

Les vainqueurs restent trois jours à Angers. Ils ont abandonné Bressuire, Thouars, Saumur, toutes villes conquises ; ils vont abandonner avec la même inconséquence la capitale de l’Anjou. La nomination de Cathelineau comme généralissime n’a pas à cet égard de résultat. Les Vendéens se contentent de faire un autodafé de drapeaux républicains, de registres ; et c’est tout, ils s’éloignent dans le même désordre qu’ils sont venus, avec des charrettes pleines de vieux canons, de fusils dépareillés, de sabres vétustes. Mais cette fois ils ont un but : Nantes. Charette, on l’a vu, a fait cesser leur incertitude, leurs hésitations ; il veut Nantes et il entraîne à sa conquête, lui, l’indépendant, lui, le combattant solitaire, la Vendée militaire tout entière.

Il n’aura pas Nantes. Nantes sait la menace qui pèse sur elle et entend résister. Elle possède une garnison de 12 000 hommes dont 5 000 légionnaires nantais. Un comité, appelé le « Comité des trois corps administratifs » – département, district, commune –, administre la ville, anime les courages, prévoit, dirige. Le maire est un homme d’une énergie farouche, « sorte de Danton nantais », Baco de La Chapelle. Au milieu des pires difficultés il semble dans son élément. Girondin, il a contre lui la Montagne. Pour vaincre les Vendéens il s’appuie sur l’épée de Canclaux, officier de l’Ancien Régime, militaire dans l’âme, étranger à la politique. Le farouche Beysser commande la place. Il est de même trempe, mais pour lui la politique n’a pas de secrets.

Les représentants Merlin et Gillet, émus de l’approche vendéenne, parlent de faire évacuer la ville. Baco proteste, soutenu par le représentant Coustard de Massy, organisateur de la légion nantaise. Alors les deux poltrons réquisitionnent des voitures et chargent leurs bagages. La foule s’ameute, menace de leur faire un mauvais parti ; ils détellent et se tiennent cois. Parce que Nantes est girondine, la Convention n’obéit point à ses appels de secours. Abandonnée, elle aura le mérite de se défendre seule et de vaincre. Dès que lui parvient la nouvelle de la prise de Saumur, elle est mise en état de siège ; des redoutes s’élèvent munies de canons. Les habitants souffrent de la disette ; c’est presque la famine ; on rationne le pain. Tout inconnu qui essaie de pénétrer dans la ville est sérieusement examiné et interrogé. Les administrateurs savent l’intérêt supérieur qu’il y a à conserver Nantes à la République. Nantes tombée, ils se doutent des répercussions énormes qu’aurait l’événement dans toute la France ; bien mieux, dans toute l’Europe.

Quelques jours avant l’attaque, les chefs royalistes adressent aux autorités nantaises une sommation impérieuse de rendre la ville. « Nous tenons d’une main le fer vengeur et de l’autre le rameau d’olivier. » Les autorités ne se donnent pas même la peine de répondre. Nantes résistera jusqu’à la victoire.

Le plan vendéen était très simple : les armées vendéennes se présenteraient toutes en même temps aux portes de la ville. Charette attaquerait sur la rive gauche de la Loire, de même que son lieutenant Lyrot, qui commande aux gars de Loroux, séparé de lui par la Sèvre. Sur la rive droite, s’avancerait la Grande Armée vendéenne divisée en deux colonnes. La première avec Bonchamps, sur la route de Paris, entre la Loire et l’Erdre ; la seconde, avec Cathelineau et d’Elbée, marcherait de l’autre côté de l’Erdre par les routes de Rennes et de Vannes. Le plan était fort bien conçu : Nantes serait attaquée de tous les côtés à la fois.

Charette arrive au moment convenu. Il canonne la ville par-dessus le fleuve. Surpris de ne pas entendre le canon de la Grande Armée faire écho au sien, il croit l’affaire manquée et, après quelques nouvelles décharges d’artillerie, il prend inconsidérément le parti de battre en retraite. À sa droite, Lyrot, informé de ce départ, se replie à son tour. La rive gauche du fleuve est libre.

Que s’est-il passé sur la rive droite ? Un arrêt des armées vendéennes, dû à la résistance héroïque du bataillon de volontaires nantais, aux ordres du commandant Meuris, ferblantier de son état. Ce bataillon posté à Nort, à une trentaine de kilomètres au nord de Nantes, comprenait un millier d’hommes, tous résolus. D’Elbée et Cathelineau tentèrent à cet endroit le passage de l’Erdre, pour aborder Nantes le premier par la route de Rennes, le second par la route de Vannes. Durant de longues heures, ils ne purent avoir raison de la résistance des hommes de Meuris. Enfin un passage ayant été découvert que Meuris avait négligé de faire garder, ils passèrent. Les hommes de Meuris alors s’enfuirent, menacés d’être pris à revers. Les Vendéens passèrent, mais ils arrivèrent devant Nantes après le départ de Charette. La colonne de Bonchamps demeurée entre l’Erdre et la Loire modelait sa marche sur celle des deux autres colonnes. Un lieutenant de Meuris, O’Sullivan, frappé mortellement, s’était écrié : « Nous mourons ici pour la liberté ; dites aux Nantais d’en faire autant. » Les Nantais étaient bien décidés à se défendre.

Les Vendéens de Cathelineau et de d’Elbée furent désappointés, quand ils s’aperçurent que Charette n’occupait point la rive gauche du fleuve ; ils n’en marchèrent pas moins au combat avec leur impétuosité coutumière, rampant dans les blés, se faufilant derrière les haies, au bruit assourdissant de ceux d’entre eux qui étaient chargés de hurler dans des cornes de bœuf. L’artillerie républicaine fauchait des rangs entiers ; les Vendéens continuaient d’avancer, fleuve impétueux qui balayait tout sur son passage.

Les républicains luttent courageusement. À ce moment, ils apprennent qu’une autre colonne vendéenne, celle de Bonchamps, atteint le faubourg de Saint-Donatien ; la situation est réellement critique. La colonne Cathelineau débouche sur la place appelée aujourd’hui place Viarme ; ses boulets tombent sur le palais du gouvernement. Alors se produit un fait bouleversant : Cathelineau est atteint d’un éclat de mitraille au bras, un peu au-dessous du coude. Le projectile, filant le long du radius, s’enfonce dans la partie supérieure du corps. Le sang coule à flots. Cathelineau dit à ceux qui s’apprêtent à le relever : « Laissez-moi et faites votre devoir. »

Un grand cri passe au-dessus de l’armée : Cathelineau se meurt, Cathelineau est mourant. On l’emporte et les combattants le voient étendu, pâle, sur son brancard. Aussitôt, d’elle-même, son armée se décompose, tourne le dos, comme si désormais l’homme qui à ses yeux incarne la croisade étant frappé à mort, toute victoire devient impossible. La fuite de la colonne de Cathelineau entraîne sa voisine, la colonne de d’Elbée. L’armée de Bonchamps, n’entendant plus le canon vendéen, se prend, elle aussi, à douter. Elle recule à son tour. La Vendée est vaincue. Elle a perdu peu d’hommes, peu de prisonniers, mais elle a perdu un grand chef. Des milliers d’hommes ne pourraient remplacer Cathelineau. L’armée en débandade suit les larmes aux yeux le brancard sur lequel on l’emporte, mourant.

Quant à Nantes, quelle gloire pour elle ! Saumur avait été plus ou moins livrée ; Angers n’avait pas même résisté ; Nantes a tenu ; Nantes triomphe. Elle a trouvé un rude secours dans ses multiples rivières ; elles empêchèrent les armées assaillantes de communiquer entre elles. Nantes illumine ; elle installe des repas civiques sur les quais ; elle envoie en tous sens des récits pathétiques de la glorieuse victoire. La veille, la consternation était dans la ville, « les femmes pleuraient déjà leurs maris ; les sœurs, leurs frères ; et les négociants, leur trésor ». Tout change. La basse Loire avec la fonderie d’Indret et le port de Paimbœuf, l’embouchure du fleuve risquaient de tomber aux mains des insurgés. Maîtres de l’estuaire, ils auraient pu communiquer avec l’Angleterre, l’émigration et les princes. Nantes a peut-être sauvé la République.
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Victoires dans la Gastine et les Mauges broussailleuses.
Revers dans la plaine dénudée

Tandis que la Grande Armée se dirigeait vers la Loire, vers Saumur, l’armée du Centre et celle du Haut-Poitou avaient reçu la mission de surveiller Biron et Westermann, le « terrible Westermann », selon l’expression des écrivains royalistes. Effectivement, Biron avait donné l’ordre à la division des Sables, la division Boulard, de quitter la côte et de prendre en hâte la direction de Nantes. Mais Boulard venait d’être informé qu’on allait lui enlever les bataillons de Bordeaux ; il réclamait et le temps passait. Restait pour agir la division Westermann, à Parthenay. Elle aussi reçut l’ordre de marcher à la Loire. Les Vendéens ne lui en donneront pas le temps : le 25 juin, Lescure se présente devant Parthenay, menaçant la ville de destruction, si elle tente la moindre résistance. Les habitants entendent clair. Les royalistes pénètrent sans un coup de fusil dans la ville ; mais, grisés par ce succès, ils ont le tort de s’endormir sur leurs lauriers ; ils ne se donnent pas même la peine de s’entourer de sentinelles. À trois heures du matin, irruption soudaine et sans bruit des républicains venus de Saint-Maixent. Les Vendéens surpris se sauvent, abandonnant aux vainqueurs un grand nombre de prisonniers et un butin considérable.

Westermann, ivre de sa victoire, parle de brûler toutes les communes qui refuseraient de se soumettre. Il avait toute la dureté du soldat allemand. Sans éducation, cruel, intrépide, plein d’audace et de forfanterie, il signalait son passage par le meurtre et l’incendie. Chevauchant à l’avant-garde, il compromit maintes fois des opérations militaires par son ardeur intempestive et son manque de discipline.

De Parthenay il file sur Nantes, à la tête de 2 500 hommes, à travers un pays en armes. Il incendie, il massacre. Le 30 juin, il arrive au château de Lescure et le livre aux flammes, afin de donner, dit-il, à la postérité « ce souvenir de l’asile d’un monstre que l’enfer a vomi ». Le château de La Durbellière, à La Rochejaquelein, « autre chef de brigands », est allumé à son tour. Il poursuit ainsi sa route frénétique, accompagné de prêtres assermentés chantant des Te Deum pour inspirer confiance.

Le 3 juillet, à deux lieues de Châtillon, sur la hauteur du Bois-aux-Chèvres, il se heurte à une armée vendéenne bien décidée à lui barrer la route. Deux heures durant, les canons et les fusils se répondent ; la bataille semble devoir tourner en faveur des Vendéens. Mais, à ce moment, les chefs royalistes, ayant eu l’idée de faire changer de place à deux pièces d’artillerie, les paysans prennent la manœuvre pour une marche rétrograde ; ils se sauvent à qui mieux mieux, malgré l’intervention du pseudo-évêque d’Agra qui, un crucifix à la main, essaie de faire reculer le torrent impétueux. Châtillon est aux mains de Westermann avec 2 000 prisonniers, des canons, l’imprimerie royaliste, des magasins bondés, les archives du Comité central et surtout sa renommée.

Châtillon, la ville sainte de l’insurrection, le siège du Grand Conseil vendéen, ne peut demeurer au pouvoir des infidèles. Châtillon est perdue, il faut reprendre Châtillon ; ces mots passent comme un courant électrique dans les paroisses du Haut-Poitou. Dès le lendemain de sa chute, des messagers partent dans toutes les directions. Rendez-vous est fixé à Cholet. Quinze mille combattants s’y bousculent autour de Bonchamps, de d’Elbée, de Lescure, de Donnissan et des autres chefs. Quelques compagnies de la région du Loroux – les bords de la Loire – prennent part à l’expédition. L’attaque a lieu le 5 juillet. Sa soudaineté surprend Westermann, campé sur les hauteurs du Château-Gaillard. Ses hommes sont occupés à boire vin et eau-de-vie, les fusils formés en faisceaux. Le général déjeune, d’après les uns, assiste, d’après les autres, à un Te Deum de l’évêque constitutionnel des Deux-Sèvres. Au premier coup de canon, il dit : « Ce sont mes canonniers qui déchargent une des pièces prises l’autre jour à La Rochejaquelein. » Au deuxième coup, il répète la même phrase.

Alors le cri « Aux armes ! » retentit. Westermann sort dans la rue, il aperçoit son armée en fuite et n’a que le temps de fuir avec elle. La légion du Nord se fait hacher pour couvrir la retraite. Par contre, au dire du général Aubertin, la cavalerie de Westermann se conduisit avec une insigne lâcheté. Les paysans qui avaient vu brûler les châteaux de Lescure et de La Rochejaquelein ne font point de quartier. Les routes se couvrent de cadavres, malgré les appels à la pitié de Lescure disant : « Ne rendons point le mal pour le mal. »

Un cri de triomphe s’échappe de la bouche des chefs vendéens. « Une horde d’assassins forte de 7 000 à 8 000 hommes, sous les ordres de Westermann, s’était avancée jusqu’à Châtillon… Elle a été brisée. » Le vaincu traduit devant le Tribunal révolutionnaire bénéficie d’un acquittement ; il lui suffit, pour convaincre ses juges, d’exposer les moyens violents mis en œuvre dans sa résolution de détruire la Vendée. Le jugement ajoute même que sa conduite à Châtillon a été digne des plus grands éloges. Conclusion de cette campagne de Westermann, les Vendéens ont triomphé : mais Nantes victorieuse a été dégagée.

L’importante défaite de Châtillon n’est pas la seule qui à cette époque accable les armées républicaines. Les chefs angevins viennent d’apprendre que le général La Barollière (Jacques de La Barollière) a quitté Angers. Il s’avance à la tête de troupes dans lesquelles il disait n’avoir lui-même guère confiance. Son but est d’envahir le Bocage en traversant les Mauges. À l’annonce du péril, la Grande Armée est de nouveau sur pied. Avec Bonchamps, Lescure, La Rochejaquelein, tous les chefs, tous les combattants, tous les canons, toutes les bonnes volontés.

La rencontre a lieu le 15 juillet, à Martigné-Briant. Tout d’abord, l’affaire semble vouloir tourner à l’avantage des Vendéens ; mais, par suite d’une de ces méprises si fréquentes de leur part, c’est le contraire qui se produit. Marigny ayant fait exécuter un mouvement à son artillerie, les paysans croient à une reculade, comme cela était arrivé à l’armée du Centre, au Bois-aux-Chèvres. En vain, les chefs agitent leurs mouchoirs pour les avertir, ils prennent la fuite, entraînant leurs commandants ; parmi eux, Bonchamps blessé à l’épaule. Beaucoup périssent pour avoir, durant leur course éperdue, étanché leur soif à des mares corrompues. Il faisait une chaleur accablante.

La Grande Armée ne peut, ne veut rester sur cette défaite ; généraux et soldats le comprennent. Mais les républicains les devancent ; ils foncent sur Vihiers où a lieu un rassemblement ; ils le dispersent et marchent sur Cholet où doit se faire la principale concentration. En hâte, les chefs vendéens conjurent Coron et Vezins, les « meilleures paroisses angevines », de venir à leur aide. En un instant, les élites se retrouvent sous les armes. Les républicains, pour aller plus vite, ont laissé à Montigné les bagages et le surplus du parc d’artillerie. À peine le combat est-il commencé que les républicains entendent derrière eux des explosions ; ce sont leurs caissons qui sautent ; quelques bataillons, impressionnés par ce bruit, donnent le signal de la fuite. Cependant d’autres tiennent, si bien que la bataille reste indécise. Elle reprend le lendemain ; dès le début, Menou tombe, la poitrine trouée d’une balle ; ses hommes reculent, puis se sauvent en désordre. Les bataillons de nouvelles levées, « plus dangereux qu’utiles », cèdent les premiers. Ils entraînent les vieilles troupes dans la déroute.

La deuxième armée de Saumur est détruite. Il faut des responsables. Le responsable sera Biron, le général en chef de l’armée des Côtes-de-La Rochelle. Il sent venir l’orage, il essaie de l’écarter, en donnant sa démission. Il parle de ses forces épuisées, de son manque de santé. Il n’en est pas moins mis en accusation sur l’ordre de Ronsin. Quelle belle occasion pour abattre ce ci-devant. Danton le protège, mais Danton, par malheur pour Biron, quitte dans les mêmes temps le Comité de salut public. Ronsin ne lâche pas sa proie ; il veut sa tête, disant : « Biron a trahi. » Il veut la tête d’Armand-Louis de Gontaut, duc de Lauzun, puis duc de Biron ; il l’aura. Condamné à mort, Biron monte sur l’échafaud en prononçant ces paroles : « J’ai été infidèle à mon Dieu, à mon ordre, à mon roi. Je meurs plein de foi et de repentir. » Il s’était illustré dans la guerre d’Amérique et ne manquait pas de valeur. La Vendée lui fut néfaste.

On lui donna pour successeur un incapable, Rossignol, qui aurait peut-être pu commander un corps de partisans, non une armée. Ancien orfèvre du faubourg Saint-Antoine, après avoir été soldat huit ans au Royal-Roussillon, il participa à la prise de la Bastille. Il était brave ; pourtant, un jour, il fut vertement relevé par Biron pour s’être fait l’interprète de ses hommes qui ne voulaient combattre que quatre contre trois. Sa nomination comme général en chef fut une dérision. On l’avait vu, une nuit, se déguiser en femme pour frapper dans l’ombre un de ses agents ; il mentit effrontément, niant que c’était lui qui avait fait le coup. Il sera un chef lamentable.

Cathelineau vient de mourir après une agonie de plusieurs semaines. Personne dans son entourage ne pouvait avoir l’espérance d’une guérison ; on le sentait irrémédiablement perdu ; mais par piété envers cet homme qui fut si grand dans sa simplicité, on attendit sa mort pour lui donner un successeur. On réunit aussitôt les membres du Conseil. D’Elbée fut élu généralissime. Un seul convenait : Bonchamps. Stofflet fut choisi comme major général.

Cependant, c’était l’époque où les généraux vendéens commençaient d’avoir conscience des lourdes fautes commises ; ils songeaient à reprendre les villes prises et si follement quittées. Un corps républicain de 2 000 hommes aux ordres du général Duhoux campait sur les hauteurs d’Érigné, couvrant Angers. Le 26 juillet, d’Autichamps l’attaque. Le camp est forcé : artillerie, bagages, tout tombe aux mains des assaillants, 600 républicains périssent, 300 sont faits prisonniers ; un grand nombre se noie dans les flots de la Loire ; le reste s’enfuit à toutes jambes vers Angers. La route d’Angers est ouverte. En avant ! Les Vendéens, contrairement à leurs prévisions, se heurtent à des troupes valeureuses postées aux portes de la ville, le bataillon des Lombards. Ils sont refoulés. Angers est sauvée. Angers n’était plus la ville sans défense dont ils s’étaient si facilement emparés au mois de juin. Malgré cela, l’avance vendéenne a semé l’effroi jusque dans Saumur ; une partie de l’administration s’empresse de quitter la ville. Vaine frayeur. Les occasions perdues par les Vendéens ne se renouvellent plus, ne se renouvelleront plus. L’heure est passée des possibilités merveilleuses.

Dans son Marais, Charette aussi s’en rend compte. Il regrette Nantes ; il y pense sans cesse. Il charge son lieutenant La Cathelinière de la faire tomber par un coup de main. Ce que n’ont pu faire toutes les armées vendéennes réunies, une simple division peut-elle espérer l’accomplir ? La Cathelinière s’attaque au château d’Aux, défense de Nantes, à 6 kilomètres de la ville, sur la rive gauche du fleuve, en aval. Il n’a que 700 hommes ; la garnison est forte de 1 800 soldats. Il est repoussé. La riposte républicaine ne se fait pas attendre : Canclaux sort de Nantes et chasse un autre lieutenant de Charette, Lyrot, établi sur la route de Poitiers, au fameux poste de la Louée. Sur tous les points la Vendée recule ; son heure est passée.

Elle va tenter de se donner de l’air dans une autre direction : vers la Plaine vendéenne. Elle subira un triple échec. Au centre de la Plaine se trouve Luçon, ancienne ville épiscopale, actuellement ville patriote, clef du plat pays vers la Charente. Les paysans du Bocage habitués à combattre dans leurs chemins creux, derrière l’épaisseur des haies, vont marcher sans empressement vers cette contrée aux horizons illimités, où les arbres sont rares, les embûches difficiles à tendre.

Le général Sandoz occupe la ville avec 800 hommes. C’est un exalté parlant le langage des clubs, mais c’est un soldat passable. Suisse, il servit d’abord la Prusse, puis la France. Lieutenant-colonel de la légion germanique, puis adjudant général, il était chargé de protéger la Plaine. Le 28 juin, les Vendéens s’avancent au nombre de 6 000, sur quatre colonnes. Après une heure de canonnade, une partie des troupes de Sandoz se sauve jusqu’à Marans. Un seul corps résiste ; mais cela suffira. Un jeune commandant, Boissier, l’anime. Sa troupe formée en carré, il repousse toutes les attaques ; les Vendéens viennent s’enferrer sur cette barrière de fer. Ils tournent le dos. La défection des soldats de l’ancien régiment de Provence inconsidérément incorporés par Sapinaud entraîne la masse. Boissier poursuit longuement les fuyards et leur tue 400 hommes. Sandoz n’en est pas moins frappé comme incapable. Il est remplacé à Luçon par Tunck, ancien capitaine de la garde nationale de Chatou. Prudent et habile, Tunck remportera d’importants succès. Ses soldats refusent d’abord de le reconnaître ; il brise leur résistance. Il suppose bien que les Vendéens reviendront à la charge ; il prend l’initiative de les attaquer au point sensible du Pont-Charrault, croisement des routes de la Loire aux Sables et de Nantes à Bordeaux. Après avoir en chemin incendié le château de Béjarry, il se précipite à l’improviste sur les troupes de Sapinaud, gardiennes du Pont-Charrault ; il les disperse et revient à Luçon chargé de butin et de drapeaux blancs qu’il brûle solennellement, en présence des autorités.

Luçon n’est pas sauvée pour cela. Les Vendéens n’abandonnent point leur projet ; ils veulent Luçon, capitale du Marais sud : au pouvoir des républicains, cette ville reste une menace pour la Vendée centrale, la Vendée de Royrand. Le 28 juillet, voici l’armée de Royrand à proximité de Luçon. Tunck, averti, range ses troupes en avant de la ville, son artillerie braquée face à celle des Vendéens. D’abord heurt des deux cavaleries. Celle des Vendéens, mauvais chevaux, armement inférieur, fléchit. À cet instant, un champ de blé flambe devant un bataillon des réquisitionnaires qui, épouvantés, abandonnent leur drapeau. Tunck ordonne au commandant de gendarmerie dont les hommes bordent les deux flancs de l’armée républicaine de charger les fuyards. « Non, c’est l’ennemi que j’entends charger », répond le commandant ; et il précipite ses chevaux sur l’infanterie vendéenne qui recule et prend la fuite, laissant beaucoup de morts sur le terrain.

Luçon échappe encore. Cette ville apparaît aux Vendéens comme une cité diabolique, préservée par quelque sortilège. Pourront-ils jamais triompher de ce maléfice ? Les chefs commencent à en douter ; ils l’essaieront encore, ils feront l’effort nécessaire ; ils appellent leurs troupes au combat ; mais les paysans n’éprouvent aucun enthousiasme pour retourner vers la Plaine maudite ; il faut toute l’insistance éloquente de Lescure pour les y décider. Charette a promis de prendre part à cette troisième tentative. A-t-il compris enfin qu’à faire cavalier seul il joue son sort ? Il arrive à Chantonnay avec 5 000 hommes. En tout, 20 000 Vendéens. Tunck n’a que 5 000 soldats.

Les Vendéens ont décidé de procéder par échelons ; le premier échelon – Lescure, Royrand, Charette – se précipite sur l’ennemi avec fureur, ne voulant pas laisser aux autres corps le mérite de la victoire. Sous le choc, les républicains reculent ; ils atteignent la lisière d’une forêt. Les paysans qui les poursuivent, accueillis par une grêle de balles parties des bois, prennent peur et à leur tour se replient en grande confusion. Le second échelon – Stofflet, d’Elbée – aurait dû intervenir, « il ne se hâte pas, afin, dit Béjarry, de punir Charette de vouloir être seul à vaincre » ; mais plus vraisemblablement par manque de décision. Tunck perçoit ces hésitations et lance ses gendarmes à cheval. La panique des Vendéens devient générale ; l’artillerie volante les décime. Ils perdent 5 000 à 6 000 hommes, dont beaucoup se noient en essayant de traverser le Lay ; ils laissent 17 canons aux mains des vainqueurs. Lourde défaite dont certains historiens ont voulu charger d’Elbée ; mais d’autres en ont accusé Lescure qui aurait commencé l’attaque avant l’heure convenue, ou La Rochejaquelein qui serait resté impassible, l’arme au pied, ou Marigny qui aurait donné le signal de la fuite, ou Talmont qui avant le combat avait provoqué Charette. Tout cela montre les désaccords violents qui existaient dans le Grand Conseil royaliste. La République l’emporte, sur ce point de la Vendée militaire.
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L’armée de Mayence vaincue à Torfou

La Convention triomphe sur un point ; l’insurrection n’est pas domptée pour cela. Comme un volcan que l’on croit apaisé, elle continue de lancer des flammes et de la fumée. Ce volcan peut de nouveau demain projeter des torrents de lave. Le 1er août, la Convention lance le décret fameux qui voue la Vendée à l’incendie et au glaive. Pris quelques jours auparavant par le Comité de salut public, sur le conseil de Ronsin, il prescrit la destruction des ponts, des maisons, l’enlèvement des récoltes, et le refoulement des femmes et des enfants vers l’intérieur du pays. La Convention ne veut pas voir qu’il lui suffirait, non pas de punir, de frapper, de détruire, pour tout apaiser, mais de simplement proclamer que la religion est libre.

La Convention veut ignorer que les Vendéens n’ont plus le feu sacré. Un paysan fait prisonnier déclarait, parlant de ses compagnons : « Je les entendais souvent dire : “Quand cela finira-t-il ? Nous serions mieux chez nous, à nos travaux. Nos récoltes vont se perdre.” » Ils marchaient quand même, parce que leurs chefs leur disaient : « Allons, encore un effort et la victoire décisive sera acquise. » Mais de plus en plus, ils étaient lents à obéir aux injonctions, lents à se mettre en route. Ils le constatent, après tant de combats, aucun des chefs-lieux de la Vendée militaire n’est en leur possession. Alors à quoi bon de nouveaux efforts, de nouvelles souffrances ?

En attendant la mise au point du projet de destruction, Ronsin tient à montrer comment on peut venir à bout des brigands. Le 5 août, accompagné du général Salomon, à la tête de quelques milliers d’hommes, il sort de Saumur et se dirige sur Doué où campe un fort parti vendéen aux ordres de Piron. Sa cavalerie est d’abord repoussée ; il fait donner l’infanterie, au pas de charge. Les Vendéens, surpris d’une telle fougue à laquelle ils ne sont pas habitués, s’enfuient, jalonnant leur route de cadavres et de blessés. Petits combats, opérations réduites, la Convention songe à employer des moyens plus puissants. Pour appliquer son terrible décret du 1er août une armée imposante apparaît nécessaire. Par un autre décret, en date du 23 août, elle ordonne une levée en masse. Médiocres recrues. Les représentants Choudieu et Richard constateront mélancoliquement : « Nos armées, ou ce que nous appelons de ce nom, ne sont composées pour la plus grande partie que de paysans mal armés et poltrons. » Les paysans vendéens étaient encore plus mal armés, mais on ne pourrait incriminer leur courage.

Les armées républicaines péchaient, non seulement par le soldat, mais encore par le commandement. Ce n’est ni le duc de Biron ni son successeur, le septembriseur Rossignol, qui en pouvaient rehausser le prestige. Les cinq divisionnaires, de qualité inégale, s’affirmeront, cependant, supérieurs au commandant en chef : Santerre à Saumur ; Beaufranchet d’Ayat, puis Chalbos à Niort ; Mieszkowski aux Sables ; Tunck à Luçon. Mais sous eux que d’incapables ! Un Muller, danseur à l’Opéra ; un Carpentier, ancien curé ; un Grammont, ancien acteur ; un Grignon, ancien marchand de bœufs. Et d’autres du même acabit. Sans parler d’un certain nombre d’étrangers, le prince de Hesse, le Polonais Wietinghoff…

Au-dessus de tous ces généraux amateurs, un général non moins singulier, le Fontenaisien Ronsin, mauvais dramaturge, encore plus mauvais soldat. Qualifié d’adjoint au ministre de la Guerre, il crée lui-même une foule d’adjoints, tous opposés les uns aux autres. Grâce à lui, « des histrions, des charlatans, l’écume de la Nation, furent préposés au commandement des troupes ». Il est le vrai commandant de l’armée des Côtes-de-La Rochelle ; Biron n’agit que par ses ordres. Il fait peser sur le corps des officiers la plus odieuse des tyrannies ; il les espionne à l’aide d’hommes de sa trempe. Mais ce pur, ce terroriste bon teint, ne dédaigne pas les pots-de-vin. La fondation de l’hôpital militaire de Saumur lui rapportera gros. À la fois cruel et vénal, il contribua par ses actes, par ses procédés, par ses violences révolutionnaires, à deux résultats : à la désorganisation de l’armée républicaine et au raidissement de la volonté vendéenne.

Ronsin ne craignait, pour contrebalancer son autorité, que celle des représentants en mission. Le 9 mars, la Convention avait créé deux institutions qui exercèrent une action réelle sur le cours des événements : la mission des représentants en province et le Tribunal révolutionnaire de Paris. Quel était le rôle des représentants en mission ? Investis de pouvoirs illimités, ils avaient la tâche de surveiller et d’aiguillonner les généraux, de nommer et de révoquer les officiers, de contrôler l’armement, de veiller à l’exécution des réquisitions.

Dans l’histoire des représentants en mission, deux périodes : la première, de mars à octobre 1793, destinée à assurer la levée de 300 000 hommes ; la seconde, née du décret du 10 octobre déclarant que le gouvernement provisoire de la France sera révolutionnaire jusqu’à la paix.

Aucun des représentants envoyés dans l’Ouest ne voulut comprendre la vraie cause du malaise vendéen. Leur intervention maladroite dans l’activité des généraux ne fut pas étrangère à certaines défaites républicaines. Un jour, Hoche lui-même se verra destitué sur la plainte d’un représentant. Carrier traitera les généraux comme des chiens. Les officiers étaient obligés de demander leurs congés aux représentants. Des rivalités se creusaient entre les représentants aux deux armées. Dans la même armée, ils se combattaient, ils s’insultaient, ils se dénonçaient les uns les autres.

Pour l’instant, ils sont surtout occupés à la levée en masse prescrite par la Convention dans les départements qui entourent la Vendée. Tous les citoyens de vingt à cinquante ans devront se rendre avec les armes qu’ils pourront se procurer – fusils, piques, haches – aux lieux désignés. Mais cette levée, inventée par Ronsin et Choudieu et dirigée contre la seule Vendée, n’a pas le caractère national d’une levée contre l’étranger. Malgré les discours chaleureux des représentants, la flamme militaire ne consume pas les âmes. Les hommes, amenés aux divisions de Saumur et de Fontenay-le-Comte, ne feront qu’entraver leurs mouvements et provoquer les défaites. Ce n’étaient plus les vieilles troupes de l’armée française ; elles prendront la fuite au premier choc. Et puis, beaucoup de ces recrues s’affirmaient, politiquement parlant, peu sûres. Elles n’étaient pas éloignées de penser plus comme les Vendéens que comme les patriotes. Leur armement rustique contribuait encore à leur garder l’aspect d’une paysannerie en révolte.

Heureusement pour la République, une autre armée, une armée redoutable, non par le nombre, mais par la valeur, est sur le point d’arriver en Vendée, l’armée de Mayence. Elle sera chargée d’exécuter le décret terrible du 1er août : la Vendée doit être détruite par le fer et le feu. Les représentants Turreau et Tallien, consultés pour son application, ont préconisé l’envoi en Vendée de ces troupes rendues disponibles par la reddition de Mayence. Elles avaient obtenu les honneurs de la guerre mais, aux termes de la capitulation, il leur était interdit de combattre désormais contre les puissances coalisées ; cela pendant une année. On peut se demander pourquoi cette interdiction ne s’étendit pas à la Vendée. La Vendée luttait pour la même cause que les Alliés. Il est vraisemblable qu’à cette époque les gouvernements alliés n’étaient pas suffisamment informés de la qualité des résistances qui se révélaient à l’ouest de la France.

La Vendée aura à affronter une troupe aguerrie, disciplinée, commandée par des chefs éprouvés : 16 000 hommes de toutes armes. L’avant-garde, forte de 2 000 hommes, a pour chef Kléber, le dur et grand Kléber. Alsacien de haute taille, parlant un français difficile, mais de cœur ardemment français, on voyait dans le combat son panache flotter au-dessus des têtes. Les autres généraux sont Aubert-Dubayet, naguère Aubert du Bayet avec la particule – « le brave Annibal », comme l’appelaient ses amis –, commandant en chef ; Vimeux, commandant la première brigade ; Beaupuy, la deuxième ; Haxo, la réserve.

Quelle armée aura le bénéfice de ce renfort précieux qu’apporte l’armée de Mayence ? L’armée des Côtes-de-La Rochelle ou celle des Côtes-de-Brest ? Un Conseil de guerre se réunit à Saumur, le 1er septembre, pour trancher la question. Cette prochaine arrivée éveille toutes les ambitions. On décide d’attribuer les Mayençais à l’armée qui attaquera. Alors des discussions très vives éclatent entre représentants et généraux de l’armée des Côtes-de-La Rochelle et représentants et généraux de l’armée des Côtes-de-Brest : tout le monde veut attaquer, parce que tout le monde veut avoir ce gage de victoire que représentent les Mayençais. Philippeaux développe le projet d’attaquer par Nantes ; il montre les magasins bourrés d’approvisionnements de toutes sortes. On vote. Le projet d’attaquer Nantes l’emporte. L’armée des Côtes-de-Brest recevra cet appoint décisif : les Mayençais.

Il est entendu que l’avant-garde descendra vers la Vendée maritime et remontera par le Bocage, vers Montaigu, tandis que le gros de l’armée, sous Aubert-Dubayet, se dirigera vers Clisson, par la route de Nantes à La Rochelle. Les deux corps devront se rencontrer à Mortagne, après avoir rejeté les Vendéens sur l’armée de La Rochelle qui achèvera de les exterminer.

L’arrivée des Mayençais produit un effet sensationnel. Nantes est dans la joie : avant quinze jours, il n’y aura plus de Vendée. Les fêtes, les bals, les banquets se succèdent. Une revue magnifique permet aux Nantais d’admirer cette troupe unique. Les Mayençais logent chez l’habitant ; ils sont accueillis comme des « amis chéris ». Leur discipline est parfaite ; mais leur aspect extérieur se ressent encore des rudes moments du siège. « Ils étaient petits, a écrit Gœthe qui les avait vus de près, noirs, bariolés, déguenillés ; on aurait cru que le roi Edwin avait ouvert sa montagne et lâché sa joyeuse armée de nains. » Des jeunes filles gaies, alertes, marchaient à côté d’eux ; c’étaient des Mayençaises, heureuses d’accompagner leurs amants et d’aller en France. Toutes ne vinrent pas jusqu’à Nantes : on se sépara en cours de route ; mais les Mayençais n’étaient pas inconsolables. Dans toute la Vendée militaire, la nouvelle de leur arrivée donne la confiance aux patriotes. Des chansons célèbrent leurs exploits passés et futurs. Par contre, les populations paysannes, informées de la valeur de ce nouvel ennemi, sont saisies d’inquiétude. D’autant plus qu’on ne cessait de parler des cruautés commises par les soldats de cette armée redoutable.

Les chefs vendéens ne jettent pas pour cela le manche après la cognée. Un jour, l’abbé Bernier dira, jouant sur les mots : « Cette armée de faïence, ça ne tient pas au feu. » Et puis, le moral des hommes vient d’être remonté par un gros succès. Le défenseur de Luçon, le général Tunck, a enfin été battu. Il occupait la hauteur des Roches-Baritaud, auprès de Chantonnay ; il en a été délogé par Lescure qui, connaissant le pays, prit les républicains à revers. Les fuyards s’enfonçant dans un pays inconnu tombèrent sous les coups des paysans. Cette victoire répara les pertes en munitions éprouvées devant Luçon, et, surtout, elle donna espoir de pouvoir résister à la terrible armée de Mayence.

Conformément au programme établi, le 2 septembre, à Saumur, celle-ci a quitté Nantes le 8 et se dirige vers Mortagne, vers les hauts coteaux de la Sèvre. Kléber se dit heureux d’avoir été joint aux troupes de Canclaux, au lieu de se voir englobé dans l’armée des Côtes-de-La Rochelle « absolument déshonorée par ses défaites ». Marche foudroyante. Le fougueux Beysser chevauche à l’avant-garde, Beysser que Kléber juge « un bon vivant, inconscient de tout, même de ses devoirs militaires ». Mais quand il s’agit d’un coup dur, de risquer sa peau dans une rencontre hasardeuse, Beysser ne se fait jamais prier. Il figure dignement dans cette troupe de choc que sont les Mayençais. Le camp des Naudières est pris, poste avancé des Vendéens en direction du lac de Grandlieu. Le 11, c’est la chute du Port-Saint-Père, sur l’Acheneau, déversoir du lac. La Cathelinière, lieutenant de Charette, l’occupait, il s’est enfui. Le 12, Kléber campe à Saint-Philbert-de-Grand-Lieu. Le 13, la cavalerie de Marigny sabre un groupe envoyé en reconnaissance. La route de Machecoul est ouverte. Beysser y précipite son escadron, sabres en avant, malgré l’énergique résistance de Lyrot. Le 14, toute l’armée de Kléber se prépare à assaillir Legé, dans l’espoir d’y prendre Charette ; mais Charette évite le coup ; il sort d’un côté, suivi de toute la population, avant que l’ennemi se présente de l’autre. Legé était remplie de réfugiés ; la défense en paraissait difficile, paralysée par cette foule apeurée. Demain ce sera une autre petite ville, Rocheservière, qui tombera aux mains des républicains. Tout le pourtour du lac est à eux.

Déjà les nuits s’allument, les villages flambent ; seules les haies, les forêts résistent, arrosées par la pluie. Les massacres aussi ont commencé, les chemins se jonchent de cadavres qui deviennent la proie des chiens et des loups. L’air en est corrompu. Le pillage enrichit les rapaces à la suite des troupes ; ils se disent patriotes, mais n’ont aucune opinion. Les femmes qui accompagnent l’armée excitent aux razzias. Le poids du butin n’arrête point sa marche. « En avant ! » disent les chefs et les hommes répètent : « En avant ! » Charette a échappé à Legé ; il ne pourra sans fin éviter le choc.

Le 16 septembre, Beysser, toujours à l’avant-garde, se rue sur Montaigu. Charette vient encore d’en partir. La ville est pleine de réfugiés qui sont froidement exterminés. Une partie de l’armée vendéenne a gagné Clisson ; l’autre poursuit vers Tiffauges. Canclaux s’avance contre la première, suivi d’Aubert-Dubayet. Tout marche à souhait et les représentants annoncent à la Convention : « La guerre sera bientôt finie. »

Erreur ! Du côté de l’Anjou, les affaires allaient mal. Tandis que l’armée de Mayence quittait Nantes, Rossignol partait d’Angers. Ayant dispersé la garde vendéenne qui veillait aux Ponts-de-Cé, il s’écria, ivre de cette médiocre victoire : « La Vendée n’existera plus ou nous périrons. » Le but de Rossignol était, conformément au plan établi, de recevoir à la pointe des baïonnettes les troupes vendéennes que les Mayençais et l’armée des Côtes-de-Brest auraient rompues et rejetées sur l’armée des Côtes-de-La Rochelle. Rossignol se réjouissait trop tôt ; le lutteur vendéen, solidement dressé sur ses jarrets, fonce furieusement et chasse les républicains des buttes d’Érigné. Le voici à deux pas d’Angers. Dès le lendemain, 13 septembre, changement ; l’armée vendéenne mal commandée est enfoncée à Doué ; ni Bonchamps ni d’Elbée ne se trouvaient là. Stofflet et Scépeaux se montrèrent au-dessous de leur tâche. Les deux ailes vite séparées combattaient trop loin l’une de l’autre. Talmont, voyant la déroute de ses hommes, mit son cheval au galop et se dirigea vers Cholet. « Arrête, arrête, brigand », lui cria un hussard. Talmont fonça sur le hussard et, d’un coup de pistolet, lui ouvrit le crâne, puis passa.

Quelques jours plus tard, l’occasion d’une revanche est donnée aux généraux vendéens. Parties de Doué, les nouvelles recrues de la levée en masse, 15 000 à 20 000 hommes, marchent sur Coron. Elles sont conduites par Ronsin et Santerre. À la vue des Vendéens, c’est la débandade. Les recrues, qui appelaient leur marche en avant « la promenade du peuple souverain », se dispersent en tous sens, abandonnant leur artillerie, jetant leurs armes.

Le lendemain, autre victoire, encore contre de nouvelles levées, commandées, cette fois, par le général Duhoux. Son neveu, le général vendéen Duhoux d’Hauterive, ayant appris la marche de cette colonne républicaine retraitant vers Angers, se porta au-devant d’elle. Il la rencontra au moment où elle venait de franchir le Layon au Pont-Barré. La troupe républicaine composée surtout de pères de famille, nullement aguerris, montra qu’elle n’avait aucun goût pour la lutte : elle prit la fuite ; mais la retraite lui était coupée. Ce fut un affreux massacre. Les Vendéens étaient las de tuer. Cette bataille des deux Duhoux fit passer un frisson de peur dans Angers.

Les victoires des armées vendéennes dans les Mauges prenaient une importance considérable du fait qu’elles brisaient le plan de Saumur, en empêchant la liaison des deux armées de Brest et de La Rochelle. Elles vont provoquer la grande victoire royaliste de Torfou. L’armée des Côtes-de-La Rochelle n’ayant pas rempli ses obligations, Canclaux se trouve libre d’agir à sa guise. Il prescrit à Kléber de filer jusqu’à Torfou sur la route de Cholet, avec son avant-garde, tandis que le gros des troupes se porterait à Tiffauges, sur l’autre rive de la Sèvre. Ensuite, il balaierait devant lui les restes de l’armée de Charette, puis pénétrerait jusqu’à Cholet.

Il ne voit pas le danger, l’ébranlement que va produire dans tout le pays vendéen l’avance victorieuse de l’armée républicaine. Les incendies que les soldats allument signalent au loin leur présence aux paysans cachés dans les bois. Des mots d’ordre partent en tous sens ; toute la Vendée militaire accourt barrer la route aux terribles Mayençais. Voici réunis sur le plateau de Torfou les gars du Haut-Poitou avec Lescure (La Rochejaquelein, blessé, sera absent du combat) ; ceux de la Basse-Vendée avec Charette, chassés de bourg en bourg et qui, chose rare, s’allient avec les combattants des autres contrées ; voici ceux de la Vendée centrale avec Royrand ; les Angevins de Bonchamps, de d’Elbée, de Stofflet.

Le 19 septembre, au matin, la bataille s’engage et semble tout d’abord devoir tourner au désastre pour les Vendéens. Les plus braves se montrent follement impétueux dans l’attaque ; les autres, par contre, trop lents à les secourir et repoussés, commencent à fuir vers Mortagne où ils se seraient heurtés à la Sèvre. Les chefs ne perdent pas leur sang-froid. Bonchamps avec un corps de troupe en bon ordre se précipite sur les fuyards et à coups de crosses les ramène au combat. Lescure parle de se faire tuer à la tête d’une poignée d’hommes déterminés. Il crie aux fuyards : « Y a-t-il 400 braves pour venir avec moi ? – Tous, Monsieur le marquis », répondent d’une seule voix les gens des Échaubrognes. Les femmes de Tiffauges, à leur tour, insultent les fuyards.

Ainsi fouaillés, les Vendéens reviennent à l’attaque. C’est alors que Kléber, les voyant charger avec leurs armes rustiques s’écrie : « Tiaple, les pricands se pattent pien. »

Ils se battent si bien que la troupe de Kléber est rompue. Elle reflue en désordre vers Boussay. Une petite rivière barre la route ; un seul pont existe, très étroit. Il est sous la garde d’un brave, le lieutenant-colonel Chevardin, commandant les chasseurs de Saône-et-Loire. Kléber avait dit à Chevardin : « Commandant, puis-je compter sur vous et sur vos soldats ? – Oui, mon général. – Eh bien ! il faut que vous restiez là jusqu’à ce que l’armée soit passée. » L’armée passa, mais après avoir laissé beaucoup de morts sur la hauteur et dans le ravin – la moitié de ses effectifs. Les soldats, lourdement chargés d’objets pillés, échappèrent difficilement à l’acharnement de leurs poursuivants.

L’énergie des chefs vendéens et la bravoure des hommes avaient assuré la victoire. On a voulu trouver d’autres causes à cette victoire sensationnelle. On accusa Beysser de n’être pas venu au secours de Kléber, d’être resté inerte. On a, non sans raison, invoqué le facteur nombre : les républicains étaient 2 000, les Vendéens 40 000. Les Mayençais luttèrent héroïquement et les paysans virent bien que cette fois ils n’avaient plus affaire à des recrues inconsistantes, mais à de vrais soldats et à quels soldats ! Les héros de Mayence !

Grâce à Chevardin, l’armée de Kléber a pu retraiter et se remettre en ordre. Elle n’est pas pour cela sauvée et si les Vendéens savent s’entendre, elle ne reverra pas Nantes. Elle se hâte. Canclaux prescrit à Beysser, resté à Montaigu, de regagner le gros de l’armée de Mayence, et à Mieszkowski, de l’armée de La Rochelle, isolé à Saint-Fulgent, de rétrograder sans délai. Mais Beysser, complètement ivre, se laisse écraser par une division maraîchine, tandis que Mieszkowski se voit délogé de Saint-Fulgent par Charette et Lescure. Un jeune homme nommé Rincks, ancien musicien aux gardes suisses, sortant une clarinette de sa poche, joue par dérision le Ça ira. Un boulet fracasse la tête de son cheval. Rincks continue à pied la poursuite, son instrument aux lèvres. Mais cette victoire de Saint-Fulgent qui détruisit la brigade de Mieszkowski sauva l’armée de Canclaux.

Il avait été entendu, en effet, que Charette, Lescure et Bonchamps devaient ensemble barrer la route à cette armée en retraite sur Nantes, et l’écraser. Le lieu choisi pour l’attaque conjuguée de toutes les armées réunies était Le Pallet, à 22 kilomètres de Nantes. Soit par jalousie contre Bonchamps, soit parce qu’il leur paraissait plus facile d’atteindre Mieszkowski, Charette et Lescure, enfreignant les décisions acceptées d’un commun accord, se dirigèrent vers Saint-Fulgent. Pendant ce temps, Bonchamps rejoignait les républicains au-delà du Pallet, sous les murs du château de La Galissonnière. Il attaqua, inférieur en nombre, les 12 000 hommes de l’adversaire, s’attendant à être secouru par les deux autres généraux. Un long convoi de 1 200 chariots entravait la marche de la colonne républicaine. Un bataillon défilait après chaque centaine de voitures. Cibles magnifiques, objectifs faciles à atteindre. Les Vendéens qui venaient de traverser un pays où toutes les maisons flambaient étaient au comble de la fureur. Ils se jetèrent sur les ambulances et massacrèrent les blessés de la bataille de Torfou. Fait unique dans le déroulement des actes vendéens. Fait qui va d’ailleurs recevoir immédiatement son châtiment. Tandis que les paysans sont occupés à cette œuvre de mort, débouche soudain Aubert-Dubayet qui brise les rangs vendéens. Trois fois Bonchamps ramène ses Angevins au combat, la troisième fois à 12 kilomètres de Nantes, au lieu-dit Tournebride. Il s’étonne, il s’inquiète de ne pas voir arriver Charette et Lescure. Il prend le parti de retraiter sur l’Anjou par Vallet. Il est plein de colère à l’égard des deux autres généraux ; il les accuse de trahison. Il est certain que, devant l’Histoire, Charette et Lescure portent la responsabilité de l’échec. Le corps de Mieszkowski à la destruction duquel ils eurent le tort de s’attacher n’était nullement redoutable. L’intervention du gros des armées vendéennes eût vraisemblablement causé la perte de celle de Canclaux. Elle eût donné à la victoire la plus grande de toutes celles remportées jusque-là par la Vendée militaire, puisqu’elle aurait anéanti l’une des trois armées envoyées dans l’Ouest par la Convention – la plus dangereuse des trois.

Cette affaire manquée creusa plus profond le fossé entre Charette et les autres chefs. Des ressentiments vont se prolonger de part et d’autre, d’autant plus cruels que les chefs décidèrent que Charette n’aurait aucune part du butin fait à Montaigu et à Saint-Fulgent. Charette, blessé jusqu’au cœur, déclara qu’à l’avenir chaque chef combattrait sur son propre territoire ; ce qui signifiait qu’on ne devait plus compter sur son concours. Décision grave. Son abstention sur les prochains champs de bataille aux côtés des autres chefs va produire des effets désastreux.

Pour le moment, la victoire vendéenne de Torfou produit à la Convention un effet considérable. Barrère, chargé d’un rapport sur la Vendée, grossit les chiffres à plaisir. Il dit : « Il existe en Vendée une armée de 400 000 hommes. Il faut, ajoute-t-il, que la guerre de Vendée soit terminée avant l’hiver. » La Convention adopte le projet de terminer la guerre au 20 octobre. Tous les commissaires sont rappelés, excepté Bouchotte et Turreau, à qui l’on adjoint Hentz et Prieur. Le Comité de salut public adresse aux soldats de la République une proclamation vibrante contre les rebelles : « Écrasez-les ; que chacun se dise : aujourd’hui s’anéantisse la Vendée, et la Vendée sera vaincue. » La résolution farouche de la Convention aura finalement raison de la Vendée.








XVI

Revanche des Mayençais.
La Vendée brisée à Cholet

Canclaux, humilié à Torfou, n’entend point rester sur sa défaite ; Kléber pas davantage. Quant aux soldats de l’armée de Mayence jusque-là invaincus, ils rongent leur frein. Canclaux dresse un plan d’encerclement qui atteindra la Vendée au cœur ; une armée partira de Nantes, une autre de Fontenay-le-Comte. Le 1er octobre, l’armée de Mayence quitte Nantes et se dirige sur Montaigu. L’incendie du château de La Chardière annonce aux Vendéens au loin que l’heure du calvaire a sonné. Les Angevins de d’Elbée et de Bonchamps qui essaient de s’opposer à l’avance républicaine sont repoussés, à Treize-Septiers. Le plan de Canclaux commence donc de s’exécuter dans les meilleures conditions, mais Canclaux n’en verra pas la réussite totale : les armées de La Rochelle et de Brest sont fondues ensemble. On met à leur tête un général dont tous les auteurs contemporains ont dit la stupidité, l’« incapable Léchelle ». Il était né dans les Mauges, à Beaupréau. Engagé à quatorze ans dans le régiment de Rouergue, maître d’armes à Saintes, il avait commandé à Jemmapes le 1er bataillon des volontaires de la Charente. Il était venu en Vendée sous la protection de Ronsin. Type parfait de ces créations révolutionnaires dues à l’influence des clubs, c’est lui qui disait : « Pour obtenir la victoire, il suffit de marcher en ordre majestueusement et en masse. » Mais il y a Kléber qui n’accordera aux ordres du sans-culotte Léchelle qu’une valeur limitée. Et c’est le plan de son prédécesseur Canclaux qui s’exécute.

Conformément à ce plan, l’armée de Chalbos, campée à Fontenay-le-Comte, en marge de la Vendée militaire, monte vers le cœur du pays insurgé. Elle vise Châtillon. C’est la Jérusalem vendéenne, c’est la cité spirituelle de l’insurrection ; les Vendéens ne peuvent laisser tomber Châtillon. Châtillon est sur le territoire de Lescure. Lescure appelle au secours.

La rencontre a lieu sur les hauteurs du Moulin-aux-Chèvres. Dès le premier heurt, le général Chambon tombe frappé mortellement en criant : « Vive la République ! Je meurs pour la Patrie. » Quelques bataillons se débandent, mais l’ensemble de l’armée résiste au choc terrible de 20 000 paysans et les rejette après huit heures d’un combat acharné, dans la campagne où Westermann à la tête de la cavalerie, absolument fou, les manches de sa chemise retroussées, sabre républicains et royalistes, tout ce qui se trouve à sa portée. Le soir, son avant-garde entre dans Châtillon.

Dans la nuit, les lueurs d’un immense incendie annoncent à la Vendée militaire la prise de sa capitale religieuse et administrative. Deux jours plus tard, c’est Bressuire qui voit arriver Westermann. Défaites annonciatrices de défaites plus graves encore. L’échec de Lescure favorise la marche de Kléber, à l’autre pôle de la Vendée.

« Nous devons reprendre Châtillon ; il nous faut Châtillon coûte que coûte ; il nous faut Châtillon même en ruine », déclarent les généraux vendéens. Alors, de nouveau le tocsin sonne dans tous les clochers de la contrée insurgée. Bonchamps, Lescure, La Rochejaquelein fondent à l’improviste sur Bressuire. La troupe de Westermann, surprise, se disperse. Les vainqueurs clament leur joie, ils ne doutent pas de rentrer bientôt dans Châtillon. Mais comment, en attendant, célébrer la victoire ? Il y a là dans la ville quelques tonneaux d’eau-de-vie et de provisions de bouche ; c’est la ripaille, c’est l’ivresse générale. Les hommes se couchent dans les rues, dans les maisons, au hasard de leur chute. Westermann informé accourt au galop. Facile est sa tâche. « Je fis un carnage épouvantable », racontera-t-il dans ses Mémoires. L’armée vendéenne est en fuite ; elle a abandonné son trésor, ses drapeaux, et laissé aux mains de l’ennemi 1 200 prisonniers. Cette défaite lamentable ouvre l’ère des désastres. La Vendée va payer durement ses fautes militaires. Un moment, au faîte de ses triomphes, ses chefs pouvaient tout ; ils laissèrent passer de précieuses occasions. Aujourd’hui, l’indiscipline des hommes et leur propre incapacité à redresser cette indiscipline ont mis l’armée dans une situation difficile.

Les malheurs vont rapidement s’amplifier. Les trois armées, de Mayence : 10 500 hommes ; de Luçon : 3 000 hommes, et de Niort : 12 000 hommes, referment leur tenaille autour de Cholet. La jonction des Mayençais et de l’armée de Luçon s’est produite le 14 octobre à la Tremblade, où Lescure a tenté en vain d’empêcher l’exécution du plan républicain.

Sous la poussée adverse, les Vendéens commettent une nouvelle faute ; ils abandonnent Cholet et refluent vers Beaupréau. À peine dans Beaupréau, les chefs se rendent compte de leur erreur : après Châtillon, Cholet, capitale des Mauges, jouit d’un prestige considérable dans toute la Vendée militaire. Les avis les plus divers se font entendre dans le désarroi. « Replions-nous sur Mortagne », conseille Royrand. Talmont parle de passer la Loire, La Rochejaquelein et d’Elbée insistent pour retourner à Cholet. « Oui, retournons à Cholet », répondent les hommes. Et l’on se lance mal préparé, encore secoué par la défaite, vers le bloc des armées républicaines barrant la route. C’est le 17 octobre au matin. Les républicains ont pénétré dans Cholet abandonnée ; ne pouvant en croire leurs yeux, flairant quelque piège, ils procèdent avec prudence. Il y a là rassemblés tous les généraux : Kléber, Marceau, Muller, Vimeux, Westermann, Danican, Chalbos, Canuel. Ils se doutent bien que le choc en retour va se produire : 40 000 Vendéens contre 23 000 républicains. Dans l’armée vendéenne, tous les chefs aussi sont présents, sauf Charette brouillé avec Bonchamps, au lendemain de Torfou. Tous les chefs : d’Elbée, Bonchamps, Stofflet, d’Autichamp, Marigny, Lescure, La Rochejaquelein, Royrand… Duel suprême.

La rencontre se produit entre Beaupréau et Cholet, dans la lande de la Papinière. Les premières lignes républicaines cèdent sous la violence de la poussée. Déjà la déroute commence ; déjà les avant-gardes vendéennes atteignent les abords de Cholet ; elles pénètrent dans la ville. Les Vendéens crient victoire. Hélas ! l’heure du sacrifice suprême a sonné. À force d’énergie, de paroles, de menaces, les généraux républicains parviennent à rallier une partie des fuyards sur la place du Château. Une habile manœuvre tournante du général Haxo tombant sur le flanc des Vendéens refoule les troupes de Stofflet. Les républicains se ressaisissent. Il est temps ; les Mayençais eux-mêmes ont commencé à fléchir. Il ne reste plus à Kléber qu’un bataillon en réserve, le 109e ; il le lance sur le flanc des Vendéens. La ruée s’arrête. La victoire change de camp. Les Vendéens pressés dans un espace exigu deviennent des cibles faciles. En un instant, le terrain se couvre de cadavres. C’est la défaite, une défaite totale, écrasante. Les meilleurs soldats de la Vendée périssent. Bonchamps tombe mortellement frappé, atteint au bas-ventre ; quatre de ses soldats l’arrachent au champ de bataille. D’Elbée aussi, le généralissime, est gravement blessé, et Lescure.

L’armée républicaine a été saignée à blanc. Kléber constate avec mélancolie : « J’ai perdu dans cette journée de ma division seule 14 chefs de brigade, chefs de bataillon ou officiers de mon état-major, tous mes amis et compagnons d’armes de Mayence. » Mais Kléber possédait la victoire, même si le prix en était élevé.

Bataille la plus grande de la guerre de Vendée par le nombre des combattants, la plus importante par ses conséquences. Seule véritable grande victoire républicaine, due plus aux fautes vendéennes qu’à la stratégie du vainqueur. L’armée catholique et royale eut le tort de sortir de Beaupréau sur une seule colonne ; la tête se trouvait déjà en contact avec l’ennemi que la queue n’avait pas quitté Beaupréau. Peut-être, pourtant, si Bonchamps, Lescure et d’Elbée n’avaient pas été blessés, la victoire eût-elle été possible. Les paysans ne purent supporter le spectacle poignant de ces chefs vénérés couchés sur des brancards ; ils se débandèrent, comme ils avaient fait à Nantes, à la vue de Cathelineau mourant.








XVII

La Vendée passe la Loire

Le martyre commence. En représailles des blessés républicains massacrés dans les ambulances au lendemain de Torfou, 400 blessés royalistes sont immolés dans l’hôpital de Beaupréau. La Vendée est en feu. Les populations, balayées les jours précédents par l’avance des colonnes républicaines, fuient l’incendie et la mort. C’est alors, dans cette panique, que se font entendre les cris : « À la Loire ! À la Loire ! » Les généraux républicains le constatent dans leurs Mémoires, ils ne trouvèrent pas un seul homme à Saint-Hermine, à Chantonnay, aux Herbiers. Tout avait pris la même direction, tout avait fui vers la Loire ou gisait dans les rues, sur les bords de la route, dans les champs. Seules quelques femmes hagardes s’attardaient dans ce désert. D’épaisses fumées obscurcissaient la lumière fléchissante de ce jour d’automne. Les bestiaux, échappés de leurs étables et frappés d’épouvante, erraient dans la campagne en mugissant.

Les paysans continuaient de crier : « À la Loire ! À la Loire ! » En réalité, le passage de la Loire aurait été décidé avant la bataille de Cholet. Talmont, Donnissan et quelques autres auraient pris cette résolution extravagante : faire franchir le fleuve à tout un peuple. Le désastre accompli, plusieurs pensèrent que c’était la seule planche de salut. Et l’on se précipita sur la route qui mène à la Loire. De Cholet à la Loire il y a 38 kilomètres. La fuite est si rapide que les républicains perdent le contact avec le vaincu. « Où aller ? Dans quelle direction ? avait demandé le général Beaupuy aux autres généraux. – À Beaupréau. – Mes hommes n’ont plus de poudre. – N’avez-vous pas vos baïonnettes ? » Beaupuy reçoit l’ordre de se diriger sur les Ponts-de-Cé, Haxo avec la réserve restera à Beaupréau. Léchelle, Kléber et Chalbos se porteront sur Nantes. Là, ils verront bien quelle direction les Vendéens prendront.

Les Vendéens atteignent Beaupréau avant les républicains ; ils crient toujours : « À la Loire ! À la Loire ! » Ils continuent leur marche harassante sur la route de Saint-Florent. Saint-Florent se dresse sur une hauteur escarpée, dominant la Loire, « espèce de pain de sucre », écrit Poirier de Beauvais. Peut-être savait-on, en choisissant cet endroit, qu’il était peu ou point gardé. Et le passage commence aussitôt. Ah ! ce n’est pas l’opération sensée que préconisait Bonchamps : la traversée du fleuve par une colonne bien organisée qui se serait rendue en Bretagne, et avec les chouans aurait tenu la presqu’île, ou qui se serait dirigée vers la capitale, rassemblant en cours de route les ennemis de la Révolution. Non, c’est une masse aveugle, pressée sur l’étroite route et où femmes, enfants se bousculent pour ne pas arriver les derniers.

Dès que la décision fut prise de franchir la Loire, on chargea d’Autichamp de préparer l’opération. En compagnie du chevalier Turpin de Crissé, commandant de la place de Saint-Florent, et accompagné d’une poignée d’hommes résolus, il passa d’île en île et débarqua à Varades. Il n’eut pas de peine à en déloger le millier de soldats qui l’occupaient. C’est à ce moment que se produisit le fait qui a immortalisé Bonchamps. La foule s’entassait sur la place de Saint-Florent. Dans l’église, on a enfermé les prisonniers républicains. On ne pouvait vraiment songer à leur évacuation, alors que les bateaux rassemblés paraissaient déjà à peine suffisants pour le transfert de la population et de l’armée vendéennes. Des voix – parmi elles, celle de Marigny et surtout celle du vieux Cesbron d’Argonne – profèrent des menaces de mort. Les colonnes de fumée que l’on aperçoit à l’horizon ne semblent pas devoir encourager les âmes à la clémence.

En hâte, le Conseil vendéen se réunit pour décider de leur sort. Lescure, étendu sur un matelas, murmure, déchiré par ses souffrances : « Massacrer ces prisonniers serait une horreur. » Bonchamps, aussi couché sur un brancard, assiste angoissé à l’émouvant débat. Il se soulève et s’écrie : « Grâce, grâce pour les prisonniers. » Le Conseil entend la voix de ces deux hommes mourants ; il libère les prisonniers : 8 000 hommes. Il ne serait pas juste ni conforme à la vérité d’attribuer à Bonchamps seul, comme on l’a fait souvent, le mérite de cet acte généreux. On peut dire que ce fut toute l’armée vendéenne qui, à quelques exceptions près, sollicita, voulut, imposa la grâce des prisonniers. La Vendée n’aurait pas agi autrement sans renier sa vocation.

Cependant, le passage s’exécute. Les eaux sont assez basses ; on profite d’un gué pour faire passer 26 des plus belles pièces d’artillerie, on jette les autres dans le fleuve. Aucun désordre. Il est même surprenant que dans cette foule affolée chacun attendit calmement son tour. Une cinquantaine de barques, pour la plupart prises sur la rive gauche, et un certain nombre de radeaux fabriqués avec des barriques opèrent un va-et-vient continuel. En deux jours, passent 70 000 hommes, 10 000 femmes, « dames ou paysannes », autant d’enfants. Une seule femme fut noyée.

Un peuple entier abandonne ses champs, ses foyers, ses autels. On assiste à des scènes dramatiques. La Rochejaquelein est « comme un furieux ». Avec beaucoup d’autres, il voudrait se faire tuer sur le bord du fleuve, mais l’ennemi n’apparaît point. Il veut aller au-devant de lui ; on finit par le convaincre qu’il ne peut abandonner l’armée. Lescure, sur son brancard, pleure de rage et dit comme son ami : « Oui, cent fois mieux vaudrait se faire tuer ici que de s’en aller mourir au-delà de la Loire. » Pour assurer son embarquement, une quarantaine d’officiers sabre au clair l’entourent. Bonchamps, mourant, ne s’intéresse plus qu’à son sort éternel. Il a été déposé dans la maison d’un pêcheur, au village de La Meilleraie. Le curé de la Chapelle-Saint-Florent l’assiste, c’est son vieil ami, son confident. Bonchamps lui dit : « J’espère que Dieu me recevra ; je n’ai agi ni par orgueil ni par ambition. » Il expire.

Ce passage d’un grand fleuve en quarante-huit heures par 100 000 paysans, hommes et femmes, apparaît comme un tour de force. Il a émerveillé Napoléon qui a dit : « Mes ingénieurs sont des hommes habiles ; mais à Saint-Florent, les Vendéens furent des sylphes. » La Vendée militaire s’exile. Elle quitte les halliers et les brousses qui étaient son rempart, elle quitte ses paroisses avec leur église, leur cimetière, tout ce qui soutenait le moral. La Vendée n’est plus en Vendée. Elle ne pourra plus après chaque bataille, comme elle le faisait, rentrer à ses foyers, cultiver ses terres, reprendre contact avec la vie habituelle ; elle est déracinée, arrachée à son sol. Elle s’enfonce dans l’inconnu. Elle n’avait pas voulu aller combattre aux frontières ; elle a franchi sa frontière, la Loire, et dans quelles conditions affreuses !

Les généraux républicains ne s’attendaient pas à une pareille détermination et surtout à ce qu’elle fût mise à exécution aussi rapidement. Beaupuy qui commande l’avant-garde de l’armée de Mayence a reçu l’ordre de se diriger sur les Ponts-de-Cé ; il arrive à Saint-Florent. La Loire est sous ses yeux, pas un seul rebelle de ce côté. Grande est sa stupéfaction. Il expédie à leur recherche une quarantaine de soldats. Nul doute, les Vendéens sont sur l’autre rive du fleuve.

Les représentants confessent leur déception ; ils écrivent à la Convention le « péril terrible » que la présence des Vendéens outre-Loire fera courir à la République. Barrère a beau s’écrier à la tribune : « La Vendée n’est plus », personne n’est convaincu, personne n’est rassuré. Finalement, l’Assemblée décide que les Vendéens seront détruits sur place, loin de leur pays.








XVIII

La marche sur Granville

Voici la Vendée sur la rive droite du fleuve. Les chefs sont réunis à Varades, en un Conseil de guerre hâtif, premier Conseil de guerre sur la terre d’exil. Deux questions essentielles sont à trancher immédiatement : qui élire comme généralissime à la place de d’Elbée ? Où aller ? Il n’y a plus de général en chef : d’Elbée a été emporté sur un brancard au pays de Charette qui lui a donné l’île de Noirmoutier pour asile. Les chefs ont tous la conviction qu’il faut au-dessus d’eux un autre chef. Le premier généralissime fut Cathelineau ; le second, d’Elbée ; qui sera le troisième ? Qui aura l’honneur de conduire la Vendée à la victoire ? Qui sera le Josué de la Vendée militaire, la ramenant à la terre promise ? Au-dehors de la salle, la foule, informée des questions qui s’y débattent, manifeste bruyamment son opinion. Elle crie : La Rochejaquelein. Le Conseil ratifie le choix unanime ; La Rochejaquelein est élu généralissime. Il a vingt et un ans. Il est désigné malgré lui, montrant en vain sa jeunesse, son manque d’expérience. Il voudrait échapper au lourd fardeau. La foule acclame l’élu du scrutin.

Où aller ? La Rochejaquelein propose de marcher sur Angers ou sur Nantes, de préférence sur cette dernière ville, puis de revenir en Vendée où l’on se rapprocherait de Charette, si, comme il est probable, son armée n’est pas détruite. À défaut de quoi, il faut remonter vers Rennes pour tenter de susciter en Bretagne un soulèvement général. Lescure qui, de son lit de douleur, suit l’angoissant débat avec anxiété charge un de ses officiers de dire en son nom : « Restons sur les bords de la Loire pour la repasser dès que nous le pourrons. » Le prince de Talmont parle à son tour, il propose de remonter vers la Normandie. Il songe à ses terres du Maine qu’il pourra débarrasser d’ennemis, en cours de route.

À ce moment, un homme est introduit, un émigré, le chevalier de Saint-Hilaire. Il arrive de Jersey. Il a passé la Loire à la nage quinze jours auparavant, mais les chefs vendéens avaient refusé de le recevoir. On se montre plus accueillant aujourd’hui, et ce qu’il annonce est bien fait pour séduire les généraux vendéens désemparés : il parle d’une flotte considérable qui se prépare dans les ports anglais. « Emparez-vous d’un port français, déclare ce messager, et vous y recevrez des approvisionnements énormes. » C’était enfin et arrivant au moment opportun la réponse aux demandes de secours faites par la Vendée à l’Angleterre. Dès le mois de juillet, quand la Vendée semblait condamnée à lutter dans un cercle de fer, quand Nantes d’un côté, Luçon de l’autre et Les Sables-d’Olonne avaient été funestes à ses armées, quand Saumur, Angers, Thouars, Bressuire, aussitôt délaissées que prises, se renforcèrent, les chefs avaient compris que désormais ils étaient réduits à la défensive et que la défensive était la défaite, tôt ou tard. Ne pouvant vaincre avec leurs propres forces, ils songèrent qu’il leur fallait un allié. Cet allié serait l’Angleterre. Elle défend la même cause qu’eux-mêmes, la cause de la royauté française. Plusieurs missions successives se rendirent au-delà de la Manche. Puisaye a écrit dans ses Mémoires : « Il paraît qu’il y avait à Londres autant de missionnaires qu’au Paraguay. » Les missions agissaient dans une confusion totale, chacune ignorant les messages dont les autres étaient chargées.

L’Angleterre avait été tout d’abord fort mal informée de ce qui se passait dans l’ouest de la France. Longtemps, elle a cru que le général en chef était le fabuleux Gaston. Elle envoya plusieurs messagers à cet allié mystérieux. Enfin informée, elle délégua d’autres émissaires. Le chevalier de Saint-Hilaire arrive au moment psychologique. Sur son conseil, on décide d’aller vers la Normandie, à la conquête d’un havre. Quelques voix proposent – il en est temps encore – de retraverser la Loire, mais d’autres voix répondent : « On vient de brûler les barques, de peur qu’elles ne servent aux républicains. »

Et la Vendée fugitive se met en route. Elle prend la direction de Candé, déjà affamée, ayant consommé en deux jours tous les approvisionnements de Varades. Marche aisée tout d’abord, malgré les paquets, les effets dont la plupart des épaules sont chargées. On dirait un peuple d’émigrants et non une armée d’invasion. D’énormes berlines se mêlent à de rustiques chariots chargés de femmes et d’enfants. D’autres femmes vont à pied par paroisses. Des fortunes ont passé la Loire. Beaucoup d’argent et d’or a été enterré précipitamment, au moment du départ, mais beaucoup aussi a été emporté ; des bijoux ont été cousus dans les doublures des vêtements ou placés sous les sièges des voitures.

Une tristesse infinie plane sur ce peuple qui s’expatrie. Un grand sentiment de solidarité est en lui. Il n’y a plus de nobles, plus de fermiers : tous égaux. Tout ce monde marche pêle-mêle, à pleins chemins. Les paysannes vont avec les marquises. Peu à peu, les hommes se détachent de la masse des femmes et des enfants pour aller prendre rang à l’avant-garde. Au milieu de cette foule, encadré par un groupe de combattants silencieux, s’avance le brancard de Lescure. À côté, marche son épouse, la future Mme de La Rochejaquelein, enceinte de quelques mois. Elle porte dans ses bras un enfant d’un an.

Le 21 octobre, l’armée quitte Segré, se dirigeant vers Château-Gontier qu’elle traverse sans encombre. Les papiers des districts font des feux de joie, quelques patriotes sont massacrés. L’armée se renforce d’une dizaine de mille hommes, chouans de la région, ruisseau attiré par la coulée énorme du fleuve vendéen. Parmi ces nouveaux venus, le fameux Cottereau dit Jean Chouan, qui s’illustrera dans la chouannerie. La Vendée atteint Laval. C’est alors que se produit le premier choc. À vive allure, les Mayençais avaient rejoint le gros de l’armée républicaine. Kléber leur avait fait passer la Loire à Nantes, tandis qu’une autre colonne gagnait Angers, dans l’incertitude où l’on était des intentions vendéennes. Le 25 octobre, les Vendéens sont prévenus : l’armée de Mayence approche. Déjà Beaupuy et Westermann atteignent Château-Gontier et l’on annonce Chalbos pour le lendemain.

Les Vendéens, dans leur délabrement, ont le droit de tout craindre, or, ils seront sauvés par une faute de Westermann. Beaupuy conseillait d’attendre Chalbos avant d’attaquer, mais Westermann, absolument déchaîné, voulut combattre immédiatement. Étant le plus ancien dans le grade, il entraîne sa légion. Westermann, a-t-on dit, c’était le démon des Bleus. On prétendait qu’au lieu d’un sabre, il tenait à la main un tison enflammé. Dans la nuit du 24 au 25 octobre, il attaque furieusement, il croit surprendre les Vendéens, mais les Vendéens sont sur leurs gardes ; au lieu de les surprendre, il est lui-même surpris. Beaupuy arrive à temps pour lui épargner un désastre complet. Westermann parvient à reculer en bon ordre dans les ténèbres. Les Vendéens le poursuivent de La Croix-de-Bataille, où a eu lieu l’engagement, à moins d’une lieue de Laval, jusqu’à Château-Gontier.

Kléber ne peut rester sur cette défaite. Il fait décider au Conseil de guerre que l’armée ira tenir à trois lieues au-delà de Château-Gontier la position de Villiers. Il alla lui-même reconnaître l’endroit et déterminer le point que chaque division devait occuper. Mais, toujours impatient de caracoler et de foncer, Westermann devança l’heure convenue. Enfreignant les ordres de Kléber, il se porta à deux lieues plus avant, à Entrammes. Le heurt se produisit, violent. Le reste de l’armée arrive, Westermann déjà battu. L’« incapable Léchelle » avait ordonné à l’armée de marcher sur deux longues files, formation très vulnérable ; mais lui, il avait pris soin de se mettre en queue. Kléber s’indignait de tant de couardise. Le général en chef laissa l’infanterie sans ordre, la cavalerie sans guide, l’artillerie sans direction. Bientôt, le sauve-qui-peut retentit. Les Vendéens étaient las de frapper. Les républicains coururent d’une haleine jusqu’à Château-Gontier ; à leur suite, entrèrent les vainqueurs. Cette journée coûta plus de 10 000 hommes aux républicains ; elle vit périr Beaupuy, celui qu’on appelait le « Bayard de la République ». Il dit en tombant : « Je n’ai pu vaincre pour la République ; je meurs pour elle. » Chez les Vendéens, 400 morts et 1 200 blessés.

La honte au cœur, les représentants forcèrent Léchelle à abandonner l’armée. Cet ancien maître d’armes s’enfuit à Nantes où il s’empoisonna. On lui donna pour remplaçant Chalbos, en réalité, c’est Kléber qui exercera le commandement. L’armée va se reformer à Angers : l’armée de Mayence n’existe plus. Elle a arraché les Vendéens à leur territoire, mais elle-même a péri sous les coups de la Vendée. Fructueuse journée pour l’armée vendéenne ; gain formidable de 25 canons, autant de caissons, sans parler de 18 tonneaux d’eau-de-vie qui sont rapidement mis à sec. La Rochejaquelein, au cours de cette bataille d’un jour et d’une nuit, dirigea réellement la Vendée, parcourant sans cesse la ligne de feu, jetant les colonnes les unes après les autres sur l’adversaire.

La Convention, atterrée, jure une fois de plus de détruire la Vendée. Ordre est donné de couper les ponts derrière elle. En attendant, la Vendée errante poursuit sa route. Elle crie : « À la mer ! » comme elle criait : « À la Loire ! » Mais elle a beau accumuler les victoires, sa situation n’en reste pas moins angoissante. « À la mer ! À la mer ! » Ce cri ne la rassure pas. Vers quel port aller ? Quelle aide y trouvera-t-elle ? « À la mer ! » À ce moment, un émissaire arrive, envoyé par les fédéralistes du Calvados, Bougon, ci-devant procureur général syndic. Il s’applique à démontrer que le fédéralisme normand s’apparente au royalisme et que les fédéralistes n’attendent qu’une occasion pour se soulever en masse.

Ce plaidoyer joint à celui d’un envoyé de l’émigration, Prijent, détermine d’une façon positive la marche sur Granville. L’armée se remet en route avec ses femmes, ses enfants, ses traînards, ses berlines, ses chariots lourds. Le 2 novembre, la Vendée atteint Mayenne évacuée. Le prince de Talmont avait promis qu’en cet endroit un renfort considérable viendrait de ses domaines ; il ne vint pas. Le lendemain, à Ernée, les Vendéens sont informés que des républicains ont été vus sur la route de Fougères. C’étaient les chasseurs du 19e régiment. Ils avaient reçu l’ordre d’être prudents, mais, ayant aperçu les avant-gardes vendéennes envoyées au-devant d’eux qui se repliaient, ils en conclurent hâtivement que l’ennemi n’était pas en force. Ils s’avancèrent jusqu’aux portes d’Ernée ; là, volte-face des Vendéens : les républicains, tirés de derrière les haies, périront jusqu’au dernier.

Le 4 novembre, les Vendéens entrent dans Fougères. Après trois heures de combat, tout est emporté. Pourtant, des canons étaient braqués à chaque avenue. Les paysans les prennent les uns de front, les autres à revers. Les canonniers sont hachés sur leurs pièces. Huit cents prisonniers. C’est entre Ernée et Fougères que mourut Lescure. Ses derniers moments furent empreints d’une sérénité extraordinaire. « Pour moi, je meurs en paix. Sûrement j’ai péché, cependant, je n’ai rien fait qui trouble ma conscience… J’ai vu souvent la mort de près, je ne la crains pas, je vais au ciel avec confiance. » Il mourut, mais on se garda bien de publier la perte du saint du Poitou. On craignait que la mort de ce chef doux et pieux n’influençât l’armée. Sa femme aurait voulu que son corps suivît dans une voiture. Donnissan, son père, le fit enlever à l’insu de sa fille. Au lendemain de cette mort, un remaniement eut lieu dans le commandement. Vingt-cinq officiers supérieurs furent nommés ou confirmés dans leurs grades. Le même jour, un important secours arriva, 6 000 chouans accourus de Bretagne, débris du parti de La Rouërie, se joignirent à la Vendée errante. Cadoudal les commandait.

Cette migration tumultueuse, ce peuple déraciné semait au loin la terreur. De quel côté se portera-t-il ? Saint-Malo est mis précipitamment en état de défense par le jeune commissaire Jullien. La prise de ce port permettrait aux rebelles de communiquer avec l’Angleterre, avec Jersey et Guernesey. Rennes aussi n’est pas rassurée. Rossignol fait replier sur elle les garnisons des villes voisines, Châteaubriant, Vitré… Le fleuve continua vers la mer, délaissant Rennes. Le 8 novembre, il atteignait Dol ; le 9, Pontorson. Les Vendéens ont hâte d’arriver. La fatigue de cette course rapide se fait sentir. Nourris à peu près uniquement de galettes de blé noir et de pommes, beaucoup souffrent de la dysenterie. Le mal du pays aussi ronge les âmes. Ils voudraient, au lieu de s’enfoncer à l’ouest, vers l’inconnu, revenir en arrière, et par Rennes rentrer à Nantes. À Avranches, où ils sont le 12 novembre, le mécontentement se manifeste par une sorte de sédition. La Rochejaquelein se voit contraint d’y laisser une partie de l’armée avec les bagages.

Enfin voici Granville. Le 14 novembre, les Vendéens atteignent les murailles. Jusque-là, la course à la mer a été une marche triomphale. C’est fini, les heures dures sont proches. Le commissaire Jullien a organisé la défense. Il a été envoyé par le Comité de salut public pour mettre les ports de l’Ouest à l’abri. Il a demandé aide et secours de tous côtés et fait venir canons, fusils, munitions. Il écrivait à la Convention : « Nous résisterons jusqu’à l’épuisement de notre poudre et de notre sang. » Animée par de tels exemples, la garnison est résolue à faire son devoir. Elle est forte de 1 100 hommes. La ville se dresse sur un roc ceinturé de murailles et battu des flots. Au sud, le port. Le général Varin, commandant de la place, a proclamé l’état de siège et donné l’ordre d’évacuer les bouches inutiles. Il a conscience du rôle énorme que lui confie la destinée.

Les Vendéens regardent avec une certaine appréhension ces hautes murailles. Pourtant, ils ont confiance : derrière ce granit, il y a la mer, et la mer, c’est le secours anglais, la fin de leurs maux. Ils ne doutent pas que la garnison, imitant la garnison des autres villes, ne se rende à la première sommation ; ils lui font passer un billet : « Si dans une heure la ville ne s’est pas rendue, le commandant sera tenu responsable des immenses ravages causés par le bombardement. » La garnison répond à coups de canon. Placée au sommet des murailles, l’artillerie ouvre de sanglants sillons dans la masse assiégeante. Les habitants collaborent à la défense ; deux riches armateurs donnent l’exemple. Les femmes et les enfants apportent les munitions. Une demoiselle Jourdan, en habits de fête, armée d’un fusil de chasse, tire sur les assaillants. Les Vendéens s’obstinent. Alors un des chefs enfermés dans la ville commande : « Que l’on mette le feu au faubourg extérieur ! » Aussitôt des boulets rouges incendient les maisons et empêchent les Vendéens d’approcher. D’ailleurs, pourquoi s’approcheraient-ils de ces hautes murailles ? Ils ne possèdent ni échelles ni cordes pour monter à l’assaut. L’affaire traîne en longueur. Le découragement naît de l’impossibilité d’accès. « Au quai ! Au quai ! clame La Rochejaquelein. Gagnons les rochers et prenons la ville à revers. » Stofflet, Piron, Forestier, Marigny, Beauvollier suivent le généralissime. À peine une centaine de leurs hommes se risquent dans l’étroit et vertigineux sentier. Ils n’iront pas loin : deux barques canonnières, embossées dans le port, tirant à boulets ramés, les forcent à revenir sur leurs pas. Et ils n’ont point aperçu au loin la flotte anglaise.

D’elle-même, les voyant de retour, l’armée vendéenne reflue et abandonne désespérée une tentative mal organisée. S’ils avaient fait un siège en règle, les Vendéens auraient dû emporter la place. « Nous avons assailli la ville, écrira Béjarry ; mais nous ne l’avons pas assiégée. » Habitués aux succès foudroyants, les Vendéens perdent patience au premier raidissement de l’ennemi. Ils ne s’étaient même pas demandés – ici, je parle des chefs – comment ils attaqueraient Granville. Ils pensaient qu’il suffirait de se présenter pour que la ville tombât. À Poirier de Beauvais qui conseillait la prudence et des préparatifs élémentaires, ils répondaient : « Mais croyez-vous que nous allons attaquer Berg-op-Zoom ? » Les vaincus abandonnèrent sur les lieux 2 000 morts, et 800 traînards tomberont les jours suivants sous les coups des cavaliers républicains. Ils partent. Ils ont manqué de ténacité. À peine ont-ils quitté la côte que la flotte anglaise apparaît au large. La déception est profonde à bord des vaisseaux chargés d’émigrés. Les officiers regardent, fouillent le rivage avec leurs longues-vues, le rivage est désert. Ils donnent à regret l’ordre du retour.

Si les Vendéens avaient eu plus de patience, si le contact avait été établi entre l’Angleterre et la Vendée, un autre cours aurait été imprimé aux événements. Échec douloureux aux conséquences redoutables. Les Vendéens, déçus et humiliés tout à la fois, maudissent les Anglais qui, disent-ils, ont manqué à la parole donnée. Beauvollier, Talmont, Bernier et quelques autres, se sachant perdus, essaient peu bravement de se sauver. Ils descendent sur la plage et cherchent un bateau qui les mènera en Angleterre. Plusieurs dames les suivent : Sidonie du Fay, Mme et Mlle de Cuissart… Indignés de cet abandon, les autres chefs interviennent durement. Ils s’emparent des fugitifs et les contraignent à reprendre leur place dans l’armée.








XIX

Le retour à la Loire.
Le désastre

L’éternelle question se présente plus angoissante que jamais : où aller ? Marchons sur le Calvados, vers Cherbourg, proposent La Rochejaquelein et Stofflet. Les Vendéens se mettent en marche. Ils croient la route facile, mais avant qu’ils atteignent Villedieu, 800 paysans normands, embusqués dans un chemin creux, les canardent à volonté. L’affaire aurait pu très mal tourner sans l’arrivée de M. d’Autichamp qui réussit à dégager des troupes si follement aventurées.

On revient vers Avranches. La débâcle commence, le manque de vivres se fait de plus en plus sentir sur ces chemins déjà parcourus. Le 18 novembre, la Vendée est à Pontorson. Le sans-culotte Thibout garde la ville avec 4 000 hommes. Il commet l’imprudence d’engager sa troupe sur une étroite chaussée. La cavalerie vendéenne l’attaque brusquement. La Rochejaquelein sonne la charge. Les Vendéens savent qu’ils ne pourront rentrer dans leur pays qu’en passant sur ce corps républicain ; aussi la bataille est-elle acharnée. Thibout prend la fuite, le quart de ses effectifs gît sur le champ de bataille. La voie s’ouvre devant les Vendéens, libre. Jullien, l’envoyé de la Convention, essaie en vain de rallier les fuyards pour opposer une digue à la marée vendéenne.

Kléber apprend à Antrain l’affaire de Pontorson ; il projette d’encercler les Vendéens dans Dol. La folle désobéissance de Westermann qui attaque Dol compromet tout, une fois de plus. Vainement, Marigny – « le plus brave de tous les hommes », d’après Merlin de Thionville –, à la tête de la cavalerie républicaine, accomplit des prouesses : il doit battre en retraite, ce qui provoque l’abandon du plan de Kléber. Marceau qui occupe la route d’Antrain intervient à son tour, à l’heure fixée. Les Vendéens plient et se sauvent. Mme de Lescure se dresse devant eux. « Vous fuyez, leur dit-elle, et où allez-vous, où comptez-vous aller ? L’armée ne possède de terrain que celui qu’elle occupe et vaincus nous ne sommes plus rien. Retournez à Dol et vous verrez massacrer vos femmes et vos enfants. » La Vendée continue de reculer devant les sabres de Marceau, Stofflet en tête. Alors, une autre voix retentit, plus forte, qui domine la rumeur de la bataille, voix pareille à celle du clairon, la voix de l’abbé Doussin. Un crucifix en main, il fait honte aux fuyards, il promet le paradis à ceux qui tomberont dans cette nouvelle croisade. L’armée s’arrête, fait front, refoule les soldats de Marceau sur la route d’Antrain. La bataille est gagnée.

Le lendemain 22, sur deux colonnes, les républicains reviennent à la charge. Ils sont repoussés avec des pertes sévères. Les Vendéens, ayant remarqué que les prisonniers faits par eux dans les batailles précédentes et libérés se retrouvaient en face d’eux, cette fois ne font pas de prisonniers ; ils immolent tout soldat qui tombe entre leurs mains.

Les généraux républicains vaincus n’ignorent pas la gravité de leur situation à la suite de ces trois défaites, Dol, Pontorson, Antrain. Ils tiennent un Conseil de guerre à Antrain. Rossignol écrasé sous le poids de sa responsabilité donne sa démission. Le même jour, dans Rennes effrayée, un autre Conseil de guerre s’attaque au commandement des troupes. Sépher qui commande l’armée des Côtes-de-Cherbourg est destitué et remplacé par Marceau. Les représentants du peuple parcourent la ville pour calmer l’agitation. Mais l’agitation, il faudrait aussi la calmer dans les autres départements. La Sarthe s’inquiète, Le Mans évacue ses archives. Tout l’Ouest tremble à l’annonce de cette armée en haillons et en sabots. Le reflux vendéen se poursuit à une cadence rapide ; il pénètre dans Fougères sans obstacle. Un Te Deum solennel remercie le Ciel des victoires remportées sur l’ennemi. Des malades, des blessés, laissés à l’hôpital de Fougères seront impitoyablement massacrés par les républicains, malgré la liberté rendue en cette ville par les royalistes à leurs prisonniers.

Après un jour de repos, la Vendée se remet en route. Elle repasse par Ernée et atteint Laval où il aurait été facile de l’arrêter en coupant le pont. On préféra envoyer la garnison à plus de deux lieues en avant pour élever une barricade. Les Vendéens emportent les défenses, bousculent les soldats et pénètrent dans la ville. Ils se dirigent ensuite sur Sablé, puis sur La Flèche. Cette course haletante achève de les épuiser ; hommes et chevaux tombent ; on abandonne les caissons ; demain on abandonnera les canons. Les mauvaises nourritures consommées au hasard de la route accentuent la dysenterie meurtrière. L’odeur qui se répand sur le passage de cette armée de fantômes est affreuse. C’est dans cet état de délabrement que la Vendée atteint Angers le 3 décembre. Elle espère y repasser la Loire. Mais il faut d’abord y pénétrer ; or, la ville a été mise en état de défense. Une énergie farouche anime la population. On n’est plus au mois de juin, quand l’insurrection triomphante broyait les armées républicaines ; on sait la Vendée brisée, désemparée.

Les Vendéens s’attendaient à faire tomber Angers au premier choc, comme tombèrent toutes les villes rencontrées sur leur route, sauf Granville. Le 3 décembre, ils atteignent le pied des remparts. Déception, la ville résiste. Du haut des murs les assiégés font pleuvoir sur les assiégeants une grêle de projectiles. Des femmes pourvoient les hommes de munitions. Les Vendéens n’en persistent pas moins avec la rage du désespoir. Leurs généraux, La Rochejaquelein, Forestier, Piron, et les autres, réunis dans le monastère de Saint-Serge, décident de donner l’assaut. Quelques hommes parviennent à se hisser sur les murs de la porte Cupif. Ils sont abattus. La nuit descend. Les Vendéens épuisés se couchent sur le sol et s’endorment, avec l’intention de reprendre la lutte le lendemain. Mais, le lendemain, le courage fait défaut et puis la cavalerie de Marigny est annoncée ; ils s’éloignent, laissant 2 000 morts sur le terrain.

Immense joie dans la ville. Les habitants couronnent de lauriers les murs d’enceinte. Les représentants en mission prennent un arrêté macabre. « Toutes les têtes des brigands tués pendant le combat seront coupées et disséquées, pour être exposées sur les remparts au bout des piques. » L’arrêté n’eut heureusement qu’un commencement d’exécution, les médecins ne mettant aucune hâte à leur odieux travail. À l’esprit des Vendéens vaincus la fatigante question revient : où aller ? Quelle direction prendre ? Piron voudrait entraîner la Vendée vers Saumur, mais le général Moulin qui occupe les Ponts-de-Cé se hâte de faire couper le pont de Sorges, et comme l’Authise débordée couvre le pays, force est de prendre une autre route : les Vendéens se dirigent vers La Flèche. À ce moment, la cavalerie de Westermann lancée à marches forcées atteint la cohue harassée. Le général Marigny – Bouin de Marigny – la prend de flanc. Le massacre est facile. Mais Marigny, atteint par un boulet, tombe frappé à mort. Ainsi périt l’un des héros du siège de Mayence. Au lendemain de sa mort, la Convention décréta que le cheval de cet officier qui avait contribué à sauver Angers serait offert à son père en témoignage de reconnaissance. Il était le cousin du chef vendéen du même nom.

Baugé est traversé rapidement. La Vendée n’a plus que 30 canons et 12 caissons, la plupart vides. À La Flèche, le général Sépher, qui les attend à l’abri d’un bois, surgit tout à coup et coupe la colonne en deux ; ses débris pénètrent en ville à la tombée du jour. Nuit horrible, pleine des lamentations des femmes et des cris des mourants. Le froid tue malades et blessés. Et toujours au-dessus de la débâcle cette odeur de charnier. Combien reste-t-il d’hommes en état de se battre ? 15 000 à 18 000 peut-être.

Et l’on poursuit la route infernale, dans le chaos et la désolation. On mange comme l’on peut, on pille les fermes. « On ne voyait que spectres ambulants », a écrit le Vendéen Gibert. Le soir, on se bat pour avoir un lit, les plus forts l’emportent ; les autres s’étendent sur la terre glacée. La plupart se couchent sans manger. À l’aube, les tambours de Stofflet parcourent la ville ; c’est le réveil brutal. On se hâte pour ne pas rester en arrière de la colonne ; et, mal reposés, les pieds blessés par des chaussures de hasard, on poursuit la marche douloureuse. Parfois les républicains ont allumé sur la route de grands feux de bois, afin de retarder la marche des Vendéens. Ceux-ci s’avancent sur un sol brûlant. Stofflet chevauche à l’avant-garde ; par sa fermeté il relève les courages. À la faveur de ce délabrement, la débauche s’introduit dans l’armée, des couples se forment : des femmes, des jeunes filles cherchent un soutien. Les hommes ainsi engagés se refusent au combat.

Les villes tremblent à l’approche de ces spectres. Le Mans vit dans l’appréhension ; il a cru d’abord que les Vendéens repasseraient la Loire à Angers ou à Tours. Il apprend leur marche dans sa direction ; il élève des retranchements sur la route de Foultourte, une redoute à Ponthieu, une autre sur la levée de la Mission. Le 10 décembre, vers onze heures du matin, les premiers coups de canon se font entendre, sur la route de La Flèche. Vainement la garnison essaie de s’opposer à l’avance vendéenne, elle est contrainte de reculer. Balayant les chevaux de frise, formés de gros bois ronds garnis de pieux dans tous les sens, l’armée vendéenne pénètre dans la ville. Les généraux décident d’y rester plusieurs jours pour y reformer leurs troupes ravagées par le typhus et la dysenterie. Elles ont parcouru 10 lieues d’affilée depuis La Flèche et le repos s’impose. Le Mans, c’est la grande ville, riche et pleine de ressources. Les Vendéens se précipitent dans les magasins d’alimentation et ces hommes, qui ont tant souffert de la faim, dévorent ce qu’ils peuvent se procurer avec une telle avidité qu’ils en tombent malades.

Les chefs sont réunis. Ils constatent le dramatique de la situation. Faisons appel à Charette, propose La Rochejaquelein. Quand il connaîtra notre position, il nous portera secours. Et l’on charge un Vendéen habile et résolu d’une lettre pour le général du Marais. Quand la lettre sera remise, depuis longtemps la Grande Armée aura cessé d’exister.

L’heure fatidique de la Vendée a sonné. Le 12 décembre, l’armée des Côtes-de-Cherbourg, réunie à celle des Côtes-de-Brest, se prépare à donner l’assaut décisif. Le 13, durant la nuit, Marceau dispose ses troupes pour le lendemain. Mais Westermann, toujours pressé de combattre, intervient auprès de Marceau et le décide à engager la bataille durant la nuit ; l’attaque de plein jour coûterait fort cher, assure-t-il. Marceau fait alors filer une colonne par la route de Paris ; Westermann occupe les rues adjacentes à la place. À ce moment, arrive Kléber qui s’établit devant la ville. À la pointe du jour l’attaque se développe simultanée et concentrique. Les Vendéens surpris, enserrés comme dans un lacet, luttent en des corps-à-corps désespérés. Beaucoup de soldats républicains tombent, tirés par des hommes abrités dans les maisons ou grimpés sur les toitures. Les soldats rejoignent ces tireurs dans les chambres, les tuent et jettent les cadavres par les fenêtres.

Les Vendéens, perçant le cercle de fer qui les entoure, s’échappent par la route de Laval. Forestier, officier de l’armée d’Anjou, parvient, à la sortie de la ville, à faire braquer quelques pièces de canon, de manière à prendre en écharpe la colonne poursuivante. Au lieu-dit les Maisons-Rouges, la fuite s’arrête un moment. La Vendée fait front, l’assaillant recule. Bientôt, surexcité par la certitude de la victoire, il fonce de nouveau ; la poursuite reprend de plus belle. Poursuite affreuse. Westermann galope à la tête de ses hommes, ivres de fureur et de sang. On réunit les prisonniers par centaines et la fusillade crépite. Les femmes sont les victimes des plus ignobles traitements. On introduit dans leur corps des cartouches auxquelles on met le feu ; à d’autres, on ouvre le ventre ; on tue lentement, à petits coups. On entasse les cadavres par monceaux ; on appelle cela « mettre en batterie ». Il semble que les soldats, devenus subitement des barbares, veuillent se venger de toutes les déceptions subies, de toutes les défaites essuyées au cours de cette guerre interminable. Westermann exécute sans pitié les ordres implacables de la Convention ; Kléber et surtout Marceau montrèrent plus d’humanité : Marceau arracha aux mains des soldats des femmes et des enfants sur le point de périr.

On connaît l’histoire touchante d’Angélique des Mesliers. Angélique des Mesliers, jolie jeune fille de dix-huit ans, est sauvée par des soldats qui la conduisent à Marceau. Celui-ci la confie à une famille de Laval. Mais Angélique, apprenant qu’une menace de mort plane sur tous ceux qui cacheraient des brigands, se dénonce elle-même. Elle est jetée en prison. Marceau, informé par la jeune fille, accourt de la frontière où il se trouve alors à Paris. Il obtient la grâce d’Angélique et se lance au grand galop sur la route de Laval. Il arrive, la tête d’Angélique vient de tomber.

Désastre immense pour la Vendée : 10 000 morts – Mme de La Rochejaquelein a écrit 15 000 –, parmi lesquels de nombreux combattants. Là, périt Duhoux d’Hauterive. D’Autichamp traqué n’échappa qu’en s’enrôlant dans un régiment de hussards. Toutes les ambulances tombèrent aux mains des vainqueurs ; la plupart des chariots, des berlines et des pièces d’artillerie subirent le même sort. Des calices, des objets du culte emportés par la Vendée catholique devinrent la proie des soldats qui remplirent leurs poches d’argent et de papier. Ils exultent et chantent le Ça ira. Les représentants discutent : à qui, à quel général, la République doit-elle sa victoire ? L’un vante Tilly, un autre Marceau, un troisième met en avant Westermann.

Et la Vendée continue sa route tragique. Ce n’est plus qu’un immense troupeau ; femmes, enfants, guerriers sont mêlés, rendant la lutte difficile. Quelques combattants parviennent à se maintenir à l’avant-garde ou à l’arrière-garde, mais leur épuisement est grand et les munitions manquent. Les populations d’alentour, levées à l’appel des représentants, accourent et massacrent les traînards, les malades, les blessés. Le Directoire de la commune d’Évron se vantera d’avoir à lui seul exterminé 1 500 brigands. Une multitude d’enfants errent à travers les champs ; on les ramasse par centaines, on les entasse dans les prisons, beaucoup succombent. Quelques-uns, recueillis par des paysans, seront reconnus « enfants de la patrie » et sauvés. Lorsque plus tard ils seront réclamés, il sera impossible de déterminer leur identité.

La marche de la Vendée est si rapide que l’armée ne parvient pas à garder le contact. C’est une course éperdue. L’ordre a été donné de tuer sur place : la Vendée ne doit pas repasser la Loire. Et l’on tue sur place. La cohue s’engouffre par la route de Sablé. Cinq cents femmes tombent au cours d’un combat avec un corps de troupe qui occupe la ville ; les flots de la Sarthe emportent les cadavres. Le 14 décembre, la Vendée atteint Laval. Les habitants sur le pas de leurs portes assistent à ce défilé lamentable. Les Vendéens ont couvert 80 kilomètres en vingt-quatre heures, et c’est la troisième fois qu’ils traversent Laval. La cavalerie, ou plutôt ce qui reste de la cavalerie, va coucher à deux lieues de là, sur la route de Craon.

Déjà cette masse errante se désagrège. Scépeaux se jette dans le Craonnais où il espère recruter des partisans. Talmont et Piron se dirigent sur Segré. Le reste de l’armée, encombré de la foule des non-combattants, poursuit vers Ancenis, criant l’éternel mot de ralliement : « À la Loire ! À la Loire ! » Mais soudain un autre cri se fait entendre : « Les hussards ! » C’est la panique. Qui commande ? Personne. La Rochejaquelein redevient le brillant sabreur ; ce n’est plus le généralissime. À l’arrière de la cohue, il fonce sur les cavaliers républicains qui le serrent de trop près et les force à reculer, comme fera Ney en Russie, dans la grande défaite napoléonienne.

Il souffle un vent glacé où flottent quelques flocons de neige. Aux lieux de repos, on allume de grands feux, mais le froid est si terrible que l’on meurt autour des brasiers. On se bat contre des squelettes, écrivait le commissaire Jullien. Leurs vêtements tombent en lambeaux. Quand Jacques de Verteuil est tué, il a pour tout vêtement deux jupes dont l’une est attachée au cou et l’autre à la ceinture.

C’est dans cet état de misère physique et morale que les Vendéens atteignent, le 16 au soir, Ancenis. La Loire est sous leurs yeux. Ils s’imaginent pouvoir la traverser aisément. Ils construisent des radeaux à l’aide de bateaux et de planches. Malheurs ! Les chaloupes canonnières chargées de la garde du fleuve surgissent ; quelques coups de canon et les radeaux coulent à pic. Rares sont les Vendéens qui parviennent à passer et, pour la plupart, ils tombent aux mains des détachements républicains surveillant la rive gauche. Parmi ceux qui réussirent à rentrer sains et saufs dans l’intérieur du pays, le généralissime Henri de La Rochejaquelein. Il a quitté son armée, comme fera Napoléon au retour de Moscou, dans l’espoir de soulever les hommes encore valides demeurés en Vendée. Stofflet passe aussi sur l’autre rive.

Les Vendéens sont de nouveau repoussés de ce fleuve qui leur barre le retour au pays natal. Ils s’éloignent, mais cette fois, sans but et sans objectif. Tout à coup, le cri retentit : « Les républicains ! » Les républicains, en effet, apparaissent. Ce sont les cavaliers de Westermann qui debout sur leurs étriers foncent dans la masse hurlante. Heureusement pour les Vendéens, une troupe de leurs combattants, pris parmi les moins épuisés, tapis derrière les haies, abat les cavaliers de tête et force les autres à reculer, du moins pour un instant. La masse en profite pour essayer d’échapper au massacre, en gagnant du terrain ; elle est vite rejointe et laisse 1 500 morts aux abords d’Ancenis.

L’exploit aisé de Westermann réjouit au loin les villes qui tremblent de peur à l’annonce de ces fantômes ambulants dont la seule odeur suffit, a-t-on dit, pour provoquer des épidémies meurtrières. Paimbœuf, sur la basse Loire, se sent rassurée ; son commandant s’écrie : « Westermann a tué un nombre prodigieux de brigands. Vive la République ! » La fin de la Vendée n’est plus qu’une question de jours ; on le sait, on le proclame. Cette fois, on ne se trompe pas.

Les armées des Côtes-de-Cherbourg et des Côtes-de-l’Océan se sont soudées. Elles forment un corps d’une quinzaine de mille hommes, auquel la malheureuse Vendée ne pourra échapper ; mais on ne sait où sera donné le coup de grâce. Marceau apprend qu’elle se dirige vers Blain. On craint qu’elle ne vise Redon ou Rennes. En réalité, la Vendée ignore où elle va. Elle marche en titubant sous le poids de son malheur ; elle prend sans but la route qui s’offre à elle. Quelques chefs se partagent ce qui reste de la caisse. Les Essarts tente en vain de rassembler les hommes capables de combattre ; la Vendée compte encore 30 000 individus environ, mais combien peu vraiment en état de porter les armes. Elle atteint Nort-sur-Erdre, il est onze heures du soir. Elle voudrait prendre quelques heures de repos. Soudain, obsession terrible, les cavaliers de Westermann surgissent de l’ombre. Ils plongent dans cette foule exténuée et les corps s’amoncellent. Le massacre dura quatre heures, rapportera Westermann lui-même. Et la marche hallucinante continue. Le commandement fait défaut. On a vu La Rochejaquelein abandonner l’armée, maintenant c’est Forestier qui s’éloigne ; c’est Duperrat qui se dirige vers la Bretagne. « Un chef, il faut un chef », disent les esprits sensés. Oui, il faut un chef, un généralissime qui remplacera La Rochejaquelein. Les chefs encore présents dans l’armée élisent Fleuriot. Fleuriot est un bon militaire, ancien maréchal des logis aux gardes du corps, chevalier de Saint-Louis. Il figurait dans l’état-major de Bonchamps. Que pourra-t-il faire ? Pour sauver la Vendée, il faudrait un miracle. Fleuriot parle de gagner Redon ; on lui fait remarquer que, pour y arriver, il sera obligé d’emprunter une chaussée très longue et très étroite. D’ailleurs, la foule s’est un moment ressaisie. Elle sait qu’un seul espoir de salut existe : repasser la Loire ; elle recommence à crier : « À la Loire ! À la Loire ! »

De Nort, elle a gagné Blain, où elle reste près de deux jours. « À la Loire ! À la Loire ! » Des voix, des gestes donnent la direction : Savenay au bord du fleuve. Manquée à Angers, manquée à Ancenis, la traversée pourra peut-être réussir à Savenay. Le temps est affreux : une pluie mêlée de neige traverse les hardes en lambeaux. Mourant de froid, de faim, d’épuisement, de désespoir, les Vendéens auraient pu recevoir à Blain le coup de grâce. Toute l’armée républicaine se trouvait rassemblée sur un plateau voisin, mais, au lieu de donner l’ordre d’attaquer, les représentants s’amusèrent à faire jouer de longues heures la Carmagnole et autres airs patriotiques par des ménestrels qu’ils traînaient à leur suite. Et puis, à quoi bon se hâter ? Ce qui reste de la Vendée ne peut échapper désormais.

La troupe aussi est lasse ; depuis une semaine, elle n’a pas pris de repos, suivant le gibier à la piste. Beaucoup d’hommes n’ont plus de souliers ; ils vont pieds nus dans la boue et le verglas. Qu’importe ! ils ont l’espoir, ou plutôt la certitude, du triomphe final. Kléber voulait attaquer à Blain, il attendit vainement l’arrivée de la division de Cherbourg chargée de tourner la ville par la droite. Retardée par la pluie, elle ne fut sur les lieux que le lendemain matin. Dès que Kléber apprit le départ des Vendéens, il se mit aussitôt en route et les rejoignit non loin de Savenay. À la vue des républicains, les Vendéens saisissent l’immense danger qui les menace : acculés au fleuve qui coule au bas des hauteurs par lesquelles ils débouchent, il ne leur reste qu’une planche de salut, qu’une seule, battre l’ennemi, le refouler. Stimulés par Lyrot, par Marigny, ils vont faire front. Refouler les trois armées républicaines, est-ce possible ? Épuisés, affamés, gelés, fiévreux, ils ont de la peine à tenir leurs armes. Malgré tout, ils se jettent sur l’adversaire. Celui-ci sait que la lutte sera décisive ; c’est la fin du cauchemar vendéen. Il est résolu à en terminer avec cet ennemi moribond qui refuse de mourir. Immédiatement la lutte devient acharnée. Dédaignant les cartouches, les soldats de Canuel et de Tilly chargent à la baïonnette. Canuel écrase les Vendéens sur la gauche ; Marceau les refoule au centre ; Kléber les pilonne à droite. La Vendée s’entasse dans la ville, harcelée par les vainqueurs. Les dernières pièces d’artillerie, démontées, retardent un moment l’avance républicaine. Des cavaliers essaient de gagner les marais voisins de Montoir ; bien peu échapperont. « Nous fîmes une boucherie horrible », relate avec une joie féroce Westermann dans ses Mémoires. Le massacre interrompu durant la nuit reprit avec le jour. On ne voyait partout, au dire de Kléber, « que des piles de cadavres ». Des milliers de prisonniers sont ramassés au bas de la colline. Sept mille à 8 000 Vendéens trouvèrent la mort à Savenay ; les autres connaîtront les prisons, les fusillades, la guillotine, après un court jugement des commissions militaires. Des femmes, des enfants par centaines seront dirigés sur Nantes.

La Vendée qui, au lendemain de Cholet, passa la Loire, n’existe plus. Elle a laissé 80 000, peut-être 100 000 cadavres, sur les pays traversés. Autour de Savenay, l’odeur du charnier est effroyable, malgré les mesures prises pour brûler ou enterrer les corps. Un petit nombre de Vendéens échappèrent à la mort ou à la capture. Couchés dans les fermes, réfugiés dans les forêts, blottis dans les roseaux de la Grande Brière, ils attendirent une occasion de rentrer en Vendée. Marigny parvint à se sauver avec quelques centaines d’hommes résolus. Fleuriot également put gagner la rive gauche. Le fameux « capitaine Tempête » passa la Vilaine, frontière du Morbihan. Béjarry fut caché par une domestique dans la maison même d’un farouche révolutionnaire. M. de Jousselin entra dans un corps républicain. On a dit que moins de 5 000 individus réussirent à sauver leur vie ou leur liberté de cette masse qui existait encore à la veille de Savenay. Un Vendéen a écrit que de sa paroisse, La Gaubretière, 120 combattants franchirent la Loire, suivis d’un bon nombre de femmes, de vieillards, d’enfants. Or, une seule femme revit ses foyers : la sienne.

La Vendée n’est plus. Le passage de la Loire, dans les conditions où il s’opéra, fut une erreur. Cette erreur fut expiée durement. Dépourvus de places fortes, les Vendéens ne pouvaient qu’errer. Le mirage anglais les illusionna. Ils se battirent avec courage, mais ils ne combattaient plus chez eux. Et leurs chefs ne valaient ni Kléber, ni Marceau, ni même Westermann. La Rochejaquelein se battait, mais ne donnait pas d’ordres. Tant qu’ils ne furent pas affaiblis par la maladie, ils luttèrent vaillamment. Un général républicain, Beaupuy, disait d’eux : « Il ne leur manque du soldat que l’habit. » Et il ajoutait : « Les troupes qui ont vaincu de tels Français peuvent se flatter aussi de vaincre les défenseurs coalisés de la cause des rois. »

Mais la discorde est au camp des vainqueurs. Ils se reprochent leurs fautes, leurs erreurs. Bourbotte incrimine Westermann ; le représentant Turreau s’en prend à l’armée de Mayence et attaque Marceau ; Rossignol fait écho. Pourtant lui-même n’est pas à l’abri de tout reproche, s’étant obstiné à rester trois ou quatre jours inactif à Châteaubriant, ce qui permit aux Vendéens d’aller chercher plus loin leur destin fatal.

Les villes n’entrent point dans ces discussions personnelles. Elles ont été sauvées par les armées de la République, elles le proclament, elles les acclament. Nantes fait à Kléber, à Marceau, à Tilly une réception enthousiaste. On leur offre des couronnes civiques. Même joie sur les bancs de la Convention. L’Assemblée décrète que l’armée a bien mérité de la Patrie. La Vendée peut alors lui paraître vraiment détruite. Le butin ramassé au Mans et à Savenay est énorme. Les 50 caissons et les carrioles qui suivaient l’armée catholique contenaient des richesses emportées par les nobles. Westermann étala à la barre de la Convention le trésor du pseudo-évêque d’Agra : calices et ciboires. Le Comité de salut public exulte, Carnot surtout, Carnot qui a été l’âme de la résistance. Il combattit fougueusement la Vendée dont la révolte entravait les mesures qu’il avait prises contre la coalition étrangère.

Hélas ! pas un mot de pitié sur ces Français soulevés pour leur foi, soldats pour leur foi, morts pour leur foi. Sans doute ils avaient combattu contre leur patrie, mais le gouvernement de cette même patrie persécutait leur religion, et ils mettaient la défense de celle-ci au-dessus des intérêts de la patrie terrestre. Un mot de compréhension et de générosité eût atténué et leur douleur et leur ressentiment. À la tribune, Barrère sonne de l’olifant : « Il approche, le jour terrible où le flambeau de la vérité viendra éclairer toutes les profondeurs de ce repaire de la Vendée. » Le représentant Meignen écrit de Nantes : « Mon idée est de tout exterminer. » Merlin de Thionville propose d’exproprier tous les Vendéens existant encore en Vendée. Benaben, qui passe pour un esprit modéré, parlant des malheureux dirigés sur Nantes, écrit avec désinvolture : « On met tous ces coquins-là dans des bateaux qu’on fait couler ensuite à fond. On appelle cela, envoyer au Château d’Eau. En vérité, si les brigands se sont plaints quelquefois de mourir de faim, ils ne pourront pas se plaindre qu’on les fasse mourir de soif. On en fait boire aujourd’hui douze cents. »

Seul peut-être Marceau se pencha avec pitié sur cette grande misère. Il répondit à sa sœur qui le félicitait de ses victoires du Mans et de Savenay : « Quoi ! ma chère sœur, vous m’envoyez des félicitations sur ces deux batailles, ou plutôt sur ces deux carnages, et vous voudriez avoir des feuilles de mes lauriers. Ne songez-vous pas qu’elles sont tachées de sang humain, de sang français ? Je veux porter mes armes contre l’étranger. »

Pour sa gloire, pour la démonstration de son désintéressement humain, il fallait que la Vendée fût vaincue. Il n’en reste pas moins que sa transmigration outre-Loire, son exode « au pays de Galerne », prend un caractère d’épopée. Elle parcourut 124 lieues de pays en moins de soixante jours, conquit une dizaine de villes, fut victorieuse dans toutes les rencontres, sauf les dernières, enleva 100 pièces de canons et ne succomba que décimée par la faim, le froid et la dysenterie.








XX

Charette pendant la campagne d’outre-Loire

La Vendée est écrasée, mais il reste Charette.

Au lendemain de la victoire de Torfou, Charette était retourné à son quartier de Belleville. C’est ainsi qu’il échappa à la défaite de Cholet et que son armée ne fut pas emportée avec les autres armées vendéennes au-delà du grand fleuve. Il avait un but, reprendre Noirmoutier dont la possession lui permettrait de communiquer avec l’Angleterre. Ce n’est donc point par l’effet d’une divination particulière qu’il s’épargna les misères qui assaillirent la Grande Armée de l’autre côté du fleuve, et le désastre.

Dans la nuit du 11 au 12 octobre, à la faveur des ténèbres, il franchit le Gois, passage à sec à marée basse, et se présenta devant le village de Barbâtre. La garnison commandée par Wieland était peu nombreuse ; elle se rendit sans résistance. Charette la dirigea sur l’île de Bouin, sous la garde de son lieutenant Pajot. Elle n’arriva point à destination et l’on accusa Pajot de l’avoir supprimée en cours de route. Après trois jours de présence, Charette quitta l’île et retourna à son Marais. Il eut soin de laisser à Noirmoutier quelques-uns de ses officiers et 1 500 hommes.

La nouvelle de la prise de cette île accrochée aux flancs de la Vendée retentit comme un coup de gong sur les bancs de la Convention qui décida que Noirmoutier serait reconquise et Charette terrassé. Le général Haxo avait déjà reçu l’ordre de s’attacher aux pas du général maraîchin, de le tenir éloigné de la Grande Armée et de la détruire. Haxo a sous ses ordres 6 000 hommes d’élite désignés par Kléber. On lui adjoint Jordy avec 2 000 hommes. Dès lors, commence la lutte acharnée qui finira par la capture du général vendéen. En somme, Haxo n’avait qu’à reprendre l’ancien plan de Canclaux et de Boulard : opérer la jonction des troupes nantaises avec la division des Sables, prendre le chef vendéen dans un étau de fer. Aux Sables, commandait le général Dutruy.

Le duel de ces deux adversaires dignes l’un de l’autre commence. Le 8 novembre, Haxo quitte Nantes ; il fonce sur le pays de Charette, balayant tout devant lui. Le 26, il entre à Machecoul ; il donne la main à Dutruy. Charette a échappé à l’étreinte. Mais, il le sait, la partie sera rude. Il lui faut des troupes. Aux éléments tirés du Marais, il ajoute des recrues venues des bords de la Loire et de la Vendée centrale. Recrutement difficile : la Vendée est devenue un désert ; en outre, il se heurte à une hostilité non déguisée de la part des autres chefs. Ils lui reprochent de n’avoir pas opéré de diversion quand les républicains écrasaient les autres armées vendéennes à Cholet ; ils lui reprochent de n’avoir pas passé la Loire.

Et, pourtant, son étoile a monté dans le ciel vendéen, il a fini par s’imposer, du moins dans la région. Il a triomphé de tous ces petits chefs jaloux de sa gloire ; il a surmonté l’ambition de Joly, l’homme protée, chirurgien, horloger, tourneur, doreur ; il a surmonté l’envie du commandant du Marais de Bouin, Pajot, marchand de poissons ignorant et brutal ; il a dompté moins complètement le commandant du Marais de Retz, La Cathelinière, pas beaucoup plus éduqué que les autres, et plus cruel, ne faisant jamais grâce aux ennemis tombés entre ses mains ; il est venu à bout des résistances du commandant de la division de Palluau, le chirurgien Savin, qui conspirait contre lui ; il domine enfin le tisserand Le Couvreur, le marchand de bois Rézeau, le marchand de poulets Guérin, homme violent qui un jour abat d’un coup de sabre un paysan insolent.

Tous ces chefs et d’autres, de la Basse-Vendée, se chamaillent entre eux. Charette en profite pour établir son autorité. Il en fait des subordonnés, ils constituent des cadres plus démocratiques que ceux de la Grande Armée. Certes, on aperçoit autour de Charette bon nombre d’officiers nobles, le vieux de Couëtus, les trois La Robrie, le major général Davy de Norois, La Grosselière, La Roche-Lépinay, du Chaffault… mais ils ne forment pas la majorité. Le fameux Delaunay ne figure pas encore dans l’armée de Charette. Réuni aux Vendéens à Granville, il n’apparaîtra que plus tard en Vendée. Type singulier, brave et couvert de cicatrices, de bonne éducation, éloquent, d’une cruauté cynique, d’origine inconnue, mystérieux, un de ces hommes que l’on ne voit qu’en temps de révolution.

Telle est l’armée de Charette, à la fin 1793. Composée d’éléments divers, les meilleurs sont ceux du bord de la Loire : le pays du Loroux. Contre cette armée, celle de Haxo, aux mains d’un chef respecté et obéi. Il a reçu l’ordre de reprendre Noirmoutier coûte que coûte. Parti de Nantes dans les premiers jours de novembre, il a divisé sa troupe en deux colonnes, il commande la première ; Jordy la seconde. L’adjudant général Guillemet doit quitter Paimbœuf à la tête de 1 200 hommes et se joindre à eux. Charette, pour s’opposer à cette avance menaçante, a rassemblé une force importante : on a dit 8 000 hommes. Haxo charge le colonel Aubertin de l’attaquer et de la disperser. Aubertin l’attaque au canon et au fusil ; elle tourbillonne sur elle-même pendant quelques instants et finit par se rompre. Dans les mêmes jours, Dutruy, parti des Sables-d’Olonne, remonte vers le Bocage. Devant Haxo, le terrain est déblayé. Charette a été chassé de Beauvoir, au bord de la mer ; chassé de Bouin dans le Marais. Désagrégée par ces chocs successifs, sa troupe se réduit à quelques centaines d’hommes. Sa cavalerie est inexistante. Lui-même marche à pied, il se refuse, pour donner l’exemple, à monter le seul cheval qu’on a pu sauver. La poudre manque et il se demande comment il va pouvoir continuer la guerre.

Une bonne fortune lui arrive, à cet instant plein d’angoisse. Une de ses compagnies fait la rencontre de 300 hommes escortant trois caissons. Quelle riche aubaine ! Au cri de « Qui vive ? » poussé par les soldats, les royalistes répondent : « républicains », et parviennent à s’approcher des caissons ; ils s’en emparent et prennent une trentaine de chevaux. Pour quelques jours, tout au moins, Charette se voit tiré d’affaire. Sa situation n’en demeure pas moins critique et en Vendée nul ne l’ignore ; les administrations exultent. « Il faut le prendre mort ou vif », s’écrie le commandant de Fontenay-le-Comte ; il est à l’agonie. Non, il n’est pas encore à l’agonie, mais il semble bien malade. Il a beau dire : « Ceux qui me suivront n’auront pas de mal ; la mort est certaine pour tous ceux qui préfèrent rester dans les buissons. » Il a beau multiplier les émissaires en tous sens, les oreilles se bouchent, les cœurs se ferment.

Si la Vendée refuse de marcher, l’Angleterre sera peut-être plus compréhensive. C’est pour communiquer avec elle qu’il a conquis Noirmoutier. L’Angleterre combat pour la même cause, elle a donné asile aux princes français, aux émigrés français ; elle a pour principal ennemi la Révolution ; elle doit venir en aide à la Vendée. Et Charette lui adresse une ambassade composée de Joseph de La Robrie, le plus jeune des trois frères La Robrie, de Le Febvre, officier municipal de Noirmoutier et de Le Bouvier-Desmortiers.

Par cet appel à l’Angleterre, Charette pense avoir assuré l’avenir ; en attendant, le présent reste bien sombre, bien incertain. Il lui faut de toute nécessité opérer de nouveaux rassemblements. Mais où les faire ? Son territoire est presque entièrement occupé. Il songe à ceux des paysans des autres zones qui n’ont pas franchi la Loire, il pense surtout à la contrée du haut Bocage, pays de Lescure et de La Rochejaquelein. Comment y parvenir ? Toutes les routes sont surveillées ; des troupes sur le qui-vive entourent son territoire. Il le faut pourtant. Charette donne l’ordre à son divisionnaire Savin de se diriger vers les Quatre-Chemins-de-l’Oie, verrou à la porte du Bocage. Savin s’y rend. Répondant au « Qui vive ? » de la sentinelle par le mot : « républicain », il fonce sur l’ennemi qui s’enfuit laissant un millier de morts sur le terrain. L’armée de Charette pourra passer, sortir de sa prison, gagner le Bocage. Mais Charette n’est pas au bout de ses peines : cette victoire comble d’honneur Savin et Joly. Celui-ci, toujours rongé d’ambition, pense encore à ravir à Charette son commandement. Il essaie vainement de s’acquérir pour cette lutte la sympathie de ses hommes : il vient de tuer un Vendéen père de cinq enfants, coupable d’avoir par mégarde heurté son fils, et il entend les murmures de sa troupe.

Il n’en a pas moins l’idée de soumettre au vote des officiers la question du commandement en chef. La réunion a lieu aux Herbiers. Charette est élu général en chef de l’armée du Bas-Poitou. La haine de Joly l’a servi ; grâce au complot tramé contre son autorité, voici Charette effectivement reconnu dans le grade supérieur qu’il exerçait sans en porter le titre. Les paysans acclament ce vote aux cris de : « Vive le roi… ! Vive notre général ! »

Ainsi reconnu par ses pairs et ses rivaux, Charette se sent plus à l’aise pour intensifier son recrutement dans la région du haut Bocage, région qui n’est pas la sienne.

Il atteint Cerizay, dans les Deux-Sèvres ; il bouscule le poste qui garde la ville. C’est le pays de Gâtines, pays de La Rochejaquelein. Il commence à y lever des troupes, mais voici qu’intervient l’ancien généralissime qui, on s’en souvient, repassa la Loire à Ancenis et regagna sa contrée. Il s’émeut non sans raison de l’activité de Charette dans cette région ; il lui écrit pour lui faire part de son mécontentement.

Une rencontre a lieu entre les deux chefs, à Maulévrier, sur le territoire de Stofflet. La Rochejaquelein s’y présente à l’heure où Charette s’apprête à se mettre à table. Le repas est servi, mais Charette n’invite pas l’ancien généralissime qui avec ses compagnons va dîner chez un paysan. Son repas terminé, La Rochejaquelein retourne vers Charette. Celui-ci prend plaisir à le taquiner au sujet de la campagne d’outre-Loire et pousse la bravade jusqu’à lui dire : « Si vous voulez me suivre, je vous ferai donner un cheval. » Ce à quoi celui qui commanda la Vendée outre-Loire répond : « Je suis accoutumé à être suivi et non à suivre. »

Charette se rend bien compte que son dessein de recrutement dans le haut Bocage ne peut qu’amener la brouille entre lui et La Rochejaquelein. Dépité, il revient vers sa contrée. Le 31 décembre, il se jette sur Machecoul où on ne l’attend pas et dont il chasse facilement la garnison. Deux jours après, il y attend l’armée de La Cathelinière, mais c’est l’ennemi qui revient. Surprise, sa troupe se débande. Machecoul est perdue. Charette tente de la reprendre ; il est repoussé et activement poursuivi. Sa pauvre armée continue de fondre à vue d’œil. Incapable d’une résistance sérieuse, elle cherche un refuge dans les épais fourrés de la forêt de Grala. L’hiver se déroule rigoureux ; la neige qui recouvre le sol ne laisse pas même aux hommes exténués la ressource de se nourrir d’herbes et de racines. Charette essaie de les animer par la parole et par l’exemple. Il fait confectionner des fours, des moulins ; mais on n’a guère le temps de s’en servir. Les soldats d’Haxo continuent de traquer ses hommes dans les buissons et dans les bois. Un jour, Charette est blessé ; il retourne dans la profondeur des forêts pour y soigner sa blessure.

C’est alors, dans cette retraite forcée et désespérante, que lui arrive la grave nouvelle de la perte de Noirmoutier. Haxo s’était emparé de Bouin, au fond de la baie de Bourgneuf, et s’était depuis lors tenu sur la réserve, n’ayant pas assez de soldats pour garder ses conquêtes et reprendre l’île. Ayant enfin reçu un important renfort, il divisa ses troupes en deux colonnes ; il prit le commandement de l’une et confia l’autre à Aubertin. Elles devaient pénétrer dans Noirmoutier par le Gois, à marée basse. Derrière ces deux colonnes, marcheraient les solennels représentants du peuple. L’expédition fut préparée avec soin ; la Marine prêtait son concours : la frégate la Nymphe, destinée à protéger la flottille d’invasion, attendait à l’ancre dans le port de Nantes. Le général Jordy présida à l’embarquement du corps expéditionnaire.

Le 2 janvier 1794, les préparatifs terminés, les deux colonnes d’Haxo, parties de Beauvoir, s’engagent dans le Gois, tandis que la brigade Jordy, partie de Bouin, s’embarque sous la protection de la Nymphe. L’île a pour gouverneur M. de Tinguy. La garnison, commandée par Alexandre Pineau, compte 2 000 hommes, non compris un détachement vendéen sous les ordres d’Hyacinthe de La Robrie. Le commandant de la place est Benjamin Dubois de La Patellière. Il y a aussi, force morale non négligeable, d’Elbée. On se rappelle que, gravement blessé à la bataille de Cholet, il a reçu de Charette asile à Noirmoutier. Quoique alité, il n’en garde pas moins une véritable autorité due à son nom et au prestige du grade.

Mais tout cède sous l’effort des soldats d’Haxo et de Jordy. Les premiers arrivés à l’endroit où l’île se rétrécit se heurtent à un retranchement dressé d’un bord à l’autre de l’île. La mer est basse, et il subsiste entre le retranchement et la mer un passage suffisant. Par là, se faufilent les soldats d’Haxo.

Pendant ce temps, la brigade Jordy, débarquée à la pointe de l’île, au lieu-dit La Fosse, malgré un feu meurtrier de la batterie côtière, parvient à prendre pied dans l’île. Jordy est blessé à l’épaule ; 80 de ses soldats sont tués ; mais les autres progressent. Arrivés à une lieue de la ville, ils voient venir à eux des parlementaires. Haxo a le cœur généreux ; il est tout disposé à leur faire de bonnes conditions, mais trois représentants l’accompagnent, et c’est à cette autorité supérieure à la sienne qu’il renvoie les parlementaires. Les représentants déclarent tous les Vendéens prisonniers. Haxo se présente à la maison où d’Elbée, couché, attend anxieux la fin de la bataille. L’ancien généralissime vendéen dit à Haxo : « Si j’avais eu avec moi 10 000 hommes de ces troupes que vous commandez, jamais vous n’auriez possédé la Vendée. » On enferme les prisonniers dans l’église. Les juges de la commission militaire, stimulés, surveillés par les représentants enverront à la mort 1 500 condamnés parmi lesquels d’Elbée, Mme d’Elbée, Duhoux d’Hauterive et Wieland, l’ancien commandant de l’île, qu’à tort certainement les républicains accusèrent d’avoir trahi.

Cette tuerie fut un crime ; il y avait eu capitulation. La mort de d’Elbée fusillé dans son fauteuil ajouta à la colère vendéenne. Cependant, la chute de Noirmoutier causa surtout un immense découragement. La nouvelle, tombant sur des âmes déjà fatiguées, les détourna de toute velléité de résistance. Le recrutement déjà si difficile le devint davantage encore.

La Grande Armée anéantie outre-Loire, l’armée de Charette devenue squelettique, une fois de plus, la Vendée est déclarée morte. Elle va sortir de son tombeau. Les sévices des colonnes infernales auront produit ce miracle.








XXI

Les colonnes infernales

Le 20 novembre 1793, à la tribune de la Convention, le Vendéen Fayau proposa, pour venir à bout de ses compatriotes, pour empêcher la Vendée de renaître de ses cendres, des mesures sensationnelles. « Il faut, disait-il, incendier le pays de telle façon que, pendant un an au moins, nul homme, nul animal ne puisse trouver de subsistance sur ce sol fanatisé. » Quelques semaines plus tard, le général Turreau perfectionnait et précisait le système. Dans une lettre au ministre, datée du 19 janvier 1794, il l’expliqua : « Demain, 12 colonnes se mettront en mouvement simultanément. Chaque chef de colonne devra fouiller et brûler les forêts, villages, bourgs et métairies. Les populations seront refoulées vers la mer. » Tout ce qui permet de vivre, les fours, les moulins, doit disparaître. Il s’agit d’appliquer à la lettre le terrible décret du 1er août prescrivant de détruire la Vendée : « Les femmes, les enfants et les vieillards seront conduits dans l’intérieur. » Turreau qualifie l’opération de promenade militaire.

Il sera l’exécuteur des hautes œuvres de la Convention. Général improvisé, il a commencé sa carrière militaire au mois de septembre 1792 avec le grade de chef du 3e bataillon de l’Eure. Il brûla les étapes : adjudant général en juin 1793, il devient général de brigade le 30 juillet ; il collabore à la reprise des buttes d’Érigné. Le 7 septembre, général de division, il part pour l’armée des Pyrénées ; il en revient bientôt, placé à la tête de l’armée de l’Ouest. C’est à ce titre qu’il va s’illustrer de sanglante manière. D’autres généraux vont conquérir sous ses ordres une semblable notoriété, le fer et la torche à la main : Carpentier, ancien curé constitutionnel d’Ambillou, Grignon, Huché, Cordellier… À Haxo aussi l’on confie l’une des colonnes infernales. Mais, supérieur à l’affreuse besogne dont on le charge, il négligera les ordres donnés et ne se souviendra que d’une chose, qu’il est avant tout un soldat, non un bourreau, et qu’il a pour mission de s’emparer de Charette. On le verra, à Machecoul, faire rétablir 15 moulins à vent que les destructeurs n’avaient brûlés qu’en partie.

Au moment de lancer ses colonnes, Turreau est saisi d’une crainte : il se demande si la Convention approuvera tous ses actes. Il réclame des instructions écrites qui allégeraient sa responsabilité. Le Comité de salut public lui répond : « Tes mesures paraissent bonnes et tes intentions pures. » Turreau est rassuré. Bien mieux, après les premiers brûlements, le ministre Dubois-Crancé ne trouve pas la Vendée assez détruite. Il écrit : « Il est politique et utile de dire à nos ennemis que la Vendée n’est plus qu’un fantôme, mais les patriotes ne doivent cesser de s’en occuper que lorsque ce pays sera désert. »

Que Turreau se rassure ; il ne doit pas porter seul le poids de la réprobation. Les représentants en mission dans l’Ouest, Carrier, Hentz et Francastel, qui ont applaudi et avec quel enthousiasme au passage des colonnes, ont bien quelques parts de responsabilité. Bien mieux, des administrateurs locaux, des Vendéens, se sont trouvés pour manifester une joie sauvage ; ceux du district de Fontenay-le-Comte, notamment, se réjouirent de la destruction du pays habité par les brigands. Il fallait hurler avec les loups, sous peine de passer pour des brebis galeuses et d’être traités comme telles.

Les 12 colonnes se mettent en route, marchant à la rencontre les unes des autres, fortes chacune de 400 à 600 hommes. Turreau leur a fait ses prescriptions : tout rebelle surpris les armes à la main ou convaincu de les avoir prises sera passé au fil de la baïonnette. Placées sur une double ligne de plus de 20 lieues de longueur, les colonnes, barrant la route aux fugitifs, ne devront rien laisser échapper de vivant, sans l’avoir vérifié. On essaya de donner aux colonnes une mission économique à remplir, en même temps qu’on leur assignait un rôle vengeur : elles devaient enlever les grains cachés dans les fermes pour nourrir les armées de la République, mais il restait bien entendu que tout ce qui ne pouvait être évacué serait livré aux flammes.

L’exécution de la Vendée commença, date intentionnellement choisie ou curieux hasard, le jour anniversaire de la mort de Louis XVI, le 21 janvier 1794. La Vendée s’embrase : les soldats mettent le feu aux maisons. Ils le font avec méthode ; ils allument d’abord les toitures, les toitures s’effondrent et communiquent le feu aux étages inférieurs. Des paysans sollicités de donner leur argent pour que leur demeure soit épargnée, vident leur bourse ; leur maison n’en est pas moins rasée. Les soldats courent d’une ferme à l’autre, une torche à la main. On rebrûle ce qui a déjà été brûlé. Etiam periere ruinœ. Huché se réjouit de ce que bientôt aux Vendéens il ne restera plus que la terre. En quels termes les représentants Hentz et Francastel parlent des populations qui fuient devant les flammes ! « Nous pouvons vous assurer, écrivent-ils, que c’est la plus misérable canaille ; elle va comme un troupeau de cochons. » Parfois les paysans sont contraints de prêter la main aux incendiaires ; s’ils refusent, c’est la mort. En ce pluvieux mois de mars, les genêts et les bois brûlent difficilement ; d’épais nuages de fumée, emportés par le vent, vont semer au loin l’épouvante. Il avait été décidé qu’en reconnaissance de son civisme la petite ville des Herbiers dans le Bocage serait épargnée ; elle fut mise à feu et à sang. On implora également pour Montrevault dans les Mauges ; Montrevault fut brûlée. Clisson en Loire-Inférieure, cité patriote, ne trouva pas davantage grâce ; quatre maisons seulement échappèrent à l’incendie. La région de Luçon et de Fontenay-le-Comte indubitablement révolutionnaire vit passer le cyclone destructeur. Quelques petites villes dont on fit des dépôts de grains, telle Brissac, en Anjou, furent pour cela ménagées. Par contre, la colonne qui passa à Cholet détruisit les subsistances accumulées et la ville en même temps. Système radical ; en agissant ainsi, on était certain de ne rien laisser aux insurgés. Le général Duquesnoy l’écrit à Turreau : « Les brûlements que nous avons faits ont laissé le pays sans vivres et sans fourrages, et je certifie que la cavalerie ne peut y trouver d’autre nourriture que l’herbe verte qu’elle pourra paître. »

Et s’il n’y avait que les maisons et les récoltes à pâtir de la vague révolutionnaire ; l’œuvre des sinistres colonnes est surtout la chasse à l’homme. Elles égorgent impitoyablement femmes, enfants, vieillards. Des familles entières disparaissent. Le Vendéen Monnier rapporte qu’il a vu un homme en train d’enterrer sa femme et ses cinq enfants. Pour découvrir les malheureux qui se cachent dans les refuges multiples de ce pays compliqué, les colonnes se servent de chiens spécialement dressés. Par contre, les chiens des paysans les avertissent de l’approche des colonnes. Hommes contre hommes, chiens contre chiens.

Dans les marches et contremarches les soldats s’épuisent ; ils sont en loques. Les troupes de Grignon, de Boucret, d’Aubertin n’ont plus de chaussures ; elles vont pieds nus. Quarante pour cent des hommes sont dans les hôpitaux. Leur misère les rend plus implacables encore. Les femmes sont tuées ou violées. Une épidémie de maladies vénériennes sévira en Vendée à la suite du passage des colonnes. Un soldat se vantera d’avoir écorché des brigands pour en faire tanner la peau.

Certains des généraux tiennent un compte rigoureux des brigands pris ou tués par eux. Huché se vante d’avoir en deux jours détruit 200 Vendéens, du côté de Chantonnay ; mais Grignon en a tué autant en un seul jour, du côté de Bressuire. En un seul jour également Carpentier fait exécuter 300 vieillards et enfants, aux environs de la forêt de Rocheservière. À Montfaucon, opère la colonne Cordellier ; seules quelques jeunes filles sont sauvées, grâce à la généreuse pitié d’officiers qui leur prêtent leurs manteaux.

Aux Lucs-sur-Boulogne, comme au temps de Hérode, des centaines d’enfants périssent. Au Loroux-Bottereau, sur les bords de la Loire, des centaines d’hommes, de femmes, d’êtres sans défense tombent. C’est dans un village de cette commune que meurt André Ripoche, frappé en défendant la croix. En divers lieux, les habitants périssent dans l’église. Des soldats cassent leurs armes à force de tuer.

La Vendée entière est transformée en un immense charnier, en un vaste brasier, la population a quitté ses bourgs et ses hameaux. Des villes comme La Roche-sur-Yon évacuent leurs habitants.

Les révolutionnaires sensés constatent le danger et l’absurdité du système. Après une première marche des 12 colonnes effectuée du 20 au 24 janvier, des protestations s’élèvent, dans les milieux militaires aussi bien que civils. Une seconde marche s’opère néanmoins du 25 au 31. On recommence en février. Bien mieux, au mois de mars, comme le Bocage est jugé suffisamment détruit, on procède aux mêmes brûlements dans la Plaine et le Marais poitevin, pourtant d’esprit rigoureusement révolutionnaire. Les incendiaires, les massacreurs ont pris des habitudes. Une hystérie sanguinaire s’est emparée des bourreaux. Quel général des colonnes infernales – Haxo mis à part – n’a pas à se reprocher des centaines et peut-être même des milliers de meurtres ?








XXII

La Terreur

Tandis que les colonnes infernales écrasent les campagnes vendéennes, la Terreur sévit dans les villes. À Nantes, elle montre une activité d’autant plus rigoureuse que cette cité, qui représente au seuil d’un immense pays en révolte la borne républicaine, n’est pas dans son ensemble montagnarde mais girondine. Dès le 11 octobre, la Terreur s’annonce. Les représentants Ruelle et Gillet reconstituent le Comité révolutionnaire nantais, comité de haine et de dénonciation. Il y entre des hommes qui demain feront régner dans la ville un régime de sang. À ce groupement figurent les pires scélérats, l’ancien négrier Goullin, Grandmaison, Perrochau, Bachelier, des envieux, des ratés… Une bande de nègres affranchis, décorés du nom de « hussards américains », exécutent leurs consignes sinistres. Le 20 octobre, Carrier active ; il se reposera sur ce Comité du soin des arrestations. Il s’appuie également sur un bandit du nom de Pinard dont l’emploi essentiel consiste à piller les châteaux. D’autres misérables pourraient être cités : l’ouvrier carrossier Lamberty, le terroriste O’Sullivan qui fait guillotiner son propre frère. Tous aideront Carrier dans son œuvre de mort. L’objectif de Carrier est la destruction de la Vendée. Il écrit au Comité de salut public : « Ne cessez pas un seul instant de porter vos regards vers la Vendée. Dirigez-y le plus de forces qu’il vous sera possible. » Il mande au général Haxo : « Il entre dans nos projets, et ce sont les ordres de la Convention nationale, d’enlever toutes les subsistances, toutes les denrées, tous les fourrages de ce maudit pays, de livrer aux flammes tous les bâtiments qui y existent encore, d’en exterminer les habitants. » À Rennes, d’où il vient, Carrier s’est déjà fait la main. Il proclamait : « Je ne quitterai pas la Bretagne avant d’avoir livré tous les conspirateurs à la vengeance nationale. » À Nantes comme à Rennes, il va donner au mot conspirateur un sens élastique. « Conspirateurs », « suspects », ces deux mots serviront à envoyer des centaines d’hommes et de femmes à la mort.

Mais on a voulu faire porter à ses frêles épaules le poids de toutes les atrocités dont Nantes fut le théâtre. Cette exagération a permis à quelques écrivains de conclure à l’innocence totale de Carrier. La vérité se tient au milieu : Carrier n’est ni innocent du sang versé ni le principal coupable. Au-dessus de lui, il y a la Convention, il y a le décret du 1er août 1793 ordonnant la destruction de la Vendée, il y a Hérault de Séchelles disant, au nom de la Convention, à Carrier sur le point de quitter Paris : « L’Anglais menace nos ports, nos frontières. Il faut sans rémission renfermer tout individu suspect. La liberté ne compose pas. Nous pourrons être humains quand nous serons assurés d’être vainqueurs. » Il y a le Nantais Fouché disant : « Il faut marcher à la liberté sur des monceaux de cadavres. » Il y a surtout l’affreux Comité révolutionnaire, qui stimulera Carrier. Carrier a peur du Comité ; le Comité a peur de Carrier ; c’est bien le régime de la Terreur.

Cet homme à longue tête, au front bas, à l’air stupide, dont l’adjudant-général Savary disait qu’il devrait occuper une place à Charenton, se vantera de tuer les Vendéens par humanité, afin de purger la terre de ces monstres ; mais il tuera aussi pour ne pas être tué lui-même. C’est par peur qu’il fera fonctionner frénétiquement « Louisette », comme on appelait la guillotine. C’est par peur de la Convention, c’est par peur du Comité révolutionnaire.

La peur n’est pas dans tous les cœurs ; elle assiège les meurtriers, mais les victimes ne la connaissent pas. Dans les prisons qui regorgent de Vendéens et de chouans, nul ne tremble. À la fin de mai 1794, il y a dans les prisons de Nantes 20 000 détenus. Dans la seule prison de l’Entrepôt on en compte 8 000 à 9 000. La prison ordinaire du Bouffay étant comble, on crée des prisons supplémentaires, le château des ducs, le couvent des Saintes-Claires, celui des Carmélites, l’Entrepôt des cafés, le Bon-Pasteur, le Sanitat. Ces locaux archibondés, on réquisitionne les bateaux ancrés dans le port, la Thérèse, la Gloire, la Louise, la Marie-Émilie…

Dans ces geôles encombrées, c’est un va-et-vient perpétuel. Les prisonniers réclament d’être jugés, mais ce jugement se fait parfois longtemps attendre. Le Tribunal révolutionnaire est lent, peut-être intentionnellement ; il a à sa tête un président qui voudrait être modéré, Phélippes-Tronjolly. Les commissions militaires, davantage dans la main des représentants, n’ont pas toutes un même souci de justice. La commission Bignon, par exemple, exterminera près de 700 Vendéens ramassés à Savenay, tandis que la commission Lenoir prononcera plus d’acquittements que de condamnations.

Heureux ceux qu’une épidémie emporte rapidement ! Le typhus tue plus de 10 000 personnes à Nantes, dans les prisons surtout. On ne peut arriver à enterrer convenablement les morts ; des chiens errants déterrent les cadavres. L’administration a beau mettre leur tête à prix, la meute affreuse pullule. Et les loups dans les campagnes aussi se multiplient. À l’hôpital des Saintes-Claires règne la dysenterie. Une odeur effroyable vous saisit en entrant. Ces odeurs des prisons empestent la ville. Carrier qui tremble de tout prend peur de la contagion ; il quitte son habitation pour aller occuper dans la banlieue un immeuble écarté.

Les épidémies n’arrivent point à vider les prisons ; la guillotine fait de son mieux : dégouttante de sang, elle dresse sa silhouette atroce, en permanence, place du Bouffay. Elle aussi s’avère insuffisante, Carrier lui adjoint la fusillade. Il existait aux portes de la ville de profondes carrières, les carrières de Gigant ; on y conduit les condamnés en troupes. C’est aujourd’hui la rue des Martyrs. La fusillade collective est un moyen expéditif ; pourtant, Carrier le trouve également trop lent. Et puis la poudre est rare. Il imagine les bateaux à soupape, la plongée nocturne dans les eaux du fleuve. Il s’écrie avec enthousiasme : « Quel torrent révolutionnaire que la Loire ! » Le 18 novembre, noyade de 90 prêtres du diocèse de Nantes. Le 10 décembre, noyade de 58 prêtres angevins ; le 14, noyade de 150 prisonniers tirés de la prison des Saintes-Claires. Toutes ces noyades ont lieu la nuit, par des nuits d’hiver, au-dessous de Nantes. Lamberty organise ces affreuses expéditions ; si l’un des prisonniers tente de nager, il ordonne de tirer dessus.

De même qu’il serait exagéré de ne voir dans la Terreur à Nantes que l’unique Carrier, de même il serait erroné de ne voir que Nantes dans la répression terroriste du fait vendéen. On noie aux Ponts-de-Cé, on noie dans la baie de Bourgneuf ; on guillotine dans toutes les villes. Aux Sables-d’Olonne, sur l’invitation du Club des Amis de la Liberté, on dresse une liste de suspects à qui on décide d’ôter « la liberté et la vie ». Est immédiatement arrêté tout ce qui de près ou de loin rappelle la Vendée insurgée. À Fontenay-le-Comte, l’ancienne communauté de Notre-Dame, devenue une prison, regorge de détenus. Les représentants Hentz et Francastel tiennent en Vendée le même rôle sanguinaire que Carrier en Loire-Inférieure. Hentz avait l’habitude de dire : « Il n’y a rien de bon dans la Vendée ; il faut y transporter une peuplade de républicains. » Ils seront remplacés par un autre terroriste de marque, Lequinio, l’amphitryon qui se fait gloire de recevoir le bourreau à sa table. C’est Lequinio qui, sous le prétexte de mieux établir la liberté des cultes, interdit sous peine de mort de prêcher ou d’écrire en faveur d’une opinion religieuse quelconque. Il libère les cultes en les supprimant. La Terreur fait rage en Vendée comme en Loire-Inférieure. Un jour, 800 prisonniers extraits des prisons des Sables-d’Olonne et conduits sur une plage de Noirmoutier tombent sous la fusillade ; pas un seul n’échappe.

En Maine-et-Loire, sévit le conventionnel Choudieu, modéré devenu ultra-révolutionnaire. Lui aussi, comme Carrier, il a peur, il préfère tuer que d’être tué ; il dénonce tout le monde. Le Comité révolutionnaire d’Angers ne le cède en rien à celui de Nantes ; il attise, espionne, menace, envoie au supplice. L’Anjou, dit-il, est comme une hydre : on a beau couper, il reste toujours une tête. Et, pourtant, la guillotine ne chôme pas. Elle suit le long convoi de prisonniers qu’Angers fait évacuer sur Doué, quand l’armée vendéenne revient de la Manche vers l’Anjou. Les condamnés à mort emmenant avec eux la guillotine destinée à les tuer, spectacle qui ne manque pas de piquant tragique. De même que celles de Nantes, les prisons d’Angers doivent se vider sans cesse pour recevoir de nouveaux détenus, des malheureux trouvés errant dans les campagnes, débris de la Vendée militaire, échappés au désastre de Cholet. Elles se vident, ces prisons empestées comme à Nantes, par la contagion meurtrière, par la guillotine, la fusillade et l’eau. Des enfants naissent dans cette pourriture et meurent, lumières qui s’allument et s’éteignent aussitôt.

La place du Ralliement est consacrée aux exécutions, elle s’appelle d’un nom significatif : place de la Guillotine. D’un balcon voisin, les représentants s’offrent le plaisir d’assister au supplice des condamnés. La guillotine apparaît aux bourreaux d’Angers de même qu’à ceux de Rennes comme un procédé coûteux, bon pour les riches, car le condamné paie son exécution. L’exécuteur réclamait 50 livres par tête. Pour les paysans, dénués de tout, la fusillade suffisait. Dans un champ derrière l’abbaye Saint-Nicolas, nommé depuis lors le champ des Martyrs, à trois quarts d’heure de marche, se déroulait la terrible tragédie. Les infortunés, délabrés par les rigueurs de leur emprisonnement, se traînaient dans un chemin encaissé et boueux. En tête du convoi s’avançait l’apothicaire Goupil armé d’une hache et d’un sabre. Lorsqu’ils arrivaient, on les dépouillait de leurs vêtements. La fusillade crépitait. Une grande fosse engloutissait les corps. Le chemin qui conduit à ce lieu sinistre s’appelle aujourd’hui le chemin du Silence. À Angers, fonctionna une tannerie de peau humaine. Un certain Pequel, officier de santé, chirurgien au bataillon des Ardennes, procédait aux opérations. Il écorchait les fusillés et envoyait les peaux à un tanneur établi aux Ponts-de-Cé. On avait soin pour les écorcher de choisir les hommes les mieux faits. Des individus cyniques osèrent se parer de cet horrible vêtement.

La Vendée souffre tous les martyres. Elle est crucifiée comme son Maître. Nulle voix n’implore pour elle. Mais si quelque chose est susceptible de lui donner la conviction qu’en se soulevant pour sa foi elle combat le bon combat, c’est la vision de ce qui se passe dans le clergé assermenté. Beaucoup de ces prêtres qui ont opté pour la Constitution civile, poussant jusqu’à l’extrême la logique de leur altitude, défroquent et, quelques-uns tout au moins, se plongent dans les pires errements.

La constatation du bon droit de leur propre cause et la pensée qu’ils vont périr pour le plus grand bénéfice de leur vie éternelle assurent aux condamnés le calme à leurs derniers moments. Le Sablais Collinet raconte comment le couteau fatal trancha la tête à un vieux paysan : « Il est resté une demi-heure auprès de l’échafaud en attendant que l’on ait raccommodé la guillotine. » Le Comité révolutionnaire d’Angers écrit aux représentants du peuple : « Nos nobles vont à la mort avec caractère et nos charlatans de prêtres pieusement et en habits sacerdotaux. » Le vieux de La Haie des Hommes, plus qu’octogénaire, marche à l’échafaud en donnant le bras à une dame Cesbron qui était boiteuse. « Appuyez-vous sur moi, lui dit-il. Il ne faut pas que l’on puisse s’imaginer que vous fléchissez devant la mort. » L’abbé de la Roche-Saint-André a quatre-vingt-sept ans ; il marche fermement au supplice en chantant le Vexilla Regis et le Miserere. Pour quelques-uns le jour de leur mort est accueilli comme un jour de fête.








XXIII

Un feu de paille

Trois des grands chefs ont survécu à la tempête qui déracina la Vendée et l’emporta outre-Loire : Charette, Stofflet et La Rochejaquelein. Les jours de ce dernier sont comptés. Il se cache dans ses métairies, ne sortant que la nuit. Il essaie de lever sur son territoire les troupes que Charette avait ambitionnées, paysans du Haut-Poitou qui, au lendemain de Cholet, en s’abstenant de suivre l’armée, sauvèrent leur vie. Il réunit quelques centaines d’hommes peu convaincus que le général Grignon n’a pas de peine à disperser.

La Rochejaquelein, se rendant compte de sa faiblesse, se joint à Stofflet. Ensemble, ils battent la colonne de Cordellier et occupent Chemillé. Le 28 janvier 1794, on les informe qu’un parti républicain pille la campagne autour de Nuaillé et de Trémentines. La Rochejaquelein et quelques-uns de ses hommes se détachent pour aller à leur rencontre. Ils les mettent en déroute. Seul un soldat résiste. La Rochejaquelein s’avance. Il monte un cheval très bien équipé, porte une élégante redingote bleue, il est coiffé d’un chapeau de haute forme. Le costume le désigne aux coups : nul doute dans l’esprit du soldat, il a devant lui un chef important. La Rochejaquelein aurait crié au soldat : « Rends-toi ou tu es mort. – Je me rends, aurait répondu le soldat ; ne me fais point de mal. » Henri se serait approché et l’homme aurait tiré. Ce qui est certain, c’est que celui-ci déchargea son fusil sur le chef qui s’écroula touché en plein front. Ainsi périt obscurément, frappé par une main inconnue, un des héros les plus purs du soulèvement vendéen. Une belle âme dans un beau corps. Il joignait à la distinction physique les plus admirables qualités d’intelligence, de droiture, de courage. Il forçait la victoire à obéir à sa volonté. Il fit tomber Thouars, il prit Saumur, il contribua grandement à la défaite de Kléber à Torfou. Généralissime à vingt et un ans, il commanda aux 100 000 Vendéens qui passèrent le fleuve. Il manquait peut-être de décision dans les Conseils, mais il se montrait modéré et plein de bon sens. Le « brave des braves » l’a appelé le Vendéen Béjarry ; il est resté un des héros légendaires de l’insurrection. C’est le Murat de la Vendée. Brillant sabreur, il oubliait le rôle de général pour devenir l’officier de hussards. Sa mort ne pouvait produire sur une Vendée réduite à des éléments dispersés l’effet qu’avait produit la mort de Cathelineau ou la blessure mortelle de d’Elbée ; l’époque et les circonstances n’étaient plus les mêmes. Cette mort n’en fut pas moins cruellement ressentie.

Lui disparu, il reste Stofflet et Charette. Dans les Mauges où commande le premier, les sévices des colonnes infernales rassemblent contre elles des enfants, des vieillards, des hommes qui n’ont point quitté leur foyer. Stofflet a sous ses ordres, à la fin de l’hiver, jusqu’à 8 000 hommes. À ses côtés, deux lieutenants éprouvés, de Bruc et La Bouère. Le 1er février 1794, il lance sa troupe sur la colonne Cordellier qu’il disperse, lui tuant 2 000 hommes. Quelques jours plus tard, nouvelle victoire, il entre dans Beaupréau et immole la garnison : 1 200 hommes. Guerre sans merci ; les Vendéens ont trop souffert, ils ne font plus de prisonniers. On les a traités en bêtes féroces ; ils se conduiront en bêtes féroces.

Carpentier s’est avancé jusqu’à Coron. Stofflet y court ; Carpentier rétrograde, il est rejoint sur les hauteurs du Coudray-Montbeau. Un étang gonflé par les pluies retient un moment la progression des Vendéens. Elle reprend bientôt et l’ennemi vivement attaqué sur toute la ligne se disperse, laissant de nombreux morts sur le champ de bataille. Battu au Coudray-Montbeau, Cordellier l’est de nouveau, le lendemain, à Vihiers. Encore des morts nombreux. Stofflet punit sévèrement les crimes de Cordellier, de Carpentier, de Huché et des autres généraux des colonnes infernales. Rien ne résiste. Maintenant, le chef angevin vise la capitale des Mauges, Cholet. À son approche, la garnison fuit. Le commandant de la place, le général Moulin, blessé gravement, se suicide. Mais Cordellier a reformé ses troupes ; il sait que les vainqueurs tout à la joie festoient et se reposent ; brusquement il se présente aux portes de la ville. Les paysans selon leur habitude n’ont point posté de sentinelles. Sous les sabres de la cavalerie républicaine ils se sauvent. La Convention décide qu’un monument sera élevé à Tiffauges en mémoire du général Moulin, avec cette inscription : « Républicain, il se donna la mort pour ne pas tomber vivant au pouvoir des brigands royalistes. »

La lutte se poursuit avec des alternatives diverses, et de plus en plus acharnée. Chaque armée cherche à tuer le plus possible dans l’armée adverse. Les buts stratégiques, les objectifs militaires manquent. Tuer, tuer… L’armée de Stofflet prend la déroute à Beaupréau, mais celle de Marigny, qui opère sur l’ancien territoire de La Rochejaquelein, déloge les républicains de Bressuire et leur tue quelques centaines d’hommes occupés à passer une revue dans la prairie voisine.

Un lieutenant de M. de Marigny, le « bonhomme Richard », s’empare de Cerizay, puis d’Argenton-le-Château bourré de provisions de toutes sortes qui sont aussitôt expédiées sur l’intérieur du pays.

La contrée de Charette a été moins touchée par le passage des colonnes infernales que celles d’Anjou et du Haut-Poitou. Grâce aux sentiments d’humanité du général Haxo, les populations y furent plus ménagées. Pourtant, ce fut surtout Charette qui bénéficia de l’état d’esprit créé en Vendée par les colonnes de Turreau. On accourut vers lui comme vers un vengeur et un protecteur. Sa troupe se renforça d’apports nouveaux, venus non seulement de son territoire, mais aussi de la bordure des territoires voisins. Les spectacles affreux que les paysans ont sous les yeux, leurs femmes et leurs filles outragées, leurs enfants massacrés, leurs maisons réduites en cendres, tout cela allume la rage en leur cœur. Des jeunes gens, des hommes âgés, qui jusque-là se sont tenus à l’écart de la guerre civile, rejoignent Charette. Ils étaient hésitants, ils deviennent des forcenés.

Autre conséquence des atrocités des colonnes tortionnaires, les ravages, les destructions qu’elles exercent compromettent gravement leur ravitaillement. Les soldats manquent de vivres, les chevaux de fourrage. Les maladies trouvant un terrain propice font rage dans ces troupes sous-alimentées. Tant de misères provoquent le mécontentement et l’indiscipline. Le général Dusirat se plaint que ses soldats sont ivres du matin au soir ; il a dû faire enfoncer 2 000 pièces de vin, de peur que ses hommes ne les boivent. Des soldats vendent leur équipement pour acheter du pain. Des femmes suivent les troupes, sentant la corruption et la contagion. Les chasseurs de Cassel déclarent ouvertement : « Nous ne voulons plus nous battre ; nous voulons du repos. » Mécontentement semblable dans les municipalités républicaines ; elles accusent non sans raison les généraux de vouloir continuer la guerre.

En face de ces troupes épuisées et indisciplinées, les troupes de Charette qui ne valent pas mieux. Charette est redevenu seul. Un moment, lui et Sapinaud ont voulu s’entendre, serrés de près par les colonnes dévastatrices ; ils eurent même, grâce à leur union, de beaux succès qui auraient dû les maintenir résolument côte à côte, mais, outre qu’ils ne s’aimaient guère, leurs troupes, gens du Marais et gens du Bocage, ne sympathisaient pas davantage. Un jour, à la suite d’une rencontre fâcheuse des deux armées réunies contre le général Duquesnoy, à Saint-Colobim, territoire de Charette, la brouille éclata ; Charette et Sapinaud se reprochèrent mutuellement la défaite. Sapinaud s’en retourna dans son pays, dépité.

C’est l’époque où Charette reprit Legé, l’une des villes qui lui tenaient le plus au cœur. Il s’en était emparé le 5 février ; elle avait été réoccupée le 9 par le général Wolf. Tout le pays d’alentour était devenu un désert. Les cadavres des femmes, des enfants, rangés avec une symétrie barbare, constate un témoin, semblaient crier vengeance. Charette fit un grand rassemblement et reconquit Legé. La garnison se sauva par la route de Nantes ; mais, pressée entre deux ruisseaux gonflés par les pluies, elle périt presque tout entière. Charette en sera chassé le 17 juillet par l’adjudant-général Aubertin.

La Convention s’émeut une fois de plus ; elle s’émeut de ce semblant de résurrection vendéenne. Le Comité de salut public écrit : « Est-il possible que, lorsque nous battons les diverses troupes de l’Europe, nous nous voyions sans cesse tourmentés par des brigands et des rebelles sans moyens ? » Il ordonne de désarmer même des communes qui n’ont pas pris les armes contre la République. Il faut en finir. La capture du lieutenant de Charette, La Cathelinière, fait espérer que Charette lui-même subira bientôt le même sort. Blessé mortellement, La Cathelinière s’était caché dans son pressoir ; on l’y découvrit et on l’emmena à Nantes. Il avait demandé trois jours de sursis pour envoyer à ses partisans un ordre de soumission ; on les lui refusa, car sa blessure mettait sa vie en danger et l’on voulait que ce mourant expirât sur l’échafaud.

Charette est à bout de souffle. Un léger avantage arrivé au village de la Vivantière ranime un peu l’ardeur de ses troupes ; 4 500 républicains s’enfuient devant 1 200 hommes ; mais dix jours plus tard, il échappe péniblement à l’une des colonnes d’Haxo, aux abords de Touvois. Haxo ne le lâche pas, il le suit pas à pas. Le gibier ne pourra longtemps lui échapper ; il a beau lui filer sans cesse entre les jambes, il l’aura. Du moins, il le croit.

Il se trompe. Ses jours à lui-même sont comptés ; c’est le chasseur qui va succomber. Le 20 mars, Haxo, à la tête d’une troupe de 300 hommes, débouche dans le petit bourg des Clouzeaux : il sait que Charette doit passer par là. La nuit descend, il installe ses hommes dans l’église. À la pointe du jour, il monte dans le clocher pour examiner le pays. Il le reconnaît très fortement occupé. Durant la nuit, en effet, Charette, informé de la présence d’Haxo, a entouré le bourg avec des forces bien supérieures en nombre à celles du général républicain.

À ce moment, des paysans postés aux approches de l’église, apercevant des uniformes dans le clocher, tirent des coups de feu. Une balle atteint Haxo au bras. Il voit le danger ; il descend de son observatoire, monte à cheval et essaie de franchir les lignes vendéennes. Sa petite troupe est rapidement dispersée. Désarçonné, il fuit à pied. Des Vendéens l’aperçoivent et le rejoignent facilement à cause de sa blessure. Il s’adosse à un chêne, il tient un moment ses adversaires en respect, en faisant tournoyer son sabre. « Je ne me bats pas en général, leur dit-il, mais en soldat. » Un Vendéen décharge son fusil ; Haxo frappé au ventre tombe en disant : « Est-ce malheureux de mourir de la main d’un tas de brigands comme cela ? » Joly et La Robrie se disputent son cheval ; ce sera l’occasion d’une brouille entre eux.

Perte lourde pour la République. Simple dans ses mœurs, d’un caractère élevé, Haxo possédait une grande connaissance des hommes. Il savait bien qu’on ne viendrait pas à bout des Vendéens par la rigueur. Il appliqua avec toute la modération possible les ordres de Turreau et de Carrier. Il y eut peu de massacres dans les villages relevant de son commandement ; le Marais fut épargné. Bien mieux, la maison de Charette, à la Garnache, resta debout, malgré les injonctions réitérées qui lui furent faites. Le lieutenant-colonel Aubertin, qui commandait la deuxième colonne d’Haxo, usait des mêmes moyens de tolérance. Lorsqu’on annonça à Charette la mort d’Haxo, il dit : « Pourquoi ne l’avoir pas pris vivant ? – Il n’a pas voulu se rendre, lui répondit-on. – Ah ! fit-il, quel dommage d’avoir tué un si brave homme ! Si je l’avais pris vivant, je l’aurais renvoyé à nos ennemis, pour leur donner un grand exemple à suivre. »

Charette va bénéficier de cette disparition ; malheureusement, la discorde règne de nouveau chez les Vendéens. Le drame de la mort de Marigny illustre tristement ces dissensions. Voici les faits. Charette a accepté d’unir ses efforts à ceux de Stofflet et de Marigny, pour en finir avec les colonnes infernales. Le 19 avril, ils se dirigent vers le quartier général de Sapinaud. Le 22, tous les deux se rendent au château de La Boulaye. Ils y rencontrent Marigny et Fleuriot, oncle de Charette, et plusieurs autres chefs des différentes armées : de Bruc, La Bouère, Poirier de Beauvais, l’abbé Bernier. On parle tout d’abord d’élire un généralissime. Charette suppose bien qu’on ne votera pas pour lui, aussi se montre-t-il hostile à l’idée. Fleuriot qui, à la veille de Savenay, avait succédé à Henri de La Rochejaquelein comme généralissime, n’était pas un concurrent dangereux. Quant à Stofflet, les nobles ne l’aimaient point ; ils se plaisaient à l’irriter. Voyant le projet d’élire un nouveau généralissime peu sympathique à l’assemblée, Stofflet proposa, toujours à l’instigation de Bernier, que rien ne serait admis ni exécuté sans le consentement des autres chefs. C’était annihiler les pouvoirs d’un chef suprême. Les quatre généraux en prêtent le serment solennel, en tenant leur sabre haut.

Marigny ne peut prévoir qu’il a signé son arrêt de mort. Il s’en retourne chercher sa troupe. Stofflet fait mille politesses à Charette qui, en retour, lui reconnaît le titre de général de l’armée d’Anjou. Avant d’attaquer les républicains, on décide d’attendre Marigny. Marigny ne paraît pas ; on se battra sans lui. Charette et Sapinaud se jettent sur la colonne de Dusirat, à Saint-Pierre-de-Chemillé, et la contraignent à battre en retraite. Stofflet qui s’est égaré dans l’obscurité n’a pu être au rendez-vous. Charette et Sapinaud l’accusent de lâcheté. Puis l’on gagne Jallais.

Dérivatif opportun, arrive Marigny à la tête de sa troupe. Les trois autres chefs, cessant leur querelle, s’entendent pour se retourner contre lui. Ils lui reprochent d’avoir manqué au serment prêté. Marigny se défend mollement et réclame des vivres pour son armée. « Ne comptant pas sur vous, répondent les autres chefs, nous n’avons rien préparé. »

Pour eux, un repas magnifique est servi qu’arrosent d’excellentes bouteilles tirées des douves du château, où on les avait plongées à l’approche des colonnes républicaines. On consomme vins et plats de choix sous les yeux des hommes de Marigny affamés. Puis on l’informe qu’il lui faut abandonner son titre de général divisionnaire et se contenter de celui de général de l’artillerie de l’armée du Centre, laquelle ne possédait pas même de canon.

Piqué au vif, cruellement offensé, Marigny donne l’ordre à ses officiers de prendre les drapeaux et de le suivre. « Tirez dessus ! » crie Rostaing, officier de Stofflet. Marigny met son cheval au galop ; il est bientôt hors d’atteinte. Mais son cas est grave : il a violé le serment de n’agir que conformément à une décision commune. Le 29 avril, un Conseil de guerre réunit à Jallais 40 officiers. Stofflet préside. Charette vote le premier ; il se prononce pour la mort. Vingt-deux membres le suivent ; 10 autres proposent des peines diverses. Qui exécutera la sentence ? Celui-là même qui parviendra à s’emparer du coupable.

Marigny, abandonné de ses troupes, erre comme un paria, traqué, privé de tout. Il tombe malade. Des cavaliers de Stofflet le découvrent au château de La Grandière ; ils le tirent de son lit et l’amènent au chef. Stofflet voudrait l’épargner ; mais une voix impérieuse se fait entendre, celle de Rostaing qui dit : « La sentence doit s’accomplir. Elle s’accomplira. » Marigny montrera devant la mort un courage dédaigneux, il dira : « Si je suis ainsi sacrifié, c’est pour satisfaire l’ambition d’un brutal valet de chiens [Stofflet], celle d’un imbécile [Sapinaud], celle d’un homme à toilette qui n’est qu’un fourbe sans talent [Charette]… Faites-moi l’honneur de me frapper en face. » Il sera tiré dans le dos par les chasseurs allemands de Stofflet.

La mort de cet homme qui avait commandé l’armée du Haut-Poitou et qui était brave, intelligent, entraîneur, marque tristement les divisions profondes des chefs vendéens. Sans doute, il avait manqué au rendez-vous fixé ; mais lequel des trois autres chefs pourrait se dire sans faute. Leur union sera de courte durée. Les partisans de Marigny vouent une haine à mort à Stofflet. Quelques-uns d’entre eux se portent dans la maison où loge le général angevin, dans l’intention de le tuer ; averti à temps, Stofflet s’esquive.

Quelques jours plus tard, Charette réunit Stofflet et Sapinaud à La Bésillière, paroisse de Legé. Il a besoin de leur concours. Il leur montre son Marais en partie occupé par les républicains ; il réussit à obtenir leur consentement pour une nouvelle action commune. On part. Charette marche en tête ; à ses côtés chevauche une brillante écuyère, Mme du Fief. Les cors de chasse sonnent l’hallali des républicains. La rencontre se produit dans les landes de Béjarry. Les républicains sont mis en déroute. Pour aller plus vite, Charette a dû laisser en arrière ses vivres et une partie de ses munitions. Mal nourris, les paysans vont se battre sans ardeur.

L’objectif est une fois de plus la capitale du Marais, Challans. Mais les républicains l’ont mise en état de défense et le brave Dutruy commande. Le 6 juin, Charette, Stofflet et Sapinaud lancent leurs 10 000 hommes contre les retranchements qui barrent les entrées de la ville ; ils s’efforcent en vain de les franchir. Le découragement s’empare des hommes qui s’attendaient à voir l’ennemi céder au premier choc. Chacun regagne son village ; les chefs à leur tour se séparent. La mort de Marigny pèse sur les pensées.

Charette de nouveau est seul. Il n’a pu reconquérir son Marais ; ses troupes se sont débandées. Comment recruter de nouveaux effectifs ? Les paysans fatigués résistent à ses appels. Alors, il ordonne, il exige : « Les paresseux, proclame-t-il, ont à choisir entre le fer des Bleus et celui des insurgés. » Il essaie aussi un autre moyen, celui qu’emploiera Bonaparte montrant à ses soldats les riches plaines d’Italie : « Nous allons avoir affaire à des Nantais sans-culottes, aux culottes de soie et dont les portefeuilles sont bien garnis. » L’appétit ainsi surexcité, quelques recrues accourent. Charette les précipite gorgées d’eau-de-vie sur le camp de Fréligné, avant-poste de Nantes. L’affaire est assez dure. Le lieutenant-colonel Prat se fait tuer bravement. Dix-neuf femmes luttent également jusqu’à la mort, tiraillant derrière des barriques.

Charette sort victorieux de ces diverses rencontres ; mais il ne peut plus être question de marcher contre Nantes. Les morts, les déserteurs ne sont plus remplacés ; et les menaces ne font pas plus que les supplications ; les paysans refusent de quitter leurs villages.

Les alliés de quelques jours ne cessent de se chamailler. La question du papier-monnaie institué par Stofflet ou plus exactement par Bernier pour la solde des troupes suscite entre les deux généraux une zizanie d’autant plus explicable qu’entre eux la sympathie n’a jamais régné. Stofflet était alors complètement sous la coupe de l’abbé Bernier. Le futur négociateur du Concordat avait en Stofflet son homme, un homme souple. On raconte qu’au lendemain du désastre de Savenay, Bernier alla trouver Charette pour lui offrir ses services. Charette l’aurait écarté en disant avec hauteur : « Je suis content de vous voir. J’ai beaucoup de paroisses sans curé ; vous n’avez qu’à choisir. » Ce n’est point ce que voulait le curé de Saint-Laud d’Angers. Stofflet, presque illettré, était autrement malléable que Charette ; il subit sans peine l’influence de cet esprit supérieur qu’était l’abbé Bernier. Homme l’un des plus remarquables de la Vendée militaire, dont on n’a trop souvent vu que les défauts, Bernier a été attaqué à droite comme à gauche. Il l’a été par les royalistes parce que, une fois convaincu des intentions libérales du Premier consul, il donnera le signal du ralliement. Il l’a été par les républicains, parce qu’il fut l’un des chefs les plus habiles, les plus déterminés de la Contre-Révolution vendéenne.

Il était né à Daon, arrondissement de Château-Gontier. Son père était tisserand, sa mère enseignait à lire aux jeunes filles de la paroisse. Ce ne fut certainement pas ses parents qui payèrent ses études au collège de Château-Gontier. Élève au séminaire d’Angers, il en sortit professeur de théologie à l’université de cette ville. Curé de Saint-Laud, en 1789, il refusa de prêter serment.

Ses ennemis connaissaient l’énergie de sa volonté et sa bravoure. Un jour qu’il devait prêcher à Sainte-Catherine, on l’avertit que des meurtriers allaient venir pour le tuer. Il monta en chaire et parla. L’auditoire tremblait pour lui. Ses ennemis ne trouvèrent sans doute pas matière à intervenir ; ils restèrent dans l’ombre. En sortant, l’abbé Bernier de dire : « J’ai eu l’avantage d’attirer au sermon des personnes qui n’y vont pas souvent. » Le physique ne répondait pas au moral. La tête était lourde ; les traits manquaient de distinction ; les yeux s’enfonçaient profondément sous l’arcade sourcilière ; le front était bas et le nez fort. De haute taille, il dominait la foule paysanne. Pendant la retraite de Granville, il ne cessa de soutenir les âmes défaillantes. Il va être le grand animateur des Mauges ressuscitées.

À peine élu général en chef de l’armée d’Anjou, Stofflet s’était empressé de nommer des aides de camp, les deux Soyer et Robert dit Carabas, ancien tisserand. Il avait divisé son territoire en arrondissements ; pour les commander, il choisit uniquement des paysans. Il assigna des appointements à tous les officiers. Mais comment trouver les crédits nécessaires au paiement des soldes ? Tout d’abord, il donne aux assignats démonétisés de la République une valeur réelle en les munissant d’une estampille vendéenne. Puis il fonde de toutes pièces une monnaie. Au cours d’un Conseil tenu à Maulévrier, il prend un arrêté créant 6 millions de papier-monnaie avec cours forcé, remboursables à la paix. L’ancienne presse de la Grande Armée vendéenne, jetée dans un puits à Beaupréau, au début de la débâcle et retirée, fonctionne au cœur de la forêt de Maulévrier, dans un baraquement en planches.

Charette accepta d’abord l’idée. Chaque général devait signer pour son armée. Charette consentit à en recevoir pour 3 000 francs ; ils lui furent envoyés. Alors tout à coup changement de front inattendu, Charette déclara qu’il en interdisait la circulation dans son armée et qu’il ferait fusiller tout homme qui en serait trouvé porteur. Il prétendit que ces émissions de monnaie étaient contraires au pacte conclu entre lui, Stofflet, Sapinaud et Marigny. Ensemble n’avaient-ils pas pris l’engagement de ne rien faire sans le consentement de tous ?

Il réunit à Beaurepaire, le 6 décembre 1794, ses chefs de division et ceux de Sapinaud et convoqua Stofflet pour qu’il rendît compte de sa conduite. Mais Stofflet se dispensa de répondre aux injonctions de Charette, et Charette, furieux, déclara Stofflet déchu de son commandement. À la fin de décembre 1794, la rupture entre eux est complète. La Vendée continue de se déchirer. Le feu de paille n’a flambé que quelques mois, faute d’aliments ; la guerre s’est apaisée, faute de combattants.








XXIV

Les chouans

La Vendée de nouveau agonise ; mais la Terreur se détruit elle-même. La Terreur a échoué en Vendée. Elle s’en prend à ses groupes hommes, à ses généraux ; ils paient de leur vie le malheur d’avoir été vaincus. Westermann et Beysser, condamnés à mort par le Tribunal révolutionnaire de Paris, ont été bien mal récompensés de leur frénésie. Quétineau, le vaincu de Thouars, avait été enfermé au château de Saumur. Délivré par les royalistes, il refusa de les suivre. Confiant dans sa cause, il retourna se constituer prisonnier. Inspiration fâcheuse : traduit devant le Tribunal révolutionnaire et condamné, il gravit les gradins de l’échafaud. Biron, Ronsin, l’un des plus redoutables ennemis de la Vendée, périrent aussi frappés par un régime qu’ils avaient servi avec ferveur.

Le régime est en pleine évolution. Le 9 thermidor libère des sentiments qui jusque-là n’osaient se montrer. Carrier disparu, les principaux Montagnards disparus, ceux qui échappèrent à l’hécatombe, comme Choudieu, revinrent en arrière. D’autres représentants que ceux que l’Ouest avait subis, y furent envoyés avec des missions moins implacables. Ingrand, Bô et Bourbotte remplacèrent Hentz et Francastel.

Il ne s’agit pas encore d’un changement complet dans les méthodes, mais simplement d’atténuations. Le Comité de salut public finit par constater les effets inutiles et même dangereux de la persécution ; il se résout à épargner les « infortunés habitants des campagnes » mais, pour l’instant, il maintient ses ukases contre les nobles et les prêtres coupables de tout à ses yeux. Il reste toujours bien mal informé. La plupart des généraux n’attendaient qu’un mot, qu’un signe pour ménager des populations que, la veille, ils avaient tenté de dompter par l’écrasement. Vimeux, qui a remplacé Turreau, fait entendre à ses officiers un son de cloche tout à fait nouveau : « Vous respecterez, leur dit-il, les propriétés ; c’est la richesse de la Nation. Vous protégerez les individus ; l’humanité le commande ; votre gloire l’exige. » On assiste à des scènes idylliques : 2 000 citoyens nantais, magistrats en tête, prêtent leur aide aux paysans pour moissonner leurs champs. Il n’est plus question de brûler, de détruire les récoltes, mais de les sauver.

Un tel changement ne produit point de résultats immédiats : le paysan se méfie. S’il dépose les armes, s’il refuse d’obéir à l’appel de ses chefs, s’il ne veut plus se battre, il n’entend point pour cela se rallier à la République. Il reste dans ses foyers. Le Conseil de l’armée d’Anjou et du Haut-Poitou s’inquiète ; il craint de le voir rendre ses armes, abandonner tout esprit de résistance. Il lance au-dessus des halliers vendéens une proclamation : « Si la Convention vous fait des avances, c’est qu’elle se sent battue. »

Les Vendéens demeurent peu accommodants, mais il y a les chouans. Les chouans céderont les premiers et leur exemple contribuera à entraîner la Vendée dans la voie de la soumission. C’est pourquoi il est nécessaire de parler ici de la chouannerie, d’en dire l’origine, d’en marquer le caractère, d’en préciser l’influence sur le cours des événements.

Son territoire, sensiblement plus étendu que celui de la Vendée militaire, comprend toute la Bretagne moins la partie du Comté nantais de la rive gauche de la Loire acquise à la Vendée, toute la Normandie, le Maine. C’est entre Laval et Vitré, dans ce pays coupé de haies et de chemins creux, que la chouannerie eut son berceau. Un paysan habitué du faux saunage, Jean Cottereau, en compagnie de ses frères, se lança, dès 1791, dans une révolte ouverte contre la Révolution qui les avait froissés par son intolérance religieuse. Mais la véritable chouannerie ne commence guère comme la Vendée qu’en mars 1793. Même résistance sourde préliminaire, mêmes causes, mêmes débuts, mêmes développements, mais non les mêmes caractères : entre la chouannerie et la Vendée, des différences notables s’accusent. Dans la chouannerie, pas de grandes armées, des bandes ; des bandes levées, non pas dans un mouvement impulsif, mais par un effort voulu, concerté. En Vendée, un volcan, un raz de marée trouvant sa force en lui-même ; les soldats choisirent leurs chefs. Dans la Chouannerie, les chefs recrutent les soldats. Entre ces chefs, peu d’union ; aucune discipline supérieure ne régit l’ensemble des bandes ; aussi le républicain Savary a-t-il pu écrire : « La Chouannerie fut une guerre sensiblement plus atroce que celle de Vendée. »

Une Histoire de la chouannerie serait difficile à écrire. Trop de faits se passent aux mêmes dates en des lieux différents. Il faudrait prendre chaque région l’une après l’autre, il faudrait pour certains cantons remonter à l’agitation provoquée par La Rouërie, dès 1789 ; il faudrait parler de cette conspiration avortée : il ne s’agissait de rien de moins que de provoquer un soulèvement général de la Bretagne.

On est incertain de l’origine du mot « chouan » lui-même. D’après quelques auteurs, ce serait le surnom des quatre frères Cottereau, contrebandiers de la gabelle dans la ci-devant Bretagne ; d’après d’autres, il s’agirait du cri du chat-huant adopté par les rebelles comme cri de ralliement dans les bois. La Bretagne devint rapidement le centre de la chouannerie. Plus particulièrement le Morbihan. Là commandait un chef qui deviendra fameux, Cadoudal. À ses côtés, Guillemet dit Sans-Pouce et Mercier-la-Vendée. Comme en Vendée, le mouvement explose à propos de la levée d’hommes, en mars 1793. Le 14, Auray tombe au pouvoir des conscrits qui sont bientôt dispersés par la fusillade. Le lendemain, c’est au tour de La Roche-Bernard. Puis, les jours suivants, le chevalier de Silz s’empare de Rochefort-en-Terre. En quelques jours, presque tout le Morbihan est embrasé. Le Finistère, les Côtes-du-Nord, l’Ille-et-Vilaine, quoique moins agités, se dressent aussi contre la Convention. Les représentants en mission écrivent : « Si l’on ne se presse pas d’envoyer des armes, il est impossible de répondre de cette partie de la République » ; et Carrier alors à Rennes pousse aussi un cri d’alarme sur un ton grandiloquent : « Toute la ci-devant Bretagne considérée en masse n’offre qu’un miroir vacillant d’une mer agitée. »

Une certaine entente tacite s’établit entre la chouannerie et la Vendée ; mais, à vrai dire, cette entente n’aura pas une grande efficacité : la Loire les sépare. Un jour, les chefs chouans offrent à M. de Lescure 50 000 paysans ; on ne les vit jamais. Quelques milliers de combattants se joignirent à la Vendée marchant sur Granville. À son tour, la Vendée, écrasée à Savenay, fournira à la chouannerie les débris de sa Grande Armée.

Les bandes circulent d’un département à l’autre, insaisissables. Leurs coups de main accomplis, elles se volatilisent ; elles se fondent dans la nature. Comment les découvrir dans les épais fourrés de la jungle morbihannaise ? Leur invisibilité contribue à répandre la terreur. Leurs surnoms à la mode des « Indiens de la Prairie » exagèrent le mystère dont les chouans s’entourent. Ils préfèrent les guérillas à de grandes batailles selon la manière vendéenne, si bien qu’un représentant disait : « Les chouans sont les troupes légères des brigands de la Vendée. » Leurs procédés varient ; ils attaquent les convois, défoncent les portes des maisons à l’aide de timons de charrettes ou de barres de fer, et chauffent les pieds des patriotes qui refusent de remettre leur or ou leurs armes. Ils emploient toutes les ruses, usent de tous les déguisements, s’habillent au besoin en gardes nationaux. Ils s’attaquent aux caisses des percepteurs ; ils suppriment le ravitaillement des villes et n’hésitent pas à tuer les femmes qui y portent des denrées. Ils empêchent les réquisitions ; ils détruisent les charrettes des fermiers pour empêcher tous transports.

En Maine-et-Loire, sur la rive droite du fleuve, commandent M. de Scépeaux, le jeune comte de Dieusie et son oncle, le chevalier Turpin de Crissé. Tous les trois ont servi dans la Grande Armée vendéenne, avant de se jeter dans le maquis de la chouannerie. Ajoutons M. de Bourmont, nouvellement venu de l’émigration. Dans l’Ille-et-Vilaine, on trouve Picquet du Boisguy dont la bande, au dire du général Bigarré, était extrêmement redoutable. Dédaigneux de toute tactique militaire, se fiant à ses seules inspirations, Boisguy fonçait follement sur l’ennemi.

Dans les Côtes-du-Nord, Bois-Hardy était parvenu à mettre sur pied 7 000 à 8 000 hommes. Éloquent et populaire, il parcourait les foires, habillé en paysan.

En Normandie, des chefs non moins audacieux : Mandat, très fort à l’arme blanche ; Bruslat qui passait aux yeux des autres chefs pour faire au parti autant de tort par ses cruautés que Robespierre lui avait fait des partisans ; Frotté enfin, chef de grande classe, ancien officier, émigré. Il sera envoyé de Londres par un autre chef éminent, Puisaye, faire en Normandie ce que l’on fait en Bretagne : la guerre. Il débarque au mois de février sur la côte d’Erquy et rejoint Bois-Hardy. Quant à Puisaye, il est le grand animateur. Son passé, pourtant, ne le prédisposait guère à commander à des forces royalistes. Il a laissé cinq volumes de Mémoires bourbeux, emphatiques, plus remplis de phrases que de faits, d’où l’on dégage néanmoins les grandes lignes de son existence agitée. D’abord destiné à l’état ecclésiastique, il avait reçu une instruction soignée. Engagé dans l’armée, il semblait destiné à un bel avenir. La Révolution le lança dans la politique. Député du Perche à l’Assemblée nationale, il s’enrôle dans les rangs du fédéralisme. Placé à la tête de la garde nationale du district d’Évreux, il pensa pouvoir lever une armée normande qui, sous les ordres du général Wimpffen, marcherait sur Paris. Wimpffen fut arrêté à Pacy-sur-Eure ; son armée se dispersa. Puisaye gagna la forêt de Pertre. Nullement découragé, il rassembla une nouvelle troupe ; cette fois, il visait Rennes. Nouvel échec.

Si rien ne réussit, c’est que les chefs chouans sont divisés entre eux ; il leur faut un chef suprême. Ce chef suprême, ce sera lui, Puisaye. Il entend reprendre les projets de la Rouërie et opérer un vaste plan de soulèvement de la Bretagne. Pour le faire aboutir, il songe à une armée d’émigrés levée sur le sol britannique. Du Dresnay commande aux émigrés ; Puisaye le supplantera, mais de ce fait il s’attirera une irréductible animosité de la part de certains émigrés. Finalement, il obtient du gouvernement britannique la promesse d’une aide effective. L’Angleterre s’engage à conduire une armée d’émigrés sur les côtes de France.

Telle se présente la situation à l’automne 1794 : la Vendée est lasse, la chouannerie relève la tête ; une expédition se prépare de l’autre côté de la Manche. Mais la Convention change de méthode. Elle l’admet, l’armée a échoué ; que ce soit contre les Vendéens ou contre les chouans, elle n’a pas atteint le but de destruction qui lui était assigné. Il faut essayer autre chose. Hoche est placé à la tête de l’armée des Côtes-de-Cherbourg. On connaît ses idées : repousser l’Allemagne, rallier la Vendée ; on ne pourra y arriver que par la tolérance et la bonté. Carnot a mis sa confiance en lui ; sans lui enlever l’armée des Côtes-de-Cherbourg, il lui confie également l’armée des Côtes-de-Brest que vient d’abandonner le général Alexandre Dumas, démissionnaire. Hoche commence aussitôt son travail de sape. Il blâme les représentants restés attachés à la vieille politique ; il ménage les prêtres réfractaires, il essaie de les retourner contre les émigrés et les chouans ; il va employer à une propagande intense d’anciens chefs rebelles convertis par le souffle nouveau qui passe sur l’Ouest apaisé.








XXV

L’amnistie

Le 17 octobre 1794, un manifeste sensationnel signé du représentant Boursault promet le pardon à tous ceux qui, « abjurant leurs erreurs, rentreront dans leurs foyers » dans le délai d’un mois. Ces paroles de paix s’envolent au-dessus du vaste territoire qu’occupent la Vendée militaire et la chouannerie. Des âmes de bonne volonté se font les interprètes bénévoles des promesses de la Convention. La Vendée, c’est Charles Bréchard, fils de l’ancien sénéchal de Talmont et lui-même ancien commissaire du Conseil supérieur de la Grande Armée vendéenne ; il accepte de jouer le rôle de converti devenu à son tour missionnaire. Il s’empresse de faire connaître aux paysans de la région des Sables le manifeste de Boursault. Il le commente en disant : « La paix ou la mort, voilà votre partage. »

Boursault était un personnage bien curieux. Ancien acteur et directeur de théâtre, collectionneur d’objets d’art, député de Paris à la Convention, il avait assuré la défense de Saint-Malo menacée par l’invasion vendéenne, en octobre 1793 ; mais, esprit judicieux et pondéré, il reconnaissait sans peine que la chouannerie et la Vendée demeuraient pour la République une menace constante et qu’elles ne pourraient être dominées par les moyens jusque-là employés.

Cependant, son activité pacificatrice et celle des représentants s’adressent surtout à la chouannerie, soit qu’ils la jugent plus dangereuse pour le moment à cause de ses relations avec l’Angleterre, soit au contraire qu’ils espèrent en avoir plus facilement raison. La chouannerie détachée pourra agir sur la Vendée. Les représentants sont d’autant plus portés à mettre leur espoir dans la pacification chouanne que de ce côté-là les premiers résultats sont visibles. Dans le Maine-et-Loire chouan, en effet, le président du district de Segré, Bancelin, se fait l’agent actif de la pacification. Il s’adresse à la vicomtesse Turpin de Crissé, femme d’un chef et elle-même très influente sur le parti. Mme Turpin de Crissé pose la question religieuse ; Bancelin promet la tolérance. Alors Mme Turpin de Crissé se donne tout entière à l’apostolat pacificateur.

En Bretagne, l’un des chefs les premiers conquis est Le Deist de Botidoux. Il offre ses services à Hoche ; il propose de lui amener ses compagnons d’armes. Hoche promet le pardon ; mais, fait qui surprend, il ordonne son arrestation. Peut-être eut-il la preuve d’un manque de sincérité. Le principal pacificateur, Cormatin, ne jouissait pas d’une meilleure réputation. On a dit de lui beaucoup de mal, on l’a traité d’intrigant et d’aventurier. Ancien soldat de l’armée de Coblence, puis émigré à Londres, Pierre Dézoteux, baron de Cormatin, avait été désigné par Puisaye pour être son major général et le suppléer durant son absence. Il passait à tort ou à raison pour un homme à double face ; il avait beau dire à Hoche : « Nous voulons la paix à tout prix ; nous n’avons aucune confiance dans l’Angleterre », Hoche le tenait en suspicion et le faisait accompagner dans ses tournées de propagande par le général Humbert. Cependant, rien ne permet de l’accuser ; Cormatin ne cessait dans ses propos de vanter l’action des messagers de la Convention. Méprisant la défense de Puisaye de traiter pendant son absence, il se prépare à le faire. Sous la pression de leurs troupes défaillantes, les chefs chouans cèdent. Plusieurs qui s’obstinent à continuer la lutte, plus ou moins abandonnés de leurs bandes, tombent aux mains des soldats. C’est le chevalier de Busnel arrêté à son arrivée en France ; c’est Prigent capturé au moment où il s’embarque pour Jersey ; c’est du Rostu pris aux environs de Josselin. Quant à Boulainvilliers, délégué de Puisaye, il s’enfuit en emportant la caisse ; il sera abattu par les royalistes. Les deux Boisguy demandent grâce. C’est la désagrégation, l’émiettement, le découragement.

« Le moment est venu d’en finir », pense le Comité de salut public. Il lance une proclamation qui montre le changement de méthodes. Le 2 décembre 1794, la Convention proclame l’amnistie générale. « Depuis deux ans vos contrées sont en proie aux horreurs de la guerre. Des fourbes ont abusé de votre inexpérience… Que vos yeux se dessillent enfin ! N’est-il pas temps de mettre un terme à tant de calamités ? Il vous reste encore un asile dans la générosité nationale… Ainsi la République, terrible envers ses ennemis du dedans, comme elle l’est envers ceux du dehors, se plaît à rallier ses enfants. » Le passage visant les fourbes qui auraient provoqué la révolte ne montre point que sur les bancs de la Convention on eût vraiment compris les causes du soulèvement ; toutefois, cette déclaration révèle des sentiments sur lesquels les rebelles ne se croyaient plus en droit de compter.

Aussitôt l’amnistie signée, les représentants s’empressent d’ouvrir les portes des prisons. À Nantes, Ruelle délivre 900 prisonniers. À Saumur, on en libère 83 ; à Angers, on rend la liberté à une centaine de paysans. Les Vendéens qui attendent des jours meilleurs dans les bagnes de Rochefort voient tomber leurs fers. Quelle ivresse dans les campagnes ! On s’embrasse, on allume des feux de joie. Les Vendéens doivent remettre leurs armes ; ils les apportent et on les leur paie. Oh ! toutes les âmes ne sont pas guéries ; en Bretagne comme dans le Maine-et-Loire, malgré l’action apaisante de Cormatin, de Bois-Hardy et de la vicomtesse Turpin de Crissé, çà et là les troubles se prolongent. Ils menacent de continuer tant qu’un traité ne sera pas intervenu, visant les causes mêmes du conflit, tant que la liberté religieuse ne sera pas garantie par un acte formel.








XXVI

La Vendée traite avec la République

Il y avait à Nantes une dame royaliste réfugiée de Saint-Domingue, Mme Gasnier-Chambon. Dans la même maison logeait le représentant Prieur de la Marne. Les enfants de Mme Gasnier jouaient avec le représentant. Celui-ci demanda : « Comment s’appelle votre mère ? – Gasnier-Chambon, répondirent les enfants. » Prieur alla voir Mme Gasnier ; il lui promit sa protection. Elle ne la demanda pas pour elle, mais pour ses compagnons d’infortune ; elle se fit le trait d’union entre les deux partis ; elle prêcha Canclaux en faveur de la tolérance. Entrée en rapport avec Charette par l’intermédiaire de la sœur du général, Marie-Anne Charette, elle accepta d’accompagner avec celle-ci le Nantais Bureau-Batardière, messager de la République auprès du général vendéen.

Ils partent et rencontrent Charette à son camp de Belleville. En cours de route, Bureau-Batardière, pris pour un espion par les Vendéens, manqua d’être fusillé. Que va faire Charette ? À cette époque, un grand découragement est en lui : depuis la mort de Marigny, on s’est remis à le discuter, dans les milieux nobiliaires. Sa brouille avec Stofflet est complète. Rien ne lui réussit ; il est sur le point d’apprendre l’échec de M. de Couëtus contre le poste de la Grève tenu par un bataillon des chasseurs de Cassel. Autour de lui, les cœurs souhaitent la paix. Que peut-il espérer, en s’obstinant dans la résistance ? Il a tout d’abord essayé de neutraliser l’apostolat des tenants de la paix ; il a prescrit de faire la chasse aux manifestes des représentants et de punir sévèrement toute personne qui se ferait l’écho de ces promesses dangereuses pour son parti. Il a pu constater qu’il luttait contre un courant plus fort que sa volonté.

La mission de Bureau-Batardière n’est pas la première qu’il reçoit. Déjà, il y a quelques semaines, Cormatin est venu le trouver, lui conseillant la soumission. En Bretagne, lui dit-il, tous les chefs sont partisans de traiter avec la République. Mais l’intervention de ce dernier était personnelle, l’intervention de Bureau-Batardière est officielle. Charette accepte d’écouter le messager de la République. Cependant, avant de donner une réponse, il déclare : « Je désire m’entendre avec les autres chefs de la Vendée. » Il les convoque, sauf Stofflet avec qui le désaccord se creuse de plus en plus profondément. Il leur communique le projet de traité remis par Bureau-Batardière.

L’assemblée a d’abord à se prononcer sur le principe de la paix ; elle l’accepte. On examine ensuite chaque article. Le premier vise la remise des armes, moyennant un prix déterminé ; Poirier de Beauvais s’écrie : « Nous serons semblables à un lion à qui on a rogné les griffes. » Le second article a trait à la religion ; elle redevient libre ; mais on ne parle pas du retour des prêtres exilés, ce qui jette une ombre. Le Conseil ne se sent qu’à moitié porté à la paix.

Charette ne sait quel parti prendre. Il interroge l’abbé Remaud, commissaire ordonnateur de l’armée, dont il sait le jugement. Remaud prend la parole ; il dit le vide total des coffres et l’impossibilité de les remplir, il dit l’insuffisance des stocks de blé pour nourrir la population. Le chef se tourne alors vers ceux qui semblent partisans de la continuation de la guerre et leur dit : « Donnez-moi du pain et je poursuivrai la lutte. » Sauf quelques-uns – Delaunay, Savin, Lemoine – qui, par esprit de contradiction, toujours dressés contre celui qui s’est imposé leur général, parlent encore en faveur des hostilités, tous les chefs optent pour la paix. Finalement, on décide d’envoyer vers Canclaux et les représentants MM. de Bruc et de Béjarry.

Le 18 décembre au soir, les deux messagers se présentent aux avant-postes républicains. On les conduit à Nantes. Simple prise de contact ; ils reviennent trouver Charette qui leur donne ses consignes et, de nouveau, ils se présentent aux autorités républicaines. Ils demandent le retour des prêtres proscrits. Réponse négative des représentants. Malgré tout, il faut traiter ; la situation devient de plus en plus intenable pour les chefs vendéens que leurs troupes, à l’annonce de ces tractations, abandonnent à peu près complètement. Les deux messagers acceptent une entrevue entre Charette et les représentants, aux portes de Nantes, au château de La Jaunaie.

Au jour dit, 12 février 1795, Canclaux arrive suivi d’un brillant état-major monté sur des chevaux splendides. Il y a là également des représentants non moins empanachés : Bollet, Bruc, Delaunay, Dornier, Jarry, Lofficial, Menuau, Morisson, Pomme, Ruelle. Ce dernier est le véritable chef de la délégation. Charette, accompagné de ses principaux officiers et des officiers de l’armée du Centre, se présente dans un tout autre attirail. Ses chevaux sont des chevaux de ferme grossièrement harnachés. Lui-même porte une veste couleur chair, à parements rouges, un chapeau orné d’un plumet vert, noir et blanc. Les autres chefs arborent une ceinture blanche et un plumet blanc.

Avant la réunion, arrivent Cormatin et Solilhac représentant l’armée royale de Bretagne. Cormatin, au nom des royalistes de Bretagne, de Normandie et du Maine, s’engage à souscrire à tout ce que décidera Charette. Celui-ci introduit ses commissaires ; ils donnent lecture d’un projet de traité en 22 articles établissant la constitution du pays insurgé en un département unique. « Vous voulez faire de la Vendée un royaume à part, lui crie-t-on. Vous voulez traiter avec nous de puissance à puissance. » Les affaires menacent de se gâter.

Un incident va créer un dérivatif. Quatre divisionnaires de l’armée d’Anjou s’étonnent de ce que Stofflet n’a pas été convoqué. Ils réclament un délai de trois jours pour le faire venir. Les trois jours s’écoulent et Stofflet n’arrive pas. On ne peut rester ainsi en suspens ; on décide de traiter. Le 17 février, la paix est signée. La Vendée a fait céder la République. Le traité de La Jaunaie ne constitue point un contrat unique ; il se compose, fait curieux, de cinq arrêtés successifs. On évita ainsi des froissements d’amour-propre, personne ne paraissant avoir reculé. Le premier arrêté accordait la liberté religieuse ; le second offrait l’amnistie à tout rebelle qui ferait acte de soumission ; le troisième rendait les biens confisqués ; le quatrième levait une garde territoriale de 2 000 hommes parmi les Vendéens qui voudraient servir la République ; le cinquième reconnaissait les bons signés par les armées du Centre et Bas-Poitou jusqu’à concurrence de deux millions.

En contrepartie de ces cinq arrêtés, les députés des armées de Bretagne, du Bas-Poitou et du Centre, ainsi que Prudhomme de l’armée d’Anjou signèrent leur soumission. Ils firent cette déclaration : « Des attentats inouïs contre notre liberté nous ont mis les armes à la main. Enfin le règne du sang a disparu. Le représentant Ruelle, ami de l’humanité et des lois, est venu parmi nous apporter des paroles de paix. Réunis sous une même tente avec les représentants du peuple, nous avons senti plus fortement encore, s’il est possible, que nous étions Français, que le bien général de notre patrie seul devait nous animer, et c’est dans ces sentiments que nous déclarons solennellement à la Convention nationale et à la France entière nous soumettre à la République française, une et indivisible, que nous reconnaissons ses lois et que nous prenons l’engagement formel de n’y porter aucun attentat. »

Charette regagne son Marais. Le lendemain, coup de théâtre : Stofflet se présente. Les Vendéens signataires pensent qu’il fera comme eux, les autres espèrent qu’il refusera l’accord ; ils essaient de le circonvenir, de l’irriter en lui montrant qu’on s’est passé de lui. Effectivement, sa colère est visible. Il demande un léger délai pour prendre une décision. Les représentants refusent en disant : Nantes attend avec impatience. Stofflet réunit son Conseil ; des houles l’agitent ; des chefs intéressés à la continuation de la guerre ont semé le trouble en son sein. Bref, Stofflet quitte les lieux sans avoir signé.

La discorde règne dans son camp. Trottouin, son major général, lui adresse une lettre injurieuse se terminant ainsi : « Le peuple de Vendée a pris les armes pour deux raisons : la première, sa religion : on la lui laisse ; la seconde, pour ne pas tirer à la milice ; on ne lui parle plus de recrutement. Jamais il ne s’est armé pour son roi ; le genre de gouvernement lui importe peu. » Malheureusement, ces belles affirmations en faveur du ralliement n’étaient pas désintéressées : Trottouin accepta de toucher 50 000 livres en numéraire, 90 000 en assignats ; Renou, 100 000 en assignats ; La Ville de Beaugé, 75 000 en assignats ; Gibert, 50 000.

Le véritable vainqueur, c’est Charette ; aussi le 26 février, est-il reçu dans Nantes en triomphateur, au bruit des salves d’artillerie. Une musique militaire précède le cortège. Aux côtés du général, Fleuriot, Couëtus, Sapinaud, Trottouin. Charette arbore son plumet blanc légendaire. Canclaux chevauche derrière lui, suivi de son état-major. En deux voitures surmontées d’un bonnet phrygien, les représentants du peuple et les commissaires pacificateurs. Des cris divers se croisent. « Vive la paix ! Vive la République ! Vive Charette ! » Nantes, si longtemps menacée par le descendant de ses anciens maires et si longtemps torturée par la faim, manifeste bruyamment sa joie.

Le soir, un bal réunit l’armée et la société nantaise. Charette s’y montre avec une cocarde tricolore au chapeau ; il déclare : « Je n’ai d’autre désir que de finir mes jours sous la République. » Non seulement il entend bien lui rester soumis, mais il veut que dans toute la Vendée militaire il n’y ait pas de dissident ; il adresse un appel éloquent à l’armée d’Anjou, par-dessus la tête de Stofflet : « N’écoutez pas les intrigants qui veulent vous égarer en vous faisant continuer la guerre. On vous promet la tranquillité et la pratique de votre religion. Nous ne sommes plus au temps de Robespierre. » Véritable déclaration de guerre du chef maraîchin au chef angevin.

Celui-ci, au comble de l’irritation, fait saisir et hacher à coups de sabre son divisionnaire Prudhomme, coupable d’avoir signé le traité. Charette n’est pas davantage disposé à la condescendance envers ceux des siens qui ne l’ont pas suivi ; il ordonne l’arrestation de son divisionnaire Delaunay qui a refusé sa signature. Delaunay est arrêté dans la maison même de Couëtus. Un déserteur allemand devenu l’exécuteur des hautes œuvres de Charette l’abat. La série rouge commencée par l’exécution de Marigny continue.

Entre Charette et Stofflet, scandale douloureux, c’est la guerre qui s’annonce ; Stofflet se prépare à attaquer Charette. Heureusement, un fait est sur le point de se produire qui retiendra le chef angevin. Les armées républicaines, parties de Saumur, s’avancent. Stofflet, au lieu de se diriger vers la Sèvre, comme il en a l’intention, pour attaquer Charette, marche vers la Loire ; mais il est battu d’abord à Chalonnes, puis à Saint-Florent. Sa troupe fond. Que peut-il espérer ? Une trentaine de mille hommes, partis des Sables, de Fontenay-le-Comte, de Luçon, de Nantes s’avancent contre lui. Le 26 avril, un nouveau choc se produit. En vain, Stofflet tue de sa main le colonel Rateau du IIe hussards, sa troupe se disperse. Il a tout perdu : hommes, chevaux, artillerie. Pourquoi s’obstinerait-il plus longtemps ? Les insurgés de la Vendée départementale ont traité avec la République ; les chouans de Bretagne, de Normandie, du Maine sont en ce moment réunis à La Prévalaie. Il est parfaitement informé de ce qui s’y passe : Hoche, commandant de l’armée des Côtes-de-Brest, d’une part, et Cormatin, d’autre part, sont les principaux acteurs de cette pièce de théâtre au dénouement prévu. Le 20 avril, la paix est signée, au château de la Mabilais. Il y a là tous les chefs de Normandie, de Bretagne, du Maine, de l’Anjou, quelques émigrés, tels que Tinténiac et La Vieuville, et une soixantaine de chouans, tannés et hirsutes. Ce que Stofflet sans doute ne sait pas, c’est que Cormatin reçoit le joli cadeau de 450 000 livres en assignats et de 80 000 livres en numéraire. Mais il n’ignore certainement pas que le négociateur, à l’imitation de Charette entrant triomphalement dans Nantes, est entré solennellement dans Rennes au bruit des musiques militaires, et que le soir il était reçu à dîner chez le représentant Bollet. Stofflet a tout lieu de se sentir humilié dans son isolement. Il se terre au fond de ses forêts, traqué, menacé, rongeant son frein, jaloux du triomphe de Cormatin, jaloux de celui de Charette.

Bientôt, il n’en peut plus, il cède ; il écrit à Canclaux pour solliciter une entrevue. Les représentants acceptent. Stofflet enverra deux négociateurs à La Prévalaie ; il désigne Poirier de Beauvais et Palierne. L’affaire ne traîne pas ; le 2 mai, la paix est conclue. Le 8, Stofflet et 26 de ses officiers lancent un manifeste enflammé, œuvre probable de Bernier : « Puisse cette démarche de notre part éteindre le flambeau des discordes civiles et montrer aux nations étrangères que la France n’offre plus qu’un peuple de frères. » De son côté, Hoche annonce aux troupes que « l’empire de la raison vient enfin de rendre à la Patrie tous ses enfants, et le jour où les Français ne doivent former qu’une même famille est arrivé ». Il n’est plus de Vendéens, répètent, cette fois avec une certaine opportunité, les représentants. Réjouissances dans toutes les villes ; les militaires dansent avec les filles du pays.

Joie unanime, joie sincère ; et pourtant, on a crié à la ruse. Que faut-il en penser ? Il existe à Londres, au British Museum, une lettre signée de Cormatin et de divers chefs vendéens et angevins, de Palierne, député de Stofflet, de Gourlet, député de Scépeaux, disant : « Nous prions nos chefs de croire que la démarche que nous venons de faire a été forcée par les circonstances, qu’après avoir combattu avec succès pendant deux ans et demi pour rétablir le roi, nous n’avons pas voulu perdre en un jour le fruit de nos travaux. »

Cette lettre éclaire un fait grave : la plupart des chefs bretons et vendéens traitèrent avec l’arrière-pensée de reprendre la lutte, dès que les circonstances le permettraient. Quelques jours plus tard, Charette déclarera à Tinténiac : « J’ai fait la paix pour ne pas anéantir mon parti qui allait être attaqué par des forces supérieures… Assurez bien que jamais je ne ferai une paix réelle avec les bourreaux et les assassins de mon roi et de mon pays. Quand j’ai fait la paix, j’ignorais la force des chouans qui ne se connaissaient pas eux-mêmes. Je suis prêt à reprendre les armes. » Cormatin s’exprime à peu près dans les mêmes termes dans une lettre à Puisaye : « Cette signature n’a été pour moi qu’un moyen d’amuser nos ennemis. »

On a parlé d’articles secrets qui auraient été imposés par les royalistes aux républicains ; aucun mémorialiste digne de foi ne les mentionne. Le comte de Chalus, qui en parle dans son ouvrage sur Quiberon, ne se trouvait pas sur les lieux quand les traités furent signés. On peut seulement supposer qu’il y eut échange de pourparlers en dehors des traités officiels au sujet du rétablissement de la royauté et de la libération de Louis XVII. Les négociateurs royalistes tentèrent vraisemblablement d’entraîner les députés républicains à des promesses que ceux-ci n’étaient pas qualifiés pour consentir. Ces derniers durent répondre par des paroles vagues ; mais rien à cet égard ne fut écrit ni formellement promis. Comme il fallait laisser croire le contraire, toute une flore de faux, en apparence authentiques, poussa autour de ces prétendus articles secrets : fausse lettre de Charette au régent du royaume affirmant que s’il a traité, c’est pour avoir Louis XVII ; fausses lettres des représentants ; tous documents vraisemblablement émanés de l’Agence royaliste de Paris. Les chefs, qui assistèrent aux traités de La Prévalaie et de La Jaunaie et qui laissèrent des Mémoires, tels que Gilbert, Béjarry, Auvynet, le républicain Lofficial, n’en parlent pas ou les nient. Le mot monarchie n’y fut même pas prononcé, a dit l’un d’entre eux. Non, ni à La Jaunaie, ni à La Prévalaie les traités ne furent alourdis d’articles secrets.








XXVII

La rupture des traités

Les traités n’en étaient pas moins écrits sur le sable ; ils n’avaient pas pour ciment la sincérité. Quelques semaines ne s’étaient pas écoulées que déjà ils s’écroulaient. Le 8 juin, avait lieu la dernière conférence de La Jaunaie ; ce jour-là, Louis XVII mourait au Temple. Or, à cette date, la paix était déjà rompue en Bretagne et Cormatin avait été arrêté. En Vendée, Charette recevait les reproches indignés du chef normand Frotté ; il se défendait en répétant : « J’ai été contraint par les circonstances et l’oubli que fait de nous l’Angleterre. »

L’Angleterre n’oubliait point les rebelles de l’Ouest, mais elle était bien mal informée à leur sujet. Longtemps elle crut que le principal chef était le fabuleux Gaston ; puis, hésitante, ballottée entre les affirmations contradictoires des émigrés, elle ne savait si elle devait prendre position elle-même, combattre à côté des émigrés ou simplement les aider de son argent et de ses transports. À l’époque où nous sommes, Charette voit arriver un envoyé du comte d’Artois, le marquis de Rivière, qui insiste pour la reprise des hostilités. « L’Angleterre, affirme Rivière, est prête à agir ; les émigrés doivent descendre à Quiberon et nous comptons sur une diversion de votre part. – À Quiberon ? proteste Charette ; non, ce n’est pas là que le prince devrait descendre, c’est en Vendée. »

La situation se gâte rapidement, l’atmosphère s’échauffe. On a d’autant plus la sensation que la paix ne tient qu’à un fil que, à vrai dire, elle n’a nullement existé tout à fait. L’agitation persiste dans les campagnes ; les villes continuent de crier la faim ; les généraux républicains n’ont cessé de se plaindre de l’action des chefs royalistes qui tentaient de produire des désertions dans les corps d’occupation. Tout donne l’impression que les Vendéens profitent de la paix pour préparer la guerre. Savin, l’un des divisionnaires de Charette, enlève bœufs et chevaux ; Charette entretient des correspondances journalières avec Nantes, pour se procurer des armes et des munitions. Les représentants sentent l’orage grossir autour d’eux ; ils l’écrivent à Canclaux ; ils l’écrivent à la Convention : la Vendée se prépare à briser les traités.

Le parti adverse fait-il preuve de plus de sincérité ? Le Bouvier-Desmortiers, l’historien de Charette, a écrit : « Si la Convention montrait peu de bonne foi dans l’observation des traités, il faut convenir que la Vendée n’était pas exempte de reproches. » Il est vraisemblable que la Convention fut sincère en traitant ; mais il apparaît tout aussi certain que des réticences, des suspicions de sa part ne tardèrent pas à se manifester. Elle ne se hâta point de porter secours aux Vendéens dans la misère. Stofflet et Charette l’accusaient d’introduire de nouvelles troupes, de créer de nouveaux postes militaires. Les prêtres se voyaient astreints au service de la garde nationale. D’ailleurs, les lois contre le clergé continuaient de s’exécuter avec la même rigueur. Enfin, les soldats qui s’étaient habitués au pillage durant la guerre n’entendaient point perdre cette profitable habitude.

Malgré ces infractions, de part et d’autre, la paix – cette paix plâtrée – existait ; nul n’osait prendre la responsabilité de la rompre. Dans la pensée de Charette, elle n’était plus qu’un mot ; il avait reçu une lettre du comte d’Artois lui faisant part de son intention formelle de venir en Vendée ; il lui avait répondu : « Monseigneur, la lettre dont S. A. R. vient de m’honorer transporte mon âme. Quoi, j’aurai le bonheur de vous voir, de combattre sous vos ordres pour la plus belle des causes ! »

Des faits vont se produire qui mettront fin à cette situation équivoque. Le député sablais Gaudin ne cessait de signaler les violations du traité par les royalistes. Fier de la confiance que lui accordait la Convention, il fit enlever un nommé Allard, ancien soldat républicain passé aux rebelles. Allard commandait un attroupement aux environs de Palluau. Le 20 juin, l’adjudant général Cortez, à la tête des chasseurs de Cassel, fondit à l’improviste sur le camp royaliste. Les Vendéens s’enfuirent ; Allard fait prisonnier fut conduit devant Gaudin, puis transféré à Fontenay-le-Comte, en même temps qu’un autre chef, du Cloudy. On les condamna à mort. Allard parvint à s’échapper.

Aussitôt l’attentat connu, les paysans se retrouvent sur le pied de guerre. Ils s’embusquent derrière les haies, bloquent le ravitaillement des villes. Non loin de La Mothe-Achard, ils s’emparent d’un convoi de 10 000 rations de pain et d’eau-de-vie escorté par 400 hommes d’infanterie dont une vingtaine seulement parviennent à s’échapper.

Les chefs, pourtant, s’abstiennent encore de prendre part à ces désordres. Ils discutent, ils menacent ; mais ils ne donnent pas le signal de la guerre. Ils invoquent les promesses violées par les républicains, mais ils ne s’en servent pas pour tout briser. C’est alors que le député Gaudin, le même qui avait fait arrêter Allard, intervient de nouveau et de telle façon que la reprise des hostilités sera inévitable. Toujours porté aux mesures excessives, il envisage la capture de Charette : Charette pris, la Vendée, pense-t-il, retrouvera le calme. Il lance une colonne sur Belleville où se trouve le général vendéen ; averti, celui-ci se sauve.

Attaqué, menacé, le voici précipité dans la guerre. Charette lance un appel à ses troupes au repos ; il dit l’attentat prémédité contre lui. Ô déception, il ne trouve que tiédeur. Il parle de sabrer tous ceux qui s’opposeront au rassemblement général. Il finit par réunir à Belleville une médiocre armée. Aux chefs il rappelle les perfidies des républicains ; il évoque notamment la mort du petit prince dont la nouvelle vient d’arriver : « On ne peut l’attribuer qu’au poison. »

Sa troupe ainsi galvanisée, il se jette sur le camp des Essarts. Tranquilles, les soldats jouaient à la boule. Il fait 300 prisonniers qu’il aurait ordonné de fusiller, en représailles d’un pareil nombre de prisonniers vendéens tués par les républicains. « Le moment est venu, annonce Charette dans une proclamation lue sur le front des troupes, le moment est venu de déchirer le voile qui couvre depuis longtemps les véritables causes secrètes du traité de pacification de la Vendée. » Et Charette se lance dans des affirmations tout au moins inattendues, puisque dans les lettres qu’il avait adressées à Londres, il n’en était pas fait la moindre mention ; puisque la seule raison invoquée avait été la fatigue, le manque d’armes, le besoin de se préparer à une nouvelle campagne. En traitant à La Jaunaie, les représentants lui auraient déclaré : « Vos vœux seront remplis ; nous pensons comme vous ; nos désirs les plus chers sont les vôtres. Ne travaillez plus isolément, travaillons de concert et dans six mois au plus nous serons tous au comble de nos vœux : Louis XVII sera sur le trône. » Au cours d’un entretien avec M. de Nantiat, envoyé du cabinet britannique et du comte d’Artois, Charette répète la même affirmation : « Je n’aurais pas accepté de traiter si Ruelle et Canclaux ne m’avaient pas promis le rétablissement de la royauté. » Charette a rompu le pacte ; mais Stofflet, pour le moment, se refuse à le briser ; il fut le dernier à le signer, il sera le dernier à s’y montrer infidèle. En Vendée, une âpre lutte prouve aux républicains que le chef maraîchin n’a rien perdu de sa combativité. À La Chambaudière, non loin de Legé, il se fait battre par une colonne du général Aubertin ; mais il s’esquive, à la grande colère des hussards de la mort qui disent : « Nous finirons par l’avoir. » Ils le chassent de fourré en fourré ; Charette s’échappe toujours, évitant les filets tendus. Il s’enfonce au creux des forêts où Aubertin n’ose s’aventurer. Mais son recrutement s’avère de plus en plus pénible, et il n’a plus autour de lui que quelques centaines de paysans résolus.

L’habitant des campagnes avait goûté des douceurs de la paix ; il ne voulait plus entendre parler de quitter de nouveau son foyer pour courir les bois, recevoir des coups de fusil et mourir de faim. Les meilleurs avaient péri dans la première guerre ; et puis le refus de Stofflet de prendre rang dans la nouvelle lutte permet à la Convention de concentrer toutes ses forces contre Charette. Heureusement pour celui-ci, Stofflet va bientôt changer d’attitude. L’annonce de l’arrivée prochaine du comte d’Artois produit ce changement. Il écrit au prince, confessant les divers griefs qui l’opposent à Charette : « Que V. A. R. paraisse au milieu de nous et ces difficultés disparaîtront. » Le prince s’engage à paraître après le débarquement dans l’Ouest et la victoire d’une armée d’émigrés levée en Angleterre. Cette armée sera anéantie dans le désastre de Quiberon et le prince n’ira pas plus loin que l’île d’Yeu. C’est ce drame et cet abandon qu’il est nécessaire de conter pour la clarté des dernières heures de la Vendée militaire.








XXVIII

Le drame de Quiberon

Des écrivains ont nié les appels du chef vendéen au gouvernement britannique. Pourtant nombreux existent les documents qui concernent cette entente, et l’historien Le Bouvier-Desmortiers rappelle tout au long la mission confiée à Joseph de La Robrie ; il la connaissait d’autant mieux qu’il en faisait partie ; mais comme il écrivait sous l’Empire, il ne se nomme pas, de peur d’encourir les foudres napoléoniennes. Les messagers atteignirent Londres après un naufrage et mille péripéties. Le Bouvier revint et laissa La Robrie accomplir sa mission. Celui-ci se mit aussitôt en rapport avec Puisaye, devenu le chef des émigrés. Puisaye n’était point partisan d’une descente en Vendée ; il avait décidé les Anglais à la faire en Bretagne. La Robrie était un tout jeune homme sans beaucoup d’expérience, et Puisaye n’eut pas de peine à convaincre le gouvernement de Pitt que le débarquement des émigrés devrait s’effectuer sur la côte bretonne.

À l’époque où nous sommes, Charette a été mis au courant des intentions du gouvernement britannique et de celles du comte d’Artois, par des informateurs divers. Deux fois, entre autres, l’aventureux Tinténiac est venu lui faire part des projets élaborés outre-Manche. Puis ce fut la mission du marquis de Vasselot, homme d’intelligence et d’audace, qui, au nom de Puisaye, lui apporta plusieurs millions d’assignats. Ce fut Guyon de Rochecotte chargé de le réconcilier avec Stofflet. Ce fut Bascher qui vint lui confirmer les promesses d’aide faites à La Robrie. Ce fut enfin le comte d’Hector qui, dans les premiers jours de 1795, tint, au nom de la Marine française, à écrire à Charette son admiration.

Cependant, le gouvernement anglais ne se pressait pas d’agir. Il était dérouté par le spectacle discordant des émigrés et par la constatation que le comte d’Artois et le comte de Provence ne s’accordaient guère entre eux. Le premier résidait à Londres et s’appuyait sur l’Angleterre ; le second s’était fixé à Vérone et entendait tirer sa force d’une aide espagnole.

Oui, bien embarrassé se trouvait le gouvernement anglais. Il avait d’abord hésité entre Puisaye et du Dresnay, ne sachant auquel accorder sa confiance. Du Dresnay, plus anciennement à Londres, disposait déjà de beaucoup d’influence ; mais Puisaye paraissait plus résolu à agir immédiatement. Aujourd’hui, une autre question se pose : Puisaye voudrait faire le débarquement en Bretagne, alors que Charette le désire en Vendée. Qui aider : Puisaye et ses Bretons, Charette et ses Vendéens ? Mais Charette était bien loin pour défendre sa cause, tandis que Puisaye voyait chaque jour quelqu’un du gouvernement britannique. Il le décida en sa faveur et on le chargea de préparer l’expédition. Il commença par fabriquer une quantité énorme de faux assignats, dans le double but de fournir des fonds à l’armée d’invasion et de démonétiser la monnaie républicaine. Il exposa son plan à Pitt qui l’accepta. Plan très simple dont on espérait des résultats foudroyants. Il s’agissait de débarquer avec une force réduite, mais de choix, soit sur la côte du Morbihan, soit sur celle des Côtes-du-Nord et d’atteindre Rennes par une marche rapide. Rennes tombée, Nantes tomberait à son tour.

Dans cette expédition, quel rôle jouera le comte d’Artois ? Le prince est bourré de bonnes dispositions. Il a quitté la Russie où il s’était réfugié pour venir en Angleterre, afin d’être plus près du point d’invasion. Il réclame d’être transporté en Vendée. Son frère, le comte de Provence, jaloux de lui, essaye, à l’aide de l’officine occulte dite Agence royaliste, de contrecarrer ses desseins et de battre en brèche l’influence de Puisaye. Il a pris le titre de régent, à la mort de Louis XVI ; mais il n’a pu se faire encore reconnaître que par la Russie.

Le recrutement des forces destinées à l’expédition s’effectue lentement ; les émigrés se souviennent des avatars de leurs armées d’Allemagne ; ils manquent d’enthousiasme. Et tous ces anciens colonels, ces anciens commandants, ces anciens amiraux, ne sont point pressés de perdre leurs grades et de servir comme simples soldats. On bat le rappel d’un bout à l’autre de l’Europe. Les arrivants se concentrent à Jersey. Mais comme dans les mêmes temps l’Angleterre constitue un corps expéditionnaire pour les Antilles, ce recrutement nuit à celui des troupes de Puisaye. Devant tant de difficultés, celui-ci a une idée fâcheuse ; il songe à enrôler les soldats républicains retenus prisonniers en Angleterre. À l’aide de promesses, de menaces et aussi par la faim, il en décide 1 500 à combattre contre la République. Il reconnaîtra un jour son erreur. Quant au gouvernement britannique, il se refuse à fournir un seul soldat anglais. Il promet des armes, de l’argent, le transport ; pas un homme. On peut s’étonner d’une pareille décision due surtout à l’entêtement du roi Georges. Rancunes héréditaires ou souci de se ménager malgré tout les bonnes grâces éventuelles de la République française ?

Tant bien que mal deux divisions sont mises sur pied : la division à cocarde blanche, la division à cocarde noire. Celle-ci a déjà combattu sous le duc d’York dans les Flandres et en Hollande. Elle s’apprête sous les ordres du jeune Sombreuil, fils de l’ancien gouverneur des Invalides, que sa fille sauva en buvant un verre de sang humain. Enfin tout semble prêt. Les messagers secrets qui passent de Londres sur les côtes françaises partent, cette fois disant : « La flotte anglaise va mettre à la voile. »

Ô surprise, au moment où ces messagers arrivent en Bretagne, chouans et Vendéens viennent de signer la paix avec la République. En Angleterre, vive déception. Seul Puisaye ne perd point courage ; il est renseigné ; il sait que la cessation des hostilités de la part des rebelles est destinée à leur permettre de souffler, de reprendre haleine. Il s’agit d’un simple retard. Il remet à quelques semaines, à quelques mois au plus, le départ de l’expédition.

Il n’est pas au bout de ses peines. L’Agence royaliste a pris le parti du régent contre le comte d’Artois. Elle accentue ses menées souterraines ; elle a trouvé à Londres un homme, un ambitieux qui servira ses desseins : d’Hervilly. D’Hervilly – que l’on a dépeint petit, jaune, atrabilaire, déterminé à parvenir à tout prix – réussit à obtenir de Puisaye le titre et la fonction de maréchal général des logis. Il devient le second de Puisaye.

Entre eux les pouvoirs sont bien délimités. Il est entendu que si Puisaye débarque sur le continent sans les troupes, celles-ci devront obéir à d’Hervilly. Or, chose inconcevable, d’Hervilly obtient de l’Amirauté britannique un autre texte le nommant à la tête des troupes, sans condition de temps ni de circonstances. Il est désigné purement et simplement comme le « général en chef de l’expédition ». Puisaye avait déjà en poche un ordre semblable. De ce dualisme naîtra le désastre de Quiberon.

Pour l’instant, d’Hervilly garde secret le document que les autorités britanniques lui ont remis. Comment expliquer cette seconde nomination ? Sans doute il faut y voir une intervention occulte de l’Agence royaliste qui entretenait des affidés jusque dans les bureaux des ministères. Elle dut agir d’autant plus facilement que Puisaye et d’Hervilly n’étaient pas très connus du menu personnel et que la confusion était aisée. Y eut-il grattage sur la pièce qui lui fut remise faisant de lui le lieutenant de Puisaye ? Ou bien y eut-il un faux entièrement fabriqué ? On ne le saura jamais : ce mystérieux document a disparu.

L’escadre est prête. Elle comprend 3 vaisseaux de haut bord, 6 frégates, 2 corvettes, 6 chaloupes canonnières et une centaine de vaisseaux de transport. Elle doit aborder en un canton breton dont le chef n’a pas traité avec la République. Parmi les lieux qui répondent à cette condition, la baie de Quiberon plut tout particulièrement aux ministres anglais, à cause de ses vastes proportions et de sa profondeur. Le 17 juin 1795, lord Warren qui commande l’escadre donne l’ordre du départ. À la hauteur de Groix, il rencontre l’escadre française de Villaret de Joyeuse ; il lui coule deux vaisseaux et met en fuite trois autres laissés en observation devant Belle-Île. Le 26, la flotte anglaise jette l’ancre devant Quiberon. Penchés et agitant les bras, les émigrés saluent d’un long cri d’espérance la côte bretonne.

C’est alors qu’éclate le coup de théâtre préparé dans les ténèbres. Comme Puisaye donne les ordres pour le débarquement, d’Hervilly s’avance et déclare : « J’ai aussi reçu des instructions. » Et il exhibe la lettre de l’Amirauté britannique lui conférant le commandement des régiments sans aucune condition. Puisaye comprend qu’il a été joué. Il est, au dire d’un témoin, très pâle, très froid, très noble. Il se contient, mais bientôt la discussion s’élève au sujet du point de débarquement ; on ne peut demeurer dans l’incertitude à cet égard. De même il faut que l’on sache qui doit commander. Puisaye s’empresse d’écrire au cabinet britannique. La réponse, très nette en sa faveur, n’arrivera qu’après le désastre, désastre qu’aura provoqué ce commandement bicéphale.

Cependant, les chouans Tinténiac et Dubois-Berthelot, qui avaient été envoyés de Londres préparer la Bretagne à la grande nouvelle, accourent annoncer que les chouans se préparent à agir avec enthousiasme. Huit cents d’entre eux protègent le débarquement. Celui-ci s’effectue rapidement au moyen de barques, au cœur même de la baie, en face de Carnac et à la gauche de cette longue presqu’île de 10 kilomètres qui sépare la baie de la mer Sauvage. À trois lieues en mer, Belle-Île barre l’horizon.

Sur le continent, au point de jonction avec la presqu’île, le village de Sainte-Barbe, sorte de serrure que demain Hoche fera jouer. La presqu’île elle-même se divise en deux parties : celle qui se soude au continent, très étroite et déserte, appelée la Falaise ; l’autre, plus large et habitée, avec des ports, Quiberon, Port-Haliguen. Le fort Penthièvre commande le point le plus étranglé de la presqu’île.

Le débarquement du matériel suit celui des troupes. Des enfants s’attellent aux canons. Les maigres forces républicaines qui occupent la côte sont dispersées. C’est ce qui fait dire à Puisaye : « Si l’armée de Hoche avait été rangée en bataille à une demi-lieue de nous, la prétendue République n’aurait pas survécu à cette journée. » D’Hervilly s’installe à Carnac ; les régiments de la Marine et du Dresnay s’établissent de chaque côté. Le Loyal-Émigrant se porte en avant.

Les erreurs vont commencer. Elles seront nombreuses, elles seront lourdes. D’Hervilly, imbu de préjugés aristocratiques, décide que les chouans ne seront pas mêlés aux nobles. De ce fait existeront deux armées, l’une nobiliaire, l’autre paysanne. Celle-ci est distribuée en trois divisions qui reçoivent pour chefs Vauban, Dubois-Berthelot, Tinténiac. Des suspicions naissent immédiatement de part et d’autre ; les émigrés considèrent avec un certain dédain ces paysans mal vêtus, mal rasés, mal coiffés ; les chouans regardent d’un mauvais œil ces anciens seigneurs pleins d’arrogance. Autre cause de mécontentement, les chouans n’aiment guère les Anglais ; or, ils voient avec un étonnement dépourvu de sympathie les émigrés vêtus du rouge uniforme britannique. Autre cause encore, la différence des langues qui provoque des malentendus. Enfin Mgr de Hercé, aumônier général de l’expédition, célébrant une messe solennelle en plein air où seuls les chouans y assistent ; d’Hervilly a entraîné les nobles à une autre messe, dans l’église de Carnac. Bref, toutes les erreurs possibles. Les conséquences s’en font immédiatement sentir. Deux jours ont été perdus ; pendant deux jours, les troupes restèrent sur place, alors qu’il fallait marcher, fuir la côte, s’enfoncer en Bretagne.

Hoche, lui, ne gaspille pas son temps. Il était fort occupé à pacifier par des mesures libérales envers les paysans et par des punitions sévères infligées à ses grenadiers coupables de sévices à l’égard des habitants, quand il fut prévenu, à Vannes, du débarquement par la fuite du poste de Sainte-Barbe. Il prend aussitôt les mesures nécessaires. Il dispose des deux armées des Côtes-de-Brest et des Côtes-de-Cherbourg ; mais les 15 000 hommes sous ses ordres occupent un vaste territoire. Il les dirige en hâte vers le Morbihan, puis plus spécialement vers la baie de Quiberon. Il s’y précipite lui-même. Il s’aperçoit immédiatement des maladresses des chefs royalistes, leurs différents corps sans liaison les uns avec les autres. Il va les cueillir successivement. Le 28, à la tête de 30 cavaliers et de 400 fantassins, il attaque Dubois-Berthelot qui vient de s’emparer d’Auray. Les troupes chouannes, mécontentes du dédain qu’on leur prodigue, se battent mal et se dispersent. Deux jours plus tard, le général Josnet débusque Tinténiac de son poste de Landevant. Seul pour le moment, Vauban demeure tranquille à Mendon.

Puisaye, toujours impressionné par l’acte de nomination de d’Hervilly, au lieu de passer outre, croit devoir parlementer ; il lui signale la situation des troupes placées à l’entrée de la presqu’île et ayant le fort Penthièvre dans le dos. « Puisque, lui dit-il, vous tenez à rester sur place, au lieu de pénétrer à l’intérieur du pays, il est indispensable de s’emparer de ce fort. » D’Hervilly accepte. On décide que Puisaye s’embarquerait, traverserait la baie, aborderait dans la presqu’île au-dessus du fort Penthièvre et s’en emparerait à la tête du Loyal-Émigrant et de 2 000 chouans. De son côté, d’Hervilly, parti de Carnac, pénétrerait par terre dans la presqu’île et attaquerait les deux forts situés du côté de la baie. L’amiral Warren apporterait l’appui de la flotte anglaise.

Cependant Puisaye n’oublie pas son objectif essentiel. « Une fois maîtres de la presqu’île, nous marcherons sur Rennes. » De toute façon, il aurait fallu précipiter les opérations ; on perdit encore deux jours. Puisaye avait montré à d’Hervilly la nécessité de reprendre Auray ; d’Hervilly promit à cette intention 400 hommes à Dubois-Berthelot qui s’élança contre Auray et s’en empara. Il comptait sur l’aide des émigrés, aide qui n’arriva point. Pour la seconde fois, le 3 juillet, Hoche le chassa d’Auray. Le même jour, Tinténiac est, lui aussi, rejeté de Landevant. Vauban, appelé à son secours, arriva après la bataille et se replia en désordre. En somme, les trois divisions chouannes envoyées en avant n’ont pu remplir leur mission : l’occupation d’Auray. Elles s’établissent sur une ligne moins avancée parallèle à la baie.

La situation devient tragique ; la pression des troupes républicaines augmente d’heure en heure. Il est grand temps de s’emparer des forts de la presqu’île, si l’on ne veut pas avoir l’ennemi devant et derrière. Puisaye rejoint l’amiral Warren à bord de la Pomone ; tandis que d’Hervilly s’avance par la falaise. Les troupes royalistes s’élèvent à 3 000 hommes du Loyal-Émigrant et à 2 600 chouans. La nuit tombe, une nuit sombre. Puisaye, le comte de Vaugirard et lord Warren sautent dans une embarcation et se dirigent vers la presqu’île noyée d’ombre. Les émigrés s’embarquent à leur tour au tonnerre des salves d’artillerie tirant sur le fort Penthièvre. Le commandant du fort déclare : « Je me battrai jusqu’à la mort » ; ce qui ne l’empêche pas de recevoir deux parlementaires royalistes : d’Hervilly et le comte de Damas. Que peuvent espérer les républicains avec leurs 400 hommes contre les 3 000 chouans et émigrés et les 150 soldats anglais qui, malgré le refus du gouvernement britannique de laisser un seul soldat combattre aux côtés des émigrés, ont tenu à prendre part à la bataille. Le commandant n’a pas de peine à entendre l’avertissement : « Toute résistance de votre part est inutile ; votre intérêt est de vous rendre. » Il se rend.

Le drapeau fleurdelysé et le drapeau anglais flottent côte à côte au sommet du fort. Puisaye, qui ne peut oublier les 1 500 prisonniers républicains qu’à Londres il décida à combattre dans les rangs royalistes, renouvelle la même tentative. Il harangue les soldats de Penthièvre : il parvient à en faire déserter 400. Nouvelle erreur psychologique : il ne pouvait réellement exiger de ces soldats républicains du fort Penthièvre et des soldats républicains libérés des prisons anglaises une sincérité, un loyalisme à toute épreuve.

Les erreurs s’accumulent. C’est une force anglaise qui prend possession du fort ; les chouans aussitôt de s’exclamer : « Est-il possible que ce soient des uniformes rouges qui tiennent une forteresse française ? » Malgré cette succession, cette accumulation de fautes, tout espoir n’est pas perdu. Mais il faut à tout prix et en hâte sortir de la presqu’île et gagner l’intérieur des terres. Puisaye écrit à Londres pour réclamer des renforts. Hoche ne leur laissera pas le temps d’arriver : la concentration des troupes se poursuit. Le 4 juillet, le général Lemoine a quitté Nantes avec la garnison et la fameuse légion Nantaise, composée de jeunes bourgeois exaltés, courageux, infatigables. De la Vendée Hoche tire 3 000 hommes. Aubert-Dubayet dirige de Laval sur la Bretagne 5 000 hommes.

Or, la discorde entre Puisaye et d’Hervilly, en ce moment critique, s’exagère. Puisaye insiste pour sortir de la presqu’île et s’enfoncer dans les terres, précédé des corps chouans établis le long de la côte. D’Hervilly, au contraire, renouvelle à ces mêmes corps une consigne décourageante : au lieu de foncer en avant, lutter sur place jusqu’à la dernière extrémité. Le 6 juillet au matin, on aperçoit à l’horizon les incendies qui marquent l’approche des régiments républicains. Les troupes chouannes, qui doivent recevoir le premier choc, appellent au secours ; d’Hervilly ne répond pas. Bien mieux, les émigrés, au lieu de fuir de la presqu’île, reculent, laissant les corps chouans « en l’air ». Fureur des paysans, fureur des chefs comme Cadoudal et Mercier qui se seraient écrié : « Ces monstres auraient dû être engloutis par les flots avant d’arriver à Quiberon. »

Le péril augmente. Sous la poussée de l’armée républicaine – trois colonnes : Humbert, Aubert-Dubayet, Lemoine –, les troupes chouannes mêlées à une masse de non-combattants chassés de leurs villages, femmes, enfants, s’engouffrent dans la presqu’île, se bousculent et rejoignent les émigrés. D’Hervilly, désemparé, court au fort ; mais la foule y pénètre à son tour et s’en empare absolument comme d’une position ennemie. Le cri retentit : « Voilà les Bleus ! » La défaite, l’effroyable défaite, qu’on aurait si bien pu éviter, apparaît maintenant inéluctable.

Hoche, lui, est sûr de la victoire. Une fois les chouans dans la presqu’île, il se hâte d’élever un retranchement à l’entrée. Il met un verrou à la porte ; le retranchement achevé, il pousse alors son cri fameux, dans une lettre à la Convention : « Les Anglo-émigrés sont ainsi que des rats enfermés dans Quiberon. J’espère que dans quatre jours nous en serons quittes. » Dans le fond de la poche, c’est un entassement inimaginable. Déjà se pose la question : comment nourrir cette foule ? Les paysans que l’on emploie à des travaux de terrassement murmurent. Les troupes soldées, disent-ils, travaillent bien moins que nous et sont mieux nourries. Une altercation s’élève entre Cadoudal et d’Hervilly. Le premier reproche au second de s’être obstiné dans la presqu’île. Il lui montre la nécessité d’en sortir. D’Hervilly propose alors de faire partir par mer Tinténiac à la tête de 3 500 hommes ; il emmènerait avec lui tous les non-combattants et irait rejoindre Bois-Hardy dans les Côtes-du-Nord. Ensemble ils prendraient Hoche à revers. Mais, objecte Puisaye, Hoche n’attendra pas si longtemps, son attaque est imminente. Il serait préférable que Tinténiac tentât une opération bien moins étendue ; qu’il allât soulever la population autour de Sarzeau ; Jean Jan, de son côté, agirait de la même façon dans la région de Lorient. Ils fonceraient ensuite sur Hoche, tandis que les émigrés attaqueraient en face.

Dans le but de détourner l’attention des républicains – nuit du 10 au 11 juillet –, 1 500 émigrés et 2 000 chouans se jettent sur les fortifications républicaines. Mais Hoche se tient sur ses gardes et l’attaque est repoussée. Cependant, l’effet cherché est produit et l’embarquement des troupes chouannes s’opère tranquillement. Tinténiac et Cadoudal mettent pied à terre à la pointe de la presqu’île de Rhuys, tandis que Jean Jan et Lantin y abordent à l’embouchure de la rivière de Pont-Aven. Ces derniers ne pourront rien faire. Plus heureux, Tinténiac et Cadoudal parviennent à diriger sur Quiberon deux bateaux chargés de victuailles. Mais, au lieu de revenir prendre Hoche dans le dos, ils s’enfoncent inutilement en Bretagne. Faute nouvelle où l’on doit voir encore l’action mystérieuse de l’Agence de Paris attachée à la perte de l’expédition.

Pendant ce temps, les émigrés poursuivent tant bien que mal leur organisation, construisent des fortifications et se préparent à attaquer l’armée républicaine. Ô joie, le 15 juillet, veille du jour fixé pour le combat, la division Sombreuil apparaît au large. Sombreuil apporte à Puisaye la confirmation de son grade par le gouvernement anglais. Puisaye en informe d’Hervilly qui se contente de répondre : « Il est bien malheureux que cette nouvelle ne soit pas arrivée plus tôt. »

Sombreuil demande à prendre part à la bataille ; Puisaye lui répond qu’il n’aura pas le temps de mettre pied à terre : les ordres sont donnés, les dispositions sont prises. On se battra donc devant la division de Sombreuil demeurée sur ses bateaux. On aurait gagné à attendre. Attendre vingt-quatre heures eût peut-être changé la face des choses, bien que Hoche eût déjà pris toutes ses mesures. Hoche veille : la troupe de Vauban qui s’est embarquée à Port-Orange et tente de débarquer au fond de la baie, en face de Carnac, en est empêchée ; d’ailleurs, ses chouans combattent mollement, trempant leurs fusils dans l’eau pour n’avoir pas à s’en servir. La morgue des émigrés les a irrémédiablement froissés.

Puisaye qui ignore cet état de choses donne l’ordre d’attaquer les remparts élevés à Sainte-Barbe, à l’entrée de la presqu’île. Les émigrés n’en savent pas la force. Hoche avait réquisitionné pour leur construction tous les outils de la région jusqu’à Rennes. Un spécialiste en matière de fortifications, Moreau de Jonnès, avait édifié hâtivement une redoute avec du sable et du fumier.

Toute l’armée s’ébranle. Il est une heure du matin. Au lever du jour, on atteint les abords des retranchements. Au loin, une fusée annonce que le débarquement de Vauban a échoué ; on n’en poursuit pas moins la marche en avant.

Les républicains se tiennent sur leurs gardes. En l’absence de Hoche parti pour Vannes, le général Lemoine est prévenu par deux des transfuges si inconsidérément enrôlés. Il laisse les colonnes arriver jusqu’aux retranchements. Les avant-postes se replient en combattant avec mollesse, afin d’attirer l’ennemi, M. de Contades crie : « En avant ! » Quelques émigrés parviennent à forcer le barrage. Mais, à ce moment, une rafale d’artillerie couche les premiers rangs sur le sol. La mousqueterie continue la tuerie. Tout d’abord, les émigrés font bonne contenance ; mais Lemoine lance sa cavalerie qui s’enfonce dans les espaces creusés par les boulets. C’est le signal de la fuite ; fuite poursuivie, fuite couvrant la route de cadavres. Les émigrés tentent de se réfugier dans le fort Penthièvre.

À ce moment, augmentant le désordre, débarquent les troupes de Vauban repoussées de Carnac. Des actes de courage de la part de ces émigrés chez qui l’hérédité militaire parle haut n’empêchent pas l’armée républicaine de progresser avec la rapidité d’un torrent brisant ses digues. Mille cinq cents sur 5 000 royalistes tombent dans cette lutte désespérée. Toute une élite est fauchée en une heure. Le comte de Talhouet, commandant du régiment du Dresnay, périt sous les yeux de son fils âgé de quinze ans. D’Hervilly est blessé. La défaite dissout les éléments disparates qui composent cette armée : les soldats républicains extraits des prisons anglaises reviennent à leur parti d’origine.

Et la division Sombreuil est toujours en rade, écumant de rage impuissante. Le 19, elle débarque, mais à la vue de la catastrophe elle se sent durement atteinte dans sa fierté, dans son courage. Hoche a donné l’ordre de l’attaque générale, dans la nuit du 20. Il charge l’un des soldats républicains transfuges des émigrés de conduire une troupe résolue le long des rochers de la mer Sauvage jusqu’au fort Penthièvre. Durant la nuit, le fort est pris. Averti de l’invasion de la presqu’île, Puisaye saute de son lit, rassemble les troupes qu’il peut et donne l’ordre de marcher sur le fort et de le reprendre. Malheureusement le reflux des paysans est tel que la troupe ne parvient pas à traverser leur foule épouvantée. Les cris de « Trahison ! Tout est perdu » se font entendre.

Puisaye se décide à aller supplier le commandant anglais d’intervenir. Il commet la faute, que l’Histoire ne cesse de lui reprocher, de quitter son armée, laissant le commandement des troupes à Sombreuil, lui prescrivant, s’il était attaqué d’ici son retour, de défendre le terrain pied à pied : les événements vont aller plus vite que les actes qu’il médite.

C’est alors que se produit la rencontre sensationnelle d’Humbert et de Sombreuil. Que se dirent-ils ? On ne le sait ; mais il est certain que si Sombreuil proposa une capitulation, Humbert répondit qu’il devait se rendre purement et simplement avec son armée. Cela seul explique l’acte désespéré de Sombreuil hors de lui, perdant la tête et lançant son cheval dans les flots, pour y trouver la mort. Devant le danger, le cheval hésita et tourna bride. Alors Sombreuil se dirigea vers Hoche qui le présenta à Blad et à Tallien. Il leur demanda l’autorisation de se rendre à bord de la flotte anglaise ; il promettait de revenir aussitôt. Tallien riposta sèchement : « Je dois vous rappeler que vous êtes notre prisonnier. » Alors Sombreuil ôtant de sa ceinture ses deux pistolets, les tendit aux officiers républicains qui l’entouraient. Il remit son sabre à Tallien.

Le gros des fuyards encombre Port-Haliguen. Quelques-uns s’élancent à cheval dans les flots. Les canots de la flotte anglaise se remplissent à couler. Plusieurs chavirent, trop chargés. La confusion est à son comble. L’augmentant encore, la frégate anglaise The Lark se met à diriger un feu nourri sur les républicains, tuant aussi des émigrés, tellement les adversaires se trouvent mêlés. Hoche veut en finir ; il range ses troupes en bataille ; il va les précipiter sur les royalistes acculés à la mer. Un émigré, Gesril du Papeu, s’offre pour aller demander à la frégate anglaise d’arrêter son tir. Il s’engage à revenir, sa mission accomplie. Il se jette à la mer, voit le commandant de la frégate, l’engage à cesser le feu et revient se constituer prisonnier. On l’a nommé pour cela le « Régulus royaliste ». La frégate se tait ; Hoche arrête ses troupes ; mais la Grande Armée royaliste, espoir de l’émigration, n’existe plus. Son chef l’a quittée ; un autre grand chef, Sombreuil, est prisonnier et désespéré. Les débris des deux régiments sont acculés à la mer ; que pourraient-ils ? Ils se rendent. Ils le font sans crainte, et là est le drame poignant de Quiberon ; ils croient que leurs chefs ont capitulé. En réalité, ni Hoche, ni Humbert, ni Lemoine, ni aucun officier supérieur ne reçut de capitulation autrement que pure et simple. Immense et douloureux malentendu qui depuis plus de 150 ans empoisonne l’histoire du drame de Quiberon. Les uns accusent la Convention d’avoir violé la parole donnée ; les autres ripostent : aucune parole ne fut donnée.

On a abominé le gouvernement anglais. La double nomination de Puisaye et de d’Hervilly à la tête de l’armée de débarquement a permis d’accuser l’Angleterre. Sans doute les principaux coupables furent d’Hervilly et l’Agence de Paris ; mais les ministres anglais eurent le tort de se laisser tromper et circonvenir. Il est difficile de croire que de leur part ce double commandement fut voulu, dans le but de perdre l’expédition. Il ne serait pas juste de s’en tenir à la parole passionnée de Sheridan lancée du haut de la tribune au sein de débats politiques orageux : « Le sang anglais n’a pas coulé, mais l’honneur anglais a coulé par tous ses pores. » Il ne serait pas digne d’un historien consciencieux de passer sous silence l’effort accompli par l’Angleterre : les flottes mises en route, des approvisionnements considérables payés sur son Trésor et portés en Bretagne. Malgré la mer démontée, les Anglais parvinrent à sauver 2 000 hommes ; et ils en auraient sauvé davantage si Hoche, apercevant l’embarquement précipité, n’avait lancé ses régiments au sein de la foule terrifiée.

Au lieu d’incriminer les Anglais, des émigrés sincères s’accusèrent eux-mêmes, accusèrent leur parti. Vauban fut de ceux-là, lui qui écrivit ces paroles écrasantes : « Non, il ne faut pas accuser les Anglais. Nous, Français, nous avons tout détruit, tout perdu et nous avons l’ingénuité de nous plaindre et de crier à la trahison. » D’Hervilly ne nie pas sa lourde responsabilité ; blessé, sur le point de mourir, il déclara : « Les attaques dont M. de Puisaye est l’objet sont injustes ; le coupable, c’est moi. »

Quel sera le sort des prisonniers ? Aux termes de l’article 74 de la loi du 28 mars 1793, tous les émigrés pris faisant partie de rassemblements devaient être jugés dans les vingt-quatre heures par une commission militaire. Hoche le sait ; il s’éloigne ; il ne veut pas être le témoin de l’affreuse tuerie. Tallien a gagné Paris à bride abattue ; il met la Convention au courant des faits. On l’acclame. Il donne lecture d’une lettre de Hoche qui se termine par une apostrophe à Pitt. Pas un mot de pitié à l’égard des émigrés ; personne n’implore en leur faveur. Au contraire ; les lettres qui arrivent du Morbihan suent la rage et la vengeance : derrière les « Anglo-émigrés-chouans », on aperçoit l’Angleterre.

Le 21 juillet, ils quittent le lieu de leur défaite, accompagnés d’une faible escorte. À la nuit tombée, ils atteignent Auray. Peu d’évasions en cours de route, en raison de la croyance en une reddition conditionnelle ; à quoi bon tenter la fuite, si la libération est certaine ? Deux commissions ont été nommées dont le représentant Blad célèbre ainsi la naissance : « L’Angleterre nous bloque, les chouans nous entourent… Je ne vois que ma Patrie, son salut, et j’agis. » La commission de Vannes commence son travail par une fournée de 16 accusés de choix, parmi lesquels figurent Sombreuil et Mgr de Hercé. Seize condamnations à mort. D’Auray on les conduit à Vannes, au lieu d’exécution, l’« allée des Soupirs » de la Garenne. Sombreuil refuse de fléchir le genou ; il dit : « Soldats, visez plus à droite, vous me manqueriez. » Sombreuil, à cause de sa jeunesse, de sa vaillance et de sa beauté, accapara pour ainsi dire toute la pitié à laquelle avaient droit les autres victimes.

Les deux commissions s’avèrent bien vite insuffisantes. Demain, elles seront une vingtaine. Une première besogne s’impose, établir une échelle des situations : les émigrés, les déserteurs républicains et les chouans volontaires seraient condamnés à mort ; les chouans entraînés malgré eux seraient libérés ; les domestiques des nobles bénéficieraient d’un sursis. Les femmes et les enfants des chouans – 3 000 – se voient aussitôt relâchés. Bénéficient d’un sursis les émigrés encore mineurs. Les commissions ne se montrent pas implacables, elles essaient de trouver des prétextes à l’acquittement, elles acceptent des déclarations non contrôlables. Le jugement de cette masse d’accusés se prolongera neuf mois. Les juges ne se hâteront pas ; ils attendent une pitié d’en haut, un ordre de pitié qui ne viendra pas.

Les condamnés meurent courageusement. Ils n’oublient pas que la première raison de leur révolte fut la question religieuse. Le comte de Kergariou marche au supplice nu-pieds, en mémoire de la passion du Christ. La plupart s’avancent par groupes, en chantant des cantiques. Un domestique parcourt les prisons, encourageant à se convertir ces émigrés que le souffle du siècle a touchés. Des octogénaires comme André de Salignac-Fénelon, de malheureux malades ou blessés, incapables de marcher, comme Urvoy de Portzamparc ou Prévost de la Voltais, qui était amputé d’une jambe, affrontèrent courageusement le peloton d’exécution. Sept cent cinquante et une condamnations à mort. Parmi les condamnés, des marins réputés, les capitaines de vaisseau de Menou, de Viart, le chevalier de La Pérouse, frère du navigateur. Des familles entières disparurent ; celle des Jallays en particulier.

On a reproché à Bonaparte la mort du duc d’Enghien, la mort d’un homme ; quels reproches ne pourrait-on pas adresser à la Convention ? Et comment ne pas constater que Hoche, qui eut la gloire de la victoire, manqua de courage civique ? Un mot de lui eût peut-être atténué l’exécution des lois. Ce mot, cet appel à la miséricorde, ne fut pas prononcé.

La commotion du désastre est énorme dans toute la région royaliste. Il faut un responsable ; l’opinion s’en prend à Puisaye. L’Agence de Paris, pour détourner les colères qui pourraient plus logiquement s’amasser contre elle-même, mène le branle. Charette reproche à Puisaye de ne l’avoir pas convoqué au débarquement des émigrés ; il lui en veut surtout d’avoir été désigné par le cabinet britannique pour commander l’expédition. Puisaye erre en Bretagne comme un pestiféré.

Le sang appelle le sang. La guerre de Vendée va changer d’aspect ; les Vendéens vont changer de méthode. Charette a auprès de lui un certain nombre de prisonniers ; il donne un ordre et les prisonniers tombent, assommés à coups de pieu, comme des bêtes. Un chef du nom de Blandin, capitaine de Carquefou, sur la rive droite de la Loire, attaque et disperse un bataillon d’Arras qui arrive de Quiberon, escortant un riche convoi : 1 120 000 livres en assignats, 26 000 livres en numéraire, du rhum, de l’eau-de-vie, de la farine. « Feu sur les chevaux », commande Blandin. Les chevaux tombent. Le pillage des fourgons commence, tandis que les soldats se dispersent. Les femmes d’alentour accourent avec des faucilles ; elles frappent les malheureux soldats errant dans la campagne ; elles leur ouvrent le ventre, tranchent bras et jambes, mettent le feu aux cadavres enveloppés de paille. Un soleil éclatant inonde le champ de carnage. Elles ont vengé, elles aussi, les victimes de Quiberon.








XXIX

Le comte d’Artois au seuil de la Vendée

Après la tragédie de Quiberon, la comédie de l’île d’Yeu. La Vendée n’avait cessé de réclamer un prince. Un prince, et les volontés défaillantes se relèveraient ; un prince, et les discordes entre chefs cesseraient ; un prince, et la Vendée verrait finir ses maux. Mais lequel des princes, Artois ou Provence ? L’un et l’autre s’étaient également, à distance, montrés pleins de bonnes intentions. C’est Artois qui le premier s’engagea à venir. Les Vendéens avaient appelé un prince sans désigner celui qu’ils désiraient ; il leur était indifférent que ce fût Artois ou Provence.

Une autre question se posait : vers qui viendra-t-il ? Vers les chefs bretons ou vers les chefs vendéens ? Bretagne ou Vendée ? « J’irai en Bretagne », déclara le comte d’Artois. Il envoya son confident le marquis de Rivière à Charette, pour l’informer de cette décision. Rivière arriva au camp du général maraîchin le 14 mai 1795 et lui passa au cou le grand cordon de lieutenant général. Charette déclara : « Je ne porterai cet insigne que lorsque l’armée entière aura reçu sa récompense. » La récompense, c’était l’arrivée d’un frère du roi. Mais Charette ayant demandé : « Où doit descendre l’expédition qui se prépare en Angleterre, en Bretagne ou en Vendée ? » Rivière répondit : « En Bretagne. » Charette cria sa colère et sa peine. La déconvenue fut d’autant plus amère que les trois chefs qui commandaient la Vendée, Charette, Sapinaud, Stofflet, venaient de se brouiller et que le besoin d’une autorité supérieure se faisait plus vivement sentir.

Or, dans les mêmes temps, arriva une lettre du comte de Provence datée de Vérone, 1er février 1795. Elle était apportée par Duverne de Praile, membre de l’Agence royaliste de Paris. Lui aussi, le régent, parlait de venir en France. Il choisissait comme lieu de débarquement la côte vendéenne ; il tenait à partager, disait-il, les périls et la gloire de Charette. Un bateau espagnol le transporterait. Charette était un esprit trop délié, trop perspicace pour ajouter foi à une telle promesse et admettre que l’Espagne oserait braver l’Angleterre en débarquant le comte de Provence sur les côtes du Poitou. D’ailleurs, les événements qui se précipitent vont donner un nouveau cours aux intentions du comte de Provence. Louis XVII meurt et le régent devient le roi. Dès lors, Sa Majesté l’attache au rivage ; il ne paraîtra pas en Vendée. C’est Artois qui y viendra.

Il avait été entendu avec le gouvernement britannique que le comte d’Artois débarquerait sur le continent aussitôt les émigrés arrivés à bon port. Mais les émigrés ont été battus ; ils attendent leur mise en jugement. La descente du comte d’Artois en Bretagne apparaît aux chefs chouans comme grosse de danger. Artois déclare alors : « J’irai en Vendée. »

Il est convaincu de la réussite. Il remercie chaleureusement le roi d’Angleterre. Le Jason doit le mener à destination. La flotte met à la voile ; elle arrive le 12 septembre dans les eaux d’Houat, à quelques milles de Belle-Île. Les royalistes échappés de l’enfer de Quiberon l’acclament. Ils s’attristent quand le prince leur dit qu’il se rend auprès de Charette. Les chefs de l’armée de Bretagne essaient de le détourner de son but ; ils lui montrent le général vendéen se débattant au milieu de difficultés insurmontables, tandis que, affirment-ils, tout est pour le mieux dans la presqu’île armoricaine. Sourd à leur voix, le comte d’Artois donne l’ordre de départ. Justement, il vient de recevoir une lettre de Charette qui lui demande de se porter immédiatement sur la côte, vis-à-vis de Noirmoutier. La flotte lève l’ancre ; le 24, elle arrive dans les eaux de Noirmoutier.

Joie immense de Charette et de sa petite troupe. Sa situation est à ce moment désespérée. Son recrutement est nul : l’atténuation qui s’est produite dans l’exécution des lois révolutionnaires, la réouverture des églises ont calmé l’irritation vendéenne. Charette a eu beau dire au baron de Nantiat, messager du comte d’Artois, qu’il dispose de 80 000 hommes, les troupes de Sapinaud et de Stofflet comprises, il n’a plus que quelques centaines de Vendéens fidèles. Et les républicains se sont ressaisis.

L’amiral anglais somme en vain la garnison de Noirmoutier de se rendre. Le général Cambray qui commande appelle la population aux armes ; elle court aux canons et les Anglais surpris poursuivent leur route. Le 2 octobre, les voici dans les eaux de l’île d’Yeu. Le prince débarque sur ce rocher abrupt, au lieu de descendre sur le continent. Son fils aîné, Louis-Antoine de Bourbon, est avec lui ; 6 000 hommes le suivent. Un brillant état-major l’entoure : le comte de la Chapelle, M. de Vaugiraud, M. de la Rosière, le baron de Roll et quelques autres. Canons et munitions sont aussitôt mis à terre, ainsi que la cavalerie. En vertu de l’acte de reddition, seul le drapeau anglais flotte sur les fortifications. Dès le lendemain, le prince écrit à Charette pour l’informer de sa venue ; il parle avec autorité : « Je vous demande, je vous ordonne même, de me désigner un lieu où je puisse débarquer. » Sa lettre se croise avec une lettre de Charette disant : « Il m’est impossible de me porter sur la côte avec mon armée ; les républicains ont toujours les yeux fixés sur moi. » Il propose au prince de débarquer sur la vaste plage de Saint-Jean-de-Monts. Opération facile : tandis qu’il attirerait les troupes ennemies à l’intérieur du pays, trois de ses divisions iraient recevoir le comte d’Artois. Cette lettre ne parvient pas à destination et le prince demeure perplexe.

Quelques jours plus tard, un vaisseau accoste au port ; il a à son bord le duc de Bourbon, fils du prince de Condé. Lui aussi, il vient pour participer à la victoire. Il a constaté avec joie que « les Anglais n’ont pas laissé partir Monsieur comme un aventurier ». C’est pourquoi il a sollicité l’honneur de faire partie de l’expédition. À peine sur le roc de l’île d’Yeu, il ne peut masquer sa déception : il croyait le comte d’Artois déjà sur le continent. Mais la tempête souffle et le prince hésite, tergiverse. Des jours, des semaines passent ainsi, dans l’attente d’une accalmie. Les émigrés s’impatientent ; ils ignorent la situation de Charette et maugréent contre lui. Le prince également s’énerve. La tempête se prolonge ; les embruns emportés par le vent passent au-dessus de l’île. Chaque jour, des discussions éclatent entre les habitants et les émigrés, et entre ceux-ci et les Anglais de l’escorte. Les officiers anglais étaient payés largement, tandis que les Français ne touchaient que 15 sous par jour, solde insuffisante et irritante.

Le comte d’Artois, dont le courage, les résolutions, n’ont été qu’une flambée, pense déjà au retour. Mais comment sans déshonneur partir ? Il imagine une ruse : il se fera appeler par le gouvernement britannique. Sur son ordre, le duc de Bourbon part pour Londres avec la mission d’exposer aux ministres l’état des choses ; il leur dira son désir de quitter la position de l’île d’Yeu, si, comme il est à craindre, sa réunion avec Charette continue d’être impossible. Les Anglais lui donneront alors l’ordre de revenir et son retour sera ainsi justifié. Mais il lui faut avertir Charette ; il charge son aide de camp, M. de Grignon, de se rendre auprès du chef vendéen et de lui dire : « Je ne puis aller vous rejoindre, les Anglais me retiennent prisonnier. »

Au début de novembre, les vents se calment. Un homme aborde à l’île d’Yeu, Mercier-la-Vendée ; il vient de la part de Cadoudal supplier le prince de quitter la Vendée et de descendre en Bretagne. Il est bientôt suivi de Vauban qui apporte un message de Puisaye conçu dans les mêmes termes. Puisaye, malgré sa défaite, est parvenu à retrouver en partie son autorité. Il a réuni le Conseil royaliste et l’a décidé à adresser un appel au comte d’Artois, pour qu’il descende en Bretagne. Le prince interroge Vauban. Celui-ci grossit les chiffres ; il parle de 18 000 chouans sous les armes. Mais dès qu’il cite le nom de Puisaye, il constate la colère du comte d’Artois : Puisaye est devenu le bouc émissaire de toutes les fautes commises à Quiberon.

En même temps que la lettre du chef chouan, Vauban apporte une autre lettre, celle-là mystérieuse. Elle émane de l’Agence royaliste de Paris. Le prince la lit et en approuve le texte : non, il ne descendra pas en Bretagne, pas plus d’ailleurs qu’il ne descendra en Vendée.

À leur tour, deux autres messagers, des Vendéens ceux-là, d’Autichamp et La Béraudière, se présentent. D’Artois les interroge, bien que sa décision soit prise. Leur réponse n’est guère encourageante : la Vendée n’a plus qu’une pauvre armée ; la lutte est dure ; les nuits se passent à la belle étoile ; tout se gagne à la pointe de l’épée. Il n’est point en Vendée de voie triomphale. Mais qu’importe ? La victoire est certaine, si le prince vient parmi les combattants. Les deux messagers lui remettent une lettre de Stofflet qui parle dans le même sens. « Que V. A. R. paraisse au milieu de nous, et les difficultés s’aplaniront, tous les cœurs voleront au-devant d’elle, et les mêmes guerriers qui depuis trois ans combattent pour sa gloire lui formeront un rempart de leurs corps. » Lutte serrée autour du prince : la Bretagne et la Vendée essaient de le convaincre ; chacune plaide pour son saint. Mais au fond Artois ne désire pas plus aider Puisaye que Charette : il attend avec impatience la réponse anglaise.

Charette a repris les armes, mais Stofflet ne voudrait le faire que lorsque le prince aurait mis le pied sur le continent. Artois éprouve-t-il quelques remords à l’égard de ces braves qu’il s’apprête à trahir : il prie M. de La Rosière de poser quelques questions aux deux ambassadeurs. « Où sont vos magasins ? – Dans les greniers de chaque particulier. – Où sont vos munitions ? – Dans les caissons des républicains. » M. de La Rosière se déclare édifié ; il informe le prince : « Monseigneur, n’allez pas en Vendée ; il n’y a aucune sécurité pour votre personne. » Comme Vauban croit devoir encore insister, des voix s’élèvent : « Non, Monsieur ne veut pas aller chouanner, ni Monsieur ni son entourage. »

Les officiers anglais montrent dans cette débâcle beaucoup de dignité ; ils trouvent ridicule le rôle qu’on leur fait jouer. La mer est redevenue calme et l’amiral Warren voudrait bien jeter sur le continent les troupes qu’il a convoyées, « sans exposer toutefois le contingent anglais à quelque hasard », comme il en a reçu la consigne. Il dit au comte d’Artois : « Ne craignez rien, je vous attendrai en cas d’échec. » Le prince reste muet. La réponse à sa demande au gouvernement britannique ne peut tarder.

Les ministres anglais sont d’autant plus portés à ce rappel que depuis le désastre de Quiberon une évolution s’est produite dans l’opinion ; une nouvelle expédition sur les côtes de France serait tout à fait impopulaire. Le roi George ne peut traverser Londres sans être hué. Cependant, malgré la lettre du comte d’Artois apportée par le duc de Bourbon, le ministère anglais ne veut pas assumer la responsabilité d’un rappel nettement formulé ; il prend la tangente : il ordonne aux troupes anglaises de rentrer ; le comte d’Artois demeuré sans protection aura un prétexte pour quitter l’île d’Yeu.

Au reçu de la lettre si impatiemment attendue et dont le texte est conforme à ses désirs, le prince convoque Vauban, La Béraudière et d’Autichamp. Il leur fait cette déclaration : « Je suis rappelé immédiatement en Angleterre. » Les trois chefs sont bouleversés. Vauban assure que si le prince quitte la côte, le découragement s’emparera des fidèles défenseurs de la royauté ; le prince ne doit consulter que son devoir et son courage. La Béraudière et d’Autichamp parlent à leur tour ; ils montrent la population vendéenne tendant les bras vers l’île d’Yeu. Le comte d’Artois écoute froidement, sans un mot, sans un geste ; puis il congédie ses interlocuteurs en ces termes : « Surtout, dites bien aux différents Conseils et chefs royalistes que je brûle du désir de me mettre à leur tête. » Bien mieux, il signe des lettres pour Puisaye et le conseil du Morbihan, où on lit cette audacieuse affirmation : « Je n’aurais jamais consenti à m’éloigner momentanément de la côte, s’il m’avait été possible de pouvoir me soutenir dans la possession de l’île d’Yeu avec des corps français. » Ce document avait deux buts : mettre son retour au passif de l’Angleterre, apaiser les colères bretonnes. Malheureusement la lettre du prince de Bourbon au prince de Condé, son père, relatant la mission dont le comte d’Artois l’avait chargé existe aux archives de Chantilly, gardienne de la vérité historique.

Le lendemain, 18 novembre, le comte d’Artois s’embarquait à bord du Jason. L’artillerie anglaise le salua de ses canons, comme s’il venait de remporter une grande victoire. Les Vendéens qui rôdaient le long du rivage, entendant ce tonnerre lointain et se trompant sur sa signification, durent frémir de joie. Quelques jours plus tard, le Jason jetait l’ancre dans la rade de Spithead ; mais le prince dut rester à bord, guetté par ses créanciers ; ses créanciers furent déçus ; ils avaient pensé frapper à la caisse d’un triomphateur.

Au début de novembre, un homme aborda sur une plage de Vendée. « C’est le comte d’Artois » ! cria-t-on. C’était son envoyé, le marquis de Grignon. Il remit à Charette une épée au nom du général Doyle, qui commandait les forces anglaises. Sur cette épée étaient gravés les mots : « Je ne cède jamais. » Charette répondit à Grignon : « Allez dire à vos chefs que vous m’avez apporté mon arrêt de mort. Aujourd’hui, je commande à 15 000 hommes ; demain, il m’en restera 1 500. »

La fuite du comte d’Artois a laissé Charette sérieusement diminué. Ceux de ses soldats qui n’ont tenu que dans l’espoir de l’arrivée du prince désertent. Une immense lassitude accable la Vendée. Charette n’en est pas moins résolu à lutter jusqu’à la mort. Un autre coup va l’atteindre, le blessant dans son amour-propre. Le roi l’avait, quelques semaines auparavant, nommé généralissime et il avait cru que c’était pour toute la Vendée ; or, le comte d’Artois lui adressa à son tour une nomination, mais cette nomination attribuait en même temps les armées insurrectionnelles à quatre généraux : Frotté, Puisaye, Stofflet et lui-même. Charette fut profondément froissé et il se plaignit au roi. A-t-il écrit la lettre fameuse : « Sire, la lâcheté de votre frère a tout perdu ? » Ce n’est pas certain ; mais le reproche était certainement dans son cœur, s’il ne fut pas sous sa plume.

Il n’en persiste pas moins à réclamer un prince. Il délègue en Angleterre La Roche Saint-André et l’abbé Remeau qui, en traversant la Bretagne, reçoivent des lettres de Puisaye et de Scépeaux identiques : un prince, un prince et rien n’est perdu. Bernier et Stofflet de leur côté envoient à Londres Colbert de Maulévrier. Sapinaud écrit dans le même sens. La Vendée et la chouannerie expirantes attendent toujours le prince qui les sauvera.








XXX

La mort de Stofflet et de Charette

La carence du comte d’Artois voue les derniers résistants de la Vendée militaire à la mort.

Stofflet, obéissant à un ordre royal, a rompu la paix sans conviction. Il l’a fait en disant : « Mes amis, nous marchons à l’échafaud ; mais c’est égal, vive le roi quand même ! » Lui et Charette reconnaissent les impossibilités : les paysans ne veulent plus se battre, ils ont goûté à la paix. Justement en ce moment, au cœur du Bocage, un synode réunit librement plus de 70 prêtres. Une brise nouvelle souffle sur les âmes, et les chefs abandonnés appellent en vain des troupes. Le 26 janvier 1796, Stofflet a lancé au-dessus des Mauges une proclamation retentissante : « Braves amis, l’heure de vous montrer est venue. Dieu, le roi, le cri de la conscience, celui de l’honneur et la voix de vos chefs vous appellent au combat. » Il n’obtient qu’un succès médiocre. Sapinaud ne réussit pas mieux sur l’ancien territoire de l’armée du Centre.

Hoche veille. Il va briser toutes ces velléités d’action. Emporté au galop de son cheval au cœur des Mauges, il dit : « Je crois que la guerre stoffletienne durera quinze jours. » Stofflet manque d’être pris à la Morousière et se cache dans la forêt de Maulévrier. Il n’a plus avec lui que son secrétaire Coulon et quatre Vendéens. La neige couvre le sol et les fugitifs demeurent blottis, craignant d’être suivis à la trace. L’abbé Bernier arrive accompagné d’un envoyé de Puisaye, Jouette, et de Scépeaux, porteurs d’un manifeste signé des chefs bretons. On décide qu’une réunion aura lieu à la ferme de la Saugrenière, point isolé de tout, loin des routes. Elle a lieu le 23 février. S’y rencontrent d’Autichamp, Jouette, Chesnier du Chesnes, émissaire de Charette. Il est entendu qu’un ambassadeur sera envoyé aux nations alliées.

Le soir descend. L’assemblée se disperse. On se donne rendez-vous pour le lendemain. Stofflet reste à la Saugrenière. Tout à coup, à quatre heures du matin, 200 fantassins et 25 cavaliers font irruption dans la ferme. Stofflet est arrêté avec son officier d’ordonnance, le Prussien Charles Lichtenheim et ses trois autres compagnons. La troupe était évidemment informée. Par qui ? Le secret n’a jamais été percé ; on a parlé de Bernier qui aurait dénoncé l’asile de Stofflet. Rien ne permet une telle imputation. On ne voit pas le mobile qui aurait fait agir Bernier ; mais le mystère demeure, et il est d’autant plus irritant que peu de personnes étaient dans le secret de la réunion.

Stofflet et ses quatre compagnons sont condamnés à mort comme ayant été pris les armes à la main. Seul le jeune Michel Grolleau, âgé seulement de quatorze ans, se voit condamné à la détention jusqu’à la paix. Stofflet mourut comme il avait combattu, courageusement. Conduit au Champ de Mars, il refusa le bandeau qu’on lui tendait, disant : « Un général vendéen n’a pas peur des balles. » Il commanda le feu en criant : « Vive la Religion ! Vive le roi ! »

Hoche qui en personne avait dirigé, comme il le disait, la « répression d’une trahison aussi manifeste » triomphe ; mais le principal adversaire reste à vaincre. La fin de Stofflet annonce celle de Charette. Sapinaud a abandonné la lutte ; découragé, il ne quitte plus son château. Seul reste debout le chef maraîchin. Jamais il n’a paru aussi grand que dans ce duel suprême où il combat, ruse, attaque, se dérobe, serré de près par des troupes considérables. Il ne commande plus qu’à une poignée d’hommes. Il appelle au secours ; il lance des publications, il menace. La Vendée reste sourde à sa voix.

Un prêtre, l’abbé Guesdon, curé de la Rabatelière, vient le trouver ; il lui conseille de cesser le combat et de passer en Angleterre ; Hoche lui donnerait certainement un passeport. Charette subit une crise de découragement et une grande lassitude physique. Il sait ce qui l’attend. Ne vaut-il pas mieux écouter le conseil de ce prêtre que de courir à une mort inutile ? Désireux aussi d’épargner la vie de ses derniers fidèles, il accepte. Hoche déclare que Charette sera conduit sous escorte avec sa suite à la frontière suisse ou au port de Saint-Gilles. En son absence, sa femme administrera ses biens. Charette réunit son Conseil ; immédiatement l’opposition apparaît, très nette, formelle : « Nous ne partirons pas ; mieux vaut mourir ici, chez nous, en Vendée. »

Charette doit se rendre à cette volonté unanime de s’accrocher frénétiquement au pays. Il aurait dit : « Tant qu’une roue restera, cette charrette roulera. » Il notifie à Hoche ce changement de front.

Il eut raison de modifier ses intentions, il ne serait jamais parvenu au port : le Directoire venait de prescrire à Hoche de l’arrêter à tout prix. Quant à l’abbé Guesdon, humilié et furieux de son échec, il s’empressa d’offrir ses services à Hoche. Charette, apprenant sa trahison, le fit enlever par deux Allemands déguisés en grenadiers qui lui demandèrent où était Charette et de le dire par écrit. Guesdon s’exécuta. Charette était fixé. Durant la nuit, il fit enlever Guesdon, son domestique et sa servante. On creusa trois fosses dans le cimetière et l’on attacha une lanterne au cou des condamnés pour diriger le feu. Charette dira : « Je ne voulais pas le faire exécuter, mais simplement l’emprisonner pour le punir de son acte ; on outrepassa mes ordres. »

La lutte se poursuit. Charette compte encore autour de lui 400 fantassins, hâves, déguenillés, mal armés, et 50 cavaliers aux chevaux fourbus. Travot, qui ne le lâche pas, l’attaque aux Lucs-sur-Boulogne, puis non loin de là, à La Chauvinière. À chaque rencontre, la troupe de Charette continue de s’égrener, de s’amenuiser. Son frère aîné et son cousin Charette de la Colinière tombent. On ne parle que de trahison, d’espionnage, d’embûches qu’il lui faut éviter. On va jusqu’à accuser l’un de ses divisionnaires, Rezeau ; cela, sans preuve.

Charette fuit toujours ; il échappe à l’étreinte, alors qu’on croit le saisir. Hoche s’impatiente ; il écrit à ses subordonnés : « Ne laissez pas respirer votre proie. » Il conseille tous les moyens y compris la ruse. C’est à qui sera le plus malin, du renard qui se dérobe ou de la meute qui suit sa trace. La chasse au galop à travers les champs, les fourrés, les chemins creux ; elle franchit des cours d’eau ; elle revient brusquement en arrière ; elle plonge dans les bois et s’y repose quelques heures. Elle connaît des nuits haletantes. Hoche confie sa cause à sa maîtresse, la marquise du Grégo. La marquise se rend en Vendée. Charette, toujours galant, même dans une situation désespérée, l’accueille avec empressement. Il l’accueille trop bien : Hoche est informé de ce que fait le chef vendéen, de ses projets, de ses asiles. Travot établit des postes à l’orée des bois, au débouché des chemins creux ; il finira bien par faire tomber le gibier dans ses pièges, le poisson dans ses nasses.

Ce jour arrive ; c’est le 23 mars 1796. Charette est en train de déjeuner ; déjeuner hâtif, gâté par l’inquiétude. Soudain l’ennemi surgit. La petite troupe s’enfuit ; quatre heures durant, la poursuite s’acharne. Charette est rejoint au seuil du bois de la Chabotterie, commune de Saint-Sulpice. Des coups de sabre l’atteignent à la tête et au bras gauche. Il n’a plus avec lui que 35 hommes. Ils l’emportent dans le bois. Les républicains le suivent, l’entourent. Travot s’approche. « Es-tu Charette ? lui dit-il. – Oui, je suis Charette. Où est ton commandant ? – Je suis Travot. – C’est bien, c’est à toi que je voulais me rendre. » Il lui remet son épée.

Travot réquisitionne une barrique de vin. « À la santé de la République ! » dit-il en levant son verre. Et les soldats boivent avec le chef. Le captif est conduit à Angers. Il dit, faisant allusion au pseudo-rappel du comte d’Artois (il ignore la vérité ; il ignore la lâcheté du prince) : « Voilà donc où ces scélérats d’Anglais m’ont conduit. » Il ne sera pas jugé à Angers ; Nantes qui fut si longtemps menacée par lui réclame l’« honneur » d’assister à son supplice. Accompagné de Travot et du général Grigny, on l’embarque sur la Loire. Le 25 mars, la sombre prison du Bouffay s’entrouvre pour le recevoir. Il y va subir un double interrogatoire. Interrogé sur les raisons qui lui ont fait prendre les armes, il répond : « Pour avoir un roi. » À une autre question : pourquoi ne s’est-il pas suicidé au moment de sa capture, il répond : « La religion pour laquelle je me suis battu m’interdit le suicide. J’ai pris les armes pour défendre la double cause : Dieu et le roi. »

Promené comme une bête curieuse dans toute la ville, il s’indigne et dit aux généraux qui figurent dans cette odieuse parade : « Si vous étiez tombés entre mes mains, je vous aurais fait fusiller sur-le-champ. » Quelques cris dans la foule ; mais surtout un silence désapprobateur. Ramené au Bouffay, il est de nouveau interrogé par le capitaine Perrin, du 4e bataillon de l’Hérault. Son but ? Procurer à la France un gouvernement monarchique. La raison pour laquelle il a rompu les traités ? On avait arrêté ses chefs de division. Il nie ses relations avec les émigrés de l’île d’Yeu et le gouvernement anglais.

Le 29 mars, il comparaît devant le Conseil de guerre que préside le chef de bataillon Gautier. Il répond aux mêmes questions, il vante les procédés de Travot à son égard. Son avocat, Villenave, défend une cause perdue d’avance. Charette accepte la sentence prévue, la sentence de mort, sans émotion apparente. Il se confesse à l’abbé Guibert, curé constitutionnel de Sainte-Croix de Nantes. À quatre heures du soir, le même jour, on le conduit au lieu du supplice, place des Agriculteurs, aujourd’hui place Viarme, non loin de l’endroit où Cathelineau fut mortellement blessé. Toute la garnison est sous les armes. Il y a là une douzaine de généraux avec leurs états-majors. Charette s’avance, entouré de gendarmes, le bras en écharpe, la tête ceinte d’un mouchoir rouge. Il embrasse son confesseur et refuse de se laisser bander les yeux. Son corps atteint de six balles reste quelques secondes debout, puis s’écroule. Il est jeté à la fosse commune.

La première guerre de la Vendée et des chouans s’était terminée à la Jaunaie ; la seconde se termine d’elle-même, comme s’éteint une lampe sans huile. La question religieuse n’existe plus et cela a causé l’accalmie ; Hoche proclame assez haut que chacun peut pratiquer le culte qui lui plaît. Hoche fut le grand vainqueur ; il se rend à Paris, le ministre le félicite. Le Directoire lui fait don de deux magnifiques chevaux et d’une paire de pistolets de la manufacture de Versailles. Quant à l’armée des Côtes-de-l’Ouest, il est déclaré solennellement qu’elle a bien mérité de la Patrie.








XXXI

Fin des chefs chouans

Las de l’exil, à bout de résistance, les émigrés ne veulent pas s’avouer à eux-mêmes la défaite. Ils continuent de s’agiter et de jeter sur les côtes françaises des chefs, des agents de marque, des espions. Résultat de cette agitation, en l’an VIII, un nouveau soulèvement. Rien de la guerre de Vendée : un soulèvement artificiel, sans âme, sans force. Bourmont dissémine l’information sensationnelle : S. A. R. Monsieur, frère du roi, attend pour arriver à bord de l’escadre alliée qui croise sur nos côtes, qu’un point de débarquement lui soit offert. Le prince se gardera bien de venir.

La tactique des insurgés consiste à prendre les villes par surprise. En Normandie, les chouans de Frotté se jettent sur Couterne et s’en emparent, mais leurs pertes sont lourdes ; aussi, quelques jours plus tard, ils échouent devant Vire. Et c’est tout ; Frotté se voit réduit à licencier sa troupe.

Dans le Morbihan, les opérations n’en sont pas plus triomphantes. Durant la nuit du 25 au 26 octobre, Cadoudal, Guillemot dit Le roi de Bignan, et Sol de Grisolles, essaient vainement de pénétrer dans Vannes. Repoussés, ils reviennent à la charge le lendemain, sans plus de profit. Dans les Côtes-du-Nord, nuit du 26 au 27, Mercier-la-Vendée envahit Saint-Brieuc, mais il en est aussitôt chassé.

Dans le Maine, Bourmont s’empare du Mans, malgré les coups de fusil des habitants. Il est aussitôt pourchassé par le général Digonet. La prise de Nantes, dans la nuit du 20 au 21 octobre, est un fait du même ordre. Châtillon, aidé de Dupré dit Tête carrée, fait irruption dans la ville, la traverse, court à la prison du Bouffay, ouvre la porte aux détenus politiques. Châtillon se contente de cet exploit stérile et disperse sa bande. En Anjou, le successeur de Stofflet, d’Autichamp parvient à mettre sur pied une armée de 6 000 à 8 000 hommes qui se disloque dans une rencontre avec la troupe, aux Aubiers. Dans la Basse-Vendée, le général Travot met en déroute l’armée de Suzannet. Suzannet est blessé.

La guerre est finie, aucun prince n’a paru. Un prince eût-il réussi à galvaniser l’opinion ? Un grand événement venait de modifier l’atmosphère : Bonaparte avait paru. Le 28 décembre, il proclamait : « Amnistie entière est accordée aux habitants de l’Ouest pour le passé. » Les 4, 6 et 11 janvier, il leur adressait de nouveaux, de pressants appels. « La paix religieuse, déclarait-il, est faite. Donc, plus de raison de guerre civile. »

Bonaparte avait besoin d’un interprète auprès des populations ; il choisit le prêtre qui avait si ardemment soutenu l’insurrection en Anjou ; il s’adressa à Bernier. Il le fit venir à Paris et le reçut avec les plus grands honneurs. Il lui confia – il confia à un Vendéen et cela est significatif – la mission de négocier le Concordat avec Pie VII.

La Vendée a reconnu qu’elle n’a plus de raisons pour prendre les armes ; la chouannerie, plus complexe dans ses origines et dans ses buts, demeure quelques mois encore sous l’emprise de ses anciens chefs. En Normandie, Frotté continue de comploter ; puis, voyant la partie perdue irrémédiablement, il se rend avec six de ses compagnons. Condamnés à mort par une commission militaire, ils tombent en criant : « Vive le roi ! » On a reproché cette exécution à juste titre à Bonaparte : Frotté était venu se rendre sans escorte et sans armes.

Cadoudal de son côté écrit à Brune qui a pris le commandement de l’armée : « J’éprouve une haute estime pour Bonaparte […]. Je m’expliquerai avec lui dès que j’en aurai l’occasion. » L’occasion lui en est fournie ; deux fois de suite le Premier Consul le reçoit. Cette double entrevue ne donne rien ; Bonaparte qui avait espéré « tirer parti de ce gros Breton », vit bien qu’il s’était trompé. Cadoudal, surveillé par la police, dut s’enfuir à Londres. En 1802 et en 1803, il rentrera en France et tentera de rallumer un feu éteint. Vendu par l’un de ses compagnons, après l’explosion de la machine infernale, il se fera prendre au carrefour de l’Odéon. Procès énorme ; 20 condamnations à mort ; 8 condamnés seront graciés. Cadoudal tiendra à mourir le premier. « Récitez la Salutation angélique », lui dit le prêtre. Arrivé aux mots : Sainte Marie, Mère de Dieu, priez pour nous, pauvres pécheurs, maintenant…, le condamné s’arrêta. « Continuez, dit le prêtre. – À quoi bon, répondit Cadoudal, l’heure de notre mort, c’est maintenant. »

Les autres chefs se terrent. Vauban est déjà parti pour la Russie. Quant à Puisaye, calmé par tant d’échecs successifs, il s’embarque pour le Canada où il se transforme en colon. Il remplace l’épée par la pelle et la pioche ; en réalité, il se voue à la rédaction de ses pesants Mémoires.








XXXII

La Vendée contribue à la chute de l’Empire

Dès le début du Consulat, un fait marquant illustre la transformation des esprits : les Vendéens qui avaient mis les intérêts de la patrie céleste avant les intérêts de la patrie terrestre ne voient plus maintenant d’opposition entre eux. Ils pensent, ils agissent comme les autres Français ; les Anglais vont s’en apercevoir. En messidor an VIII, l’amiral Warren jette sur la côte de Saint-Gilles et de l’île d’Yeu des troupes de débarquement. Déjà un brick français escortant un convoi de blé est brûlé, les barques chargées flambent dans la nuit et l’ennemi chante victoire. Il se réjouit trop tôt ; il ne prend pas garde que la marée descend. Elle descend, et les canonnières anglaises se trouvent prises par la glu du champ de vase qui s’étend entre Noirmoutier et la côte. Le maire de l’île d’Yeu fait tirer le canon des batteries de l’île, tandis que, sur la côte en face, des habitants de Beauvoir et de Bouin, le lieutenant de gendarmerie en tête, marchent à l’assaut. Un prêtre figure au premier rang. Les canonnières sont prises ; 50 fuyards se rendent aux douaniers. Victoire significative : les Anglais ne sont plus les alliés de la Vendée. Bonaparte reçoit à Paris une délégation des vainqueurs ; il leur adresse les éloges les plus chaleureux ; il leur remet à chacun une carabine d’honneur. Il les questionne : « Que désirez-vous ? – Que l’on nous rende nos prêtres. » Bonaparte leur rendit leurs prêtres et la Vendée resta calme sous l’Empire. La fondation de La Roche-sur-Yon, préfecture centrale, le percement de routes, les fonds versés pour la construction de maisons détruites, tout cela contribue également à l’accalmie.

Cependant, aux dernières heures du régime, le mécontentement est visible. D’abord ménagée, la Vendée voit dans un recrutement implacable, nécessité par la situation militaire, lui enlever ses fils. Quand Louis XVIII revient, on crie : « Vive le roi ! », et La Roche-sur-Yon Napoléon-Vendée, se baptise Bourbon-Vendée.

Pour peu de temps. L’Empereur a brisé sa prison de l’île d’Elbe ; les aigles ont volé de clocher en clocher jusqu’à Notre-Dame. Louis XVIII, avant de se résigner à prendre une fois de plus la route de l’exil, charge le duc de Bourbon d’aller dans l’Ouest tenter de ranimer la flamme royaliste. À Angers, le duc parvient péniblement à mettre sur pied un millier d’hommes peu convaincus. À Beaupréau, au cœur des Mauges, on lui montre combien cette contrée est elle-même devenue apathique. Si le prince tient à échapper aux gendarmes du colonel Noireau, qu’il parte ! Bourbon ne demandait qu’à se laisser convaincre. Il gagne Paimbœuf et s’embarque pour l’Espagne.

Quelques chefs vont se montrer plus résolus ; par leurs soins, l’agitation se poursuit. Elle n’aboutira à une tentative armée que lorsque Napoléon se trouvera aux prises avec l’étranger. Tentative courte et violente dont les historiens n’ont pas assez parlé, étant donné ses conséquences. Le 11 mai, d’Autichamp, Suzannet et Auguste de La Rochejaquelein se réunissent à La Chapelle-Basse-Mer, au bord de la Loire. Ils décident une levée générale pour le dimanche 15 mai ; ils comptent sur 50 000 hommes. Il faut en démordre : à peine la moitié répond au frémissement du tocsin.

Ce petit nombre de combattants, pourtant, paraît devoir suffire, étant donné la faible occupation militaire du pays. Le général Delaborde, qui commande les 12e et 22e divisions, a sous ses ordres un autre chef très au courant des questions locales, Travot, le vainqueur de Charette. Travot commande en Vendée ; dans les Mauges et les Deux-Sèvres, c’est un ancien lieutenant de Hoche, Delaage. Ce qui manque, c’est la troupe ; la plupart des régiments ont été dirigés sur l’Est. Il va falloir, en attendant l’envoi des renforts demandés, lutter avec le peu d’hommes que l’on a sous la main.

Une colonne sous les ordres de l’ancien général républicain Canuel passé à la dissidence et d’Auguste de La Rochejaquelein remonte de Bressuire vers Cholet. Elle tombe, dans le bourg de Saint-Pierre-des-Échaubrognes, sur le 26e de ligne qui, mal informé, sans avant-garde, se laisse disperser. Cholet s’attend à voir déferler la vague paysanne. Effectivement, d’Autichamp se prépare à l’attaquer ; il parvient à réunir 4 000 à 5 000 hommes. Or, la garnison de Cholet manque de cartouches ; inquiète, elle quitte la ville et se replie sur Angers. D’Autichamp pénètre dans Cholet.

Le marquis Louis de La Rochejaquelein, frère d’Henri et d’Auguste, avait annoncé de Londres un envoi considérable : 30 000 fusils, 9 millions de cartouches. L’envoi se réduisit à 2 000 fusils et un million de cartouches. Les maraîchins en retinrent la moitié au passage. Travot, informé de ce débarquement, précipite sa troupe et rencontre le convoi que commande un chef intrépide, Nicollon des Abbayes. Travot se voit contraint de reculer. Le convoi s’échappe.

Dans les mêmes jours, le marquis Louis de La Rochejaquelein débarque sur les côtes de Vendée. Immédiatement, c’est le trouble dans le parti ; Louis ayant déclaré à Suzannet : « Je suis ici par ordre du roi pour détruire les factions », ses collègues sentent son ambition de devenir généralissime. Suzannet lui reconnaît sans peine ce titre ; les autres se font davantage prier, mais finissent par admettre son autorité. Cela tranché, ils examinent la situation. Le marquis de La Rochejaquelein voudrait que l’on s’emparât du chef-lieu. Suzannet préférerait attaquer Noirmoutier où, assure-t-il, on trouverait de la poudre et des munitions. Le projet sur La Roche-sur-Yon l’emporte.

Travot veille. Le 20 mai, il quitte la ville centrale à la tête de 650 fantassins, de 140 canonniers et de 240 chasseurs de la Vendée. Il sait qu’il doit faire face à une importante armée de 8 000 royalistes. Il atteint le petit bourg d’Aizenay. Il poste sa troupe sur les hauteurs environnantes et dispose les musiciens de ses régiments à 10 mètres les uns des autres ; il leur commande de battre tous ensemble la charge à un signal donné. Les insurgés atteignent Aizenay ; selon leur habitude, ils négligent de mettre des sentinelles ; ils boivent et chantent, entassés dans les maisons d’Aizenay. La nuit tombe. Soudain des coups de feu éclatent dans le champ voisin : les Vendéens pensent tout d’abord qu’ils sont tirés par leurs propres troupes. Les coups redoublent. Les Vendéens s’effarent. Qui vive ? Une voix leur répond : « Vive le roi ! » Les soldats de Travot font irruption. C’est la débâcle ; dans l’obscurité, les Vendéens tirent les uns sur les autres. Le jeune Ludovic de Charette tombe mortellement frappé. Il crie à ses hommes : « Vengez-moi ! » L’armée qui menaçait La Roche-sur-Yon est brisée.

Travot profite de sa victoire pour lancer une proclamation ; il affirme qu’il est venu éteindre la guerre civile « par la persévérance plutôt que par la force des armes ». Il n’en sait pas moins le danger de sa situation : il manque de troupes. Napoléon, pour frapper l’ennemi à l’Est, a dégarni l’Ouest. Bientôt, à la lueur des événements, il reconnaît son erreur ; il se rend compte de l’appui formidable que la révolte vendéenne peut donner à ses ennemis du dehors. Il crée alors l’armée de la Loire : trois grandes divisions militaires ayant pour siège Nantes, Tours et Rennes. En tout, 9 000 hommes d’inégale valeur. Il confie cette armée à un général qui s’est illustré en des lieux semblables à la Vendée, la Calabre et la sierra d’Aragon, le général Lamarque. Cette création ne change pas sensiblement la réalité ; Napoléon n’envoie que de faibles renforts.

Il espère davantage dans un autre moyen pour dompter le soulèvement vendéen. Ce moyen, Fouché en est l’instigateur : il connaît un ancien chef d’état-major de l’armée du Maine, Malartic, qui – Fouché se gardait bien de le dire – aux derniers jours de la première Restauration, l’avait présenté au comte d’Artois. Fouché le rallia à la cause de la paix et le convainquit d’aller trouver les autres chefs vendéens et chouans. Malartic accepta et s’adjoignit MM. de Flavigny et de la Béraudière.

Les chefs vendéens hésitent sur la réponse à faire. La majorité se prononce pour la continuation de la guerre. La discussion se poursuit : « Où ira-t-on ? – Vers le Marais, répond le généralissime, pour y recevoir un nouveau débarquement d’armes anglaises. » Mais les troupes murmurent ; il leur répugne de s’enfoncer dans le gluant, dans l’inextricable Marais.

Le marquis de La Rochejaquelein écrit à Travot ; il lui ordonne de venir se présenter devant lui. Travot lit la lettre et dit au messager qui l’a apportée : « Sais-tu ce que cette lettre contient ? – Non, mon général. – C’est heureux pour toi, car autrement je te ferais fusiller. »

Le 2 juin, le général Travot apprend qu’un débarquement protégé par le marquis de La Rochejaquelein s’opère à Croix-de-Vie. Il précipite aussitôt vers la côte sa troupe, scindée en deux brigades. L’une est aux ordres du général Estève, l’autre aux ordres du général Grosbon. La première file sur Saint-Jean-de-Monts, la seconde atteint Saint-Gilles que la rivière la Vie sépare de Croix-de-Vie. Grosbon, afin de mieux observer les mouvements de l’ennemi, monte dans le clocher et braque sa lunette par une étroite fenêtre. On sait quels tireurs excellents sont les Vendéens ; l’un d’entre eux, ayant vu passer une tête par cette ouverture, tua Grosbon d’un coup de fusil.

Le soir venu, La Rochejaquelein, supposant que des renforts vont arriver aux Bonapartistes, donne l’ordre de repli. Le lendemain, 4 juin, il se heurte à la colonne Estève, au village des Mathes, en plein Marais ; le combat est acharné. Le lieutenant Lupin qui commande les gendarmes de Paris aperçoit le général, le montre à ses hommes et commande : « Feu ! » Le chef tombe, fait sa prière et expire. On l’enterre dans le cimetière du Perrier. Son frère Auguste a la jambe traversée. La nouvelle de la mort du général en chef produit sur les paysans le même accablement que, le jour de la saint Pierre 1793, avait produit la mort de Cathelineau. Elle sonne comme un glas funèbre dans toute la Vendée. Les recrues que vient de rassembler Lucie de La Rochejaquelein hésitent, frappées de stupeur. L’héroïne ne parvient point à les maintenir dans les rangs.

Désemparés, les chefs décident néanmoins d’élire un nouveau généralissime. Ils se réunissent. Entrevue froide où les cœurs sont bourrés de réticences. Sapinaud, vétéran des premières luttes, chef de division dans l’ancienne armée du Centre, est élu à l’unanimité. Il va avoir à assumer une rude tâche et son poste n’apparaît guère enviable. Lamarque continue les préparatifs d’une grande offensive. Tout autour du Marais, les généraux Brayer et Estève occupent les points stratégiques.

Toutefois, avant de donner l’ordre d’attaque générale, Lamarque veut tenter à son tour la conciliation. Les chefs vendéens se trouvent réunis à Montfaucon, dans les Mauges ; il leur dépêche un officier chargé de leur dire : « Tout ce que vous avez demandé est accordé. – Mais nous n’avons rien demandé », répondent-ils. Ils refusent d’entendre le suprême appel de Lamarque ; la lutte implacable se poursuit.

Sapinaud prescrit de descendre vers le Marais, l’obsédant Marais, si redouté des paysans du Bocage. De son côté, Lamarque quitte Nantes avec 3 000 hommes et se dirige vers Machecoul, même direction. Travot lui amène aussi 3 000 hommes. En cours de route, on l’informe qu’un fort parti vendéen menace sa ligne de retraite. L’armée royaliste forme un vaste triangle. Suzannet occupe les hauteurs de Rocheservière avec à dos la Boulogne, rivière profonde ; d’Autichamp campe à Vieillevigne ; Saint-Hubert à Saint-André-Treize-Voies. Les côtés de ce triangle varient de 7 à 9 kilomètres. La petite troupe de Travot plie, mais le temps est détestable et la poursuite s’arrête : Travot peut se retirer en bon ordre.

Le lendemain, Suzannet veut prendre sa revanche ; il demande du renfort à d’Autichamp qui refuse. Lamarque accourt ; le heurt se produit dans la lande du Collet. Les paysans de Saint-Hubert se débandent, menacés d’écrasement. Suzannet, l’épée au poing, essaie d’entraîner ses hommes ; une balle le frappe. Sa troupe se disperse. Prévenu de ce qui se passe, d’Autichamp débouche à son tour sur le champ de bataille. Près de se voir encerclée, son armée se disloque. Défaite lourde pour les Vendéens, qui accusent plus de 500 morts et la perte de Suzannet.

Le même jour, l’armée d’Auguste de La Rochejaquelein et de Duperrat subit un sort semblable. Conformément au plan établi à Montfaucon, les deux chefs se sont dirigés vers Thouars, ville impressionnante par ses hautes murailles. Mais les habitants n’en sont pas très belliqueux ; ils pensent qu’un bon accord vaut mieux qu’une bataille ; ils capitulent. L’armée vendéenne pénètre dans Thouars.

Elle n’y restera pas longtemps ; le général Delaage, qui avec 500 fantassins et un escadron du IIe hussards a quitté Parthenay pendant la nuit, débouche aux abords de la ville. Les vainqueurs en train de boire ne se sont même pas donné la peine de garder le pont de Vrine. Delaage s’empresse de le faire occuper par 200 gardes nationaux. La Rochejaquelein a vu la manœuvre ; il lance une troupe d’élite sur les gardes nationaux qui fléchissent sous le choc. L’armée vendéenne s’échappe, mais elle a perdu Thouars.

Sur ces entrefaites, arrive une prisonnière du général Delaage, porteuse d’une lettre rappelant les conditions de paix offertes par le gouvernement. Les chefs décident de se réunir à La Tessouale, mais de faire traîner les pourparlers en longueur. Trente-six officiers sont présents. Lamarque ne se laisse pas prendre au piège ; il les menace de marcher immédiatement contre eux avec toutes ses forces. On vote. Sur trente-quatre votants, 22 optent pour la paix ; 12 contre.

La Rochejaquelein est désespéré, il déclare : « Je suis lié par ma parole d’honneur. Je donne mes biens aux Vendéens et je passe en Angleterre. » D’Autichamp riposte : « J’ai femme et enfants, je reste. » La Rochejaquelein s’éloigne. En cours de route, il apprend la défaite de Waterloo. Il déclare : « Alors je reste. » La quatrième guerre de Vendée est finie.

Guerre inutile, guerre sans raison profonde, guerre de déception : la Vendée de 1814 n’est pas la Vendée de 1793. La liberté religieuse a apaisé les cerveaux. La question militaire ne suffit pas pour soulever les villages. Entre les adversaires, il n’y a plus le même faisceau de haine ; on voit des Vendéens et des Vendéennes panser les blessures des soldats impériaux. Entre les chefs royalistes les dissensions s’enveniment ; on ne s’entend point sur les tactiques adoptées. Guerre qui coûta très cher à la Vendée ; de grands chefs ont péri : le généralissime Louis de La Rochejaquelein, Suzannet, Ludovic de Charette. Guerre manquée et, pourtant, aux conséquences énormes. Si le corps d’armée de Lamarque s’était trouvé à Waterloo, le cours de l’histoire de l’Europe eût peut-être été modifié.








XXXIII

La transformation vendéenne

L’évolution commencée sous l’Empire se poursuit sous la Restauration. Un événement surtout va produire un grand choc moral : l’occupation étrangère. Les royalistes voient de près leurs alliés de la veille ; le patriotisme naissant des populations rurales reçoit une nouvelle impulsion au contact du soldat étranger.

Lamarque convoque les généraux vendéens et leur dit : « Je mets mon épée au service du roi ; les Russes, les Anglais, les Prussiens sont chez nous. Ce sont là nos vrais ennemis. » Les cœurs avaient désiré la paix, la paix est venue ; mais quelle paix douloureuse, humiliante ! Les Prussiens occupent la rive droite de la Loire. Les réquisitions se succèdent ; hommes et chevaux dévorent toutes les subsistances. Le prince de Hohenzollern qui commande n’a que des ménagements théoriques pour des populations qui favorisèrent la victoire prussienne.

Cela ne va pas tout seul ; on entend crier : « À bas les Prussiens ! » À Carquefou, un ancien chef royaliste, l’adjoint Becavin, excite à l’attaque d’un convoi allemand, mais les habitants ameutés n’osent agir. En Maine-et-Loire, le préfet de Wismes ne craint pas de braver l’occupant. Le général d’Andigné déclare au général prussien : « Nous avons désiré votre arrivée, parce que nous voyions en vous les auxiliaires du roi de France. Vos demandes sont intolérables : nous saurons nous défendre. » À Savenay, la ville où périt à son retour d’outre-Loire la Grande Armée catholique et royale, les esprits sont très montés contre les occupants ; on parle ouvertement de les jeter à leur tour dans la Loire. Les paysans s’irritent des réquisitions, des impositions perpétuelles. Les Prussiens ne se sentent nullement rassurés : ces résistances, ces menaces leur font redouter le pire. Ils prennent leurs précautions et désarment les habitants. Finalement, ils réduisent le temps de l’occupation et partent sans bruit. Leur présence a contribué à sceller la réconciliation française, et bien que l’occupation étrangère épargnât la rive gauche de la Loire, donc la Vendée militaire, les habitants n’ignoreront rien de la tyrannie prussienne.

On a dit, pour expliquer le manque de sympathie agissante qui, les années suivantes, se fit sentir en Vendée à l’égard des Bourbons, que ceux-ci se montrèrent ingrats envers elle. Le reproche est exagéré : les anciens combattants vendéens entendaient donner à leurs actions passées un tel mérite que les récompenses reçues leur parurent insuffisantes. Les historiens, sans contrôler cette accusation, l’ont accueillie avec d’autant plus d’empressement qu’elle leur permettait d’expliquer le phénomène de la désaffection. Ils ne voulurent pas admettre que le gouvernement des Bourbons, obligé de tenir compte à la fois des services rendus par les Vendéens et des titres de gloire des anciens soldats de l’Empire, tenta d’être équitable envers les uns et les autres. Ses moyens étaient réduits, gênés par une situation financière difficile. Louis XVIII ne put donner autant qu’il lui était demandé et autant que lui-même l’aurait désiré. Et puis beaucoup de réclamations dépassèrent la mesure. « Tout le monde veut être général, écrivait un contemporain ; même ceux qui n’ont pas fait la guerre prennent des grades qu’ils n’ont jamais eus. Ceux dont les titres s’appuyaient sur un passé certain gonflaient leurs prétentions. » En fait, les anciens chefs vendéens et chouans se retrouvent en bonne place dans la distribution des grades nouveaux et des emplois : le fameux milliard des émigrés est également la preuve que les Bourbons se refusèrent à être ingrats envers la Vendée militaire. Dans le département de la Vendée, 321 titulaires reçurent 15 205 413 francs ; en Maine-et-Loire, 205 titulaires obtinrent 15 192 280 francs ; dans les Deux-Sèvres, 9 252 771 francs furent partagés entre 232 bénéficiaires. Il est vrai que le simple soldat, le modeste combattant, ne participa point à ce banquet fastueux. On jugea que les indemnités accordées par Napoléon et que les millions octroyés par Louis XVIII aux départements qui avaient le plus pâti de la guerre suffisaient. D’ailleurs, plus de trente ans avaient passé depuis les désastres ; les maisons étaient reconstruites.

Ni Louis XVIII ni Charles X n’ignorèrent le changement d’attitude de la population de l’Ouest ; ils connaissaient le reproche sanglant que leur fit la Vendée et que les émigrés eux-mêmes leur adressèrent, celui de n’être point venus combattre à leurs côtés. C’est pour faire oublier cette tache que les princes de la maison de Bourbon vinrent en Vendée sous la Restauration. Le but ne fut pas atteint ; les princes vinrent en Vendée sans péril et sans gloire, et la tache demeura au front de la dynastie.

Le premier fut le duc de Bourbon, celui-là même qui se fit le messager du comte d’Artois sollicitant du gouvernement britannique son rappel de l’île d’Yeu, celui qui, vingt ans plus tard, au début des Cent-Jours, au lieu de combattre, alors qu’il était sur les lieux, donna l’exemple de la fuite. Il revint dès les premiers mois de la seconde Restauration. Il ne plut pas : il était sourd et tendait l’oreille. Et puis, coïncidence vraiment fâcheuse, le jour de son arrivée à Nantes, les Prussiens y entraient aussi.

Quelques mois plus tard, le duc d’Angoulême parut. Son retour ne s’imposa pas. Aucune bonne parole ne sortit de sa bouche, aucun geste généreux ne sortit de son cœur. Il prêcha le paiement des impôts et l’oubli du passé, ce qui ne satisfit ni les anciens combattants ni leurs enfants très fiers des actes héroïques dont on entretenait le souvenir dans les familles. On dénomma le prince le « marchand d’oublies ».

La duchesse, sa femme, Marie-Thérèse de France, visitera à son tour les provinces de France qui tant souffrirent pour la royauté. Sa réputation douloureuse précède sa venue. Fille du roi martyr, elle a vu périr les siens ; son âme en restera marquée pour toujours. Son visage lui-même garde une expression tragique. Le 18 septembre 1823, venant du Midi, elle fait son entrée à Bourbon. La foule l’acclame, elle demeure froide ; rien ne la déride. Elle ne trouve pas les mots nécessaires et passe glacée dans la foule qui s’étonne.

De tous ces voyages princiers, un seul aura des résultats, celui de la duchesse de Berry ; mais, chose singulière, il agira non pas tant sur les populations que sur la voyageuse elle-même. Le 20 juin 1828, la princesse arrive à Saumur. Le lendemain, elle descend sur Angers. Elle entend les compliments, des paroles bien propres à éveiller son imagination : « Les Angevins seraient heureux et fiers, s’il leur fallait combattre pour notre roi… » La princesse ne fait pas la part de l’exagération momentanée, du lyrisme obligatoire. Le 22, elle passe la Loire à Varades. Souvenirs poignants, c’est là qu’abordèrent les Vendéens, quand ils quittèrent la Vendée. Toutes les anciennes divisions sont représentées par des délégations de vétérans.

Le lendemain, elle poursuit sa route vers la Bretagne. Elle visite Sainte-Anne-d’Auray, le champ des Martyrs. Le 28, elle est de retour à Nantes. On l’acclame. Elle se mêle à la foule, elle se grise de mots. Elle proclame : « Mes amis, si de nouveaux orages venaient encore troubler l’avenir de notre belle patrie, c’est au milieu de vous que je viendrais chercher un abri. »

Après Nantes et la Bretagne, voici le Bocage glorieux. Partout des drapeaux, partout des parades, des ovations, des exhibitions d’anciens combattants, des haltes en des lieux historiques. À Torfou, le monument commémoratif de la bataille où fut écrasée l’avant-garde de l’armée de Mayence l’émeut par le souvenir qu’il évoque. Voici l’Anjou. Au Pin-en-Mauges, le propre fils de Cathelineau reçoit l’illustre voyageuse. À Cholet, cité libérale, l’accueil se fait plus froid ; supérieure aux circonstances, la princesse laisse une somme importante pour les ouvriers des filatures. Le pays de La Rochejaquelein lui offre les mêmes occasions de s’émerveiller : conduite par Auguste, elle s’arrête aux tombeaux d’Henri et de Louis. La traversée des anciens pays insurgés se termine par ce triste pèlerinage aux tombeaux de deux grands chefs.

La princesse se dirige maintenant vers le sud. Elle est ravie. Une immense illusion va naître en son âme. Elle a cru voir la Vendée de nouveau debout ; elle ne s’est pas aperçue que les hommes qu’on lui montrait étaient des vieillards, des figurants ; les jeunes manquaient. Elle passa au bruit de la canonnade et de la mousqueterie ; elle entendit des discours belliqueux, mais elle ne comprit pas tout ce que cela avait de fallacieux et de circonstanciel. Elle se crut reportée à trente-cinq ans en arrière.

Nul doute en son esprit : si les droits d’Henri V sont un jour discutés, la Vendée deviendra comme autrefois le refuge inébranlable de la Légitimité. Pour elle, la Vendée de 1828 s’identifie avec celle de 1793. Elle se refuse à constater les preuves de l’évolution politique. La Révolution gronde à Paris, le trône est secoué, mais tous ces hommes qu’elle a vus en armes et l’acclamant tiendront leurs promesses et sauveront le trône d’Henri V.








XXXIV

Pour sauver l’honneur des Bourbons

Juillet 1830. La cour est réunie à Saint-Cloud, frémissante au bruit du tocsin, au grondement du canon ; elle s’apprête à partir pour l’exil. Tous, princes et courtisans, courbent la tête. Seule une femme résiste : Marie-Caroline, duchesse de Berry. Frappant du pied, elle s’écrie : « Ah ! quel malheur d’être une femme ! » Elle ne cesse de réclamer l’autorisation d’aller en Vendée. Le vieux roi refuse. D’autres voix se font entendre qui proposent que Marie-Caroline s’y rende, mais accompagnée du jeune Henri V, qui serait une cause certaine d’énergie. Charles répond que jamais il ne consentira à livrer son petit-fils à de pareils hasards. Alors la duchesse propose de porter Henri V à l’Hôtel de Ville de Paris ; le peuple serait certainement touché à la vue du petit prince et lui ferait un rempart. Charles X s’y oppose. Pourtant, a écrit Mme de Boigne, ce coup de tête pourrait rudement embarrasser les factieux. En réalité, que serait-il arrivé, si la duchesse de Berry avait mis à exécution son dessein d’aller en Vendée ? L’échec de 1832 répond à cette question. Le roi partit et l’ancienne Vendée militaire resta calme.

Marie-Caroline de Bourbon n’a pas trente-deux ans. Elle est fille de François Ier de Naples. Petite – un mètre cinquante –, frêle, mais fort bien faite, des yeux bleu clair, un peu louches « un œil à l’orient, l’autre à l’occident ». Les cheveux très blonds. La bouche est large et semble dévorer le visage. Des bras fort bien dessinés. En somme, une jolie laide avec la beauté du diable. Le tout porté par des pieds ravissants, disent les uns ; un peu contrefaits, affirment les autres. Intelligente et imaginative ; mais plus de sensibilité que de jugement. La famille d’Orléans parle de la « légèreté de la pauvre Caroline ». Elle s’est nourrie de romans de Walter Scott. Elle aime l’intrigue, mais se fie trop aux hommes ; Deutz la trompera aisément. Très généreuse, elle dépensait sans compter ; on disait autour d’elle : elle mourra sur la paille.

Elle était brave ; lors de l’assassinat du duc de Berry, elle montra un sang-froid, une force de caractère extraordinaires. Berryer dira d’elle : « Dans la tête de cette héroïque princesse il y a de quoi faire vingt rois. » Il ne croyait pas alors que c’était une grande enfant, toujours victime de ses impulsions, éminemment nerveuse, née de parents phtisiques.

Elle a confiance dans la Vendée et n’en démord pas. À peine débarquée en Angleterre, elle n’a qu’une idée : en sortir, rentrer en France, se jeter dans les fourrés de l’Ouest. La famille royale s’est réfugiée en Écosse, au château de Holyrood, près d’Édimbourg, demeure des anciens rois ; mais la princesse réside à Bath, sous le nom de comtesse de Rosny. Le climat d’Édimbourg a paru trop sévère à cette Napolitaine gâtée du soleil. Et puis, elle tenait à être le moins loin possible des côtes de France et le plus loin possible du vieux roi soupçonneux. Londres devint, comme sous la Révolution, le lieu de rendez-vous des légitimistes, des carlistes, comme on les appelait. Celui qui, comme d’Artois, refusa d’obéir à l’appel de Charette et des autres chefs, ne pouvait se complaire aux projets aventureux de la veuve du duc de Berry. Cependant, il faut tout prévoir ; pour le cas où il mourrait avant la majorité d’Henri V, il nomme sa belle-fille régente du royaume de France. Ce document, connu sous le nom d’acte d’Édimbourg (27 janvier 1831) permet de supposer que Charles X finit par la laisser s’en aller, tout en lui donnant pour la diriger un tuteur qu’elle aura vite fait de mettre au rancart, le duc de Blacas. Le 17 juin, elle quitte l’Écosse. Long voyage par des voies détournées. Elle débarque à Rotterdam, traverse l’Allemagne du Sud et atteint Gênes. Elle a pris le nom de comtesse de Sagana. Elle se rend à Rome où on lui présente Deutz comme un juif décidé à se convertir ; elle accepte d’être sa marraine. Elle passe quelques semaines à Turin où elle pense acquérir Charles-Albert à sa cause. Elle se rend à Naples auprès de son frère. Puis elle séjourne quelque temps à Massa, dans le duché de Modène. En même temps que la duchesse quittait l’Angleterre, le baron de Charette s’embarquait également. Il s’était chargé d’organiser l’insurrection sur la rive gauche de la Loire. La police le guettait, mais il put rentrer dans Nantes, déguisé en jardinier et au bras de Mlle Stylite de Kersabiec, elle-même habillée en femme du peuple.

La duchesse table pour la réussite de ses projets, non seulement sur le peuple vendéen, mais aussi sur les monarchies étrangères. Elle croit qu’en même temps que la Vendée s’embrasera, l’Espagne franchira les Pyrénées ; l’Autriche, la Prusse, la Russie passeront le Rhin et balaieront le gouvernement de Louis-Philippe. Un certain chevalier de Mortara, fixé à Londres, centralise la correspondance diplomatique de la duchesse. Le centre de cette activité est Massa. De Massa, la princesse essaie de remuer l’Europe. Elle envoie en Portugal, auprès de don Miguel, Simon Deutz ; en Russie le comte de Choulot et le marquis de Rochechouart. Cette petite femme agite toutes les cours européennes.

Qui financera cette expédition montée de toutes pièces ? Le fameux Ouvrard, beau-père du marquis de Rochechouart, est le principal bailleur de fonds. La duchesse met en vente ses bijoux et sa galerie de tableaux. Elle sollicite du roi du Portugal un emprunt de 40 000 francs. Le roi de Sardaigne, Charles-Albert, Guillaume IV de Hollande, le duc de Brunswick et plusieurs autres souverains consentent des prêts plus ou moins importants. M. de Sesmaisons avance 80 000 francs ; Guibourg recueille un million dans la ville de Nantes.

L’argent ne suffit pas, il faut surtout des soldats. Comme on sait que le recrutement spontané, désintéressé, de la grande guerre vendéenne ne se reproduira plus, on décide de lever une légion soldée. « Voulez-vous gagner cinq francs par jour ? Venez avec nous. » On achète ou on loue des navires. La duchesse se fait informer de l’état d’esprit des populations de l’Ouest et des ressources économiques qu’elle y trouvera. Elle engage par ses émissaires les jeunes gens appelés à tirer au sort à ne pas le faire (comme en mars 1793). Elle crée un gouvernement provisoire : président, le maréchal de Bourmont ; membres, les comtes de Choulot, de Saint-Priest, de Kergorlay, le duc de Bellune, Chateaubriand et quelques autres.

Elle entend bien des avis contraires, bien des voix autorisées disant : « Si Madame se laisse éblouir par des espérances flatteuses, mais illusoires, si elle nous fait prendre les armes dans les circonstances actuelles, avant un mois il n’y aura plus de Vendée ; tous les chefs seront pris ou tués, le pays dévasté et la dernière ressource de la Monarchie anéantie. » L’ère des guerres civiles est passée, écrit d’Hautpoul à Bourmont. M. de Bagneux tient le même langage prudent. Celui qui parle le plus haut dans ce concert désapprobateur est le duc de Blacas ; il lutte pied à pied contre le projet. Toutes ces voix se font de plus en plus éloquentes, à mesure que l’on sent approcher l’heure de l’exécution, et la duchesse de Berry impressionnée déclare qu’elle ne viendra en Vendée que lorsque la guerre étrangère bouleversera l’Europe ou lorsque la révolte aura triomphé dans le Midi.

En mettant ces conditions préalables à son entreprise, elle a bien peu l’intention de s’y soumettre. Le 20 avril 1832, elle adresse à tous les chefs de l’Ouest un ordre du jour transmis de Paris le 27, disant : « Je ferai savoir à Nantes, à Angers et à Lyon que je suis en France. » Tout réglé, elle prend à Florence un passeport pour la France, gagne Livourne et s’embarque à bord du Carlo-Alberto, déguisée en matelot napolitain. Le souvenir du départ de l’île d’Elbe plane sur la petite expédition. La princesse est pleine de confiance ; elle dit à la vicomtesse de Saint-Priest qui tout en larmes assiste au départ : « J’aurai bien soin de votre mari. Nous avons Dieu pour nous. » En cours de route, la tempête secoue le bateau ; Marie-Caroline, trempée d’eau, est souriante ; elle vole à la victoire sur l’aile de la tempête.








XXXV

La fin d’un rêve héroïque

La duchesse de Berry avait placé sa confiance dans le Midi et, en acceptant que la Vendée ne dut se soulever que si le Midi donnait l’exemple, elle indiquait sa conviction ; conviction établie sommairement sur les faits. En 1815, en effet, la duchesse avait débarqué sur la côte de Provence, tout émue par les manifestations d’un royalisme bruyant ; on criait éperdument : « Vive la duchesse de Berry ! »

Grande sera la déception. Le 24 avril, elle aborde sur un coin de la plage, à Marseille. La traversée a été dure ; la tempête soufflait toujours ; le transfert des voyageurs du Carlo-Alberto dans un bateau de pêche ne s’opéra pas sans peine. La princesse voyage en compagnie du maréchal de Bourmont, du comte de Kergorlay, du vicomte de Saint-Priest, de MM. de Mesnard, de Brissac, Adolphe Sala, Édouard Led’huy, Charles et Adolphe de Bourmont, Alexis Sabbatier, du subrécargue de Ferrari et de Mlle Le Beschu. Le soir descend. On se cache sur la plage. Madame, enveloppée dans un manteau, s’endort à l’abri des rochers, sous la garde de MM. de Mesnard et de Bourmont. Débarquée comme Bonaparte aux rives provençales, elle escompte une marche triomphale, pareille à celle de l’Empereur.

Le lendemain matin, 29 avril, elle attend des nouvelles du soulèvement. On lui a promis 2 000 soldats méridionaux et la victoire sur les troupes de Louis-Philippe ; elle a confiance. Ce qui arrive, c’est un billet lui disant : « Tout est manqué ; il faut sortir de France. » Mal préparée, la population marseillaise est demeurée froide, sinon hostile, quand lui parvint l’ordre de soulèvement. L’affaire se réduisit à une simple échauffourée. La générale retentit dans toute la ville sans qu’aucune détonation d’arme à feu ne se fît entendre. À midi, un léger rassemblement se dispersa, tandis qu’une frégate de l’État donnait la chasse au Carlo-Alberto.

La retraite par la mer est coupée ; il faut prendre un parti. Lequel ? Se confier aux populations du Midi ? Mais elles viennent de montrer qu’elles ne sont nullement portées à l’action. Se diriger vers les Alpes et passer en Piémont ? Bien hasardeuse serait la traversée de la frontière. Aller en Vendée ? Il a été convenu que l’on ne s’y rendrait que si le soulèvement du Midi l’emportait. C’est pourtant ce que la duchesse de Berry se décida à faire, en disant : « Si je sortais de France sans aller dans la Vendée, les braves populations de l’Ouest ne me le pardonneraient pas. Messieurs, en Vendée. » Et son escorte répond : « En Vendée. »

On part dans la nuit, la cervelle toute bourdonnante de la phrase à la mode : « La Vendée est la France des Bourbons, quand il n’y a plus pour eux d’autre France. » On marche à pied, en attendant l’arrivée d’une berline que le duc des Cars est allé chercher à Marseille. La voiture arrive, elle n’a que trois places. La duchesse y monte avec MM. de Mesnard et de Bonrecueil. Elle donne rendez-vous à ses autres compagnons chez ce dernier. En cours de route, elle pénètre dans la demeure d’un royaliste qu’on lui a indiquée. Le royaliste est absent ; il y a là son frère, un républicain. La voyageuse se présente : « Je suis la duchesse de Berry. » Elle est fort bien reçue ; son hôte lui remet un passeport en règle.

Elle atteint Bonrecueil où la rejoignent plusieurs des passagers du Carlo-Alberto, le maréchal de Bourmont, le comte, depuis duc de Lorges, le duc des Cars. Elle leur dit : « Messieurs, en Vendée. » On lui fait remarquer que la Vendée est bourrée de soldats ; elle répond : « Qu’ai-je à craindre des soldats ? Beaucoup d’entre eux servirent dans la garde ; ils ne tireront pas sur moi. » On insiste, elle réplique : « Si je n’allais en Vendée, je mériterais plus que mes parents les reproches qu’on leur a faits tant de fois. Dieu et sainte Anne m’aideront. Messieurs, en Vendée. » Toutes les difficultés que l’on évoque devant elle, tous les dangers que l’on se plaît à étaler semblent exalter sa résolution. « Oui, Messieurs, en Vendée. » Elle voyage nuit et jour ; elle traverse Nîmes, Montpellier, Narbonne, Carcassonne. Le 5 mai, à sept heures et demie du soir, elle arrive à Toulouse, très tranquillement, sans être déguisée. Là, elle achète un chapeau qui lui couvre davantage la figure, parce qu’elle a été remarquée par un inconnu qui persista à la dévisager et dit à ses compagnons : « Madame va sans doute en Vendée ? Attention ! La Vendée est pleine de troupes. » Le mystérieux inconnu la rejoindra bientôt en Vendée. Unique incident. Sur le siège de la voiture, le duc de Lorges s’est changé en postillon. Par Moissac et Agen, le voyage continue vers Bordeaux ; pour éviter cette ville, la duchesse passe par Villeneuve-d’Agen, Bergerac, Sainte-Foy, Libourne.

La voici, à quelques lieues de Blaye, au château de Plassac. Le châtelain, le marquis de Dampierre, a chez lui une vingtaine de personnes réunies pour une soirée. Il est onze heures du soir. « Dites que je suis une de vos cousines qui habite à cinquante kilomètres d’ici », conseille la duchesse. Le curé de l’endroit la reconnaît, mais se tait. Elle reste neuf jours au château de Plassac, du 7 au 16 mai. De là, elle prévient secrètement Guibourg et Charette. Guibourg la rejoint immédiatement. Elle lui remet l’ordre de soulèvement pour la nuit du 23 au 24 mai.

Le 15 au soir, elle remonte en calèche. M. de Lorges continue son rôle de domestique ; Mesnard, M. et Mme de Dampierre accompagnent aussi la voyageuse. Elle traverse en plein jour Saintes, Saint-Jean-d’Angély, Niort, Luçon, Bourbon-Vendée. Une seule fois, la gendarmerie visite la voiture ; la duchesse montre son passeport au nom de comtesse de Villeneuve-Bargemont ; on la laisse passer. Il est permis de s’étonner qu’un voyage aussi long, effectué alors que le gouvernement connaissait la présence de la duchesse de Berry, ait pu s’exécuter aussi facilement.

Cependant, l’opinion est inquiète ; les faux bruits les plus divers tiennent le public en haleine. L’arrivée du Carlo-Alberto sur la côte de Provence a surexcité la curiosité, on se demande ce qu’est devenue la duchesse de Berry. A-t-elle repris la mer ? Marche-t-elle sur Paris ? Ou bien se dirige-t-elle vers l’Ouest par des voies secrètes ? Le Midi n’a pas bougé ; on le sait maintenant. « Qu’importe ! disent les chefs du mouvement ; agissons. » Et cette décision est renforcée, quand ils apprennent que la duchesse approche de la Vendée. Au cours d’une réunion chez M. de Kersabiec, MM. de Charette, de Puisieux et quelques autres chefs règlent les dernières mesures pour la prise d’armes. Dans la nuit du 23 au 24 mai, tout le pays devra s’insurger ; on saisira les caisses publiques, on réquisitionnera les attelages dont on aura besoin, on entraînera les hésitants. Bourmont voudrait s’emparer de La Rochelle, Nantes et Angers ; il écrit à Charette : « Si nous obtenons cela dans les dix ou quinze premiers jours et si, sur la rive droite, on devient maître de Vannes, Rennes et Pontorson, nous serons en état de nous défendre contre cent mille hommes. Alors ce sera la marche sur Paris. »

C’est aussi l’intention de la duchesse, la marche sur Paris. L’espoir luit. Sans doute, le pays est soumis à une occupation sérieuse, mais les troupes ne tarderont pas à se rendre ; la duchesse donnera l’ordre de les ménager à cette intention. Le 17 mai, à neuf heures du matin, elle arrive au château de La Preuille, entre Aigrefeuille en Loire-Inférieure et Montaigu en Vendée, chez M. de Nacquart, chef de la division de Montaigu. Il a été informé, la veille, par Guibourg. Elle va entendre pour la première fois, à peine arrivée en Vendée, une voix discordante. Elle expose ses buts, elle étale ses moyens, elle dit ses espérances. M. de Nacquart est un ancien colonel d’artillerie qui connaît fort bien la Vendée ; il répond : « Nous sommes, Madame, très surpris ; jamais il n’a été question de la venue de S. A. R. Des succès dans le Midi devaient seuls l’encourager à venir. Sa présence ne pourra qu’attirer toutes les calamités sur notre malheureux pays. » Elle écoute la leçon sans la prendre au sérieux. Elle proteste de sa fermeté que rien n’ébranlera ; elle n’est pas venue en vain en Vendée. Elle change de vêtements avec Mme de Nacquart. La voiture continue vers Nantes et la duchesse gagne Les Mortiers, commune de Remouillé, où réside M. Guignard qui lui tient le même langage que M. de Nacquart. Le lendemain, chez M. Le Romain, à la ferme de Bellecourt, même son de cloche. À ce moment, MM. de Kersabiec et Libault de la Chevasnerie lui apportent une lettre de M. de Coislin. M. de Coislin lui-même déclare : « Rien à tenter en ce moment, il faut que Madame s’en aille. » La princesse est d’autant plus surprise que M. de Coislin et ses deux messagers n’avaient cessé jusque-là de se montrer partisans de l’action. La lettre dépeint la tiédeur des habitants et la pauvreté de l’armement : armes et munitions manquent. Et le pays est sérieusement occupé.

La princesse secoue vertement M. de Coislin ; il marchera mais sans enthousiasme, convaincu de la défaite. Il ne cesse de dire : « Tout cela n’arrivera qu’à faire prendre Madame. » Celle-ci n’en conserve pas moins toutes ses illusions ; elle écrit à Clouet : « L’état du Midi, dont j’ai des nouvelles, ne laisse pas de doute sur sa participation puissante. » Elle demande une jeune fille pour l’accompagner dans cette vie de misère qui s’annonce ; on lui indique une jeune fille intelligente et résolue, Eulalie de Kersabiec. On la dépeindra « fraîche comme une rose, d’une gaieté charmante ». Elle ne porte pas ses trente ans. La nuit suivante, la duchesse couche dans une étable, à la ferme de la Chaimare. Le lendemain, elle arrive à l’improviste, durant la nuit, à la Louvrardière, chez M. Hyacinthe de La Robrie, qui immédiatement avoue sa stupéfaction. Elle ne l’en nomme pas moins « maréchal de camp au service d’Henri V » en récompense de ce que lui et sa famille ont fait pour les Bourbons.

Cependant, le bruit de la venue de la duchesse commence à se répandre. Tous les chefs, à mesure que leur parviennent les proclamations apportées par Guibourg, manifestent leur étonnement. L’une de ces proclamations invite Bretons et Vendéens au soulèvement ; l’autre affirme à tous les Français que seule la Légitimité pourra leur donner la gloire et la liberté désirées. Les chefs disent leur stupéfaction. M. de Charette informe M. de La Roche-Saint-André que la duchesse va lui demander à coucher dans sa ferme des Mesliers. Une cachette est aussitôt pratiquée dans le plancher, bien que La Roche-Saint-André ne puisse s’empêcher de montrer à son tour sa surprise.

Les chefs du IIIe Corps ont été convoqués non loin des Mesliers, dans la ferme de la Grange. Il y a là MM. de Cornulier, Le Maignan, de Jasson, de Beauregard, de Saint-Gervais, de Tinguy, de Goyon. La venue de la duchesse les déconcerte. Ils déplorent de n’avoir pas été consultés ; ils auraient déconseillé une pareille aventure. « Jamais, a écrit M. de Goyon, il ne nous fut venu dans la tête qu’on put concevoir un tel projet ! » Ils rédigent une déclaration proclamant qu’ils se refusent à se lancer dans une tentative qui n’offre aujourd’hui que des malheurs pour la cause et pour « une princesse que nous ne pouvons défendre qu’avec nos moyens personnels ». Ces Vendéens sincèrement dévoués à la monarchie des Bourbons ressentent une profonde tristesse devant le cas de cette femme courageuse et abandonnée.

Déguisée en bergère, elle est devenue Petit-Pierre ; Mlle de Kersabiec, c’est Petit-Paul. Son déguisement la rend encore plus frêle, plus menue. Elle discute pied à pied les arguments apportés contre le soulèvement. Ses interlocuteurs lui rappellent sa promesse de n’engager la Vendée qu’au cas d’une victoire dans le Midi, de proclamation de la République ou de guerre étrangère. M. de Goulaine déclare : « Plusieurs officiers généraux ont résolu de ne pas agir. – Au temps de sa gloire, réplique la princesse, en frappant du pied, la Vendée attendit vainement un prince de ma famille ; on le leur a assez reproché. Aujourd’hui j’arrive ; et l’on me rejette. – Les temps sont révolus, riposte M. de Goyon. – Eh bien, dit la duchesse, j’irai vers Cadoudal ; il m’attend avec 50 000 hommes. Messieurs, rappelez-vous la guerre de 1793. – En 93, réplique quelqu’un, les paysans furent aller chercher leurs chefs ; en 1832, comme en 1815, ce sont les chefs qui courent après leurs soldats. » La nuit se passe ainsi en discussions pénibles. La température est froide ; la duchesse, assise dans l’âtre, a peine à se réchauffer. Tout autour, les chefs ont pris place sur des bancs. Les visages portent la marque de la détresse des âmes. Par moments, un silence lourd succède à l’échange des paroles.

Au matin, la princesse reçoit une lettre de M. de Bagneux. En la décachetant, elle espère un réconfort de la part de son auteur, Vendéen éprouvé, ancien préfet. Or, M. de Bagneux lui écrit : « Les troupes m’observent, je ne puis rien entreprendre en ce moment. » Finalement, les chefs conseillent la remise du soulèvement à des temps plus propices ; ils rédigent une Déclaration qu’ils remettent à M. de Charette qui, le cœur brisé, la communique à la princesse. Celle-ci est désemparée ; toute la journée, elle attend un secours moral, une bonne nouvelle, quelque chose qui lui redonnera l’espoir. À onze heures du soir, une voiture se fait entendre ; Berryer en descend. Au moins celui-là, qui de sa parole ardente défendit la cause des premiers légitimistes vendéens traduits devant les tribunaux, va-t-il soutenir la duchesse à cette heure décisive ?

Ô stupéfaction, il arrive chargé d’une mission décourageante que lui a confiée le Comité de Paris. Un complot avait été ourdi dans une maison de la rue des Prouvaires, complot qui fut éventé par la police. Échec de mauvais augure conseillant la prudence. Berryer alors changea son fusil d’épaule. À son passage à Nantes, il fut confirmé dans ce sentiment de prudence par les personnes interrogées. L’opinion était unanime : un soulèvement vouerait la Vendée au désastre.

C’est dans ce sens qu’il parle à la duchesse de Berry. Elle lui répond : « Je suis étonnée que ce soit vous, Monsieur Berryer, qui me parliez ainsi. – Je suis simplement chargé d’une mission, répond le grand orateur. – Quand on accepte une pareille mission, riposte la duchesse, on peut bien en être l’auteur. » Berryer laisse passer l’orage, puis il reprend la parole, il y emploie tout son talent ; il démontre la défaite fatale, puisque le paysan refuse de sortir de son village. Il conseille le départ pour l’Angleterre. Brisée, peut-être enfin convaincue, la duchesse accepte de partir. Mais comment avertir les troupes qui ont reçu l’ordre de mise en route pour la nuit du 23 au 24 mai ? Berryer répond : « C’est fait. Il montre un contrordre signé : Bourmont. – Bourmont, lui aussi ! s’exclame la duchesse. – Oui, Bourmont. » Et Berryer explique que le maréchal n’a pu réussir à lever en Anjou les troupes sur lesquelles il comptait. L’argent qu’il avait remis à un particulier pour l’achat d’uniformes a été dépensé au jeu. Découragé, Bourmont a pris sur lui d’annuler l’ordre de soulèvement.

Cette fois, la duchesse comprend qu’il n’y a plus rien à tenter ; elle se décide à partir. Avant de quitter la France, elle réunira les principaux chefs et leur expliquera les raisons de son départ. On fixe la première étape à la ferme appelée Le Magasin, à M. Goëzel, beau-frère de La Robrie. Elle doit s’y rendre à cheval, entre les sacs de farine du meunier Sorin.

Elle se dispose à quitter Les Mesliers. Coup de théâtre : à cet instant, on lui remet une lettre écrite à l’encre sympathique qui avait été adressée à M. de La Roche-Saint-André. Cette lettre, timbrée de Toulon, disait : « Tout le Midi est en feu. » Après l’avoir lue, la duchesse déclare : « Je reste. » Cette lettre mystérieuse, cette lettre criminelle, va faire couler beaucoup de sang ; elle provoquera la capture de la duchesse de Berry, ancrée dans un rêve impossible. Quel en fut l’auteur ? On a voulu en nier l’existence. Plus tard, la duchesse de Berry elle-même affirmera : « Cette lettre n’a pas existé. » Par contre, MM. de Goyon et de La Roche-Saint-André attesteront l’avoir eue en main. Si elle n’avait pas existé, rien n’expliquerait le changement brusque et total de la duchesse de Berry. On a parlé d’un faux, on a donné les noms sans preuve. Quoi qu’il en soit, ce document va changer immédiatement le cours des faits. Dans le même moment, on remet à la princesse une lettre de la comtesse de La Rochejaquelein écrite sur le mode ironique : « Partez ; faites comme le comte d’Artois à l’île d’Yeu, le duc de Bourbon à Beaupréau, Charles X à Rambouillet ; partez, Madame, abandonnez à leur malheureux sort plus de trois cents jeunes gens sortis de Nantes pour la prise d’armes que vous avez commandée… »

La duchesse, décidée à abandonner la partie quelques instants auparavant, s’empresse de faire rédiger une adresse aux chefs de division : « J’appelle à moi tous les gens de cœur. Dieu nous aidera à sauver notre patrie. Aucun danger, aucune fatigue ne me découragera. On me verra paraître au premier rassemblement. » Signé : Marie-Caroline, régente de France. Pour copie conforme : le maréchal, comte de Bourmont.

Mais cette proclamation ne suscite nullement l’enthousiasme escompté. Les chefs de division du IIIe Corps, connaissant d’avance le résultat négatif de l’entreprise, donnent leur démission. Durant la nuit, partisans ou opposés se réunissent dans un champ. Bourmont et quelques autres chefs résolus, tels que le bouillant Puisieux et Bernier de Maligny, plaident pour la bataille. Plusieurs déclarent : « Nous n’avons que deux chemins ; l’un qui conduit probablement à la mort ; l’autre au déshonneur. » On parle, on discute, mais on n’apporte pas de chiffres ; la conviction de la réussite manque. Des faits vont se produire dont les conséquences seront de mauvais augure.

Tous les chefs n’ont pas été touchés par le contrordre ; quelques-uns de ceux qui étaient résolus à agir, croyant encore que la date du soulèvement restait fixée à la nuit du 23 au 24, prennent les armes. Ils le font d’ailleurs mollement, mais ils le font. Plusieurs rencontres sans importance ont lieu. Au Port de la Claye, non loin de Luçon, Benjamin de Maynard lance un petit groupe de paysans contre la garde nationale. Quelques coups de feu, et les paysans se dispersent, heureux de s’en tirer à si bon compte. En Loire-Inférieure, une escarmouche se produit à Saint-Mars-du-Désert, entre la brigade de Carquefou et quelques chouans. Dans une autre échauffourée, le chef de la division de Vallet, Bascher, est fait prisonnier. En Bretagne, la division de Vitré, aux ordres de M. de Courson, perd d’un seul coup une partie de sa troupe. Dans le Maine, la bande de MM. de Pontfarcy et Gaullier se disloque sous le feu d’un détachement du 31e de ligne. En Anjou, quelques jours plus tard, une perte grave vient jeter le désarroi dans le parti légitimiste. Jacques Cathelineau, le fils de l’ancien généralissime, est abattu lâchement alors qu’il se trouvait sans armes caché dans une ferme et qu’il se disposait à se rendre.

Résultat de ces tentatives produites à contretemps par des chefs non informés du contrordre, le gouvernement a été alerté. Le 3 juin, il met en état de siège les départements de l’ancienne Vendée militaire. Des troupes partout. La duchesse garde malgré l’évidence ses illusions. En vain, Goulaine avertit Charette que, pour le moment, tout effort est voué à l’insuccès, Charette répond : « Ce n’est pas moi qui persiste ; je ne fais qu’obéir. » Berryer lui-même écrit à la duchesse de Berry : il essaie de la faire fléchir. Il lui donne rendez-vous à La Rochelle, si elle se décide à écouter la voix de la raison. Autrement, ce qui attend la princesse, c’est la mort ou la captivité dans les prisons de Louis-Philippe. Chateaubriand écrit dans le même sens. La duchesse s’obstine ; elle le répète : « J’entends réparer les erreurs des Bourbons à l’égard de la Vendée. Je resterai en Vendée. »

Sur ces entrefaites, un autre événement regrettable se produit : les papiers relatifs au projet de soulèvement viennent d’être saisis au château de la Charlière, chez M. de l’Aubépin. Ils étaient renfermés dans trois bouteilles. Le gouvernement connaît minutieusement, grâce à ces documents, le plan établi par Bourmont et Charette. Quel espoir peut-on nourrir de vaincre les Phillippistes ? Eh bien, malgré cela, la princesse tient tête à la tempête. Pour échapper aux conseils de ceux qui ne pensent pas comme elle, elle quitte Les Mesliers. Le 31 mai, elle gagne, dans la commune de Montbert, la ferme isolée de La Brosse ; elle y passe la veillée des armes, la nuit du 3 au 4 juin. Avec un frémissement joyeux, elle entend le tocsin sonner au-dessus des campagnes. Enfin la guerre, cette guerre qu’elle est venue faire, est déclenchée. Ce sera une pauvre guerre, sans combattants résolus, sans armes, sans munitions, sans tactique, alors que le général Solignac, avec sous ses ordres le général Dermoncourt, tient les troupes philippistes en éveil.

Des groupes se forment ; de maigres groupes, mal armés d’armes hétéroclites. L’ensemble de la population ne bouge pas. Rien ne rappelle l’invincible marée de mars 1793. Beaucoup de paysans se cachent, dans la crainte d’être enrôlés. La division de Vallet, la plus nombreuse et la plus décidée, se réunit, au village de la Hautière en Maisdon, dans le pressoir du fidèle Barbotin. Elle compte plus de 350 recrues, compris 50 hommes du Loroux. Elle obéit à Le Chauff de la Blanchetière. Elle se heurte à une compagnie du 32e de ligne partie de Clisson. Quelques coups de fusil et les paysans disparaissent, laissant 12 morts sur le champ de bataille. La division de Vallet passait pour être le pivot du soulèvement ; elle n’est plus.

Charette se met en route quand tout est fini ; il a été retardé par des défections. Il entraîne avec lui les jeunes bourgeois légitimistes de la Compagnie nantaise ; mais il a vainement attendu les gens de Louis de Cornulier battus au château de la Caraterie, non loin de Machecoul. Et il apprend l’approche du général Dermoncourt parti de Nantes à la tête de forces importantes ; il s’en rend compte, la partie est perdue. Il tremble pour le sort de la duchesse : comment pourra-t-elle échapper aux troupes de Dermoncourt ? Heureusement, celles-ci regagnent Nantes, rappelées par le général Solignac qui veut les précipiter sur l’arrondissement d’Ancenis où il croit que la révolte gronde.

Cependant, tout péril n’est pas écarté. Le 6 au matin, on informe Charette que deux bataillons du 44e de ligne s’avancent à sa rencontre. Une petite troupe amenée par M. de La Robrie, qui vient de voir sa fille lâchement tuée sous ses yeux par un sergent de 17e de ligne, lui est d’un secours appréciable. La Robrie accourt ivre de colère et de vengeance. Charette dispose ses hommes au village du Chêne-en-Vieille-vigne, derrière les haies. Il est une heure de l’après-midi. Les troupes philippistes prennent le village maison par maison. Une de leurs deux compagnies, commandée par le capitaine de la Croix, est mise en déroute, au moment où elle tente un mouvement tournant.

Encouragés par ce premier succès, les insurgés se précipitent sur l’autre compagnie et la forcent à reculer. La bataille semble gagnée, lorsque, dans le dos des vainqueurs, des soldats apparaissent. Ce sont les quatre compagnies du bataillon Morand. Charette fait volte-face ; il crie : « À la baïonnette ! » Ses hommes se retournent et bousculent ce nouvel adversaire. Une fois de plus, la victoire semble acquise ; mais, à cet instant, des coups de feu éclatent encore derrière les légitimistes. Ils se demandent s’il s’agit d’un nouvel ennemi. Ils craignent d’être cernés et s’enfuient sans même chercher la cause exacte de leur frayeur. Ils s’enfuient, cernés, abattus le long de la route. Une de leurs bandes se fait décimer au Pont-James par une compagnie de grenadiers. La troupe de Charette a cessé d’exister, et c’est sur elle que l’on comptait le plus. Charette arrive désespéré au château de Cloudy, avec une centaine d’hommes épuisés. Il leur dit : « Notre position est critique, mais il me reste un devoir à accomplir : assurer la sécurité de Madame. Cela fait, vous me verrez revenir parmi vous. Et attendant, retournez à vos foyers. »

La duchesse, informée du désastre, quitte le village de La Brosse et, menacée par les patrouilles qui rôdent, se cache de longues heures dans un fossé. Elle écrit à Charette : « Que ne suis-je allée mourir parmi les braves qui sont tombés en combattant ! »

L’affaire de La Pénissière, si elle montre à la duchesse que le courage vendéen n’avait pas dégénéré, l’avertit une fois de plus que le soulèvement était manqué. Le manoir de La Pénissière, situé sur la commune de La Bernardière, dans le canton de Montaigu, avait reçu une bande de 150 à 200 hommes. La garde nationale de Clisson, aussitôt informée, se mit en route. Elle était commandée par Bureau-Robinière. Avec elle, un bataillon du 29e de ligne. L’investissement commence. Les soldats mettent le feu à la toiture et crient : « Brigands, rendez-vous ! » Les insurgés répondent : « Vive Henri V ! » et tirent par les fenêtres. Le feu gagne le château tout entier, et les assiégés n’ont plus de munitions. Ils chantent le Miserere. Il ne leur reste qu’une ressource : fuir. Ils se laissent glisser dans la prairie qui s’étend derrière le château ; mais huit de leurs camarades, non avertis, restent dans le brasier. Leurs munitions sont épuisées. Un grenadier, voulant se rendre compte de ce qui se passe, se hasarde sur des poutres brûlantes ; il les aperçoit. Pris de pitié, il leur fait signe de s’échapper et revient à son corps en disant : « Tous morts. » Cet épisode demeure le plus remarquable de la campagne si réduite de 1832. La légende a grossi les chiffres des combattants, allongé la liste des morts, exagéré les résultats. Le petit nombre de légitimistes démontre, au contraire, l’anémie du mouvement.

Les échecs s’accumulent. Dans le nord de la Loire-Inférieure, le succès de MM. de la Roche-Macé et de Bourmont à Riaillé contre un détachement du 31e de ligne et une section du 54e ne change rien à un fait général : dans l’ensemble, les paysans refusent de se battre. M. de la Serrie voudrait marcher sur Ancenis ; ses hommes l’abandonnent.

Si la Loire-Inférieure se montre tiède, la Vendée s’affirme moins chaleureuse encore. M. du Chillou est parvenu péniblement à réunir 220 hommes dont plus de la moitié n’ont pour armes que des faux et des fourches, comme les grands ancêtres ; mais ceux-ci brûlaient d’une autre flamme. M. du Chillou voudrait les conduire au secours des légitimistes retranchés à La Pénissière ; une compagnie du 65e de ligne unie à des gardes nationaux rencontrés en cours de route, les disperse.

À mesure que ces nouvelles lui parviennent, la duchesse, cachée dans la ferme de La Brosse, sent un immense chagrin l’envahir. Elle se résout à gagner Nantes. Elle s’y réfugiera ; elle y attendra des temps meilleurs. Elle refuse de quitter l’Ouest. Sans doute s’imagine-t-elle que les paysans, que les nobles, que le clergé, que tous ces Bretons et ces Vendéens qui n’ont pas répondu à son appel, en éprouvent le regret, changeront bientôt d’attitude et prendront les armes, pour venger les morts du Chêne et de La Pénissière. Durant quinze jours, elle erre de ferme en ferme. Petit-Pierre et Petit-Paul voyagent le plus souvent à pied ou bien en croupe derrière Hyacinthe de La Robrie, derrière le Vendéen Simailleau. Mesnard en blouse monte le cheval du meunier Sorin. Charette, Monti de Rezé et plusieurs autres complètent le groupe errant. On ne se déplace que la nuit et prudemment, parlant bas, évitant les grands chemins. Courageuse, la princesse affronte, le sourire aux lèvres, toutes les difficultés de ces randonnées nocturnes. Vie de misères, de fatigues, de déceptions. Elle raccommode elle-même ses bas, elle lave son linge. Ses grosses chaussures lui écorchent les pieds, jamais elle ne se plaint. Pour ne pas gêner le fermier Moinard qui offre son propre lit, elle demande à coucher sur la paille, dans la grange. Les paysans chez qui elle descend ignorent son identité. Une nuit, elle tombe dans une rivière profonde. Charette parvient à l’en retirer. Elle s’ébroue et dit en riant : « Aujourd’hui je vois l’eau ; demain je verrai le feu. » Le 9 juin, Petit-Pierre et Petit-Paul pénètrent dans Nantes, déguisées en paysannes portant des paniers de légumes et accompagnées de deux paysannes authentiques, Gillette Pouvreau et Mariette Doré.

Après un court séjour dans une cachette proche de la cathédrale, la princesse se réfugie chez M. du Guiny. Elle y restera cinq mois, gardant contre toute raison une irréductible espérance. Vainement Charles X, convaincu de l’inutilité de la lutte et plein de crainte pour le sort de sa belle-fille, insiste pour son retour en Angleterre ; vainement aussi le petit Henri V la supplie de revenir ; vainement ceux qui avaient le plus fait pour qu’elle vînt en Vendée, Chateaubriand, Bourmont, tremblent maintenant à la pensée de sa capture possible, elle reste sourde à toutes ces voix amies. Elle remue ciel et terre ; elle échange une correspondance nombreuse avec ses agents à l’étranger. Elle pense que les souverains de l’Europe, menacés par la Révolution, voudront l’écraser en France. D’autres fois, elle compte sur l’anarchie qui peut se produire. Bref, elle acceptera tous les moyens, même les plus contradictoires, pour arriver à ses fins.

Le gouvernement, mal informé, la recherche un peu partout ; on signale son passage de tous côtés. Une perquisition au couvent de la Visitation, des fouilles chez M. de Kersabiec, chez M. du Doré, chez Mme Billou et chez d’autres légitimistes connus ne donnent rien. Le mystère aurait pu se prolonger longtemps si le juif Deutz, filleul converti de la duchesse, n’avait, sur la promesse faite par le ministre de l’Intérieur, Adolphe Thiers, d’une importante somme d’argent, résolu de lui livrer sa bienfaitrice. Deutz arrive à Nantes et parvient à connaître le lieu de refuge de la duchesse ; il en informe le préfet, Maurice Duval. Les troupes du général Dermoncourt cernent aussitôt en trois colonnes la maison du Guiny. La duchesse est découverte derrière une plaque de cheminée brûlante avec Mesnard, Guibourg, Stylite de Kersabiec.

Internée au château de Blaye (15 novembre 1832), elle y restera jusqu’à la révélation d’un scandale retentissant. Le 10 mai 1833, la duchesse met au monde une fille, Anne-Marie-Rosalie. Elle a beau affirmer – ce qui est possible – qu’elle est mariée secrètement au comte Lucchesi-Palli et que l’enfant est de lui, un scepticisme général accueille cette déclaration. Charles X lui-même n’y crut pas ; il refusa de recevoir la coupable.

Aux yeux du gouvernement, il n’y a plus de raison de la garder en prison. Les portes s’ouvrent. La princesse se réfugie en Bohême, d’abord à Gratz, puis à Frohsdorf, finalement à Brunnensee où elle mourra le 16 avril 1870, ayant depuis ses avatars sensationnels abandonné toute velléité politique.

Son échec fut total ; on a épilogué sur les causes. En résumé, ni les nobles, ni les prêtres, ni les paysans ne se trouvaient dans l’état d’esprit de 1793. Alors, en 1793, les nobles durent obéir à l’impulsion populaire ; menacés dans leurs biens, froissés dans leurs convictions religieuses, ils suivirent avec ou sans enthousiasme l’élan villageois, mais ils le suivirent. En 1832, bien peu de nobles acceptent l’ordre de soulèvement, car ils savent que le grand combattant de la Vendée militaire, le paysan, refuse de prendre les armes. Eux-mêmes ont évolué, depuis plus de trente ans que la paix a été rétablie. Des nobles comme Gabriel du Chaffault manifestent des sentiments philippistes. À l’intérieur de chaque famille règnent des divisions profondes. La flamme héroïque de la grande lutte n’embrase plus les âmes.

Certes, des dévouements à toute épreuve se produisent. Le Charette de 1832 ne cède pas plus que celui de 1795, son oncle. L’oncle avait attendu en vain un Bourbon, le neveu sert avec une foi indéfectible cette princesse héroïque qui vient « sauver l’honneur du nom ». Il a épousé l’une des filles naturelles du duc de Berry et tient à prouver sa reconnaissance à la famille des Bourbons. Seul des grands chefs, il soutient le drapeau d’Henri V jusqu’à la dernière heure. Son dévouement va peut-être plus à la femme courageuse, à la mère d’Henri V qu’à une cause perdue d’avance. Dans son Journal, il tiendra loyalement à assumer toutes les responsabilités. On pourrait citer d’autres dévouements sans bornes. Le bon Mesnard, compagnon fidèle, galope malgré ses soixante-deux ans, dans les nuits vendéennes, à la suite de sa maîtresse. Le jeune et bouillant Guibourg qui, après avoir conseillé et servi la duchesse, se fera prendre avec elle dans la maison du Guiny peut être également donné en exemple.

Guerre d’une femme qui devait fatalement entraîner d’autres femmes. À la veille du soulèvement, Mme Auguste de La Rochejaquelein, éternellement suivie de sa compagne, Mlle Fauveau, harcèle les paysans, essaie de stimuler un entrain défaillant. Elle embauche une centaine d’amazones ; mais à l’heure où sonne le tocsin, les amazones titrées demeurent dans leurs châteaux, les paysannes dans leurs fermes. Les trois demoiselles de Kersabiec, Eulalie (Petit-Paul), Stylite et Céleste, méritent une mention particulière ! Modèles d’abnégation et de dévouement, elles rappellent les belles héroïnes de la Fronde. Ce ne sont plus Mme de Chevreuse, la princesse Palatine, Anne de Conzague, Mme de Longueville ; ce sont Mmes de Coislin, de Loynes, de la Rochemacé, Chauffard, de Saint-Priest, Le Chauff ; ce sont les dames Billou, de Nantes, chez qui s’amasse tout un arsenal ; ce sont les demoiselles du Guiny qui accordent à la femme errante et traquée une secourable hospitalité. Mais ces Vendéennes, ce n’est pas toute la Vendée ; la paysanne pense qu’il est inutile d’exposer son fils ou son mari au hasard d’une bataille sans raison plausible.

Le grand levier du soulèvement de 1793, le levier religieux, n’existe plus ; le culte est libre. Le Concordat a tué la Vendée militaire. Déjà, en 1815, le clergé garda dans le conflit une prudente neutralité, de même en 1832. Si beaucoup de prêtres affectent des opinions hostiles au régime philippiste, ils ne sentent point pour cela l’intérêt d’une révolte armée. La lutte de 1832 ne connaît pas d’abbé Bernier. Le seul prêtre plus ou moins mêlé à la bagarre, l’abbé Pineau, prieur de Saint-Étienne-de-Corcoué, se contente de faciliter à la duchesse son cheminement à travers les brousses vendéennes. Beaucoup de curés prêchent le ralliement au gouvernement de Juillet. Les évêques donnent l’exemple. Celui de Nantes, Mgr Nicolon de Guérines, rappelle à ses prêtres qu’ils sont des ministres de paix et de réconciliation.

Tout manqua à la duchesse de Berry. Les organisations du soulèvement comptaient sur des concours nombreux ; quelques centaines d’hommes répondirent à leur appel, qui se dispersèrent, on l’a vu, aux premiers coups de feu. Lutte factice, sans chance aucune de réussite.

La cause des Bourbons perdit beaucoup dans l’aventure ; on s’aperçut qu’elle n’était point suffisamment populaire pour provoquer une prise d’armes. Si la duchesse n’était pas venue en Vendée, la Vendée aurait pu demeurer une menace sérieuse. La tentative une fois manquée, la Vendée cessa d’inquiéter.

Louis-Philippe triomphe. Sa victoire a été préparée par un autre ; il recueille les fruits de la politique pacificatrice de Bonaparte. L’erreur de la duchesse de Berry fut de ne pas même soupçonner l’évolution des idées ; sa venue fut un anachronisme. Quand se termine le règne de Louis-Philippe, en Vendée, tout est apaisé ; sur le territoire de l’ancienne chouannerie, quelques feux épars flambent encore ; mais les faits sporadiques qui s’y produisent n’ont vraiment guère un caractère politique. Ce sont des actes de brigandage vulgaire, assassinats, grillades de pieds par des bandits de grands chemins. La Vendée pure, la Vendée héroïque, désintéressée, ne pourrait se reconnaître sous le masque de ces malandrins. La véritable Vendée militaire n’est plus ; elle vécut de mars 1793 à 1800. Sa survivance en 1815 et en 1832 ne fut qu’apparente ; et ceux qui tentèrent de la remettre sur pied se trompèrent lourdement, en croyant que le paysan de l’Ouest avait naguère pris les armes pour le soutien du principe monarchique, alors qu’il ne défendit le trône que pour rétablir les autels.

La Vendée ne rétablit pas le règne du roi, mais le règne du Christ, ce qui était son but primordial. Le Christ sauva le monde par son supplice ; par son sacrifice, la Vendée sauva la civilisation chrétienne en France. On a dit que les croisades coûtèrent un million d’hommes, et encore cette saignée s’espaça-t-elle sur une durée de deux siècles ; la guerre de Vendée coûta la vie à plus de 600 000 Français, royalistes et républicains. Le résultat cherché par les croisades ne fut pas acquis : Jérusalem resta aux mains des infidèles. La Jérusalem céleste, la patrie éternelle dont la conquête avait suscité les grands sacrifices de la première guerre de Vendée, triompha ; dès lors, la lutte n’eut plus de raison d’être. La duchesse de Berry échoua pour l’avoir ignoré. Quoi qu’il en soit, son aventure ne détonne pas ; elle ajoute une note romanesque aux dernières pages de l’épopée vendéenne.






Itinéraires

La Vendée militaire, on le sait, ne comprend pas seulement le département de la Vendée, mais une partie importante du Maine-et-Loire, de la Loire-Atlantique et des Deux-Sèvres. Le Bocage, la Plaine et le Marais sont donc les grandes divisions de ce vaste territoire auquel il faut ajouter deux îles magnifiques du littoral : Noirmoutier et l’île d’Yeu.

 

Il convient aussi de rappeler les champs de bataille d’outre-Loire, puisque les Vendéens, se joignant aux chouans, entreprirent de marcher sur Granville dans le but d’obtenir des secours de l’Angleterre. Cette campagne, on l’a vu, devait se terminer par le désastre du Mans et le massacre de Savenay.

 

La Vendée militaire offre toujours au touriste épris d’histoire ou de romanesque authentique des occasions multiples de rencontres avec un grand et lourd passé. Le décor peut varier. Il évoque encore, plus ou moins, l’extraordinaire épopée, la lutte implacable des Blancs, des Bleus et des Rouges, les aventures, les combats, les souffrances, les sacrifices de milliers d’êtres. Des villes, des bourgs, des manoirs, des fermes, des chemins creux, des ruines, des calvaires et des croix, nous redisent les secrets d’autrefois. Sur cette « terre du souvenir », touchant de si près l’ancienne France et celle de la Révolution, se maintient d’ailleurs une merveilleuse tradition orale dont les traces demeurent jusqu’à nous. Ces lieux attirent et retiennent ceux qui cherchent à les aimer, à les comprendre. Que de saisissantes découvertes encore possibles ! Très souvent le décor n’a pas changé ; il est même d’une poignante actualité.

 

Il est à souhaiter que le lecteur suive des itinéraires commodes. Nous nous permettons de lui suggérer ceux-ci :

BOCAGE VENDÉEN

Les Herbiers – Mont des Alouettes (panorama) – Mesnard-la-Barotière – Forêt Parc-Soubise – Vendrennes (les Quatre-Chemins-de-l’Oie) – Mouchamps – Pouzauges (panorama) – Saint-Michel – Mont-Mercure (panorama) – Les Epesses – Les Herbiers.



LES MAUGES ET CHOLETAIS

Saint-Florent-le-Vieil (panorama) – La Meilleraye – La Chapelle-Saint-Florent – Beaupréau – Le Pin-en-Mauges – Jallais – Chemillé – Chanzeaux – Saint-Lambert-du-Lattay – Chalonnes – Saint-Florent-le-Vieil.

 

Cholet – Nuaillé – Trémentines (Les Gardes-panorama) – Vézins – Étang de Péronne et Forêt de Vézins – Yzernay – Maulévrier – Saint-Pierre-des-Échaubrognes – Châtillon-sur-Sèvre – Saint-Aubin-de-Baubigné – La Durbellière – Les Aubiers – Argenton-le-Château.

 

Cholet – Torfou – Tiffauges – La Gaubretière – La Verrie – Mortagne – Saint-Laurent-sur-Sèvre – (Le Puy-Saint-Bonnet – La Tremblaye) – Cholet.

Nord :

Nantes – Ancenis – Nort-sur-Erdre – Blain – Savenay – La Brière – Guérande.



Sud :

Nantes – Saint-Sébastien (château de la Jaunaie) – La Chapelle-Heulin (Bas-Briacé) – Le Loroux-Bottereau – Vallet – Clisson – Aigrefeuille – Montbert – Nantes.





LE PAYS DE RETZ

Nantes (Bouguenais) – Château d’Aux – Le Pellerin (vue) – Forêt de Princé (Chéméré) – Pornic – Bourgneuf – Bouin – Beauvoir – Le Gois – Barbâtre – Noirmoutier-en-l’île – Barbâtre – Le Gois – Le Perrier – Les Mathes (Challans) – La Garnache, Fonteclose – Machecoul – Saint-Philbert-de-Grand-Lieu – La Chevrolière – Nantes.



LE MARAIS VENDÉEN ET LA GÂTINE

La-Roche-sur-Yon – Belleville – Les Lucs-sur-Boulogne – Legé – Rocheservière – Saint-Sulpice-le-Verdon (La Chabotterie) – La Copechagnière – Forêt de Grasla – La Rabatelière – Chavagnes-en-Paillers – Saint-Fulgent – Les Essarts – Chantonnay (Bournezeau) – La Roche-sur-Yon.

 

La Roche-sur-Yon – Les Clouzeaux – La Mothe-Achard – Les Sables-d’Olonne.



LE PAYS DE BRESSUIRE

Bressuire – Cerizay – Courlay – La Chapelle-Saint-Laurent – Notre-Dame de Pitié – Boismé (château de Clisson) – Bressuire.



QUIBERON

Auray – Penthièvre – Saint-Pierre-Quiberon – Penthièvre – Auray – La Chartreuse (Sainte-Anne-d’Auray) – Vannes – Larmor.
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